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1990; chaP. 49 

1916, chap. 64 
1956-57, chap. 55 
1962, chap. 40 

1990, chap. 49 

1949, chap. 25 

1901, chap. 92 
1908, chap. 96 
1909, chap. 67 

1943-44, chap. 35 

1878, chap. 45 

1964-65, chap. 66 

1930, chap. 78 

_ 
TABLEAU DES LOIS D'INTÉRÊT PRIVÉ 

Figurent au présent tableau toutes les lois fédérales.d'intérêt privé - à l'exception de 1990 celles traitant de 
divorces - promulguées depuis 1867 et publiées dans les Statuts du Canada de 1867 au 31 décembre 1990. 
Elles sont classées, suivant leur teneur et dans l'ordre alphabétique, sous l'une ou l'autre des suivantes: 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE BIENFAISANCE 
ASSURANCES 
BANQUES 
BREVETS 
CHAMBRES DE COMMERCE 
CHEMINS DE FER 
FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE 
PIPE-LINES 
PONTS 
PONTS ET TUNNELS DE,CHEMINS DE FER 
PORTS 

DIVERS (lois ne portant sur aucun des sujets visés aux autres rubriques) 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION'' 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE BIENFAISANCE 

Armée du Salut en Canada 
- Conseil de direction de l'Armée du Salut en Canada 	„ 

- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de'«Conseil de direction dé l'Armée' dit 

Salut, Canada-Est»; 1909, chap. 132, modification des art. I, 3, 5, 6, 7, 
9, 13 et 14; nouVel art. 8 et adjonction des art: 8A et 8B 	  

- 1909, chap. 132, modification de' l'art. 8B; 1916; chap. 64, abrogation du 
par. 10(1) 	  

- 1909,,chap. 132, Modification des art. I et 8A, nouvel 'art. 15 - ' 	 
- fusion; remplacement 'du' nom ;en celui de «Conseil de direction de 

l'Armée du Salut du Canada»; 1909, chap. 132, modification des art. 
1, 3, 4, 5, 6 et 7, abrogation de l'art. 8,B; 1916, chap. 63, abrogation 
des art. 3, 4, 5 et 6; 1957, chap. 55, abrogation des art. I et 2; 1962, 
chap. 40, abrogation de l'art. 

- Conseil de direction de l'Armée du Salut, Canada-Ouest 	  
- loi constitutive 	  
- 1916, chap. 64, abrogatioan du par. 10(1) 	  
- 1916, chap. 64, modification de l'art. 9, nouvel art. 16 	  
- fusion; remplacement du nom en celui de «Conseil de direction de 

l'Armée du Salut du Canada»; 1916, chap. 64, abrogation 	 
Assemblée Spirituelle Nationale des Baha'i du Canada 	  

- loi constitutive 	  
Association du fonds patriotique canadien, l' 	  

- loi constitutive 	  
- votes envoyés par la poste, procédure 	  
- comité exécutif, de votation, mandataires; 1908, chap. 96 abrogé 	 

Bethel Full Gospel Assembly 
- loi constitutive 	  

Biblique du Canada, Société des Missions de, l'Église chrétienne 
- loi constitutive 	  

Brethren in Christ Church, Canadian Conference of 
- loi constitutive 	  

British and Foreign Bible Society in Canada and Newfoundland 
- remplacement du nom "Canadian Bible Society Auxiliary to the British 

and Foreign Bible Society" en celui de 	  

1909, chap. 132 

1916, chap. 63 

1957,"chap. 55 
1962, chap. 40 

- I - 



MENTION 

1966-67, chap. 111 

1926-27, chap. 112 
1980-81-82-83, chap. 180 

1956, chap. 52 

1955, chap. 85 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE 
BIENFAISANCE — (suite) 

– remplacement du nom en celui de "The British and Foreign Bible Society 
in Canada" 	  

– remplacement du nom en celui de "Canadian Bible Society, Auxiliary of 
the British and Foreign Bible Society"; 1906, chap. 74, nouveaux art. 2, 

• 	 4, 5 et 6 	  

Bureau exécutif de l'Église du Nazaréen 
– loi constitutive 	  

Callow Veterans' and Invalids' Welfare League 
– loi constitutive 	  

Canadian Bible Society auxiliary to the British and Foreign Bible Society 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de "The British and Foreign Bible Society 

in Canada and Newfoundland"; 1906, chap. 74, modification de l'art. 2 
et abrogation de l'art. 5 	  

Canadian Disaster Relief Fund, Incorporated 
– loi constitutive 	  

Church of God, Canadian Board of Missions of (Bureau central : Anderson, 
Indiana) 

– loi constitutive 	  

Church of Jesus Christ of Latter-day Saints 
– «Le président de la division ecclésiastique de Lethbridge» 	  
– 1926-27, chap. 112, abrogation 	  

Conseil canadien des Églises 
– loi constitutive 	  

Église Adventiste du Septième Jour au Canada 
remplacement du nom "Canadian Union Conference Corporation of 

Seventh-day Adventists" en celui de : 	  

Église Anglicane 
– Caisse de fiducie consolidée de l'Église d'Angleterre 

– Loi de 1951 concernant la Caisse de fiducie consolidée de l'Église 
d'Angleterre, création d'une caisse 	  

– remplacement du nom en celui de '«Caisse de fiducie consolidée de 
l'Eglise anglicane du Canada» 	  

– Diocèse des régions arctiques 
– loi constitutive 	  
– terrains transférés et dévolus à l'évêque l'Arctique 	  

– General Synod of the Church of England 
– loi constitutive 	  
– 1921, chap. 82, nouveaux art. 3 et 6 et adjonction des art. 6A et 6B 	 
– remplacement du nom en celui de "The General Synod of the Anglican 

Church in Canada" 	  

– Kéwatin, L'Évêque de 

1949(2e), chai): 43 

1960, chap. 64 

1946, chap. 86 

1952-53, chap. 57 • 

1906, chap. 74 

1930, chap. 78 

1952-53, chap. 59 

1951(2e), chap. 34 

1956, chap. 57 

1924, chap. 74 
1956-57, chap. 52 

1921, chap. 82 
1951(2') chap. 35 

1956, chap. 57 
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1901, chap. 102 
1908, chap. 121 

1917, chap. 80 	, 

1902, chap. 81 

1903, chap..157 

1885, chap. 33 

1882, chap. 126 

1932-33, chap. 67. 

1903,.chap..155 

1956, chap. 57 

1895, chap. 94 

1870, chap. 57 
1871, chap. 58 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE 
BIENFAISANCE — (suite) 

– loi constitutive 	  
– Le Synode du diocèse de Keewatin; loi constitutive 	  

– Mackenzie River, Bishop of 
– loi constitutive 	  

– Moosonee, l'évêque de 
– loi constitutive 	  

– Moosonee, fonds en fidéicommis du diocèse de 
– affranchis pour fins générales 	  

– Qu'Appelle, Synode du diocèse de 
– loi constitutive 	  

– Saskatchewan, Synode du diocèse de la 
– loi constitutive 	 •, • 
– l'Acte modifié du Synode de la Saskatchewan, .1882, :  chap.. .126, 

modification de l'art. 1; remplacement du nom en celui de «Le Synode 
du diocèse de Saskatoon» 	  

– Société des missions de l'Église anglicanè en Canada, La 
– loi constitutive 	  

remplacement du .  nom en celui de «Société des Missions de l'Église 
anglicane» 	  

Société des missions indigènes et étrangères de l'Église anglicane en 
Canada, La 

– loi constitutive 	  

– Synode de l'Église d'Angleterre en Canada 
– étendu à la Nouvelle-Ecosse 	  
– étendu au Nouveau-Brunswick 	  

– Woman's Auxiliary to the Missionary Society of the Church of England in 
Canada 

– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de "The Woman's Auxiliary of the 

Church of England in Canada" 	  
– remplacement du nom en celui de "The Woman's Auxiliary of the 

Anglican Church of Canada" 	  

Église Baptiste 
– Anabaptiste d'Ontario et de Québec, Convention 

– loi constitutive 	  
– 1889, chap. 105, modification des art. 2, 5, 7 et 8; substitution du mot 

«baptiste» au mot «anabaptiste» 	  
– 1889, chap. 105, modification de l'art. 5 	  
– 1889, chap. 105, modification des art. 1 et 2 	  
– 1889, chap. 105:modification de l'art. 5 	  
– loi constitutive 	  

1908, chap. 98 

1947, chap. 93 

1956, chap. 57 

1889, chap. 105 

1911, chap. 38 
1922, chap. 76 
1926-27, chap. 101 
1956-57, chap. 51 
1963, chap. 61 

–3- 



1880, chap. 76 

1951, chap. 75 

1911, chap. 54 

1956, chap. 58 

1922, chap. 78 

1944-45, chap. 59 

1953-54, chap. 79 

1894, chap. 126 

1878, chap. 35 

1960-61, chap. 76 

1892, chap. 76 

1907, chap. 140 

1966-67, chap. 117 

1938, chap. 61 

1940-41, chap. 38 

1909, chap. 70 

1962-63, chap. 22 

- Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE 
BIENFAISANCE — (suite) 

– Baptiste du Canada, L'Union 
– loi constitutive 	  

– Baptiste de l'Ouest du Canada, Union 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

– Canadian Baptist Foreign Mission Board 
– loi constitutive 	  

– Fellowship of Evangelical Baptist Churches of Canada 
– loi constitutive 	  

– General Missionary Society of the German Baptist Churches of North 
America 

– loi constitutive 	  
– 1922, chap. 78, nouvel art. 1; remplacement du nom en celui de "The 

North American Baptist General Missionary Society" 	  

– North American Baptists Inc., (Canada) 
– loi constitutive 	  

– Reformed Baptist Church of Canada, The Alliance of the 
– loi constitutive 	  

– "Regular Baptists" d'Ontario et Québec, Société de Missions Étrangères 
– loi constitutive 	  

– Ukranian Evangelical Baptist Convention of Canada 
– loi constitutive 	  

– Union des femmes missionnaires anabaptistes des provinces maritimes, l' 
– loi constitutive 	  

– United Baptist Woman's Missionary Union of the Maritime Provinces 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de "United Baptist Woman's Missionary 

Union of the Atlantic Provinces"; 1907, chap. 140, nouvel art. 6 	 

Église catholique romaine 
– Baie-d'Hudson, La Corporation épiscopale catholique romaine de la 

– loi constitutive 	  

– Baie James, Corporation Épiscopale Catholique Romaine de la 
– loi constitutive 	  

– Catholic Church Extension Society of Canada 
– loi constitutive 	  

– Christian Brothers of Ireland in Canada 
– loi constitutive 	  
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19 59, chap. 65 
1960-61, chap. 75 

1964-65, chap. 67 

1900, chap. 96 

1893, chap. 91 
1894, chap. 128 

1893, chap. 91 
1894, chap. 128 

1943-44, chap. 37 

1924, chap. 96 

1910, chap. 112 

1912, chap. 144 

1947, chap. 92 

1913, chap. 189 
` ■ f , ' 

1956-57, chap. 54 

1918, chap. 76 

1884, chap. 104 

Lois. crintérêt privé 

,OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE: 	. 
BIENFAISANCE — (siffle) 

Cisterciens Réfo r més, Les 

-- loi éonstitutiVe 	• 

• Congrégation de Saint-Dominique du Tiers-Ordre enseignant 
- loi constitutive 	  

1897, chap. 95 

1926-27, chap. 103 
i 1 

Congrégation des Soeurs de la Sainte-Famille de Bordeaux au Canada 
- loi constitutive 	  

' - 1959, chap. 65, adjonction de l'art. 5À 	  

•

- 

Congrégation des Soeurs Maristes, La 
- loi constitutive 	 .  

- Congrégation du Très-Saint Rédempteur, La 
- loi constitutive 	  

- Dames Religieuses du Sacré-Coeur de Jésus 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- 1893, chap. 91, nouvel art. 6 sur le pouvoir d'emprunter 	  

-- Dames Religieuses du-Sacré-Coeur de Jésus, 
- loi constitutive 	  
- 1893, chap. 91, nouvel art. 6, pouvoir d'emprunter 	  

Felician Sisters of Winnipeg 	 r 

- loi constitutive 	  

Institut des Frères de Saint-Gabriel au Canada, L' 
- loi constitutive . 

Institut de Notre-Dame-des-Missions, l' 
- loi constitutive 	  

Keewatin, Roman Catholic Episcopal Corporation of 

- loi constitutive 	  

- Labrador, La Corporation Épiscopale Catholique Romaine du 
-.loi constitutive 	  

- Mackenzie, La Corporation épiscopale catholique romaine de . 
- loi constitutive 	  

- Oblate Fathers of Assumption Province 

-- loi constitutive 	  

Ordre des Dominicains ou Frères prêcheurs au Canada, l' 
- loi constitutive 	  

- Ottawa, La Corporation Épiscopale Catholique Romaine d' 
•	 loi constitutive 



Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE 
BIENFAISANCE - (suite) 

- Polonaise Nationale d'Amérique au Canada, l'Église Catholique 
- loi constitutive 	 

Pontiac, La Corporation Épiscopale Catholique Rômaine de 
- loi constitutive 	  
-• remplacement du nom en celui de «La Corporation Épiscopale 

Catholique Romaine de Pembroke»; modification de : 1884; chap. 105 
• 1884, chap. 105,,  nouveaux art. 7 et 8 et adjonction de l'art. 11 	 

-- Prince-Rupert, La Corporation épiscopale catholique romaine de 
-- loi constitutive 	  
- 1924, chap. 98, modification des art.  1,2 et 4 	  

- Révérends Pères Oblats de l'Immaculée Conception de Marie, Les  
- remplacement du nom en celui de «Les Missionnaires Oblats de Marie 

Immaculée»; modification de 1849; chap. 143 	  

- Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des Territoires du 
Nord-Ouest 

- loi constitutive 	  
- 1883, chap. 96, adjonction de l'art. 11 sur pouvoirs d'emprunter 	 

- Ruthène grecque du Canada, Corporation catholique épiscopale 
- loi constitutive 	  

• remplacement du nom en celui de «La Corporation Épiscopale 
Catholique Ukrainienne du Manitoba»; 1913, chap. 191, abrogation du 
par. 4(2); nouveaux art. 6, 10 et 12 à 14 	  

Ruthenian Catholic MisSion -of the Order of Saint Basil the Great in 
Canada 	 • 

•	  loi constitutive 
remplacement du nom en celui de «l'Ordre de Saint-Basile-le- Grand • au 

Canada»; 1908, chap. 152, nouvel art. 5 	  

Sisters of Charity of the House of Providence 
- loi constitutive 	  
• remplacement du nom en celui de "Sisters of Providence of St. Vincent 

de Paul" 	• 	• 

Soeurs de la charité d'Ottawa, La communauté, l'hôpital général, la 
maison des pauVres et l'institution d'enseignement des révérendes 
1849, chap. 108, modification de l'art.  -1, pouvoirs 	  
loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Soeurs de l'Assomption de la Sainte-:Vierge, Les 
loi constitutive 

Soeurs de la Charité de l'Hôpital Saint-Antoine de Le Pas 
• loi constitut.ive 	 • 	• 

1951, chap. 78 

1884, chap. 105 

1899, chap. 124 
1955, chap. 84 

1924, chap. 98 
1959, chap. 69 

1956-57, chap. 53 

1883, chap. 96 
1921, chap. 86 

1913, chap. 191 

1951, chap. 79 

1908, chap. 152 

1948, chap. 90' 

195l(2, chap. 37 

1952; chap. 66 

1923, chap. 103 
1935, chap. 71 

1916, chap. 65 

1914, chat): 143 



1882, chap. 127 
1885, chap. 35 
1928, chap. 82 

1886, chap. Ill 

1949, chap. 35 

1922, chap. 79 

1940, chap. 54 

1950, chap. 63 

1952-53, chap. 63 

1952-53, chap. 64 

1910, chap. 82 

1958, chap. 55 

1940-41, chap. 39 

1951, chap. KI  

1951, chap. 79 

1951, chap. 83 

1951, chap. 82 

• 1905 ;  Cha P.' 170 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES,  .DE CHARITÉ ET DE 	. 
BIENFAISANCE (suite) 

Soeurs de Charité des Territoires du Nord-Ouest 
loi constitutive 	........... 
1882, chap. 127, nouveaux art. 7, 8, 10 et II 	  
1882, chap. 127, modification de l'art. 2 et adjonction de l'art. 2A 	 

. „ 
•••• Soeurs, fidèles compagnes de Jésus, Les 

- loi constitutive 	  

• Soeurs de l'Hôpital Sainte-Élizabeth 
• • loi constitùtive; étendue des pouvoirs  • 

Soeurs de Sainte-Marie de Namur, Les 
loi constitutive 	• 

• Soeurs Servantes de Marie Immaculée 
- loi constitutive 	  

•• Syndics apostoliques dès Frères mineurs ou Franciscains 	' 
• -• loi constitutive  - • 	• 

1950, chap 63, 'nouvel art. 2 (siège social); nouvel art; 5 (gestion et 
conseil général); adjonction de l'art. 16 	  

• Syndics Apostoliques des Frères , Mineurs ou Franciscains du Canada 

	

Occidental; Les 	 . . 	 . 
' 

	

- loi constitutive 	 .. 	 • 	. 	. 

- Timiskaming, Catholic Episcopal Corporation of 	 . . 	 . . 	. 	. . 	 . 
-• loi constitutive 	  • 
-- remplacement du nom en celui de «Corporation épiscopale catholique 

romaine du diocèse de Timmins»; 1910, chap. 82, nouveaux art. 2; 4, 7 
et 1 I 	 . 	 .  

Ukrainienne Catholique du Très Saint Rédempteur, Mission 
. 	loi constitutive 	  

••  Ukrainienne, La Corporation Catholique Épiscopale de l'Est du Canada 
..- loi constitutive 	  

• 'Ukrainienne du Manitoba, La Corporation Épiscopale Catholique 

remplacement du nom «la Corporation catholique épiscopale rutiler -te 
- grecque du Canada» en celui de • 	  

• 
• Ukrainienne de l'Ouest du Canada, La Corporation Catholique Épiscopale  • 

loi constitutive 	  

-- Ukrainienne de Saskatchewan, La Corporation Catholique Épiscopale 
loi constitutive' 	  

Union Saint-Joseph de la cité d'Ottawa 

- remplacement du norn'en celui de «L'Union Saint-Joseph du Canada 	 

7 - 



1945, chap. 48 

1910, chap. 86 

1885, chap. 34 

1889, chap. 106 

1980-81-82-83, chap. 180 

1939, chap. 62 

1963, chap. 62 

1985, chap. 55 

1951, chap. 76 
1960, chap. 65 
1985, chap. 55 

1913, chap. 143 

1931, chap. 77 

1944-45, chap. 57 

1966-67, chap. 114 
1985, chap. 55 

1959, chap. 68 

1990, chap. 50 

1885, chap. 32 

1963, chap. 64 
1974, chap. 13 

1990, chap. 50 

1952-53, chap. 65 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE 
BIENFAISANCE (suite) 

- Whitehorse, La Corporation Épiscopale Catholique de 
- loi constitutive 	  

Église Congrégationaliste 
- Congregational Union of Canada 

- loi constitutive 	  

- Société des Missions Congrégationalistes du Canada 
- fusionnement de l'Union Congrégationaliste de la Nouvelle-Écosse et du , 

Nouveau-Brunswick et de la • 	  

- Société des missions étrangères des Congrégationalistes du Canada 
- loi constitutive 	  

Église de Jésus-Christ des Saints des derniers jours 
- «Président de la Division de Lethbridge», loi constitutive 	  

Église Luthérienne 
- Canada Board of American Missions of the United Lutheran Church in 

America 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de «The Canada Board of American 

Missions of the Lutheran Church in America» 	  
- Église évangélique luthérienne au Canada 

- création par fusion 	  
- Église Évangélique Luthérienne du Canada 

- loi constitutive 	  
- loi regroupant quatre organismes en un seul 	  
- 1960, chap. 65, abrogation 	  

- Evangelical Lutheran Joint Synod of Ohio and other States, Board of 
Management of the Canadian District of 

- loi constitutive 	  
- 1913, chap. 143, nouvel art. 3; remplacement du nom en celui de «Board 

of Management of the Canadian District of the American Lutheran 
Church» 	  

- Executive Board of Canada Conference of the Evangelical Lutheran 
Augustana Synod of North America 

- loi constitutive 	  
- Lutheran Church in America - (Canada) 

- loi constitutive 	  
- 1966-67, chap. 114, abrogation 	  

- Lutheran Church - Canada 
- loi constitutive 	  

- Synode de l'Est de l'Église évangélique luthérienne au Canada 
- reconstitution 	  

- Synode Évangélique Luthérien du Canada 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de «Synode de l'Est du Canada de 

l'Eglise Luthérienne d'Amérique» 	  
- 1885, chap. 32, nouveaux art. 4 et 5 et abrogation de l'art. .6 	 
- remplacement du nom en celui de «Synode de l'Est de l'Église 

évangélique luthérienne au Canada»; 1885, chap. 32, 1963, chap. 64, 
1974, chap. 13, abrogation 	  

- Synode Évangélique Luthérien de l'Ouest du Canada, le 
- loi constitutive 	  

8 



1963, chap. 65 

1945, chap. 52 

1947, çhap. 9 

1951 (2.)[chap. 36 

1959, chap. 66, 

1962, chap. 39 

1966-67, chap. 115 

1926-27, chap. 107 

1959, chap. 67 

1884, chap. 106 
1912, chap. 116 

1944-45; chap. 62 : 
1984; chap: 60 

1872,chap.117 

1883, chap. 95 

1924, chap. 100 

Lois, d'intérêt privé' 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE 
BIENFAISANCE — (suite) 

– remplacement du nom en celui de «Le Synode du Centre Canadien de 
l'Eglise Luthérienne d'Amérique»; 1952-53, chap. 65, modification de 
l'art. 4 et nouvel art. 8 sur juridiction territoriale 	  

Église des Frères mennonites 
– Conférence canadienne de l'Eglise des Frères mennonites de l'Amérique du 

Nord 
– loi constitutive 	  

– Conférence des Mennonites au Canada 
– loi constitutive 	  

– Evangelical Menhonite Brethren of Canada 
– loi constitutive 	  

– Evangelical Mennonite Conference 
– loi constitutive 	• 

– Evangelical Mennonite Mission Conference 
– loi constitutive 	  

– Mennonite Central Committee (Canada) 
– loi constitutive 	  

Église Méthodiste 
– l'Église méthodiste libre au Canada 

– loi constitutive 	  
– loi constitutive; union avec l'«Eglise du Mouvement de Sainteté en 

• 	Canada» 	  

– Église Méthodiste 
– union de l'Église Méthodiste du Canada, l'Église Méthodiste Épiscopale 

au Canada, la Primitive Église Méthodiste au Canada et l'Église de la 
Bible Chrétienne du Canada sous le nom de : 	  

– 1884, chap. 106, modification des art. 5, 8 et 11 et de l'annexe B 	 

– Église méthodiste Wesleyan d'Amérique au Canada 
– loi constitutive 	  
– 1944-45, chap. 62, abrogation 	' 	• 

– Société de colonisation des Méthodistes primitifs (à responsabilité limitéè) 
– capital-actionsT1887, chap. 119 	  

– Société des Missions de l'Église Méthodiste Wesleyenne en Canada, La 
– loi constitutive 	  
– remplacement clu nom en celui de «La Société des Missions de l'Église 

Méthodisté du Canada» 	  

– Union des églises protestantes 
– union des Églises congrégationalistes du Canada, méthodistes et de 

l'église presbytérienne pour former l'«Église-unie du Canada» 	 
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1909, chap. 112 
1952, chap. 65 

1900, chap. 101 
1959, chap. 67 

1872, chap. 116 
1882, chap. 125 
1908, chap. 148 

'1939;çhap.'64 
1962-63, chap. 23 

1966-67; 'chap.- 116 

1883, chap. 97 
1888, chap. 107 

1913, chap. 180 

1918, chap. 78 

1902, chap. 92 
1905, chap. 149 
1908, chap. 147 
1924, chap. 97 
1930, chap. 79 

1883, chap. 98 

1882, chap. 125 
1897, chap. 94 

1888, chap. 108 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE• 
BIENFAISANCE - (suite) 

Église Morave en Amérique 
- Board of Elders of the Canadian District of, the Moravian Church in 

America, loi constitutive 	  
- 1909, chap. 112, modification des art. 1 et 5, nouvel art. 2 	  

Église du Mouvement de Sainteté en Canada 
- loi constitutive 	  
- fusionnement avec la "Free Methodist Church in Canada" 	  

Église Presbytérienne 
- Administrateurs du Fonds des pasteurs, veuves et orphelins 

- pouvoir de posséder des biens 	  
- fonds continué 	  
- 1882, chap. 125, modification de l'art. 2 sur le conseil d'administration 	 

- Bureau de fiducie de l'Église presbytérienne au Canada 
- loi constitutive 	  
- 1939, chap. 64, modifiéatidn de l'art. 15 et adjonction de l'art. 23 	 
- 1939, chap. 64, adjonction de l'art. 2A, modification de l'art. 15 et 

nouvel art. 21 	  

- Conseil d'Administration du Fonds de construction d'églises et presbytères 
de l'Église Presbytérienne en Canada pour le Manitoba et le Nord-Ouest 

- loi constitutive 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- remplacement du nom en celui de "The Church and Manse Board of the 

Presbyterian Church in Canada"; abrogation du chap. 107, 1888 	 
- 1883, chap. 97, modification de l'art. 2; nouveaux art. 4 (pouvoirs) et 6 

(lieu et convocation des réunions) 	  

- Conseil du Collège Presbytérien, Halifax 
- loi constitutive 	  
- pouvoirs des syndics du Conseil 	  
- 1902, chap. 92, modification de l'art. 3 	  
- 1902, chap. 92, nouvel art. 6; transfert de biens 	  
- fusionnement avec le "Pine Hill Divinity Hall" 	  

- Fidéicommissaires de la Caisse des Veuves et Orphelins des Ministres du 
Synode dans les Provinces Maritimes de l'Eglise Presbytérienne en 
Canada 

- fusionnement de la Caisse des Veuves et Orphelins des Ministres 
Presbytériens en rapport avec l'Église Presbytérienne des Provinces 
Inférieures, et la Caisse des Veuves et Orphelins de l'Église 
Presbytérienne des Provinces Maritimes en rapport avec l'Église 
d'Écosse 	  

- Fonds des biens temporels 
- comité d'administration 	  
- étendue des pouvoirs du comité 	  

- Syndics de l'Académie Nisbet de Prince-Albert 
- loi constitutive 	  
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1899, chap.,119 

1886, chap. 110 

1929, chap. 98 

1990, chap: 51 

1924, chap. 100 
1928, chap. 83 
1930, chap. 79 
1929, chap. 65 
1951, chap. 84 
1962, chap. 41 

1986, chap. 63 

1986, chap. 63 

1986, chap. 63 

1946, chap. 84 

1984, chap. 60 

1980-81-82-83, chap. 188 

1966-67, chap. 112 

1966-67, chap.,113 

1963, chap. 78 

1918, chap. 77 

1951, chap. 

1916, chap. 61 

1928, chap. 79 

- 1923, eitap.,106 

1951,chap. 80 

1964-65, chap. 68 

1955, chap. 85 

Lois. d'intérêt privé 

„OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, IDE CHARITÉ ET DE 
BIENFAISANCE (suite) 

- liquidation 	  

Église Épiscopale Réformée 
- Premier Synode de l'Église Épiscopale Réformée en Canada 

- loi constitutive 

	

	  , 

Église ukrainienne grecque orthodoxe du Canada 
- loi constitutive 	  
- changement du nom en celui d'«Église ukrainienne orthodoxe du Canada»; 

1929, chap. 98, modification des art. 5, 7 et 8, abrogation du para. 10(2) 
•et de l'art. 12 	  

Église-unie du Canada 	. 
- Loi de l'Église-unie du Canada,  loi constitutive 	  
- United Theological Colleàe, Montreal, loi constitutive 	  
- Pine Hill Divinity Hall, loi constitutive 	  
- 1924, chap. 100, adjonction de l'art. 30 	  
- 1924, chap. 100, modification de l'art. 18 	  
- 1924, chap. 100, modification de l'art. 18 	  
- Pine Hill Divinify Hall, remplacement du nom, 'en français, en celui de 

«Collège de théologie Pine Hill» 	 • 	  
-.Collège de théologie 'Pine Hill, remplacement, en français, du nom «Pine 

Hill Divinity Hall» en Celui de: 	  
- 1930, chap. 79, modification de l'art. 4, et du titre intégral et des art. 1 à 6 

de la version française 	  
Églises Évangéliques de la Pentecôte 

- loi constitutive 	  
Église Wesleyenne du Canada 

- création par fusion 	  
Éparque de l'éparchie des Saints Cyrille et Méthode des Slovaques de rite 

Byzantin au Canada 
- loi constitutive 	  

Evangelical Covenant Church of Canada 
- loi constitutive 	  

Evangelistic Tabernacle Incorporated 
- loi constitutive 	  

Fondation ukrainienne du Canada «Taras Shevchenko» 
- loi constitutive 	  

Gospel Workers Church in Canada 
- loi constitutive 	• 

Hutterian Brethren Church 
- loi constitutive 	  

Manitoba and Saskatchewan Bible Society 
- loi constitutive 	" 

Northwest Canada Conference Evangelical Church 

• 

 
- loi constitutive 	  

Protestant Federation of Patriotic Women of Canada 
- loi constitutive 	  

Scripture Gift Mission (Canada) Incorporated 
- loi constitutive 	  

Seicho-No-le 
- loi constitutive 	  

Seventh-day Adventists 
- Canadian Union Conference Corporation of Seventh-day Adventists 
• - loi constitutive 	  
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1916, chap. 56 
1955, chap. 85 

1920, chap. 103 
1955, chap. 85 

1924, chap. 99 

1894, chap. 127 

1925, chap. 75 

1963, chap. 67 

1956, chap. 72 

1920, chap. 82 
1922, chap. 64 

1960-61, chap. 66 

1887,„chap..106 
1899, chap. 98 

1919, chap. 94 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSOCIATIONS RELIGIEUSES, DE CHARITÉ ET DE 
BIENFAISANCE — (suite) 

– remplacement du nom en celui d'«Église Adventiste du Septième Jour au 
Canada»; 1955, chap. 85, abrogation de l'art. 15, modification de l'art. 
6 et adjonction de l'art. 23 sur réunions générales 	  

– Eastern Canadian Union Conference Corporation of Seventh-day 
Adventists 

– loi constitutive 	  
– abrogation de 1916, chap. 56 	  

– Western Canadian Union Corporation of SeVenth-day Adventists 
– loi constitutive 	  
– abrogation de : 1920, chap. 103 	  

Shantung, Université chrétienne de 
– loi constitutive 	  

Tempérance des femmes du Canada, l'Union chrétienne de 
– loi constitutive 	  
– remplacement du norn en celui de : «l'Union chrétienne de Tempérance des 

femmes du Canada» 	' 	  

Tempérance des femmes canadiennes, Union chrétienne de 
– remplacement du nom «l'Union chrétienne de Tempérance des femmes du 

Canada» en Celui de • 	  

Union of the Slavic Churches of Evangelical Christians and Slavic Baptists of 
Canada 

– loi constitutive 	  

Western Gospel Mission 
– loi constitutive 	  

ASSURANCES 

Aberdeen Fire Insurance Company 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai; restriction 	  

Acadie, Compagnie d'assurance-vie L' 
– loi constitutive 	  

Accident Assurance Company, Canada 
– loi constitutive 	  
– étendue des pouvoirs 	  
– remplacement du norn en celui de : "The Canadian Accident and Fire 

Assurance Company" 	  

Accident and Fire Assurance Company, Canada 
– remplacement du nom «The Canada Accident Assurance Company» en 

celui de : 	  
– pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	  

1963, chap. 66 

1925, chap. 75 

1919, chap. 94 
1963, chap. 46 
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•1881,'chaP. 54 

1872, chap. 105 
- 

1881, chap. 54 

1900, chap. 87 

1907, chap. 135 

1931, chap. 71 

1878, chap. 40 

4911, chaP:' 33 
1913, chap.'61 

1919, chap. 93 

-1956, chap. 51 

1923, chap. 84 

1874, chap. 93 

1. 956-57, chap. 41 
1986, chap. 64 

1943-44, chap. 34 

1960, chap. 49 

1963, chap. 44 

872, chap.'104 
- 1878; chap.,38 

Lois d'intérêt privé'. 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 
Accidents, Compagnie d'Assurance de l'Amérique du Nord contre les 

- remplacement du nom «compagnie d'assurance du Canada contre les 
Accidents» en celui de.: 	  

Accidents, compagnie d'assurance du Canada contre les 	 . 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : Compagnie d'Assurance de l'Amérique 

du Nord contre les Accidents 	  

Accidents et de garantie du Canada, Compagnie d'assurances contre les 
- loi constitutive 	  

- remplacement du nom en celui de "The Sterling Accident and. Guarantee 
Company of Canada" 	  

Acme Assurance Company 
- loi constitutive 	  

•Adanac du Canada, Compagnie d'Assurance Générale- 	, 	, 
- pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	  

Adanac General lnsurance Corripàny of Canada 
- loi constitutive 	  
- pouvoir d'employer le nàrn français «Compagnie d'Assurance Générale 

Adanac du Canada» ou le nom anglais 	  

Agricole du Canada, Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  
- liquidation 	  

Agricole contre le feu, Compagnie d'Assurance Mutuelle 	- 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs; pouvoir de-changer le nom en celui 

de : «La Compagnie d'Assurance Mutuelle contre l'Incendié, 'de Loridon, 
Canada» 	  

Alberta-Saskatchewan Life Insurande Company, The 

- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  
- remplacement du nom en celui 'de : "The Commercial'  Life Asstirance 

Company of Canada" - › 	  

Albion Insurance Company of Canada 

- loi constitutive 	  

Alert Guarantee Company of Canada 

- loi constitutive 	 , 

Alliance, l'Association Canadienne d'Assurance, dite l' 
- loi constitutive 	  

Alliance, Compagnie mutuelle d'Assurance-vie 
- remplacement du nom «Alliance Nationale» en celui de : 	  
- 1945, chap. 44, adjonction des art. 16 et 17; abrogation de la Loi 	 

Alliance Canadienne, La Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  
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1917, 1917, chap. 69 
1924, chap. 101 
1929, chap. 91 

1945, chap. 44 

1956-57, chap. 41 

1959, chap. 50 
1964-65, chap. 56 

1963, chap. 45 

1868, chap. 90 
1872, chap. 98 
1874, chap. 86 
1882, chap. 99 
1893, chap. 75 
1901, chap. 90 

1904, chap. 51 

1906,   chap. 64 
1907, chap. 65 

1920, chap. 84 
1956-57, chap. 42 

1882, chap. 98 

1897, chap. 79 

1879, chap. 73 

1882, chap. 98 

1872, chap. 103 

1880, chap. 69 

1872, chap. 103 
1880, chap. 69 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

Alliance Nationale 
- loi constitutive 	  
- modification des art. 2, 5, 7, 11 et 17; 	  
- 1917, chap. 69, modification des art. 2 et 11 	  
- Loi refondue de l'Alliance Nationale, 1945, abrogation de : 1917, chap. 69, 

1924, chap. 101 et 1929, chap. 91 	  
- remplacement du nom en celui de «Alliance, Compagnie mutuelle 

d'Assurance-vie»; 1945, chap. 44, abrogation de l'art. 8; nouvel art. 9 	 

Allstate du Canada, Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  
- pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	  

Allstate du Canada, Compagnie d'Assurance-Vie 
- loi constitutive 	  

Amérique Britannique, Compagnie d'assurance 
- membre de l'«Association Canadienne d'Assurance sur les Lacs» 	 
- directeurs; capital-actions 	  
- 1872, chap. 98, modification de l'art. 5; étendue des pouvoirs 	  
- refonte de la loi 	  
- directeurs; capital-actions 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- 1882, chap. 99, abrogation de l'art. 4; 1893, chap. 75, abrogation de l'art 	 

6; capital-actions 	  
- 1893, chap. 75, modification de l'art. 5; 1882, chap. 99, modification des 

art. 6 et 13; sanction du règlement 	  
- ratification du règlement 	  
- Loi de 1920 refondant les lois qui concernent la Compagnie d'assurance de 

l'Amérique britannique, abrogation de : 1882, chap. 99, 1893, chap. 75, 
1901, chap. 90, 1904, chap. 51, 1906, chap. 64 et 1907, chap. 65 	 

- 1920, chap. 84, modification des art. 5 et 8 	  

Amérique du Nord, sur la vie, Compagnie d'Assurance de l' 
- remplacement du nom : «Compagnie d'Assurance Mutuelle de l'Amérique 

du Nord, sur la Vie» en celui de • 	  
- 1879, chap. 73, nouvel art. 3 sur fonds de garantie et nouvel art. 15 sur 

placements 	  

Amérique du Nord, Compagnie d'Assurance Mutuelle de l' 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie d'Assurance de l'Amérique 

du Nord, sur la vie»; 1879, chap. 73, nouveaux art. 7 sur le conseil de 
directeurs et 1 I sur les votes et procédures aux assemblées 	  

Anchor, Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom «Compagnie d'assurance maritime Anchor» en celui 

de :;étendue des pouvoirs 	  

Anchor d'assurance maritime, Compagnie 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie d'Assurance Anchor» 	 
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OBJET ET MODIFICATIONS 

1934, chap. 67 

1939, chap. 59 

1881, chap. 56 

1906, chap. 57 

1908, chap. 131 

1884, chap. 96 

1966-67; chap. 100 

1905, chap. 55 
1907; chap. 59 

'1920, Chap: 8à ' 
192 2, chap. 65 

1917, chap. 71 

1923, chap. 105 

1946, chap. 83 

1946, chap., 83 .- 

1966-67, chap. 107' 

1970-71-72, chap. 68 

1970-71-72, chap. 68 
1987, chap. 57 

1939, chap. 60 
1953-54, chap. 73 

Lois d'intérêt privé 

MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

Ancient Foresters' Mutual Life Insurance Company 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : "Toronto Mutual Life Insurance' 

Company" 	  

Anglaise et coloniale d'assurances, Compagnie 
- loi constitutive 	  

Anglo-Canadian Insurance Company 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : "The National Union Insurance 

Company" 	  

Animaux, Compagnie d'Assurance sur les 
- loi constitutive 	  

Anniversaire, La Compagnie d'assurance-vie 
- loi constitutive 	  

Annuity Company of Canada 
- loi constitutive 	  
- modification de l'art. 7 sur les opérations de la compagnie 	  

Armour Life Assurance Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Artisans Canadiens Français, La Société des 
- loi constitutive 	  

1917, chap. 71; modification des art. 5, 6 et 13 de la version anglaise; 
nouveau préambule et nouveaux art. 1 à 6, 8 à .11, 15 à 17;'et 19 de la 
version française 	  

	

Loi de 1946 concernant la Société des Artisans, abrogation de : 1917, chap 	 
72 et 1923, chap. 105; loi codificatrice; remplacement du nom en celui 
de : «la Société des Artisans» 	  

Artisans, la Société des 
- remplacement du nom «La Société des Artisans Canadiens-Français» en 

celui de : 	  
- 1946, chap. 83, version française, nouvel art. 5; adjonction de l'art. 5A; 

nouveaux art. 12 et 13 	  
- Loi refondue de 1971 concernant Les Artisans, société coopérative 

d'assurance-vie, abrogation de : 1946, chap. 83 et 1966-67, chap. 107; 
remplacement du nom en celui de : «Les Artisans, société coopérative 
d'assurance-vie»  

Artisans, société coopérative d'assurance-vie, Les 
- remplacement du nom «la Société des Artisans» en celui de • 	  
- 1970-71-72, chap. 68, abrogation 	  

Associated Canadian Travellers 
- loi constitutive 	  

• 

- 1939, chap. 60, nouvel art. 4; modification de l'art. 5 	  
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1882, 1882, chap. 106 

1873, chap. 98 

1945, chap. 43 

1966-67, chap. 101 

1884, chap. 94 

1968-69, chap. 58 

1876, chap. 53 

1953-54, chap. 69 
1959, chap. 56 

1913, chap. 68 
1952-53, chap. 56 

1952-53, chap. 56 

1893, chap. 77 

1869, chap. 67 

1909, chap. 51 

1909, chap. 52 
1912, chap. 68 

1909, chap'. 53 

1925, chap. 64 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

Association sur la Vie, du Canada 
– remplacement du nom : Association d'assurance mutuelle sur la vie du 

Canada en celui de :; 1871, chap. 57, nouveaux art. I, 5, 7, 8 et 24; 
modification de l'art. 10 	  

Assurance du Canada, Compagnie d' 
– loi constitutive 	  

• Assurance-santé et d'assurance contre les accidents, Corporation canadienne d' 
– loi constitutive 	  
– pouvoir d'employer les noms français ou anglais; nom français : «La 

Corporation Canadienne d'Assurances Santé et Accidents»; 1945, chap. 
43, nouveaux art. 3, 5 et 7 	  

Atlantique, Compagnie d'Assurance Maritime L', (à responsabilité limitée) 
– loi constitutive 	  

Atlantique, La Compagnie mutuelle d'assurance-vie 
– loi constitutive 	  

Atlantique Pacifique contre l'incendie et les dangers de la navigation, la 
Compagnie d'Assurance l' 

– loi constitutive 	  

Bâloise, Compagnie d'assurance contre l'incendie au Canada, La 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de : La Compagnie d'assurances Elite 	 

Beaver Fire Insurance Company 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de : "Beaver Insurance Company" 	 

Beaver Insurance Company 
– remplacement du nom "Beaver Fire Insurance Company" en celui de • 	 , 

Bestiaux, Association canadienne d'assurance des 
– loi constitutive 	  

Britannique Américaine d'Assurance contre l'incendie et sur la vie, Compagnie 
– directeurs, directeur gérant, adjoint au directeur 	  

British Canadian Accident Insurance Company 
– loi constitutive 	  

British Colonial Fire Insurance Company 
– loi constitutive 	  
– prorogation de la charte 	  

British Columbia Life Assurance Company 
– loi constitutive 	  

British Consolidated Assurance Corporation 
– loi constitutive 	  
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1928, chap. 66 

1922, chap. 66 

1910, chap. 70 

1952, chap. 58 

1952, chap. 58 

1959, chap. 58 , 

1955, chap. 65 

1960, chap. 54 

1911, chap. 62 

1869, chap. 70 

1869, chap. 70 
1873, chap. 101 

1877, chap. 72 

1911, chap. 63 
1913, Chap. 100 

1915, chap. 62 

1964-65, chap. 57 

1882, chap. 102 
1889, chap. 97 

Lois d'intérêt.privé- 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

British Empire Assurance Company 
– loi constitutive 	  

British National Assurance Company 
– loi constitutive 	  

British Northwestern Fire Insurance Company 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
– remplacement du nom en celui de "British Northwestern Insurance 

Company" 	  

British Northwestern Insurance Company 
– remplacement du nom "British Northwestern Fire Insurance Company" en 

celui de : 	  

British Pacifie Life Insurance Company 
– loi constitutive  . 	  

Caledonian-Canadian Insurance Company 
– loi constitutive 	  

Canada Uni, Compagnie d'assurance 
– loi constitutive 	  

Capital Life Assurance Company of Canada 
– loi constitutive 	  

Castor contre l'incendie, Association mutuelle du 
– fusionnement avec la «Compagnie .d'assurance mutuelle de Toronto contre 

l'incendie» sous le nom de «Compagnie d'assurance mutuelle de Castor et 
de Toronto contre l'incendie» 	  

Castor et de Toronto contre l'incendie, Compagnie d'assurance mutuelle du 
– fusionnement de l'«association mutuelle du Castor contre l'incendie» et de 

la «compagnie d'assurance mutuelle de Toronto contre l'incendie» sous le 
nom de: 	  

– étendue des pouvoirs 	  
– liquidation; remplacement de la société mutuelle en société par actions sous 

le nom de : «La Compagnie d'Assurance Commerciale du Canada contre 
l'incendie» 	  

Casualty Company of Canada 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai; 1911, chap. 63; nouveaux art. 3 et 7 	  
– 1911, chap. 63, modification de l'art. 4; nouvel art. 7; 1913, chap. 100, 

modification des art. 1 et 2; abrogation de l'art. 5 	  
– pouvoir d'employer le nom anglais ou français «La Casualty, Compagnie 

d'Assurance du Canada» 	  

Chaudières à vapeur, Compagnie canadienne d'inspection et d'assurance 
– remplacement du nom «l'Association d'assurance canadienne des personnes 

qui font usage de la vapeur» en celui de :; 1875, chap. 95, modification de 
l'art. 8 	  

– étendue des pouvoirs 	  
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1892, chap. 68 
1959, chap. 57 

1907, chap. 75 

1910, chap. 83 

1901, chap. 93 
1903, chap. 104 
1904, chap. 66 
1905, chap. 80 

1966-67, chap. 106 

1891, chap. 118 
1894, chap. 125 

1894, cilap. 118 
1899, chap. 106 

1914, chap. 119 

1894, chap. 119 

1899, chap. 107 

1925, chap. 76 

1887, chap. 107 

1876, chap. 55 
1883, chap. 81 

1891, chap. 116 

1926-27, chap. 89 

1909, chap. 76 

1926-27, chap. 90 

Lois d'intérêt privé , 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

- étendue des pouvoirs 	  
- 1875, chap. 95, nouveaux art.  2,4 et 8; abrogation de l'art. 18 	 

Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company 
- loi constitutive 	  
- 1907, chap. 75, nouveaux art. 4, 10 et 17; abrogation des art. 6 à 9, 13 et 

16; modification des art. 11, 12, 14, 15 et 18 	  

Century, Compagnie d'assurances sur la vie The 
- loi constitutive 	  
- 1901, chap. 93, modification des art. 4 et 5; nouveaux art. 12 et 13 	 
- 1901, chap. 93, nouvel art. 9 	  
- prorogation de délai 	  

Century du Canada, La Compagnie d'Assurance 
- remplacement du nom "The Pacific Coast Fire Insurance Company" en 

celui de :; modification de l'art. 2 	  

Chaudières à vapeur et glaces, Compagnie d'Assurance du Canada sur les 
- loi constitutive 	  
- étendue des pouvoirs 	  

Chemins de fer canadiens contre les accidents, Compagnie d'Assurance des 
- loi constitutive  - 
- étendue des pouvoirs 	  
- remplacement du nom en celui de "The Globe Indemnity Company of 

Canada" 	  

Chemins de fer canadiens contre l'incendie, Compagnie d'Assurance des 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de «Compagnie d'Assurances Dominion 

contre l'incendie» 	  

Chevaliers de l'Amérique du Nord 
- loi constitutive 	  

Chevaux-à responsabilité limitée, Compagnie d'Assurance Canadienne des 
- loi constitutive 	  

Citoyens du Canada, Compagnie d'Assurance des 
- remplacement du nom «Compagnie d'Assurance et de Placement des 

Citoyens» en celui de :; création du «Fonds de Vie» 	  
- capital-actions 	  
- capital-actions; modification de : 19-20 V., chap. 124; 27-28 V., chap..98; 

et 1876, chap. 55 	  

Columbia Life Assurance Company 
- loi constitutive 	  

Commerce Insurance Company , 
- loi constitutive 	 .  

Commerce contre l'Incendie, Compagnie d'Assurance Mutuelle du 
- loi constitutive 	  
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1953-54, ehap. - 70 

1928, chap. 67 

1950, chap. 57 

1909,'chap. 77 

1919, chap. 93 

1924, chap. 85 
1926-27, chap. 91 

1877, chap. 72 

1874, chap. 96 
1876, chap. 68 
1882, chap. 120 - 

1955, chap. 67 

1874, chap. 95 

1947, chap. 82 

1871, chap. 54 

1874, chap. 88 

1879, chap. 72 

1890, chap. 45 
1930, chap. 60 

1963, chap. 48 

1963, chap. 48 

1893, chap. 90 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS • 	MENTION 

ASSURANCES - (suite) 	 - 

- remplacement du nom en celui•de «La Compagnie d'Assurance Générale de 
Commerce» 	  

Commerce Insurance Company, Canadian 
- loi constitutive 	• 	  

Commerce Insurance Company, Canadian 
- loi constitutive 	  

Commercial Casualty and Surety Company of Canada 
- loi constitutive 	  

Commercial Life Assurance Company of Canada 
- remplacement du nom "The Alberta-Saskatchewan Life Insurance 

Company" en celui de • 	  

Commercial Travellers Mutual Insurance Society 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs de la compagnie 	  
- prorogation de délai 	  

Commerciale du Canada contre l'Incendie, La Compagnie d'Assurance 
- remplacement du nom «Compagnie d'Assurance Mutuelle du Castor et de 

Toronto contre l'Incendie» en celui de : 	  

Commis Voyageurs du Canada, Association des 
- loi constitutive 	  
- assurance contre les accidents 	  
- bénéfices mortuaires 	  
- Loi de 1955 sur l'Association des Commis Voyageurs du Canada, 1882, 

chap. 120, nouvel art. 10 	  

Commis Voyageurs du Canada, Compagnie d'Assurance Mutuelle des 
- loi constitutive 	  

Commonwealth Insurance Company 
- loi constitutive 	  

Confédération, Association d'assurance sur la vie dite de la 
- loi constitutive 	  
- 1871, chap. 54, modification des art. 8 et 21; abrogation des art. 18 et 19; 

polices remises 	  
- 1871, chap. 54, nouveau par. (5) de l'art. •13; modification de l'art. '21; 

transfert d'action's 	  
- 1871, chap. 54, modification des art. I, 4, 8 et 10; nouvel art. 21; étendue 

des pouvoirs 	  
- 1871, chap. 54, nouvel art. 4 	  
- nom français remplacé en celui de «La Confédération, Compagnie 

d'Assurance-Vie» 	  

Confédération, Compagnie d'Assurance-Vie, La 
- remplacement du nom «Association d'assurance sur la vie dite de la 

Confédération» 	  

Conseil de l'Association catholique de bienfaisance mutuelle du Canada 	r• 
- loi constitutive 	  
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1905, chap. 77 
1914, chap. 136 

1930, chap. 61 
1940-41, chap. 33 

1930, chap. 62 

1911, chap. 68 
1914, chap. 120 

1987, chap. 57 

1951, chap. 68 
1959, chap. 59 

1963, chap. 49 

1946, chap. 80 
1960-61, chap. 69 

1904, chap. 57 

1905, chap. 83 

1900, chap. 97 
1908, chap. 99 

1963, chap. 50 

1873, chap. 20 

1879, chap. 70 

Lois d'intérêt privé, 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

- 1893, chap. 90, modification de l'art. I 	  
- 1893, chap. 90, adjonction des art. 18, 19 et 20 	  

Consolidated Fire and Casualty Insurance Company 
- loi constitutive 	  
- 1930, chap. 61, nouvel art. 6; modification de l'art. 7 	  

Consolidated Life Insurance Company of Canada 
- loi constitutive 	  

Continental Fire Insurance Company of Canada 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Coopérants, Société Mutuelle d'Assurance-vie, Les 
- société continuée 	  

Co-operative Fire and Casualty Company 
- loi constitutive 	  
- 1951, chap. 68, nouvel art. 16 	  
- Loi de 1963 sur la Co - operative Fire and Casualty Company Act, 1963, 

transformation en société par actions 	  

Co-operative Life Insurance Company 
- loi constitutive 	  
- 1946, chap. 80, nouvel art. 4, adjonction de l'art. 4A 	  

Credit Indemnity Company, Canadian 
- loi constitutive 	  

Crown Casualty Company of Canada 
- loi constitutive 	  

Crown Life Insurance Company 
- loi constitutive 	  
- capital-actions 	  
- remplacement du nom en celui de "Crown Life Insurance Company"; 

pouvoir d'employer les noms français ou anglais; nom français :' «La 
Compagnie d'Assurance-Vie Crown Life» 	  

Crown Life, La Compagnie d'Assurance-Vie 
- instauration du nom français; pouvoir d'employer les noms français ou 

anglais 	  

Cultivateurs et Bâtisses isolées du Canada contre le feu, Compagnie d'assurance 
des 

- remplacement du nom «Compagnie Canadienne d'Assurance contre les 
risques isolés du feu» en celui de 	  

- remplacement du nom en celui de : Compagnie d'assurance contre le feu 
«La Souveraine» 	  

Cultivateurs du Canada, La Compagnie d'Assurance Mutuelle des 
- remplacement du nom «Compagnie d'Assurance Mutuelle et Mobilière des 

Cultivateurs du Canada Ouest» en celui de : 	  

1963, chap. 50 

1868, chap. 93 
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1868, chap. 93 or 

1959, chap. 60 
1990, chap. 53 

1929, chap. 77 
1930, chap. 63 

1955, chap. 68 

1964-65, chap. 59 

1945, chap. 50 ' 

1899, ,  cji-a-P. 107 	r = 

1904, chap.-73 

1907; chap. 82. • 
- 1920, chap. 87 
1923; Oliap: 85 • • 

1928, chap. 69 
1929, chap. 76' 

1953-54, chap. '71 	, 

1912, chap. . 87„ 

1912, chap. 88 

. 1903, chap'., 113 ,• 

ch 'ap:102 

1912, chap'. 87 - 	• 

1889, chap. 95 
1921, chap. 74 

>••. 	, 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS r MENTION 

ASSURANCES  (suite) 

• Cultivateurs du Canada Ouest, Compagnie d'Assurance Mutuelle et Mobilière 

des » ,,  
„ 	, 

- remplacement du nom en celui de «La Compagnie d'assurance Mutùelle , 
• des Cultivateurs du Canada» 	  

Desjardins, L'Assurance-Vie - 

- loi constitutive; pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	  

- 1959, chap. 60, adjonction des art. 12 et 13 	  

. 	 , 	 . 	 . 

. 	 i 	
. 	. 	 . 	 ,• 

	

. 	 . 	 . 
• 

. 	 . 	 . 	 . 	. . 	 . 	. 	 . . 	 .. 

	

Dominion contre l'incendie, Compagnie d'Assurances (Ottawa) .• 	: • 	' 

.- 
 

remplacement du nom «Compagnie d'assurance dés chemins de fer 
canadiens contre l'incendie» en celui de : 	  

. 	 • 	• 
DoMinion Fire Insurance Company; (Vancouver) • 	. . . 	• 	. 	 _. 

- - loi constitutive - 	 • 
- 1904, chap. 73; modification des art. 3 et 5; nouveaux art. 4 et £3, 

•,- 1904, chap. 73,  nouvel art: 7 	  
- émiSsion d'actions .privilégiées 	  
- 1904, chap. 73,  nouvel 'art. - 3 'Sur capital-actions; pouvoir d'établir des - , 

règlements 	 . , • 	 . 	 . „ 

	

. 	: 
- 1904, chap. 73, modification de l'art. 3, valeur au pair des actions 	-  

. 	- remplacement du. nom  -. en . celui de -  : - "The--  Dominion Insuranee 
Corporation" 	, 	. . , . 	 . 

	

. 	 . 

	

. 	 . 	. 
Dominion Gresham Gtiarantee and Casualty Cornpahy.,- 

 ' - remplacement du nom "Dominion  ,Guarantee  Company,  Limited" .  en 'celui 
. 	de : 	 • 	. 
'-• refonte de la loi; .  abrogation. de -: 1893, chap. .78; 1894, chap. 12 . 1; 1901, 

chap. 95; 1903, chap. 113 et 1908, chap. 102 	  

	

. 	. 	, 	. • - 	• 	„ 	.. 	. . 	 . 

	

: 	. 
. bominion Guarantee Comp.any, Litnited  

„ 	. 	. 	 .. 	 . 
- reniplacement du nom «Compagnie de, garantie de la Puissance contre-  les 

• - 	voleurs (à.responsabilitélimitée)» en celui de •• . -- • •  - - : 	 , 

- 1893, chap. 78, modification dti -  texte anglais de Part. 1-1; 1894, chap..121, 
modification de • l'art. • 1: -  étendue des pouvoirs; contrat conclu avec: la 
"Gresham Life Assurance Company of London',', de l'Angleterre  - 

-- remplacement du Luini en celui de "The Dominion Grésham Guarantee and 

Casualty Company" . 	  , 	 , . 	 . 	 . 
- - 	• 	- 

Dominion, Compagnie d'Assurance sur lia vie dite  

	

' 	
. 

. 	. 
.. - loi constitutive 	. 	 . 

.: 	- ,1889, chap. 95, abrogation de-rart. - 13 	  . , 
' 

	

, 	. 
- ., 	 . 

Dominion of Canada General Insurance Company 

- remplacement du nom «Compagnie de garantie et d'assurance contre les 
. accidents de la Puissance dù Canada» en celui de • 	  

- 1887, chap. 105, modification de l'art. 2 	  
- 1887, chap. 105, abrogation de l'art. 2 et du par. 4(2); 1898, chap. 102; 

abrogation de l'art. 2; capital-actions 	 •  
- pouvoir d'employer les noms français ou anglais; nom français : «Dominion 

of Canada, Compagnie d'Assurance Générale» 	 

Dominion, L'Association générale' de secours mutuels du 
- loi constitutive 	' 
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Lois d'intérêt privé • 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

—remplacement du nom français en celui de : «La Dominion, compagnie 
d'assurance sur la vie»; pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	 

Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company 
—loi constitutive 	  
—nouveaux art. 4, 10 et 17, modification des art.  I l,  12, 14 et 15; abrogation 

des art. 6 à 9, 13 et 16 	  

Eaton, T., General Insurance Company 
—loi constitutive 	  
—prorogation de délai 	  
—prorogation de délai 	  

Eaton, T., Life Assurance Company 
—loi constitutive 	  

Economical Mutual Fire Insurance Company 
—loi constitutive 	  
—remplacement du .nom en celui de "The Economical Mutual Insurance 

Company" 	  

Economical Mutual Insurance Company 
—remplacement du nom "Economicitl Mutual Fire Insurance Company" en 

celui de : 	  
—remplacement du nom en celui de : "Économical Mutual Insurance 

Company" en anglaiset, en français, «Economical, Compagnie Mutuelle 
d'Assurance»; pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	 

Écossaise, La Compagnie d'Assurance Canadienne 
—pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	  

Écosse, Association de bienfaisance des Fils d' 
—loi constitutive 	  

Elite, La Compagnie d'assurance 
—remplacement du nom «Bâloise, Compagnie d'assurance contre l'inçendie 

au Canada» en celui de : 	  

Empire Accident and Surety Company 
—loi constitutive 	  

Empire, Compagnie canadienne d'assurance maritime et contre l'incendie dite 
—loi constitutive 	  

Empire, La Corporation d'Assurance contre l'incendie et maritime dite 
—loi constitutive 	  

Empire Life Insurance Company of Canada 
—loi constitutive 	  
—prorogation de délai; abrogation de l'art. 2 	  
—prorogation de délai 	  
—prorogation de délai 	  
—prorogation de délai 	  
—prorogation de délai 	  

1964-65, chap. 58 

1907, Chap. 83 

1910, chap. 92 

1920, chap' . 89 
1922, chap. 69 
1924, chap. 91 

1920, chap. 90 

1936, chap. 54 

1952, chap. 60 

1952, chap. 60 

1964-65, chap. 60 

1964-65, chap. 62 

1937, chap. 54 

. 1959, chap. 56 

1903, chap. 118' 

1873:chap.. 21 

1876, chap. 52 

1911, chap. 75 
1913, chap. Ill  
1914, chap. 121 
1915, chap. 63 
1917, chap. 63 
1919, chap. 95 

— 22 — 



1901, chap. 115 

1903, chap. 198 

1921; chap. 77 

1952, chap. 61 
1955, chap. 69 

1956-57, chap. 44 

1956-57, chap. 44 

1960-61, chap. 70 

1936, chap. 55 

1887, chap. 103 

1893, chap. 79 

1909, chap. 81 

1956, chap. 53 

.1963, chap. 47 

1888, chap. 96 

1895, chap. 81 

1910, chap. 128 

1963, chap. 51 

.1937, chap. 47 

1898, chap. 103 

Lois d'intérêt privé. 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

Empire-Uni (Ottawa, Ontario), Compagnie d'assurances sur la vie l' 
—loi constitutive 	  
— 1901, chap. 115, nouvel art. 12, polices acquittées, nouvel art. 13, polices 

participantes 	  

Ensign Insurance Company 
- loi constitutive 	  

Équitable d'Assurance-Incendie du Canada, La Compagnie 
—loi constitutive 	 -  

—prorogation de délai 	  
—prorogation de délai; remplacement du nom en celui de «Compagnie 

Équitable d'Assurances générales du Canada» 	  

Équitable d'Assurances générales du Canada, Compagnie 
—remplacement du nom .«La Compagnie Equitable d'Assurance-Incendie du 

Canada» en celui de • 	  

Équitable, Compagnie d'assurances générales, l' 
—loi constitutive 	  

Equitable Life Insurance Company of Canada 
—loi constitutive 	  

Équité; La Compagnie d'Assurance l' 
—loi constitutive 	  
— 1887, chap. 103 remis en vigueur; remplacement du nom en celui de : 

«Compagnie d'Assurance du Saint-Laurent» 	  

Equity Fire Insurance Company of Canada 
—loi constitutive 	  

Equity Insurance Company, Canadian 
—loi constitutive 	  
—remplacement du nom en celui de "Guildhall Insurance Company of 

Canada" 	  

Est du Canada, La Compagnie d'Assurance de l' 
—loi constitutive 	  
—résolution de céder les affaires et opérations de la société à la "Union 

Assurance Society", de Londres, Angleterre 	  

Factories Insurance Company 
—remplacement du nom «Compa—gnie d'assurance 

Montmagny» en celui de : 

Familiale, Compagnie d'Assurance-Vie La 
—loi constitutive 	  

Federal Fire Insurance Company of Canada 
— loi constitutive 	  

Fédérale du Canada, Compagnie d'assurances sur la vie La 
—loi constitutive; étendue des pouvoirs; remplacement du nom «La 

d'Ontario, Compagnie d'assurances sur la vie» en celui de : 	  

mutuelle contre le feu de 

Fédérale 
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1947, chap. 83 

1967-68, chap. 40 

1921, chap. 75 

1942-43, chap. 37 

1907, chap. 86 
1909, chap. 82 

1916, chap. 53 
1918, chap. 65 

1919, chap. 96 

1909, chap. 60 
1911, chap. 52 

19687 69, chap: 59 

1968-69, chap. 59 

1881, chap. 57 

1913, chap. 126 
1964-65, chap. 71 

1873, chap : .22 
1880, chap. 71 

1881, chap. 57 

1893, chap. 78 
1894, chap. 121 
1901, chap. 95 

1903, chap. 113  

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES -- (suite) 

Fédération, Compagnie d'Assurances du Canada La 	• • 
- loi constitutive 	• • 

Fermiers, La Compagnie d'Assurance Centrale Mutuelle des 
- toi constitutive 	  

Fidélité du Canada, Compagnie d'assurance 
- loi constitutive 	  

Fidelity Life Assurance Company 
- remplacement du nom "The Saskatchewan Life InSurance Company" en 

celui de • 	  

Fidclity Life Insurance Company of Canada 
- loi constitutive 	  
- loi remise en vigueur 	 „  

Fire Insurance Company of Canada 	, 
- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  
- 1916, chap. 53, modification de l'art. 1; nouveaux art. 6 et 7; nom français': 

	

«La Compagnie d'Assurance du Canada contre l'Incendie» 	  

Fire lnsurance Company, Canada National  
- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  

Forestiers, Ordre Canadien des 
- loi constituant la «Forestiers Canadiens, Société  cPAssurance-Vie»  • 

Forestiers Canadiens, Société d'Assurance -Vie 
- loi concernant l'Ordre Canadien des Forestiers 	  

Garantie de l'Amérique du Nord, Compagnie de 	 . 
- remplacement du nom «Compagnie de Garantie du Canada» en celui de : 
- refonte de la loi; abrogation de : 1851, chap. 36; 1873, chap. 22; 1880, 

chap. 71 et 1881, chap. 57 	  
- pouvoir d'employer les noms français-ou anglais 	  

• Garantie du Canada, Compagnie de 
- 14-15 V., chap. 36, nouvel art. 5; modification des art. 12, 24, 30, 31 et 32 	 
- 14-15 V., chap. 36, modification de l'art. 28;  abrogation de l'art. 29 	 
-- remplacement du nom en celui de : «Compagnie de Garantie de l'Am• érique 

du Nord»; 14-15 V., chap. 36, abrogation des art. 6, 7  et  33; modification 
de l'art. 28; capital-actions 	  

Garantie de la Puissance contre les voleurs (21 responsabilité limitée), 
Compagnie de 

- loi constitutive 	 - 
- nouveaux pouvoirs 	  

- 1893, chap. 78, nOuveaux art. 2 et 9; étendue des pouvoirs 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Dominion Guarantee  Company 

 Limited" 	  
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1906, chap. 98 

1964-65, chap. 61 

1964-65, chap. 61 

1907, chap. 87 

1924, chap.; 86 

1922, chap. 68 

1960-61, chap. 67 

1924, chap. $6 

1953-54, chap. 70 

1899, chap. 102 

1888, chap, 95 

1914, chap. 119 

,1937, chap. 48 
1944-45, chap. 56 
1959, chap.-61 

1949, éhap. 61 

1919, Chap. 97 
1931, char): 72 

: 

1893, chap. 90 
1905, chap. 77 
'1914, chap. 136 

Lois d'intérêt privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

General Accident Assurance Company of Canada 
- loi constitutive 	  
– pouvoir d'employer les n'oins français ou anglais; nom français : «General. 

Accident, Compagnie d'assurance» 	  

General Accident, Compagnie d'assurance 
– pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	  

General Animals Insurance Company of Canada -  (Limited) 
– .loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui .de "Canadian General Insurance 

Company"; 1907, chap.:87, nouveaux  art. à a - 9 	  

General lnsurance Company, Canadian 
– loi constitutive 	  
- nom français : «Compagnie d'assurance canadienne Générale»; pouvoir 

d'employer les noms français ou anglais  - 

General Insurance Company, Canadian 
-- remplacement du nom -'The General Animals Insurance Company of 

Canada" en celui de : 	  

Générale de Commerce, La Compagnie - d'Assurance 
– remplacement du nom Compagnie d'Assurance Mutuelle du Commerce 

contre l'Incendie» en celui de 	  

Glaces. Compagnie d'assurances du Canada sur les 
– loi constitutive . 	  

Glaces, Compagnie d'Assurance de la Puissance sur les 
– lôi constitutive 	  

Globe Indemnity Company of Canada 
– remplacement du nom "The Canadian Railway Accident Insurance 

Company" en celui dç • 	 , 

Gore District Mutual Fire Insurance Company 
– loi constitutive • 	  

– nouvel art. 4;  modification de l'art. 5 	  
- remplacement du nom en celui de "Gore Mutual lnsurance Company" 	 

Gore Mutual Insurance Company 
– remplacement du nom "Gore District Mutual ,Fire IhStirance Company", en 

celui de : 	  

Grain lnsurance and Guarantee Cohipany 
– loi constitutive 	  
– nouvel art. 3; actions privilégiées 	  

Grand Conseil de l'Association catholique de bienfaisance mutuelle du Canada 
– loi constitutive 	  
– modification de l'art. 1 	  
--. 1893, chap. 90, adjonction des art. 18, ) 9 'et 20 	  
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1891, chap. 115 

1963, chap. 52 

1885, chap. 93 

1952, chap. 62 

1951, chap. 69 
1953-54, chap. 72 

1963, chap. 52 

1908, chap. 102 

1912, chap. 97 

1911, chap. 86 

1917, chap. 64 

1917, chap. 64 

1980-81-82-83, chap. 177 

1963, chap. 47 

1913, chap. 84 

1884, chap. 93 

1930, chap. 66 

1949, chap. 22 

1890, chap. 46 
1899, chap. 114 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

Grand-Ouest sur la vie, Compagnie d'assurance 
– loi constitutive 	  
– pouvoir d'employer les noms anglais ou français; nom anglais : 

"Great-West Life Assurance Company"; nom français : «La Great-West, 
Compagnie d'assurance-vie» 	  

Grange Fédérale contre l'incendie, Association d'assurance mutuelle de la 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Great Eastern Insurance Company 
– loi constitutive 	  

Great Lakes Reinsurance Company 
– loi constitutive 	  
– nouvel art. 3 	  

Great-West, Compagnie d'assurance-vie, La 
– pouvoir d'employer les noms anglais ou français 	  

Gresham Life Assurance Company of London, d'Angleterre 
– contrat conclu avec la "Dominion Guarantee Company Limited" 	 

Guarantee Life Insurance Company of Canada 
– loi constitutive 	  

Guardian Accident and Guarantee Company 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de "The Guardian Insurance Company of 

Canada"; nouvel art. 7 	  

Guardian Insurance Company of Canada 
– remplacement du nom "The Guardian Insurance and Guarantee 

Company" en celui de  •  

Guilde de la marine marchande du Canada 
– loi constitutive 	  

Guildhall Insurance Company of Canada 
– remplacement du nom "Canadian Equity Insurance Company" en celui 

de • 	  

Hail Insurance Company, Canada 
– loi constitutive 	  

Halifax (à responsabilité limitée),.Compagnie d'Assurance Maritime d' 
– loi constitutive 	  

Hamilton Life Insurance Company 
– loi constitutive 	  

Home Assurance Company, Canadian 
– loi constitutive 	  

Home Life Association of Canada 
– loi constitutive 	  
– directeu rs 	  
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1952, chap. 63 

1910, chap. 110 
1913, chap. 130 

1963, chap. 55 

1905, chap. 107 
1928, chap. 70 

1924, chap. 87 

1913, chap. 137 
1924, chap. 87 

'1896, Chap. 50 

1962-63, chap. 18 

1962-63, chap. 18. 

1919, chap. 96 

1897, chap. 76 
1904, chap. 58 
1946, chap. 78 
1962, chap. 31 

ch‘ ap: 51' 

1966-67, chap. 102 , 

1966-67, chap. 103 

1916, chap. 52 
1918, chap. 64 
1946, chap. 79 

Lois d'intérêt privé , 

OBJET ET MODIFICATIONS M ENT1 ON 

ASSUR'ANCVS - (suite) • 	' 

1-lotpl Mutilai Insurance Company  . 	.. 	- . 	' --- lôi constitutive 	 • 	. . 	 - 	. 
Hudson Bay Insurance Company  

- - Sask. 1908, chap. 50; loi constitutive; étendue des pouvoirs 	
. 

- 1910, chap. 110, modification de l'art. 12 	. 

Hypothèques du Canada, Compagnie d'Assurance 	 . . 	. 
- loi constitutive 	  

Imperia! Guarantee and Accident lnsurance  Company of Canada 
- loi constitutive 	  
- capital-actions; 1905, chap. 107, abrogation des art. 4 -à 12; pbMioirs  • 

•Imperial Insurance Office 	. 
remplacement du no-m "Imperial Underwriters Corporation of Canada" en 

celui de : 	  

Imperial Underwriters Corporation of' Canada 	• 
remplacement du nom "Imperial Underwriters' Corporation". en celui de  

loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- remplacement du nom en celui de  "Imperial Insurance Office" 	 

Impériale, Compagnie d'assurance sur la vie 	 . 
-- loi constitutive 	  
• remplacement du nom français en celui de : 	 Compagnie 

d'Assurance- Vie» '• 	• ' 	  

Impériale, Compagnie d'Assurance-Vie, L' 
-- remplacement du - noni «Compagnie d'assurance sur la vie l'Impériale» en 

celui de : 	  

Incendie, La Compagnie'd'Assuranee dit Canada contre l' 
nom français de la "Fire Insurance Company of Canada" 	  

Incendie La Canadienne, Compagnie d'Assurances contre l' (Canadian Fire 
Insurance Company) 

- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
. 	. 

- réduction du capital-actions: Modification de l'art. 3 	  
--, 1897, chap. 76, nouveaux art. 3 et 7; abrogation de : 1904, chap. 58 - 	 
- fusionnement avec «L'Indemnité, Compagnie canadienne» 	  

Incendie et Maritime du Canada, Compagnie d'assurance contre 
- loi constitutive 	  

Income du Canada. Compagnie d'Assurance-Invalidité et de Réassurance 
- loi constitutive 	  

lncome Life du Canada, CoMPagnie d'Assurance-Vie 
- loi constitutive 	  

Indemnité, Compagnie canadienne L' . 	 . 	. 

- loi,constitutive 	 - 
- prorogation de délai 	. 	 . 	 . 	 ,  

- 1916, chap. 52, modification de l'art. 3, nouvel art. 7 	  
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1962, chap. 31 

1875, chap. 78 

1912, chap. 104 

1906; chap. 112 

1912, chap. 105 

1936, chap. 58 

1888, chap. 97 

1956-57, chap. 45 

1886, chap. 65 

1894, chap. 120 

1 868, chap. 90 

1924, chap. 88 

1910, chap. 117 

1966-67, chz;p. 104 

1924, chap. 104 
1956-57. chap. 46 

1950, chap. 58 

1912, chap. 114 

Lois d'intérêt privé.  

, OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

- fusionnement avec la «Compagnie d'Assurances contre l'Incendie La 
Canadienne» 	  

Industrielle d'Assurance sur la Vie, Compagnie 	. 
•	 - loi constitutive 

International Guarantee Company 
- loi constitutive 	  

Inter-Ocean Eire Insuriince Company 
- loi constitutive 	  

Interprovinciale contre l'incendie, La Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  

Italo-Canadiens, L'Ordre des 
- loi constitutive 	 

Keystone, Compagnie d'Assurance contre l'incendie 
- loi constitutive 	  

Kings Mutual Insurance Company 
- loi constitutive 	  

Kingston et Pembroke. A responsabilité limitée, Compagnie d'Aide et 
d'Assurance mutuelles de 

- loi constitutive 	  

«La Coloniale», l'Association mutuelle sur la vie 
•	  - loi constitutive 

Lacs, l'Association Canadienne d'Assurance sur les 
- loi constitutive 	  

Laurentian Insurance Company 	. 
- loi constitutive 	  

Laurentian Insurance Company of Canada 
- loi constitutive 	  

Laurier, Compagnie d'assurance-vie 
• 

- loi constitutive 	  

Life Underwriters' AssOciation of Canada 
-- loi constitutive 	  
- 1924, chap. 104, modification de l'art. 12 	  

Limitholders' Mutual-Insurance Company 
- prorogation de délai 	  

Liverpool-Manitoba Assurance Company 
- loi constitutive 	  

, 	 • 
, London-Canada Insurance Company 

- remplacement du nom «Compagnie d'Assurance Mutuelle contre 
l'incendie, de London, Canada» en celui de : 	  1925, chap. 66 
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1884, chap. 89 

1885, chap. 94 
1891, chap. 117 - 

1899, chap. 118 
.1901, chap. 103 

1925, chap. 66 

I 908, chap. 124 

1909, chap.'99 

1956-57, chap. 48 

1903, chap. 146 

1872, chap. 102 

• 1883, chap. 84 _ . 

1887, chap. 105 

1893, chap. 80 	, 

1887, chap. 104 

1901, chap. 105 • 

1963, chap. 53 
• 

1893, chap. 80 

1898, chap.'102 

1895, chap. 82 

• ■ 

Lois 'd'intérêt 

OBJET ET MODIFICATIONS •MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

London, Compagnie d'Assurance sur la Vie, de 
—loi constitutive; étendue des peuvoirs 	  
— 1884, chap. 89, nouvel art. 24; modification de l'art: 25; cotisations; 

capital-actions 	  
— 1884, chap. 89, nouvel art. 14; tatos, placements, appels de fonds 	 

London, Canada, Compagnie d'Assurance Mutuelle contre l'incendie, de 
- capital-actiens 	 • 

1878, chap. 40, nouvel art. 14; 1899, chap. 118, modification des  art. .2 et .9 
—remplacement du nom en celui de 	"London-Canada Insurance 

Company"; .1899, chap. 118, nouvel art: 7 concernant l'éligibilité de's 
directeurs 	  

London and Lancashire Guarantee and Accident Company of Canada' • 
- loi constitutive 	• 

London and Lancashire Plate Glass and Indemnity Company of Canada 
—loi constitutive 	• 

, 	. 
London et Midlancl,.Compagnie d'Assurance générale 	. 	 . .. , • , 

—remplacement du nom ' «La Progressive, Compagnie ,d'Assurance du 
Canada» en celui de : 	  

Lumberman's Fire Insurance Company 	. - 	. 	 . 
—loi constitutive 

	

	  .. 

	

. 	 , 	 . 	 - . 	 . 
Manitoba, La Compagnie d'assuranee de 	 ' 

— loi constitutive 	  . 	 . . 	 . 

Manitoba et du Nord-Ouest contre l'ineendie, Compagnie d'Assurance du 
—loi constitutive 	  

Manufacturiers, La Compagnie d'Assurance contre les accidents; dite des 
— loi éonstitutive 	  
— 1887, chap. 105, modification de l'art. 1; remplacement du nom en celui 

de : «Compagnie de Garantie et d'Assurance contre les accidents, dite,: 
des Manufacturiers» 	  

— Manufacturiers, Compagnie d'Assurance sur la vie des 
—loi constitutive: 	

 — transfert à la «Compagnie d'assurances sur la vie des  Manufacturiers. de 
Tempérance et Générale» 	  

—pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	  

Manufacturiers, de Tempérance et Générale, Compagnie d'assurances sur là vie 
des 

—remplacement du nom «Compagnie d'Assurance sur la vie des 
• Manufacturiers» en celui de • 	  
• — remplacement du nom en celui de 	«Compagnie de Garantie et 

d'Assurance contre les accidents de la Puissance du Canada»; actions 
privilégiées 	  

• 
Marchands du Canada, l'Assurance sur la vie des 

—loi constitutive 	  
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1874, chap. 91 
1888, chap. 98 

1874, chap. 90 

1869, chap. 69 

1872, chap. 100 

1873, chap. 100 	, 

1874, chap. 92 	- 
1877, chap. 71 

1938, chap. 56 

1937, chap. 46 

1951, chap. 71. 
1958, chap. 47 

1919, chap. 99 
1980-81-82-83, chap. 177 

1918, chap. 66 

1924, chap. 89 

1911, chap. 118 	, 
1914, chap. 122 

1910, chap. 126 

1952-53, chap. 61' 
-196263, chap. 19 

• 1962-63, chap. 19 

1897, chap. 77 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - (suite) 	 - 

Marchands du Canada, Compagnie d'Assurance Maritime des 
•- loi constitutive 	  
- liquidation 	  

Maritime, Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  

Maritime du Canada, la compagnie d'assurance 
- loi constitutive 	  

Maritime de l'intérieur et contre l'incendie, Compagnie Canadienne d'assurance 
- loi constitutive 	  

Maritime Mutuelle du Canada, Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  
- 1873, chap. 100, modification des art. 3, 5 et 13; pouvoir de faire des 

règlements ou règles 	  
- 1873, chap. 100, modification de l'art. 5; fonds de garantie 	  

Maritime Provinces General Insurance Company 
- loi constitutive 	  

Mercantile, La Compagnie d'Assurance Canadienne 
- loi constitutive 	  

Mercantile and General Reinsurance Company of Canada Limited 
- loi constitutive 	  
- 1951, chap. 71, nouvel art. 3, capital-actions 	  

Merchant Service Guild, Canadian 
- loi constitutive 	  
- 1919, chap. 99, abrogation 	  

Merchants Casualty Company 
- loi constitutive 	  

• . .. .• Merchants Casualty Insurance Company : 	• 	. 	 . 

-- loi constitutive  ' 

Merchants and Employers Guarantee and Accident Company 
- remplacement du nom : "National Weekly Indemnity Company" en celui 

de : 	  
- 1911, chap. 118, modification des art. 7 et 8 de la version anglaise 	 

Merchants and General Insurance Company 
- loi constitutive 	  

Merit Insurance Company 
- loi constitutive 	 „  

- pouvoir d'employer les noms anglais ou français 	  

Mérite, Compagnie d'Assurance  
- pouvoir d'employer les noms anglais ou français 	  

. 	. 

Methodist Trust contre l'incendie; Compagnie d'Assurance 

-- loi constitutive 	  
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- 	OBJET ET MODIFICATIONS 

1875, chap. 83 

1881, chap. 55 

1951, Chap. 72 

1909, chap. 108 

1904, chap. 96 
1963; chap. 54 

1963, chap. 54 

1910, c.hap. 128 

1880, chap. 68 

1903, chap. 158' 

1960, chap. 52 

1924,aap, 92 
1960, chap. 52 	, 
1960, chap. 52 

1960, chap.. 53 

1897, Chap. 87 

1871, chap. 56 

1875, chap. 80 

1903, chap. 158 

Lois d'intérêt privé • 

MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

Métropolitaine du Canada, Compagnie d'Assurance  
– loi constitutive 	  

Métropolitaine du Canada contre l'incendie. Compagnie d'Assurance 
– loi constitutive 	  

Missisquoi et Rouville, Là Compagnie d'Assurance  . 	 . , 	. 	 . . 	 › 	 • – loi constitutive 

Monarch Fire Insuranee Company 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Monarch Life  Assurance Company 
-- loi constitutive 	

• 

– pouvoir d'empldyer les noms français ou anglais 	
. . 

Monarch, La Compagnie d'Assurance - Vie  
– pouvoir d'employer les noms français ou anglais;. nom anglais : "Monarch 

tife Assurance Company" 	 . 

Montmagny, Compagnie'ci'assurance mutuelle contre le feu de 
loi provinciale ci:Instituée sous le nom de : "Factories lnsurance Company"; 

étendue des:p.ouvoirs 	  

Montréal, La Compagnie d'Assurance de 	 • 
– pouvoirs maintenus 

Montréal-Canada d'assurance contre l'inceàdie, Compagnie 
- remplacement du nom «Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le feu de 

la cité de Montréal» en celui de : 	  

Montréal, Compagnie d'Assurance-Vie de 
– pouvoir d'employer.les noms français ou anglais; nom anglais : "Montreal 

Life Insurance Company" 	  
- 

Montreal Life Insurance Compati), 	, 
– remplacement du .  nom "The TraVellers Lifè  Assurance Company of 

Canada" en celui de : 	  
– nOm français : Compagnie d'Assurance-Vie de Montréal.,  - 
– pouvoir d'employer les noms„français ou anglais 	  

- 
Munich du Canada, CoMpagnie de Réassurance, Là 	 , 

– loi constitutive 	  

Mutual Reserve Lifeinsurance Company 
– détenteurs de:  policesde cotisation canadienne 	  

Mutuelle du Canada, Compagnie d'Assurance 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de : «Société Fédérale d'Assurance Mutuelle 

sur la Vie» 	  

Mutuelle contre le feu de la cité de Montréal, Compagnie d'Assurance 
– déclaratoire -; remplacement du nom en celui de : «Compagnie 

Montréal-Canada d'assurance contre l'incendie» 	  
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1897, chap. 87 

1900, chap. 112 

1903, chap. 159 
1925, chap. 67 
1962, chap. 32 

1871, chap. 57 
1872, chap. 101 

1882, chap. 106 

1907, chap. 109 
1909, chap. 113 

1922, chap. 70 

1948, chap. 80 

1929, chap. 79 

1923, chap. 88 

1911, chap. 118 

1948, chap. 79 

•1875, chap. 84 	' 
1878, chap. 32 
1883; chap. 82 

1897, chap. 78 

1963,'chap. 56 

196-26'3, chap. 20 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

Mutuelle Générale Canadienne, La 
•  - loi constitutive 

Mutuelle du Canada sur la vie, Compagnie d'Assurance 
- remplacement du nom «ComPagnie d'Assurance Mutuelle d'Ontario sur la 

vie» en celui de : 	  
- 1878, chap. 33, modification de l'art. 7; nouvel art. 13; 1889, chap. 96, 

abrogation de l'art. 3 	  
- 1878, chap. 33, nouveaux art. 5, 6, 7, 12 	  
- pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	  

Mutuelle sur la vie du Canada, Association d'assurance 
- loi constitutive 	  
- 1871, chap. 57, modification des art. 5, 6, 7 et 8; directeurs 	  

- remplacement du nom en celui de : .«Association sur la Vie, du Canada»; 

1871, chap. 57, nouveaux art. 5, 7, 8 et 24; modification de l'art. 10; 
fonds de garantie 	 • 	  

National Accident and Guitrantee Company of Canada 

- loi constitutive 	  
- société peut poursuivre ses activités  ,  

National Casualty Company 
- loi constitutive 	  

National General Insurance Company 
- loi constitutive 	  

, 
National-Liverpool  Insurance Company 

- loi constitutive 	  

National Surety Company of Canada 
- loi constitutive 	  

National Union Insurance  Company 	 • . 
- remplacement du nom "Anglo-Canadian Insurançe Company" en celui  de : 

National Weekly IndemnitY'Company 	. 	 , 	 •. . 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs; remplacement du nom en celui de :•. 

. "The Merchants and Employers Guarantee and•Accident Company" 	 

Nationale, Compagnie d'assurance Incendie et Risques divers La 	 . • 
- loi constitutive 	  

, 
Nationale d'Assurance, Compagnie 	 • 	, 

, 
- loi constitutive 	 . 
- capital-actions 	. 	 • 	 . . 	, 
- liquidation 	 ' . 	. 	 „ . 	• 	 . . 	 . 

Nationale du Canada, Compagnie d'assurances sur la vie La 	 .. 	'. 

- loi constitutive 	 . 
- remplacement du nom en celui de : . «La Nationale du Canada, Compagnie 

. 	. d'Assurance-Vie»; pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	 

Nord Américaine, Compagnie d'Assurances Générales La 	.. , 	. • • 
- pouvoir d'employer les noms anglais ou français. 	 . 

1908, chap. 131 
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1914, chap. 116 

1917, chap. 65 

1959, chap. 62 

1949, chap. 62 

1962-63, chap. 20 

1908, chap. 136 

1913, chap. 161 
I919(2), chap. 32 

1956-57, chap. 47 

1966-67, chap. 105 

1949, chap. 23 

1913, chap. 163 

1894, chap. 122 	' 
1924, chap. 90 

1963, chap. 57 

1963, chap. 57 

1906, chap. 134 

1913, chap. 164 
1915, chap. 64 

1884, chap. 92 	- 

1908, chap. 139 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 	
- 

e 
North American AcCident. Insurance Company 

loi constitutive 	 •  

North American Accident Insurance Company 
loi constitutive 	- 
remplacement du nom en celui de : "The North American General 

Insurance Company" 	  

North American General Insurance Company 	 : 
-- remplacement  du • nom "The North American. Accident Insurance 

. 	Company" en celui de • 	  
pouvoir d'employer les noms français ou anglais; nom français :- .«La - Nord 

Américaine, Compagnie d'Assurances Générales» 	 . . . 
. 	. ., . 	 .. 	. . 	 . 

North Empire Fire -  Insurance Company 	 . 	. 
. 	. 

-- loi constitutive 	 . 	 .  

: nouvel art. 3, augmentation . du capital-actions; acquisition des opérations 
d'autres compagnies d'assurance contre l'incendie 	. 	. 

_ 	— capital-actions 	 . 	 •• . 	. 

	

. 	 . .: 

	

- 	• 
North Waterloo FarnierS Mutual Insurance' Company 	 . . . 	' 	• 

. 	: 
— loi constitutive 	  

• . North West clit Canada, Compagnie'd'assurance-vie 	 • . 
-- loi constitutive 	 . . 	 . 

North West Commercial Travellers' Association of Canada 
loi constitutive 	  

• 
North West Guarantee and Accident Insurance Company 

loi constitutive 	  
• 

Northern, Compagnie Canadienne d'Assurance - sur la vie dite 
loi constitutive 	  

-- 1894, chap. 122, abrogation de l'art; 19; capital-actions  - 
— pouvoir d'employer les  noms français ou anglais; nom français : «La 

Northern du Canada, Compagnie d'Assbrance-Vie»;  1 894, chap. 122, 
nouveaux art. 2 et 18; abrogation du-  par. 5(2) et des arL-8 et 11  à 14 	 

Northern du Canada, Compagnie d'Assurance-Vie La 

— nom français donné à la "Northern Life Assurance Company of Canada" 	 

Northwest Commercial Travellers' Association of Canada  • 	 • 

— étendue des pouvoirs 	  

Northwest Life Assurance Company: 

— loi constitutive 	  
• 

— 1913, chap. 164, modification de l'art. 1; prorogation de-délai 	. 

NouVelle-Écosse,  Compagnie d'Assurance Maritime de la 

— loi constitutive 

	

	 .  

- Occidental Fire Insuranée.  Company 

loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
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1893, chap. 81 

1893, chap. 82 

1882, chap. 103 
1884, chap. 91 

1895, chap. 83, 
1897, chap. 80 

1904, chap. 108  

.1905, chap. 137 

1878, chap. 33 
1889, chap. 96 
1894, chap. 123 

1900, chap. 112 

1874, chap. 89 
1877, chap. 74 
1882, chap. 108 

1909, chap. 117 

1904, chap. 110 

1909, chap. 117 

 1907, chap. 116 

 1875, chap,. 79 

1868, chap. 90 
1872, chap. 99 

1875, chap. 81 
1887, chap. 102 
1901, chap. 116  

'1903, chap. 201 
1904, chap. 141 

Lois d'intérêt privé  

OBJET ET MODIFICATIONS  MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

Océan contre les accidents, Corporation l' 
- loi constitutive 	  

Océan. Corporation de Garantie l' 
- loi constitutive 	  

Océan, Compagnie d'Assurance Mutuelle Maritime l' 
- loi constitutive 	  
- 1882, chap. 103, nouvel art. 12 sur l'emploi du capital 	  

Ontario contre les accidents, Compagnie d'Assurance d' 
- loi constitutive 	  
- 1895, chap. 83, nouvel art. 5 sur les pouvoirs et opérations de la société 	 
- 1895, chap. 83, modification de l'art. 5, adjonction du par. (2) sur biens 

meubles 	  

Ontario Fire Insurance Company 
- loi constitutive 	  

Ontario sur la vie, Compagnie d'Assurance Mutuelle d' 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- 1878, chap. 33, modification des art. 5 et 7; placement des fonds 	 
- étendue des pouvoirs 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie d'Assurance Mutuelle du 

Canada sur la vie» 	  

Ottawa, Compagnie d'Assurance Agricole d' .  
- loi constitutive 	  
- 1874, chap. 89, définition de l'art. 4 	  
- liquidation 	  

Ottawa Assurance Company 
- remplacement du nom "Ottawa Fire Insurance Company" en celui de : 	 

• Ottawa Fire I nsurance Company 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- remplacement du nom en celui de "Ottawa .  Assurance Company"; 1904, 

chap. 110, modification de l'art. 12, opérations additionnelles autorisées 

Ottawa Life Insurance Company 
- loi constitutive 	  

Ottawa sur la Vie, Compagnie Royale Canadienne d'Assurance d' 
- loi constitutive 	  

• Ouest, Compagnie d'assurance de l' 
- membre de l'Association Canadienne d'Assurance sur les Lacs» 	 

- assurance vie 	  
- 1851, chap. 162, modification de l'art. 2; 1872, chap. 99, modification de 

l'art. 4 	  
- 1851, chap. 162, nouvel art. 10; capital-actions 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- bureau en Angleterre 	  

- 1887, chap. 102, abrogation des art. 2 à 6; capital-actions 	  
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1906, chap. 179 

1920, chap. 98 
1956-57, chap. 49 

1967-68, chap. 43 

1908, chap. 143 
1920, chap. 92 
1926, chap. 21 

1 -966-67, chap. 106 

1906, chap. 140 

1920, chap. 93 

1956, chap. 62 

1968-69, chap. 60 

1952, chap. 64 

1968-69, chap. 60 

1908, chap. 145 
1910, chap. 146 

..1884, chap. 95 . 

1926, chap. 22 

1969-70, chap. 74 

1969-70, chap. .75 

. 1960-61, chap. 68 - 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS .MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

capital-actions; 1851, chap. 162, modification des art. 8 et 17 et abrogation 
de l'art. 23; 1857, chap. 167, modification de l'art. I;1904, chap. 141, 
modification de l'art. 4   

- Loi de 1920 refondant les lois relatives à la Compagnie d'assurance de 
l'Ouest, abrogation de : 1851, chap. 162; 1857, chap. 167; 1872, chap. 
99; 1875, chap. 8I;1887 chap. 102; 1901, chap. 116; 1903, chap. 201; 
1904, chap. 141; 1906, chap. 179 	  

- 1920, chap. 98, nouvel art. 24 sur qualités requises des administrateurs 	 

Ouest, La Compagnie d'Assurance Mutuelle des Fermiers de l' 
-- loi constitutive 	  

Pacifie Coast Fire lnsurance Company 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- 1908, chap. 143-, modification des art. 2 et 12 	  

1908, chap. 143, nouvel art. 12 	  
remplacement du nom en celui de : «Compagnie d'Assurance Century du 

• 	Canada»; - Poulii• d'employer les noms français ou anglais 	  

Pacific - Marine Insurance Company 
- loi c'onstitutive 	  
- 1906, chap. 140, màdification de l'art. 7 par adjonction des par. (2) à (5); 

-abrogation des art. 8, 9, 10 et 12 	  

Paix, Compagnie d'Assurances générales du Canada, Là . 
- loi constitutive 	  

Perth. Compagnie d'Assurance 
- remplacement du nom "Perth Mutual Fire Insurance Company" en celui 

de • 	  

Perth Mutual Fire Insurance Company 
- loi constitutive 	" 	  
- Loi de 1968 sur la 'Perth, Compagnie d'Assurance reinplaçant le nom en 

celui de : «Perth, Compagnie d'Assurance»; abrogation du chap. 64, 
1952; transformation en société par actions 

Phoenix Assurance.Coinpany, Limited 
- assurance sur la vie 	  
- 1908, chap. 145, modification de l'art. 1 	  

Pictou (à responsabilité' limitée), Compagnie d'Assurance Maritime de 
- loi constitutive 	  

Pioneer Insurance Company 
- loi constitutive 	  

Pitts, Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  

Pitts, Compagnie d'Assurance-Vie 
- loi constitutive 	  

Pionnier Canadien, La Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  
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1876, chap. 55 

1940, chap. 50 

1930, chap. 69 
1935, chap. 68 

1913, chap. 88 
1915, chap. 61 
1917, chap. 61 

1955, chap. 66 

1926-27, Chap.'93 
1929,  chap. 80 

1912, chap. 136 
1914, chap. 123 

1955, chap. 72 

1965, chap. 21 
1967-68, chap. 41 

1947, chap. 85 

1956-57, chap. 48 

1907, chap. 118 
 I 929, chap. 81 

1958, chap. 48 

1910, chap. 151 

1913, chap. 97 

1868, chap. 90 
1875, chap. 82 

Lois d'intérêt privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

•Placement des Citoyens, Compagnie d'Assurance et de 
- remplacement du nom en celui de : '«Compagnie d'Assurance des Citoyens 

du Canada» 	  

Pool Insurance Company 
- loi constitutive 	 

Portage la Prairie Mutual Insurance Company 
- loi constitutive 	  
- 1930, chap. 69, nouveaux art. 1,8 et 9 	  

Preferred Insurance Company, Canada 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- 1913, chap. 88, modification de l'art. I; prorogation de délai 	  

Premier, Compagnie d'Assurance-vie Canadian 
- loi constitutive 	  

Premier Guarantee and Accident I nsurance  Company  
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Premier Life Insurance Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Prévoyance, Compagnie d'Assurances, La 
- loi constitutive 	  

Principale du Canada, Compagnie d'Assurance.-Vie, La 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Progressive du Canada, Compagnie d'Assurances, La 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «La London et Midland, Compagnie 

d'Assurance générale»; 1947,chap. 85, nouvel art. 3 	  

Protective Association of Canada 
- loi constitutive 	  
L. 1907, chap. 118, nouvel art. 3, capital-actions; modification de l'art. 5 	 
- 1907, chap. 118, modification de l'art. 5, restrictions supprimées 	 

Protectorate Life Assurance Company of Canada 
- loi constitutive 	  

Provident Insurance Company, Canadian 
- loi constitutive 	  

Provinciale du Canada, Compagnie d'Assurance 
- associée avec d'autres compagnies et portant le nom de : «l'Association 

Canadienne d'Assurance sur les Lacs» 	  

- refonte et modification' dé la loi 	  
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OBJET ET MODIFICATIONS 

1956, chap. 56 

1898, chap. 113 

1914, chap. 117 

1907, chap. 120 

'1909, -chap. 123 

1869, chap. 68 

1873, chap. 97 
1882, chap. 109 

1963, chap. 58 

, 
1878, chap. 31 
1879, chap. 69 

• 1883, chap. 83 
1963, chap. 58 

. 1929, chai), 82 
1931, chap. 73 

1960, chap. 51 	' 

1952-53, chap. 60 

1929, chap. 74 

1920, chap. 94 

Lois - d'intérêt privé 

MENTION 

ASSURANCES— (suite) 

Provinciale, La Compagnie d'Assurance Canadienne 
loi constitutive 	  

Prudente du Canada, Compagnie d'assurances sur la vie, La 
loi constitutive , 	  

	

Prudential Lire of Canada 	. 	 . 	. 	 - 	.• . 	. . 	. 	. 	. 
-- loi constitutive .  • ' 	 • 	. 	. 	. 	. 	• 	• 

,. 	 . 
- . 	. 	., . 	 . 

Prudential Life lnsurance CoMpliny of Canada . 	• • 	.. • 

-• loi constitutive 	  
- rétablissement des pouvoirs; remplacement du nom en célin . de : "The 

	

Security Life Insurànce Company of Canada" 	  
• - 

Puissance du Canada, Compagnie de Garantie et d'Assurance c,ôntre léS . 
 ' 	accidents de la 	. 	 . 	. 

	

, 	 . 	. 	 . 
- remplacement du nom ¶Compagnie de Garantie et d'Assurance contre les 
' 	accidents, - dite des Manufacturiers» en celui de 	  
- 1887,'chap. 105, modification dè l'ilit. 1 	  
-- remplacement du nom en celui de : "The Dominion of Canada -  Général 

Insurance Company" 
• • • 
Puissance, Compagnie de Garantie et d'Assurance Mutuelle sur la vie dite de la 
• • 	loi constitutive 	  

. 
Puissance contre l'incendie et, les dangers de la navigation, la Compagnie 

d'Assurance de la  

- loi.constitutive 	 .• 	 ' 	.  
- liquidation 	 .  

. 	. 	• 	, . 	 . 	. Québec, Compagnie d'assurance du 	 - 	 • . . 
- remplacement du nom «Compagnie d'Assurance de Québec Contre les 
' - accidents du feu» en celui de : 	  

Québec, Compagnie d'Assurance de Québec contre les accidents du feu 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

capital-actions 	  
capital-actions 	 , 

- remplacement du nom en celui de : «Compagnie d'assurance du Québec» 	 
• 

'Railway Employees Casualty Insurance Company • 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	 . 

 Réassurance, Compagnie canadienne de 
loi constitutive 	  

	

Reinsurance Company, Canadian 	• 	 • 

- loi constitutive 	  • 
• • 	• 

Re-insurance Corporation, Canadian • 
- loi constitutive 	 • 

Reliance Insurance Company of Canada 
- loi constitutive 	, 

1898, cha. 1 .02 
1899, chap. 108 	• 

•. 
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1962, chap. 33 

1907, chap. 124 
1907, chap. 42 

1903, chap. 183 
1905, chap. 154 

1906, chap. .116 

1906, chap. 116 

1871, chap. 55 

1873, chap. 20 

1907, chap. 125 

1963, chap. 59 

1910, chap. 158 

1923, chap. 90 

1909, chap. 130 

1873, chap. 99 
1874, chap. 87 
1877, chap. 70 
1885, chap. 28 

1900, chap. 118 
1902, chap. 97 

1897, chap. 81 
1907, chap..126 

Lôis  d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

– nom français donné à la compagnie : «La Reliance, Compagnie Canadienne 
d'Assurances»;' pouvoir d'employer les noms anglais ou français 	 

Residential Fire Insurance Company 
– loi constitutive  ' 
– 1907, chap. 124, modification de l'art. 4 	  

Richmond and Drummond Fire Insiirance Company 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai 	  

Rimouski, La Compagnie d'assurance  contre l'incendie, de 

– loi constitutive; étendue des pouvoirs; remplacement du norn «La 
Compagnie d'Assurance Mutu.  elle contre le feu des Comtés de Rimouski, 
Témiscouata et Kamouraska» en celui de - 	  

Rimouski, Témiscouata et Kiimouraska, La Compagnie d'Assurance Mutuelle , „ 
contre le feu des Comtés de 

– loi Constitutive; remplacement du nom en celui de : «La Compagnie 
d'assurance contre l'incendie de Rimouski» 	  

Risques isolés du feu. Compagnie d'Assurance contre les 
– loi constitutive 	 . 
– directeurs; remplacement du nom en celui de : «Compagnie d'assurance des 

Cultivateurs et Bâtisses isolées du Canada contre le feu» 	  

Rock Life Assurance Company of Canada 

– loi constitutive 	  

Royal General du Canada, La Compagnie d'Assurance 

– loi constitutive 	  

Royal Guardians 
– loi constitutive 	 • 
– 1910, chap. 158, nouvel art. 3; abrogation dei; art. 7 à 14 et 28 à 20; 

	

engagements 	  

Royal Victoria Life Insurance Company of Canada 
– remplacement dù nom «Cdmpagnie d'assurances sur la vie La  Royale 

Victoria» en celui de 	  

Royale Canadienne, Compagnie d'Assurance 

– loi constitutive 	  
– étendue des pouvoirs; directeurs 	  
– capital-actions 	  
– directeurs; capital-actions 	  

Royale, Compagnie d'assurance' maritime, La 
– loi constitutive 	  
– 1900, chap. 118, abrogation de l'art. 14; prorogation de délai 	  

Royale Victoria, Compagnie d'assurances sur la vie, La 

• – loi constitutive 

	

	  , 
– capital-actions 	  
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1909, chap. 130 

1893, chap. 79 
1894, chap. 124 

1882, chap. 104 

1901, OhaP. 110 

1930, chap.'71 

1932-33, chap.'64 

1912, chap. 147 
1942-43, chap. 37 

1950, chap. 59 

1911, chap. 139 

1989, chap. 29 

1920, chap. 95 

, 1964-65, chap.62 

1895, chap. 80 

1901, chap. 91 

1882, chap. 107 

1877, chap. 82 

1940-41, chap. 34 
1980-81-82-83, chap. 178 

1920, chap. 85 

1962, chap. 30 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

- 1897, chap. 81, abrogation de l'art. 7; 1907, chap. 126; abrogation de l'art. 
3; 1907, chap. • 126, modification de l'art. 4; remplacement du nom en 
celui de : "Royal Victoria .Life Insurance Company of Canada" 	 

Saint-Laurent, Compagnie d'Assurance du •  
-- remplacement du nom «Compagnie d'Assurance l'Équité» en celui de • 	 
-- modification dti chap. 79, 1893 	  

Saint-Laurent du Canada, La Compagnie d'Assurance . Maritime 
-- loi constitutive 	  

Saint-Laurent, Lloyd du 
i‘ 

-- loi constitutive 	  

Saint Nicholas Mutùal Benefit Association 
. loi constitutive 	  

- rétablissement on 19313; chap. 71, nouvel art. 1;  remplacement du nom en 
celui de : "Ukraidan Mu'tual Benefit Association of Saint Nicholas of 
Canada"    

.. 
Saskatchewan Lire lnsurance Company  

-- loi constitutive 
 

	

. 	
.  

--- remplacement du nom en celui de : "Fidelity Life Assurance Company" 	.. 
. 	 . . 	 . 

	

Saskatchewan Mutual Insurance Company 	-. . 	 . . .. . 	, 	. 	. 	.• . 	 , 
-- loi constitutive  . 

Sauvegarde, Compagnie d'assurance sur la vie, La 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- continuation sous forme de corporation régie par les lois de la province de 

Québec; 1911, chap. 139, abrogation 	  

Scottish Canadian Assurance Corporation 
- loi constitutive 	  
- nom français : «La Compagnie ' d'Assurance Canadienne Écossaise»; 

pouvoir d'employer les noms français ou anglais 

Secours aux malades, La Société Canadienne de 
- loi constitutive 	  

Secours Mutuels, La Société Canadienne de 
- loi constitutive 	  

Secours Mutuels du Canada, Association de 
- loi constitutive 	  

Secours Mutuels du Service Civil du Canada 
- loi constitutive 	  

Sécurité, Compagnie d'Assurances Générales du Canada, La 
- loi constitutive 	 ,  

- 1940-41, chap. 34, art.,11, adjonction 	  

Security Assurance Company, Canada 
- loi constitutive 	  
- 1920, chap. 85, nouveaux art. 3 et 5; modification de l'art. 6; 'abrogation de 

l'art. 9 	  
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1909, chap. 123 

1912, chap. 149 
I 917, chap. 66 

1934, chap. 71 

1952, chap. 59 

1945, chap. 47 
1948, chap. 86 
1951, chap. 67 

1953-54, chap. 76 

1875, chap. 80 

1870, chap. 58 

1871, chap. 53 

1882; chap. 100 
1897, chap. 82 

1929, chap. 83 

1962, chap. 34 

1871, chap. 53 

1882, chap. 100 

1879, chap. 70 
1884, chap. 90 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

Security Life Insurance Company of Canada 
– remplacement du nom "Prudential Life Insurance Company of Canada" en 

celui de : 	  
– nom français : «La Sécurité du Canada, Compagnie d'assurance sur la 

Vie»; pouvoir d'employer les noms français ou anglais; 1907, chap. 120, 
modification de l'art. 4 sûr les opérations 	  

– pouvoirs d'élection des directeurs par règlement 	  

Security National Insurance Company 
– loi constitutive 	  

Shipowners Mutual Assurance Association, Canadian 
– loi constitutive 	  

Slovaque du Canada, Société de bienfaisance 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai 	  
– prorogation de délai 	  

Slovaque Canadienne, Ligue 
– loi constitutive 	  

Société Fédérale d'Assurance Mutuelle sur la Vie  • 
– remplacement du nom «Compagnie d'Assurance Mutuelle du Canada» en. 

celui de : 	  

Soleil, Compagnie d'Assurance de Montréal dite du 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en çelui de : «Compagnie d'Assurance Mutuelle sur 

la vie, de Montréal, dite du Soleil» 	  

Soleil, Compagnie Canadienne d'Assurance sur la vie, dite du 
– remplacement du nom «Compagnie ( Assurance  Mutuelle, dite du Soleil» 

en celui de :; 1865, chap. 43, modification de l'art. 9; nouveaux pouvoirs 
d'investissements 	  

– étendue des pouvoirs 	  
– 1865, chap. 43, abrogation de l'art. .17, nouvel .art. 19; 1882, chap. 100; 

abrogation de l'art. 3; 1897, chap. 82, abrogation de l'art. 1 	  
– remplacement du nom français en celui de : «Sun Life du Canada,. 

compagnie d'assurance-vie» 	  

Soleil, Compagnie d'Assurance Mutuelle sur la vie, de Montréal, dite du 
– remplacement du nom «compagnie d'Assurance de Montréal dite du SOICil» 

en celui de : 	  
– remplacement du nom en celui de : «Compagnie Canadienne d'Assurance 

sur la vie; dite du Soleil»; 1870, chap. 58, modification de l'art. 9; 
étendue des pouvoirs 	• 

Souveraine», La Compagnie d'Assurance du Canada contre le feu, ((la  
– remplacement du nom «Compagnie .d'Assurarice des Cultivateurs  . et des 

Bâtisses isolées du Canada contre le feu» en celui de • 	- 
– liquidation 	  
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1963, chap. 60 

1905, chap. 159 

1902, chap. 102 

1963, chap. 60 

1874, chap. 94 
1878, chap. 39 
1880, chap. 70 
1882, chap. 101 

1908, chap. 159 

1908, chap. 160 

1908, chap. 160 

1908, chap. 161 

1940, chap. 51 

1907, chap. 135 

1937, chap. 50 
1939, chap. 58 

1906, chap. 166 

1912, chap. 154 
1914, chap. 124 
1915, chap. 65 

1911, chap. 6.0, 
191 7 , chap. 6,Z, 
1928, chap. 68 

LOis4rititérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

:Souveraine, Compagnie d'Assurance-Vie du Canada, La 
- pouvoir d'employer les noms anglais ou français 	  

Sovereign Fire Assurance Company of Canada 
- loi constitutive 	  

Sovereign Life Assurance Company of Canada 
- loi constitutive 	  
-.pouvoir d'employer le nom français «La Souveraine, Compagnie 

d'Assurance-Vie du Canada»; ou le nom anglais 	  

Stadacona contre le feu et sur la vie, la Compagnie d'assurance de 
- loi constitutive - 	  
- capital-actions;  1874, chap. 94, modification de l'art. 3; directeurs 	 
- liquidation 	• 

prorogation de délai d'un an: 	  
• • 

Standard Accident and Guarantee Company 
- - loi constitutive 	  

. 	. Standard :Fire Insurance Company 	 - , 	. 
- 'remplacement du nom -"The Standard 'Mutual Firc Insurance Company" 

en celui de ' 	  

Standard Mutual Fire Insurance Company 
- loi constitutive sous Ic nom de "The Standard Fire Insurance Company"; 

étendue des pouvoirs 	  

Standard Plate Glass Insurance Company of Canada • 
- loi constitutive 	  

Stanstead & Sherbrooke, La Compagnie d'assurance 
loi constitutive 	  

Sterling Accident and Guarantee Company of Canada' 
- remplacement du nom «Compagnie d'assurances contre les aceidents'et de 

garantie duCanada» en cèlui ,de • 	  
• 

Sterling Insurance Company of Canada 

- loi constitutive 	 , 
- 1937, chap. 50, rétablissement; prorogation de délai 	  

Sterling Life Assurance Company 

- loi constitutive 	  

Sterling Life Assurance Company of Canada 

- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  
prorogation de délai 	  

Surety Company, Cariadian 
- loi constitutive 	  

- 1911, chap. 60, modificatiOn de l'art. 6, nouvel art. 7 	- 
- 1911, chap. 60, modification de l'art. 6 	  
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1939, chap. 59 

1907, chap. 138 

1951, chap. 73 

1968-69, chap. 61 

1923, chap. 91 

1944 745, chap. 63 

1946, chap. 88 

1947: chap. 94 

1907, chap. 139 

1924, chap. , 92 

1943-44, chap. 39 

Lois d'int&êt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

Tecumseh du Canada, Compagnie d'Assurance 
– loi constitutive 	  
– loi constitutive 	  

Tempérance et Générale sur la vie, de l'Amérique du Nord, Compagnie 
d'Assurance de 

– loi constitutive 	  

Title Insurance Company of Canada 
– loi constitutive 	  

Toronto General Insurance Company 
– loi constitutive 	  

Toronto contre l'incendie, compagnie d'assurance mutuelle de 
– fusionnement avec !'»Association mutuelle du Castor contre l'incendie» sous 

le nom de : «Compagnie d'assurance mutuelle du Castor et de Toronto 
contre l'incendie» 	  

Toronto Mutual Life lnsurance Company 
– remplacement du nom "Ancient Foresters' Mutual Life Insurance 

Company" en celui de : 	  

Traders' Fire Insurance Company 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Traders' General Insurance Company 
– loi constitutive 	  

Transctitière, La Compagnie d'Assurance-Vie 
– loi constitutive 	  

Trans-Continental Assurance Company 
– loi constitutive 	  

Travailleurs, Association canadienne de bienfaisance des 
• 	  – loi constitutive 

– 1944-45, chap. 63, nouvel art. 7 concernant l'administration et les 
conventions 	  

Travailleurs du Canada, Cercle des 	 . 	 . . 	 , 	. 	. 
– loi constitutive 	  

Travellers' Indemnity Company o'f Canada 
- loi constitutive 	  

Travellers Life Assurance Company of 'Canada 
– remplacement du nom en celui de : "Montreal Life Insurance Company" 	 

Ukrainienne du Canada, Société 'fraternelle 
– loi constitutive 	  

Ukranian Mutual Benefit Association of Saint Nicholas of Canada- 
- remplacement du nom "Saint Nicholas Mutual Benefit Association" en 

celui de : 	  

1882, chap. 105 
1886, chap. 93 

1884, chap. 97 

1914, chap. 118 

1937, chap. 51 

1869, chap. 70 

1932-33, chap. 64 
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1877, chap. 75 

1895, chap. 81 

1876, chap. 54 

1877, chap. 75 

1902, chap. 169 
1910, chap. 169 , 

1877, chap. 73 

.1920,. 	chap .'. 9'7' • 

1918,   chap. . 68 

- 1906.,..chap... 1731. 

1967-68, chap. 42 

1950, chap. 60 

1912, chap. 161 

1914, chap. 125 . 

1915, chap. 66 ..: 

1912, chap. 1 

1914, chap. 125 

1875, chap. 95 

1882, chap. 102 

Lois, d'intérêt,  privé 

OBJET ET MODIFICATIONS ' MENTION 

ASSURANCES — (suite) 

Union du Canada, Compagnie d'Assurance dite l' 
– remplacement du nom : «Compagnie d'Assurance sur la Vie et contre les 

Accidents dite l'Union du Canada» en celui de :; siège social; actions 	 

Union Assurance Society, de Londres, Angleterre 
– convention conclue avec la «Compagnie d'Assurance de l'Est du Canada» 

Union du Canada, Compagnie d'Assurance sur la Vie et contre les Accidents 
dite l' 

– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de «ComPagnie d'Assurance dite l'Union 

du Canada» 	  

• Union, Compagnie d'assurance sur la vie 
– loi constitutive 	  
– 1902, chap. 109, modification des art. 5, 6, 7 et 10 	  

Union, Compagnie d'Assurance Maritime d'Halifax, Nouvelle-Écosse, dite l' 
– loi constitutive; étericlue des pouvoirs 	  

United Canada Fire Insurance  Company 
– loi ccinstitutive 	  

United Canadian Insurance Company 
– loi constitutive 	  

United Empire Life Insurance Company (Toronto) 
– loi constitutive 	  

United Investment, La Compagnie d'assurance-vie 
– loi constitutive 	  

United Security Insurance Company 
– loi constitutive 	  

Universal Eyesight Insurance Company 
– loi constitutive 	  

Vancouver Life Insurance Company 
– remplacement du ficim "The , Vancouver Life Insurance Company of 

Vancouver, B.C." en Celui de : 	  
– prorogation de délai. 	. 

Vancouver Lire Insurance'COMpany of Vancouver, B.C. 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai; remplac.erhent du nom en celui de : "The Vançouver 

Life Insurance Company 	  

Vapeur, Association d'Assurance Canadienne des personnes qui font usage de la 
– loi constitutive 	- 
– remplacement du nom en celui de : «Compagnie Canadienne d'inspection et 

d'assurance des chaudières à vapeur»; 1875, chap. 95, modification de 
l'art. 8 	  
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1955, chap. 73 

1898, chap. 119 

1892, chap. 69 

1879, chap. 71 
1893, chap. 76 
1899, chap. 99 

1909, chap. 59 

1929, chap. 84 
1931, chap. 74 
1935, chap. 69 

1959, chap. 63 

1929, chap. 85 
1934, chap. 73 
1940-41, chap. 35 
1960, chap. 55 

1960, chap. 56 

1908, chap. 91 

1937, chap. 52 

1905, chap. 74 

1913, chap. 204 
1917, chap. 67 

1909, chap. 151 ., 

1914, chap. 126 
1917, chap. 68 

1960, chap. 57 

LbiedYntérêtfirivé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - (suite) 

Victoria Insurance Company of Canada 
- loi constitutive 	  

Victoria-Montréal, Compagnie d'Assurances contre l'incendie, La 
- loi constitutive 	  

Victoria sur la vie, Compagnie d'Assurance 
- loi constitutive 	  

Vie, Compagnie d'Assurance du Canada sur la 
- 12 V., chap. 168, modification des art. 5 et 19, abrogation de l'art. 7 	 
- étendue des pouvoirs 	  
- détenteurs de polices 	  
- abrogation de : 1899, chap. 99; 1879, chap. 71, nouvel art. 2; nouvelle 

division des actions 	  

Wapiti Insurance COMphny 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Waterloo Mutual Insurance Company 
- loi constitutive 	  

Wawanesa Mutual Insurance Company 
- loi constitutive 	  
- 1929, chap. 85, nouveaux art. 1, 8 et 9 	  
- abrogation de : 1934, chap. 73; 1929, chap. 85, nouveaux art. 4, 9 et 11 	 
- 1929, chap. 85, adjonction de l'art. 9A, contributions 	  

Wawanesa, La Compagnie Mutuelle d'Assurance-vie 
- loi constitutive 	  

Weather Insurance Company, Canada 
- loi constitutive 	  

Wellington Fire Insurance Company 
- loi constitutive 	  

West Life Insurance Company, Canadian 
- loi constitutive 	  

Western Canada Accident and G uarantee I nsurance Company 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- prorogation de délai 	  

Western Canadian Life Assurance Company 
- loi constitutive 	  

Western Lire Assurance Company 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- prorogation de délai 	  

Western Surety Company 
- loi constitutive 	  
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19 62, chap: 35 

1872, chap. 55 

1868, Chap. 85 

1914, chap. 128 
1915, chap. 71 

1874, chap. 64 
1885, chap. 14 
1891, chap. 112 

1903, duit). 79 
1904, chap. 44 

1877, chap. 54 

„ 
1886, chap. 64 
1887, Chap.'53 

1909, chap. 43 

1908, chap. 81 
1909, chap. 43 

1876, chap. 42 ' 

1900, chap. 93 

198.0.81-82-83, chap. 40 

1929, chap. 92 

- 1871, chap. 40 
'- 

1883, chap. 51 r- 

1869, chap. 49 
S.R.C., 1886 

Lois d'intérêt privé  

, OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

ASSURANCES - 

Westmount, La Compagnie d'assurance-vie 
- loi constitutive 	  

BANQUES 

Acadie, Banque d' 
-- loi constitutive 	  

Agricole; Banque ' 	- 	,' 	. 	 . 	. . 	. 
- loi constitutive 	  

. 	. 	. 	. . 	 . 

Alberta, Bank of 	 . 
- loi constitutive 	. 	
-- modification dç l'art. 1: prorogation de délai 	. 

Albion, Banque d'Épargne des Mines  , 	. 	.. 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	 .-  - 	 . 	. 
-- prorogation de la loi 	 .,  
- pouvoirs de fusionnement 	 . 

Alliance Bank of Canada 	 . 	 . 
--- loi constitutive 	 . 
-- certificat du Conseil-du trésor 	  

Amérique Britannique du Nord, Banque de l' , 
dispositions s'appliquent à l'Acte concernant les banques et le commerce de 

banque  " 

Anglo-Canadienne, La Banque 
- loi constitutive 	  
-- prorogation de délai 	  

remplacement -  du norn ”The Anglo-Canadian and- Continental Bank" -'en - 
celui de : «La Banque Anglo-Canadienne» 	  

„ 
Anglo-Canadian and Continental Bank 

- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «La Banque Anglo-Cnnadienne» 	 

Artisans, Banque des , 	- 
- réorganisation 	̀• 

Banquiers Canadiens, L'Association des 
- loi constitutive 	  
- modification de l'alinéa 2b), abrogation des art. 4 et 7, modification de 

l'art. 8, abrogation de l'art. 13, modifiCation de l'art. 15, modification de: 

	

l'alinéa 16(2)d), abrogation du paragraphe 16(3), modification de l'art 	  
17 	  

Barclays Bank (Canada) 
- loi constitutive 	 

Bedford, Banque du district de 
- loi constitutive 	 

Brant, La Banque Canadienne du Comté de 
- loi constitutive 	  

Brantford, La banque de 
- prorogation de la charte 	  
- 1869, chap. 49, abrogation 	  
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1883, chap. 53 
1886, chap. 61 

1869, chap. 49 
1869, chap. 56 
1870, chap. 42 
S.R.C., 1886 

1924, chap. 103 

1873, chap. 78 

1872, chap. 57 
1885, chap. Il 

1883, chap. 50 

1876, chap. 40 

1882 ;  chap. 59 

1882; chap. 59 

1906, chap. 80 

1869, chap. 49 
1869, chap. 51 

1876, chap. 44 
S.R.C., 1886 

1903, chap. 106 
1905, chap. 81 
1906, chap. 81 

1903, chap. 107 

1900, chap. 93 

1966-67, chap. 98 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BANQUES — (suite) 

Britannique-canadienne, Banque 
– remplacement du nom : «Banque du Nord-Ouest» en celui de • 	  
– prorogation de délai; bureau principal 	  

Canadienne de Commerce, la Banque 
– prorogation de la charte 	  
– augmentation du capital-actions 	  
– fusionnement avec la «Banque de Gore» 	  
– 1869, chap. 49, abrogation 	  

Canadienne Nationale, Banque 
– remplacement du nom «La Banque d'Hochelaga» en celui de : 	  

Centrale du Canada, Banque (Montréal) 
– loi constitutive 	  

Centrale du Nouveau-Brunswick, la Banque 
– liquidation 	 • 

– validité des actes des directeurs ratifiée 	  

Centrale du Canada, La Banque (Toronto) 
– loi constitutive 	  

Chartée de Londres et de l'Amérique du Nord, La Banque 
– loi Constitutive 	  
– nouvel article 2, Capital-actions; abrogation des art. 3 et 7; modification des 

art. 5 et 8; remplacement du nom en celui de : «la Banque Chartée de 
Londres et de Winnipeg» 	  

Chartée de Londres et de Winnipeg, la Banque 
– remplacement du nom : «La Banque Chartée de - Londres et de l'Amérique 

du Nord» 	  

Chartered Bank of London and Canada 
– loi constitutive 	  

Cité (Montréal), la banque de la 
– prorogation de la charte 	  
– art. 10, charte modifiée; conversion des actions 	  
– fusionnement avec la «Banque Royale du Canada»; remplacement du nom 

en celui de : «Banque Consolidée du Canada» 	  
– 1869, chap. 49, abrogation 	  

Citizens' Bank of Canada 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai 	  
– prorogation de délai 	  

City and County Bank of Canada 
• 

– loi constitutive 	  

Colombie-Britannique, Banque de la 
– membre de «L'As sociation des Banquiers Canadiens» 	 • 

 Colombie-Britatinique, Banque de la 

– loi constitutive 	  
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OBJET ET MODIFICATIONS 

1915, chap. 72 
1916, chap. 59 

1906, chap. 83 

1867-68, chap. 18 

1867-68, chap. 84 

1884, chap. 50 

1871, chap. 38 

1900, chap. 93 

1974-75-76, chap. 114 

1876, chap. 44 
1879, chap. 52 
1879, chap. 53 
1880, chap. 46 
1882, chap. 65 

1886, chap. 66 

..1976,77, chap,58 

1980-81-82-83, chap. 40 

1902, chap. 57 
1903, chap. 111 

1908, chap. 137 

1928, chap. 78 

1872, chap. 50 
1881, chap. 36 

1882, chap. 60 
1900; chap. 93 

1903, chap. 115 

1904, chap. 77 

Lois d'intérêt privé ( 

MENTION 

BANQUES -  (suite)  ' 

Colonial Bank (Canada),' (Montréal) 
- loi constitutive 	  
- modification de l'art. 1; prorogation de délai 	  

Colonial Bank of Canada, (Winnipeg) 
- loi constitutive 	  

Banque commerciale du Canada 
- autorisation de fusion ou de mise en liquidation 	  
- fusionnement avec la «Banque des Marchands» ions le " nom de : «Banque 

des Marchands du Canada»;'1867-68, chap. 18, abrogation des art. 11 à 
20 	  

Commerciale du Manitoba, La Banque 
- loi constitutive 	  

Commerciale du Nouveau-Brunswick, Banque 
- liquidation 	  

Commerciale de Windsor, la Banque 
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

Commerciale et Industrielle du Canada, Banque 
- loi constitutive 	 . 

Consolidée du Canada, Banque 
- loi cOnstitutive; fusionnement des «Banque de la Cité» et «Banque Royale 

du Canada» sous le nom précité 	  
- directeurs 	  
- réduction du capital-actions 	  
- liquidation 	  
- liquidateurs congédiés 	  

Continentale du Canada (Montréal), La Banque 
- loi constitutive 	  

Continentale du Canada (Toronto), Banque 
- loi constitutive 	  
- modification de l'alinéa 8b), modification des paragraphes 10(1) ,  et (2), 

nouveaux paragraphes 10(2.1) et (2.2), modification du paragraphe 
10(3), modification du paragraphe 10(9) 	  

Crown Bank of Canada 
- loi constitutive 	• 
- certificat du Conseil du trésor 	  

• - fusionnement; remplacement du nom en celui de: «The Northern Crown 
Bank» 	  

Eastern Bank of Canada, 	 , 	 • 
- •loi constitutive 	  

Échange du Canada, Banque d' 
- loi constitutive 	  
- réduction des actions de moitié 	  

Échange de Yarmouth, Nouvelle-Écosse, Banque d' 
- réduction du capital-actions 	  
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	 

Est, Banque des Townships de l' 
• - augmentation du capital-actions 	  
Farmers Bank of Canada 

- loi constitutive 	  
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MENTION 

1905, chap. 92 
1906, chap. 94 

1883, chap. 49 
1891, chap. 113 

1873, chap. 79 
1874, chap. 57 
1885, chap. 9 
1888, chap. 49 

1902, chap. 100 

1869, chap. 49 
1869, chap. 54 
1870, chap. 42 
S.R.C., 1886 

1920, chap. 102 
y 1921, chap. 84 , 

1872, chap. 54 
1900, chap. 93 

1872, Chap. 53 
1900, -  chap. 93 
1908, chap. 116 

1867, chap. 17 
1870, chap. 40 

1873, chap. 13 
1874, chap. 58 
1900, chap. 93 
1924, chap. 103 

1903, chap. 127 
1904, chap. 83 

1873, c'hap. : 74 

1874 .  chap. 61 

1874, chap. 61 
1875, chap. 61 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS 

BANQUES - (suite) 

- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Farmers' Bank of Rustieo 
- loi constitutive 	  
- fusionnement 	  

Fédérale du Canada, Banque 
- remplacement du nom : "Supérior Bank of Canada" éti celui de • 	„ 	
- prorogation de délai 	  
- réduction du capital-actions 

	

	  
• 

- liquidation 	  

Garanties du Canada, La Banque des 
- loi constitutive 	• 

Gore, Banque de 
- prorogation de la charte 	  
- amendement à la charte 	  
- fusionnement avec la «Banque de Commerce» 	  
- 1869, chap. 49, abrogation 	  

Great West Bank of Canada 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Halifax, Compagnie de banque de 
- loi constitutive 	  
- membre de «L'Association des Banquiers canadiens» 	  

Hamilton, Banque d' 
- loi constitutive 	 , 
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  
- introduction de : "The Bank of Hamilton Pension Fund'' 	  

.. 	. 	. 	. 
Haut-Canada,' banque du 	

. 
. 	. 	 • 	, 

- liquidation 	  
- pouvoirs et propriétés transférés à la Couronne 	  

• , . 	. 	. 	 . 
Hochelaga, Banque d'  

. 	. 	 . .. 	, 	. . 	 . 	. 
- loi constitutive 	  
- directeurs; assemblée générale annuelle 	• 	 „ . 	. 	,. 	. 	. 	.. 	,. 
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  
- remplacement du nom en celui de : «Banque Canadienne Nationale» " 	 

Home Bank of Canada 
- loi constitutive 	

. 

- certificat du Conseil du trésor 	  

Impériale, Banque  

- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Banque Impériale du Canada»; 

prorogation de délai 	  

Impériale du Canada, Banque 
- remplacement "du nom «Banque Impériale» en celui de : 	  
- fusionnement avec la «Banque du District de Niagara» 	  
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1900, chap. 93 

• 

 

19 II,  chap.  3-7- 

1877,  chap. 55 
1879, chap. 54 

1900, chap. 102 

1898, chap:' 1 05  

1871, chap. 42 , 
1878, chap. 24 

1883, chap. 52 
1888, chap. 50 

1874, chap. 55 
1875, chap. 61 
1876, chap. 43 

1882, chap. 61 

1872, chap. 60 
1874, chap. 62 

1874; chap. 60 

1872, chap. 58 
1884, cliari. 47' 

1867-68, chap..84 
1878, chap. 23,- 
1900, chap. 

1910, chap. 125 

1929, chap. 95 

1869, chap. 59 
1870, chap. 43 
1900, chap. 93 
1900, chap. 103 

Lois d'intérêt privé'  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BANQUES — (suite) , 

- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

• Internationale du Canada, Banque  
- loi constitutive 	  

Jacques-Cartier, Banque 
- réduction du capital-actions; fusionnement 	  
- réduction du capital-actions 	  
- remplacement du nom par règlement en celui de : «Banque Provinciale du 

Canada» 	  

Klondike et Dawson City; La. Banque 
- loi constitutive 	 „  

Liverpool, La Banque de 
loi constitutive 	 
réorganisation 	  

London, en Canada, La Banque de 	
.; 

loi constitutive 	  
- liquidation 	 . 

Londres et du Canada, Banque de  
-- loi constitutive 	  

remplacement du nom en celui de : «La Banque des Provinces-Unies» 	 
reprise du nom donné en 1874; nouveaux art.  2,3, 4;  prorogation de délai 	 

Manitoba, Banque du 	 • 	
. 

- loi constitutive 	  

Manitoba, Banque de 	, 
•	  - loi constitutive 

- prorogation de délai; abrogation de l'art. 8 	  

Manufacturiers du Canada, La Banque des 
- remplacement du nom «Banque Victoria du Canada» en celui de • 	 

Maritime de la Puissance du Canada, Banque 

- loi constitutive 	  

- réduction du capital-actions 	  

Marchands du Canada, Banque dés 
- confirmation du fusionnement de la Banque commerciale du Canada avec 

la Banque des Marchands sous le nom de 	  
- réduction du capital-actions 	  
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  
- constitution de la «Caisse de pension de la Banque des Marchands du 

Canada» 	  
- dévolution de la «Caisse de pension de la Banque des Marchands du 

- Canada» à la «Société de là Caisse de retraite de la Banque de Montréal» 

Marchands d'Halifax, La Banque*:. - . 	. 	 . 
- loi constitutive 	 . 	. . 	. 	. 	 r.  
- capital-actions 	r - 
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

- remplacement du nom en celui de : "The Royal Bank of Cànada" 	 
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1952-53, chap. 67 

1871, chap. 39 
1877, chap. 56 

1902, chap. 76 

1900, chap. 93 
1902, chap. 77 
1905, chap. 124 

1929, chap. 95 

1905, chap. 125 
1906, chap. 127 

1885; chap. 12 

chap..13 • 
1900, chap. 93 
1903, chap.'82 

1929, chap. 95 
1936, chap. 59 
1949, chap. 24 

1869, chap. 49 
S.R.C., 1886 
1888, chap. 48 
1907, chap. 110 

1884, chap. 51 
1900, chap. 93 

1868, chap. 83 
1869, chap. 49 
1875, chap. 61 
S.R.C., 1886 

1974-75-76, chap. 116 

1882, chap. 62 

1883, chap. 53 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BANQUES - (suite) 

Mercantile du Canada, La Banque 
- loi constitutive 	  

Métropolitaine, (Montréal) Banque 
- loi constitutive 	  
- liquidation 	  

Métropolitaine, (Toronto) La Banque 
- loi constitutive 	  

Molson, La Banque 
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  
- constitution de la «Caisse de pension de la Banque Molson» 	  
- nouvelle division du capital-actions 	  
- «Caisse de pension dévolue à la Société de la Caisse de retraite de la 

Banque de Montréal» 	  

Monarch Bank of Canada 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Montréal, Banque de 
- liquidation de la «Société des Caisses d'Annuités et de Garantie» 	 
- formation de «La Société de la Caisse de Retraite de la Banque de 

Montréal» 	 "  
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  
- nouvelle division du capital-actions 	  
- caisses de pensions dévolues à la «Société de la Caisse de retraite de la 

Banque de Montréal» 	  
- interprétation du chap. 13, art. 1, de 1885 	  
- faculté de placer des fonds; abrogation de l'alinéa 1 (b) du chap. 59, 1936 	 

Nationale, Banque 
- renouvellement de la charte 	  
- 1869, chap. 49, abrogation 	  
- réduction du capital-actions 	  
- nouvelle division du capital-actions 	  

Négociants du Canada, La Banque des 
- loi constitutive 	  
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

Niagara, banque du district de 
- capital-actions 	  
- prorogation de délai 	  
- fusionnement avec la «Banque Impériale du Canada» 	  
- 1869, chap. 49, abrogation 	  

Norbanque 
- loi constitutive 	  

Nord-Ouest, La Banque 
- loi constitutive 	  
- abrogation de : 1882, chap. 62, art. 2, 3 et 6; capital-actions; remplacement 

du nom en celui de : «Banque britannique-canadienne» 	  
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1903, chap. 168 
1904, chap. 105 
1905, chap. 135 

1908, chap. 137 

1869, chap. 57 

1880, chap. 45 

1874, chap. 59 
1883, chap. 48 

1869, chap. 49 
1869, chap. 53 
1871, chap. 37 
1874, chap. 63 
1882, chap. 57 
1882, chap. 58 
S.R.C., 1886 
1900, chap. 93 

1874, chap. 56 
1900, chap. 93 

1871, chap. 41 

1882, chap. 64 
1900, chap. 53 

1903, chap. 174 
I 904, chap. 113 
1905, chap. 145 

1906, chap. 139 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BANQUES — (suite) 

Northern Bank 
- loi constitutive 	  

. prorogation de délai pour l'obtention du certificat par le Conseil du trésor 	 
- prorogation de délai 	  

- fusionnement avec la "Crown Bank' of Canada" sous le nom de -; "The 
Northern Crown Bank" 	  

Northern Crown Bank 
- fusionnement avec la "Crown Bank of Canada" et la ."Northern Bank" 

sous le nom de : 	  

Nouveau-Brunswick, Banque du 	 • 
- remplacement du nom «Le président,les  directeurs et  la'cOmpagnie .  de 

Banque du Nouveau-Brunswick» en celui de : 	  
-- réduction du capital-actions . 	  

- membre de «L'Association des. Banquiers Canadiens» 	  

Nouveau-Brunswick, Le président, les directeurs et la compagnie de la Banque 
du 

- valeur des parts réduites et augmentation du capital-actions 	  
- prorogation de délai; remplacement du nom en celui • de : «Banque du 

Nouveau-Brunswick» 	  

Nouvelle-Écosse, Banque de la • 	 . , 

- nom de la banque 	 • 
fusionnement avec la «Banque Union de l'île du Prince-Édouard» 	 

Ontario, la banque 
- prorogation de délai de la charte 	  
- amendement à la charte 	  
- pouvoir de changer le siège social 	  
- siège social 	  
- réduction du capital-actions 	  
- modification de la loi 	  
- 1869, chap. 49, abrogation 	  
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

Ottawa, Banque d' 
- loi constitutive 	  
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

Ouest, La Banque de l' 
- loi constitutive 	  

. 	 • Ouest du Canada, La Banque de l' . 	. 
- loi constitutive 	  
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 

	

	  
• 

• Pacifie Bank of Canada 
- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  

- certificat du Conseil du trésor 	  

- remplacement du nom en celui de : "United Empire Bank of Canada"; 

nouveaux articles 2 et 3 	  

1908, chap. 137 

1880, chap. 45 
1886, chap. 59 
1900, chap. 93 
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1869, chap. 49 
1870, chap. 41 
1885, chap. 8 
S.R.C., 1886 , 
1897, chap. 75 
1899, chap. 123 

1900, chap. 93 

1890, chap. 42 
1900, chap. 93 

1873, chap. 76 
1886, chap. 62 
1887, 'chap. 54 
1891, chap. Ill 

1882, chap. 63 

1968-69, chap, 57 

1882, chap. 56 

1875, chap. 60 
1876, chap. 43 

1884, chap. 48 

1900, chap. 102 
1906, chap. 145 

1869, chap. 60 

1887, chap. 55 

1899, chap. 112 
 1900, chap. 93 

1910, chap. 89 

1956, chap. 66 

1869, chap. 49 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BANQUES — (suite) 

Peuple, La Banque du 
- prorogation de délai de la charte 	  
- prorogation de la charte 	  
- réduction du capital-actions 	  
- 1869, chap. 49, abrogation 	  
- liquidation 	  
- exonération après paiement par les directeurs 

Peuple d'Halifax, la Banque du 
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

Peuple du Nouveau-Brunswick, la Banque du 
– loi du Nouveau-Brunswick constituant la banque reste en vigueur 	 
– membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

Pictou, La Banque de 
– loi constitutive 	  
– réduction du capital-actions 	 - 
– liquidation 	  
– prorogation de la charte jusqu'à liquidation 	  

Planteurs du Canada, La Banque des 
– loi constitutive 	  

Populaire, La Banque 
– remplacement du nom «La Banque d'Économie de Québec» en celui de : 	 

Prince-Édouard, Banque de I'lle du 
– prorogation de délai pour la reprise des paiements 	  

Provinces-Unies, Banque des 
– remplacement du nom la «Banque de Londres et du Canada» en celui de : 	 
– nom antérieur restauré : «Banque de Londres et du Canada» 	  

Provinciale, La Banque 
– loi constitutive 	  

- Provinciale du Canada, Banque 
– remplacement du noin «Banque Jacques-Cartier» en  celui dé • ' 
– nouvelle division du capital-actions 	  

Puissance, Banque de la 
• 	  – loi constitutive 

– la «Société de la Caisse de Garantie et de Retraite» incorporée avec la 
Banque 	  

– remplacement de la «Société de la Caisse de Garantie et de Retraite» en • 
celui de : «Société de la Caisse de Pensions de la Banque de la Puissance» 

– membre de «L'Association des Banquiers Canadiens»  • 	  
– augmentation du capital-actions 	  
– remplacement du nom la «Société de la Caisse de Pensions de la Banque de 

la Puissance» en celui de 	«Société de la 'Caisse de Pensions de la 
Toronto-Dominion Bank» 	  

Québec, Banque de 
– prorogation de délai de la charte 	  
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19 68-69, chai'. 57' 

1990, chap. 103 
1900, chap. 104 
1906, chap. 157 

1869, chap. 49 
1869, chap. 58 
1876, chap. 44 
S.R.C., 1886 

1923, chap.,104 

1875, chap. 59 
187 6,  chtip ..-41 

191.2.  clia. )45 
l9l3,chai  U2 

1901,chap. 1114. 

1873,'Cha;P. 7.7 
1906, cille', 91' 

1872, chap. 52 

I876Tchap' . 45 

I 8 90, chap. 43 
1900, chap. 93 

1886, chat?. 

1873, chap. 15 
1900,  chap: 93 

187 2:, chap. 56 

Lois d'intérêt privé 

013,1ET ET MODIFICATIONS  MENTION 

BANQI.IES -- (suite) 

—amendment à la charte 	  
— 1869, chap. 49, abrogation 	  
—membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

Québec, Banque de Prévoyance et d'épargne de 	• 
—annulation des lettres patentes de 1871; existence continuée par loi spéciale 

conformément à la Loi sur les banques sous le nom de : «La Banque 
Populaire» 	  

Royal Bank of Canada 
—remplacement du nom «Banque des Marchands d'Halifax» en celui de : 	 
— abrogation de l'art. 2, 1900, chap.' 103 	  
—siège social changé 	  

Royale du Canada, Banque 
—prorogation de la charte 	  
—pouvoirs de  fusionner 'avec  d'autres banques 	  
—remplacement du nom «Banque Consolidée du Canada» en celui de • 	 
— 1869, chap. 49, abrogation 	  

Rurale, La Banque 
—loi constitutive 	  

Sairit jean-Baptiste:, Banque 
loi constitutive 	  
prorogation de délai 	  

Saskatchewan, Bank of 
- 	loi. constitutive 	 

'prorOgation de délai 

Scolaire, Banque d'Épargne 
"-loi constitutive 	.•-•- 	

Sovereign Bank of Canada. 
- loi constitutive 	• 

	

,St. Hyacinthe, La. Banque de 	. 	. 	.. 	 . 	 . 
. 	 . 	 . . 	 . 

--: loi constitutive': 	 . 	 - 	- 	• 
.. 

• 	 . 	. 
— membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 

St. Jean, Banque de 

.— 19i constitutive 	.. 	 . 	-. . „ 	. 

	

. 	• 
.. 

.. 	 .. 	 . 	. 
--: membre de «L'Association  des ,Banquiers  Canadiens »  

. 	 . 	. 
St. Jean, Banque de (IV.  etiveau-BrUnsWick) 

--- loi 'constitutive'  '. • 	 - 

, St. Laurent, Banque 	 . . 	 . . 	. 	 . 
— loi constitutive 	

. 	. 
, 	 . 	.. 	- . 

- 	:-. remplacement du nom': «La Banque Standard du 'Cabada» en celui. de• 
réduction du capital-actions 	 .  

St. Stephen's, La Banque"de 
— prorogation de la loi 	  

- — membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

1869, chap. 50 
S.R.C., 1886 
1900, chap. 93 
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1873, chap. 73 
1880, chap. 48 

1876, chap. 45 
1900, chap. 93 

1903, chap. 194 

1905, chap. 160 

, 1890, chap. 44 
1900, chap. 93 

1872, chap. 59 
1873, chap. 79 

1869, chap. 49 
1869, chap. 52 

1872, chap. 61 
1879, chap. 55 
S.R.C., 1886 

1890; chap. 40 

1873, chap. 14 

1869, chap. 55 

1886, chap. 58 

1886, chap. 58 
1898, chap. 118 
1900, cita p. 93 

1912, chap. 159 

1886, chap. 60 
1900, chap. 93 

1883, chap. 48 

1972, chap. 24 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

• BANQUES — (suite) 

• Stadacona, La Banque de 
- loi constitutive 	  
- liquidation 	 • 	  

Standard du Canada, La Banque 
-- remplacement du nom «Banque St. Laurent» en celui  de.:;  capital-actions  
- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens»  • 	  

Sterling Bank of Canada (1.ondon, Ont.) 
- loi constitutive 	 

Sterling Bank of Canada (Toronto) 
- loi constitutive 	  

Summerside Bank 
acte maintenu en vigueur 	  

- membre dc «L'Asseciation des Banquiers Canadiens» 	 • 	 •  	 

Supérieure du Canada. Banque 
- loi constitutive 
- remplacement du nôm : «BanqUe Fédérale du Canada» en celui de • 	 

Toronto; La Banque de 
—prorogation de . délai de la charte 	  
—capital-actions 	  

Toronto, Banque d'Épargne de 
—liquidation 	  
—acte de vente à la "Home Savings and Loan Company" 	  
—1869, chap. 49, abrogation 	  
—pouvoir de placer des fonds par le «Syndicat de charité de la Banque . 

 d'épargnes de Toronto» 	  

Trois-Rivières, La Banque de 
—loi constitutive 	  

Union du Bas-Canada. Banque d' 
-- modification de l'art. 16, chap. 75, 29 V.. 	  

capital-actions; remplacement du nom en celui de :  «Banque Union  .du 
Canada» 

Union du Canada, Banque 
7 remplacement du met «Iletnque Union du • Bas-Canada,' en celui de • 	 
- nouvelle division des actions 	  

membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  
-- art. 16, chap. 75 modifié par. le remplacement du mot «Québec» en celui de 

«Winnipeg» 	  

Union d'Halifax, Banque 
capital-actions 	 . 

- membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	  

Union de l'île du Prince-Édouard. Banque 
- fusionnement avec la «Banque de la Neuvelle-Écosse» 	  

Unité, Banque du Canada, L' 	• 
- loi constitutive 	 • • 
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1906, chap. 139 

1908, chap. 166 
1909, chap. 144 

1873, chap. 75 

1874, chap. 60 

1872, chap. 51 
1880, chap. 47 
1881, chap. 35 15 

1966-67, chap. 99 

1910, chap. 177 

1884, chap. 49 
1885, chap. 10 

1903, chap. 83 

1908, chap. 173 
1909, chap. 153 

1886, chap. 63 
1900, chop. 93 

1890, chap. 41 

Lois d'intérêt privé , 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BANQUES — (siiite) 

United Empire Bank of Canada 	 
7 remplacement du nom ",Pacific Bank of Canada" en celui de • 	  

Vancouver, Banque de 
- foi constitutive 	• 
- prorogation de délai 

	

	  

• Victoria du Canada, La Banque 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de ; «La Banque des Manufacturiers du 

Canada» 	  

Ville-Marie, Banque 
- loi constitutive 	  

. liquidation 	  
-- abrogation de la loi de 1880, chap. 47; paiement intégral des actions 	 

Western Canada, Bank of 
-- loi constitutive 	 

• Weyburn Security Bank 
loi constitutive 	  

Winnipeg, La Banque de - 	 „ „ 	 . 
'-- loi constitutive 	  

:. -- 1884, chap. 49, art. 5; réduction des souscriptions; prorogation de délai 	 

"Winnipeg, Bank of 
- loi constitutive 

Winnipeg, Bank of 	 , . 	 • 	
. - 	. 	. . 	, 

- loi constitutive 	 • 	 '  . 	 - 

- prorogation de délai 	.. 
„ 	. 	 • . 	. , 

' Yarmou.tli Banque de 	 .. 	 . 	.. 
" .--. capital-actions 	  .. 	, 

-• membre de «L'Association des Banquiers Canadiens» 	' 	  
., 	 . 	 . 

York, La Banque du comté d' 	• . 	 . 
- loi constitutive 	 . 	> . 	 . .. 

. 	 . 	 ' 	
. . 	. 

BREVETS 	 • 

Abell, John 
- prorogation 	  

AccPunting and Tabulating Machine Corporation 
- rétablissement des brevets 	  

AniériCan Bar Lock-ComPany 
•	  validité 

Americari Cereal Company (Ohio) • 
- validité 	  

1901, chap. 88 

1925, chap.. 68 	• 

1909, chap. 42 '  

• 1906, chap.  56 
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1900, chap. 88 

1906, chap. 56 

1914, chap. 148 

1914, chap. 149 

1921, chap. 78 
1932, chap. 61 

1917, chap. 84 

1913, chap. 67 

1913, chap. 156 

1949, chap. 26 

1913, chap. 69 

1911, chap. 42 

1930, chap. 72 

1930, chap. 73 

1917, chap. 85 

1926-27, chap. 95 

1914, chap. 150 

1923, chap. 96 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BREVETS — (suite) 

Anchor Cap and Closure Corporation of Canada, Limited 
- rétablissement 	  

„ 

1928, chaP."71 

Anderson, J.W. 
- prorogation 	  

Anderson Puffed Rice Company 
- validité 	  

Arnoldi, John Rodger 
- prorogation 	  

Auto Wheels, Limited 
- prorogation; sauvegarde des droits 	  

Autographic Register Systems, Limited 
- délivrance d'un brevet 	  
- abrogation de 1921, chap. 78 	  

Baker, Ernest Mead 
- prorogation 	  

Barnett, Otto R. 

- prorogation 	  

Berg, Charles 
- prorogation 	  

Beyer, Walter Oliver 
- demande de prorogation 

Bishopric, George Frederick 
- prorogation 

	

	  
• 

Boiler Flue Cleaner and SupPly Company,  Limited 
- prorogation 	  

Bonney, Harry Barrington 
- demande 	  

Bourke, Thomas Bernard 
- demande 	  

• Briedert, George C. 
- délivrance 	  

Briggs, Enos Henry 

• • - rétablissement 

- Btirt, P.N., Company Limited 
• •	  • - prorogation 

• 
Butcher, Esther Maud 

- conditions , assujetties auS dispositions de Part..44 de la Loi sur les brevets 	 

- 56 



1904, chap. 53 

1923, chap. 92 

1928, chap. 72 

1904, chap. 59 

1904, chap. 61 

1924, chap. 93 

1929,.chap. 86 '  

1923, chap. 93 

1913, chap. 186 

1929, chap. 87 

1926-27, chap. 96 

1913, chap. 103 

1925, chap. 69 

1911, chap. 67 

1912, chap. 83 

1891, chap. 131 

1914, chap. 151 

1930, chap. 74 

1904, chap. 59 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BREVET — (suite) 

Cahoone, Edwin R. 
-- prorogation 	  

Campbell, Robert A. 
– prorogation 	 , 

Canadian Cinch Anchoring Systems, Limited 
– prorogation 	  

Canadian General Electric Company, Limited 
– prorogation 	  

Canadian Office and School Furniture Company, à responsabilité limitée 
. 	– prorogation 	  

Canadian Sumner Iron Works, Limited 
. – rétablissement 	  

CateIli Macaroni Products  Corporation  Limited 
– rétablissement 	  

Channell, Charles A. 
– prorogation •  

Chapman, Allan W: 
– prorogation 	  

Cobb Connector Cdmpany , 
– rétablisement 	  

Coleman, James McCutcheon . 
– rétablissement 	  

Commercial Acetylene Company of New Jersey 
– prorogation 	 • 

Concrete Surfacing Machinery Company 
– rétablissement 	  

Conduits Company, Limited 
– prorogation 	  

Continental Can Company 
– conditions pour l'obtention 	  

Corbin, Jay Spencer 
– renouvellement 	  

Corrigan, Frederick Sinclair 
– prorogation 	  

Crump, Edgar D. 
– rétablissement 	  

Curtis, Charles G. 
– prorogation 	  
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1904, chap. 71 

1906, chap. 86 

1904, chap. 72 
1905, chap. 84 
I 907, chap. 80 

1913, chap. 105 

1903, chap. 112 

 1922, chap. 72 

1906, chap. 88 

1918, chap. 79 

1906, chap. 89 

1905, chap. 89 

1905, chap. 91 

1922, chap. 73 

1924, chap. 94 

1908, chap. 151 

1908, chap. 151 

1932-33, chap. 61 

I 926-27, chap. 97 

1900, chap. 100 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BREVETS — (suite) 

Curtis, Lewis E. 
– prorogation 	  

Cyclone Woven Wire Fence Company, à responsabilité limitée 
– prorogation 	  

Damen, William A. 
– prorogation 	  
– 1904, chap. 72, modification du préambule et de l'art. 1 	  
– prorogation 	  

Delvigne, Maurice 
– validité; prorogation 	  

Depew, George M. 
– prorogation 	  

Dorriinion Chain Company, Limited 
– conditions pour l'obtention 	  

Duryea, Chester Burnell 
– validité 	  

Dynamic Balancing Machine Company 
– conditions pour l'obtention 	  

Edmunds, Henry 
– permis de fabriquer 	  

Effront, Jean 
– validité 	  

Facer Solid Steel Car Wheel Company of Perth, à responsabilité limitée 
– prorogation 	  

• Farber, Simon W. 
– validité 	  

• • Fleishmann Company 
– réémission 	  

Frank, Elias 
– prorogation des brevets 	  

Frank, Isidor 
– prorogation des brevets 	  

Frantz, Fred Charles 
– demande 	  

Frigon, Albert P. 
– prorogation 	  

Frost et Wood, à responsabilité limitée, Compagnie 
– prorogation 	  
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1952, chap. 67 

1908, chap. Ill 

1932-33, chap. 62 

1908, chap. 113 

1904, chap. 79 

1905, chap. 97 
1913, chap. 120 

1914, chap. 152 

1911, chap. 79 

1908, chap. 114 

1926-27, chap. 98 

1906, chap:.'I03 
1909, chap. 88 

1907, chap. 92 

1925, chap. 70 

1917, chap. 86 

1951, chap. 90 

1913, chap. 186 

. 1929, chap. 88 

1908, chap. 129 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BREVETS -- (suite) 

Garrett Corporation 
—demande de prorogation 	  

General Chemical Company 
—validité 	

. 

• Genter Thickener Company 
—rétablissement 	  

Giraud, Eugène François 
-- prorogation 	  

Gironcoli, Siegfried 
•  validité 

Gold Medal Furniture Manufacturitig Company, à responsabilité limitée 
- prorogation 	 , 	  
-- prorogation 	  

• Goldschmidt, Rudolf 	 • 
•	 - conditions pour l'obtention 

Goldschmidt Thermit Company 
- prorogation 	  

Goodwin Car Company 
—importation 

	

	  „ 

Gray, Chester Earl 
- rétablissement 	  

• Gray, Franklin Montgomery 	 . 
•  -- prorogation 

• -  — prorogation 	 

Green, Philip J. 	 • 
—validité 	 .  

Greene, Edgeworth • 
•	  — rétablissement 

Hall, Frank W. 
•	  — prorogation 

Hanks, George R. 	 • • 
—demande de prorogation 	• 	• 

Hannington, C. Lionel 
—prorogation 	  

Hayes,  Stanley W. 
—demande 	 • 

Heskett, Thomas James 
—prorogation 	 
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1930, chap. 75 

1922, chap. 74 

1906, chap. 109 

1916, chap. 67 

1917, chap. 86 

1907, chap. 92 

1928, chap. 73 
1929, chap. 89 

1905, chap. 106 

1910, chap. Ill 

1904, chap. 59 

1907, chap. 96 

1903, chap. 133 

1926-27, chap. 98 

1905, chap. 112 

1903, chap. 137 

1929, chap. 90 

1917, chap. 86 

1923, chap. 94 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION  

BREVETS — (suite) 

Hollingshead, R.M., Company 
- demande 	  

Holophane Glass Company 
- validité 	  

Houk, Henry Luther 
- prorogation 	  

Hubbell, Henry, Incorporated 
- prorogation; validité 	  

Hughes, William E. 
- prorogation 	  

Hunt, Melvin 
- validité 	  

Hurteau,  Jean Baptiste 

- rétablissement 	  

- rétablissement 	  

Ideal Manufacturing Company • 
- prorogation 	  

Improved Paper Machinery Company 
- prorogation 	  

International Curtis Steam Turbine Company 
- prorogation 	  

• • 	 • 
International Paper Company 

- prorogation; validité 

	

	  
• 

International Railway Appliance Company 
- prorogation 	  

Jenson, Aage 
- rétablissement 	  

Jo ly,  Céleste  
- délivrance 	  

Keller Heater Company of Canada, à responsabilité•limitée 
- prorogation 	  

Ketchum, Zebu Im Colvin 
- rétablissement 	  

King, James B. 

- prorogation 	  

Landreth, Clarence P. 

- prorogation 	  
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1913, chap. 156 

1915, chap. 78 

1952-53, chap. 

1923, chap. 95 

1928, chap. 74 •:, 

1890, chap. 106 

= 

1909, chap. 104 

1903, chap. 151 

• 1907, chap. 92 

1873,,chap. 25 	= 

1908, chap. 128 

1905, chap. 123 
- 

1915, chap. 79 

1928, chap. 75 

1900, chap. 105 

1910, chap. 127 

• " 

1908, chap:129 

1876, chap. 75 

1917, chap. 85 

Lod d'intérêt privé 

• OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BREVETS — (suite) 	. 	
. 	 . 	 . . 

' 	 • 

Ledwinka, Joseph 	 ,. , . 	. 	. 
• prorogation 	• . 	= 	

, 
- 	, • 	 ,:- 

.- 

Ltilimann Company 	.. 	 . 	 . 	. • . 	 . 

	

. 	. 	. 
- validité 	

„ . 	. 	. 	. . 	= 	. 	. 	, 	. 	• 

Loudon, Florence F. 
• 

 
demande 	  

• • • ;Manvers, Albert 	• . 	', 	 . 	. 
' conditions pour l'ob(ention 	 • 	 .. 

. 	 . 

Martin;-Douglas 	.• 	• 	. 	• • 	•' 	 , .. 	 . . 	 . . 	
.  rétablissement  

•May, Samuel 	
. 	 . 	 . 

-• renouvellement 	•  ' —' 	

.... 

	

, 	. 	 . 

McCloy, Washington R:. • 	' 	• ' . '; 	 • • . 

- prorogation 	  . 	 - 	 

McDougall, James Sinelair' • - 	. • . 	• 	- 	
. . 	. 	 : 

	

. 	 . 	. 	. 

	

. 	. 	 . 	 . 

	

. 	 . 
, - prorogation 	,  : .• • 	 • 	 - 	 . . 	. 

. 	 . 	. 
" McMurrich, John D. - • '-- .• 	. , . 	- 	. 	 . 	 . 

. 	• 	. 	. . 	 . 
- validité 	

. 	• 	= 	
- 	 • 

. 	, 
McNabb, James 	 .. 	 • 	 • 	, 	 - . . 

=- •prorogation 	 , 

	

.= 	
. 	. 

Metal Shingle and Siding Company; 6 responsabilité limée 	.• - 	. .„ 
--:= - prorogation 	  

, 

Metal Volatilization Company 
 - permis pour fabriquer 	• 	 - 	 

, 	- 

Millen, John and Son = •= 	 . 	 .- , 
- prorogation 	 • 	= 	 . 	 = 

= 	• 

- demande 	  

Milne,  .James  - 	• 
- 'Prorogation 	  

Mond  Nickel  Company, à respOnsabilité  limitée  

	

prorogation 	  

'Moore, Montague • 
• 

• - prorogation 	 • =  

Morrill, Ozro 
- délivrance 	  

Mudge, Burton W. 
-  délivrance 	• 

-61  



1911, chap. 117 

1897, chap. 96 

1914, chap. 153 
1915, chap. 80 

1913, chap. 156 

1907, chap. Ill 

1923,   chap. 96 

1918, chap. 80 

1905, chap. 143 

1916, chap. 68 

1905, chap. 146 

1904, chap. 115 

1916, chap. 69 

1899, chap. 122 

1944-45, chap. 61 

1912, chap. 135 

1924, chap. 95 

1912, chap. 142 

1908, chap. 151 

Lois d'intérêt privé, 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BREVETS — (suite) 

Munderloh and Company, Limited 
– prorogation 	  

Mycenian Marble Company of Canada (Limited) 
- renouvellement 	  

National Wood Distilling Company 
– prorogation 	  
– prorogation de délai; 1914, chap. 153, abrogation de l'art. 3 	  

Newman, Frederick Jacob 
– prorogation 	  

Nichols Copper Company " 
– validité 	  

Olson, Hans M. 
– conditions pour l'obtention 	  

Overbeck, 0.G.C.L.J. 
– prorogation 	  

Owen, David Thomas 
– validité 	  

Owen, James W. 
– délivrance 	  

Paper Goods Company, à responsabilité limitée 
– prorogation 	  

Parsons, honorable Charles Algernon 
– prorogation 

	

	  
• 

Pedlar People, à responsabilité limitée 
– prorogation 	  

Penberthy Injector Company 
– prorogation 	  

Peters, Charles H. 
– demande 	  

Piper, Edmund F. 
– prorogation 	  

Pritchard, Thomas Williams 
– rétablissement 	  

Rambaut, Thomas D. 
– validité; prorogation de délai 	 • - 

Rehm, Frederick C. 

– prorogation 	  

– 62 – 



OBJET ET MODIFICATIONS 

1913, chap. 186 

1923, chap. 97 

1923, chap. ' 98 

1899, chap. 127 

1925, chap. 71 
1925, chap. 72 

1922, chap. 75 

(926-27, chap. 100 

1900, chap. 121 

1930, chap. 73 

1955, chap. 74 

1917, chap. 87 

1901, chap. 13 

1904, Chap. 125 

•1907, _chap. 133 

I890,-chap. 107 

1869, chap. 72 

1909, chap. 134 

1908, clu• tp.,156 • 

Lois dititérêteivé 

MENTION 

BREVETS -- (suite) 

Richard, honorable Ambrose D. et autres 
-- prorogation 	  

	

Richardson, James M 	 
prorogation 	 

Ridge, Leonard Clayton 
prorogation 	  

Robertson, Thomas 
- prorogation 	  

Russell, John E. Company 
rétablissement 	  

- rétablissement 	  

Schweyer, Daniel Hebert 
délivrance 	 

Sealright Company, Inc. 
rétablissement 	  

Servis Railroad Tie.Plate Company of Canada, à responsabilité limitée 
'prorogation 	  

Setter, George Percival 
•• demande 	  

Sharp & Dohme (Canada) Ltd. 
demande 	  

Sharp-Rotary Ash Receiver Company, Incorporated 
prorogation 	  

• Sibbald, Eudora 
prorogation 	  

Small, E.A. 
prorogation 	  

Smith, George E., Lumber Conipany 
—prorogation 	  

Smith, George T. 
—renouvellement..., 

Smith, James Blanchfield 
—prorogation 	  

Smith, Thomas L. 
—prorogation 	  

Smith, William B. 
—prorogation 	' 	  
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1923, chap. 99 

1912, chap. 152 

1903, chap. 192 

1913, chap. 199 

1930, chap. 76 

1916, chap. 70- 

1909, chap. 138 

1907, chap. 136 

1907, chap. 136 ' 

i 931, chap. 75 

1913, chap. 186 

1911, chap. 146 

1917, chap. 88 

1905, chap.'168 
1905, chap. 169 

1926-27, chap. 99 

1912, chap. 165 

1876, chap. 74 

1923, chap. 99 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BREVETS — (suite) 

Southcombe, James Edward 
– prorogation de délai 	  

Spirella Company of Canada, à responsabilité limitée 
– prorogation 	  

Standard Car Truck Company 
– prorogation 	  

Standard Paint Company of Canada' , à responsabilitélimitée 
– importation 	  

Stauntons Limited 
– prorogation 	  

Stone, Limited 
– prorogation 	  

Submarine Company 
– prorogation 	  

Summers, Edgar Webster 
– prorogation 	  

Summers, Hadley Herbert 
– prorogation 	  

Tait, Emma E. 
– demande 	  

Tait, W. Frank 
– prorogation 	  

Trussed Concrete Steel Company of Canada, à responsabilité limitée 
délivrance 	  

Tygard, James Wallace 
– délivrance 	 

Underwood Typewriter Company 
– validité 	  
– validité 	  

Vanderbilt, R.T., Company 
– délivrance 	  

Wadge, Thomas 
– prorogation 	  

Welland Vale Manufacturing Company 
– prorogation 	  

Wells, Henry Matthew 
– prorogation de délai 	  
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1892, chap. 77 

1925, chap. 73 

1902, chap. 113 

1931, chap. 7É1' 

, 1923, chlip.100 

1899, chap. 130 

1925, chap. 74 

• 1914, chap. 154 

1908, chap. 172 

1918,hap. 81 

1903, chap. 205 

1906, chap. 185 

1930, chap. 77 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

BREVETS -- (suite) 

Welsbach, Carl Auer von 
renouvellement 	  

• West Virginia Pulp and Paper Company 
- 

 
rétablissement 	  

Westren, John 
-•  prorogation 	  

Wilfley, A.R. & Sons Inc. 
rétablissement 	  

Wilfley, Arthur R. 
prorogation de délai 	  

1872, chap. 47 

1874, chaP. 53 

1874, chap. 54 

1873, chap. 67 

1873, chap. 48 

Williams, George L. 
prorogation 	  

Williams, Walter \V. 
- validité 	 

Wilson, Thomas Leopold 
• conditions pour l'obtention 

	

	  
- 

Windsor Pump and Foundry Company, Limited 
prorogation 	  

Wolf, Jacob David 
prorogation 	  

.• Woolf Valve Gear Company 
proroga lion 	  

Wurts, Junior, Henry 
- délivrance 	  

Yates, George 
•  - rétablissement 

CHAMBRES DE COMMERCE 	. -. 	
. 

•
. 

.' . 	. 	.. 

- Chatham, Chambre de Commerce de 	 . 	. 

-. loi constitutive 	 • „ . 	, 	 . . 	 . . 	 . 

Halle aux Bois, de  Saint-Jean, Nouveau Brunswick 
loi constitutive 	  

. 	 .. 
Ingersoll, Chambre de Commerce d' 

 
. 	. 	. . 	 . - loi constitutive 	 . 

. 	 . 

King (Nouveau Brunswick), Chambre de Coniinerce'du comté de ..  
- loi constitutive 	  

Lévis, Chambre de Commerce de 

loi constitutive  " 
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1875, chap. 58 

1881, chap. 34 

1875, chap. 57 

1881, chap. 34 

1881, chap. 34 

1886, chap. 55 
1892, chap. 70 
1964-65, chap. 78 

1895, chap. 88 

1873, chap. 68 

1886, chap. 57 

1873, chap. 66 

1889, chap. 99 

1964-65, chap. 79 

1910, chap. 99 

1872, chap. 49 

1872, chap. 44 

1917, chap. 81 

1874, chap. 52 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHAMBRES DE COMMERCE - (suite) 

- 1872, chap. 48, modification de l'art. 11 	  

Montréal, l'Association de la halle aux blés de 
- fusionnement avec la «Chambre de commerce de Montréal» sous le nom 

de : «La chambre de commerce et la Bourse de Montréal» 	  

Montréal, Bureau de Commerce de 
- 4-5 V., chap. 90, abrogation des art. 6, 8, 9 et 10, exception faite des droits 

acquis ou choses déjà faites; assemblées annuelles; élection des officiers 	 
- fusionnement avec l'«Association de la halle aux blés de Montréal» sous le 

nom de «La Chambre de commerce et la Bourse de Montréal» 	 

Montréal, La Chambre de commerce et la Bourse de 
- fusionnement de la «Chambre de commerce de Montréal» et de 

!Association de la halle aux blés de Montréal» sous le nom de • 	 
- regroupement; 4-5 V. chap. 90, modification de l'art. 1; 1875, chap. 57, 

abrogation des articles 2 à 16; abrogation de : 1881, chap. 34 	 
- 1886, chap. 55, modification de l'art. 13 	  
- 1886, chap. 55, modification de l'art. 13; 1892, chap. 70, nouvel art. 1 	 

Montréal, Chambre de Commerce du District de 
- pouvoir de posséder des immeubles 	  

Oshawa, Chambre de Commerce d' 
- loi constitutive 	  

Ottawa, Chambre de Commerce d' 
- IO V., chap. 86, modification des art. 1, 4 et 16; adjonction des art. 24 et 25 

Puissance, La Chambre de Commerce de la 
- loi constitutive 	  

Québec, Bureau de Commerce de 
- 1841, chap. 92, modification des art. 1, 11, 12 et 16; nouvel art. 2, 

abrogation des art. 4, 5, 6, 8, 9, et 10 	  
- nom anglais remplacé par "Board of Trade of the District of Quebec"; nom 

français remplacé par «Chambre de Commerce du District de Québec»; 
pouvoir d'employer les deux noms; codification; abrogation de : 1841, 
chap. 92; partie de 1845, chap. 67 et 1889, chap. 99 	  

Québec, La Fédération des Chambres de commerce de la province de 
- loi constitutive 	  

Sorel, Chambre de Commerce de 
- loi constitutive 	  

St. Jean, Chambre de Commerce de 
- loi constitutive 	  
- pouvoir d'acquérir des actions dans la "Saint John Board ofTrade Building 

Co." 	  

St. Jean (province de Québec), Chambre de Commerce de 
- loi constitutive  • 
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1869, chap' . 48 

1872, chap. 46 

1867-68, chap. 80 

1869, chap. 47 

1884, dhaii. 46 

1886, chap. 56 
1888, chap. 99 
1889, chap. 100 
1890, chap. 39 
1896, chap. 45 
1898, chap. 117 

1932-33, chap. 68 

1958, chap. 57 
1963, chap. 76 

1872, chap. 45 
1884, chap. 46 
1932-33, chap. 

1907, chap. 55 
1909, chap. 38 

1911,chap. 29 

1885, chap. 88 
1887, chap. 78 

1889, chap. 65 

1908, chap. 79 

1910, chap. 63 
1910, chap. 63 

1901, chap. 44 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHAMBRES DE COMMERCE - (suite) 

St. Thomas (Ontario), Chambre de Commerce de 
•. loi constitutive 	 .• 	 . 

Ste. Catherine, (Ontario) Chambre de Commerce de 
- loi constitutive 	  

Stratford, Chambre de Commerce de 	• - 
- loi constitutive 	  

. 	 
Toronto, Bureau de Commerce de la Cité de 

- 8V., chap. 24, modification des art. 1, 9 et 10; nouveaux art. 6 et 16 	 
- fusionnement avec la «Halle au, Blé de Toronto»; reinplacement du nom en  

celui de : «La Chambre de Commerce de la Cité de Toronto» 	 
-- 8 V., chap. 24, modification de l'art. 21; pouvoirs d'emprunter; abrogation 

de : 1884, chap. 46, art. 9 et 1872, chap. 45, art. I 	  
-- membres 	  
-- 1884, chap. 46, modification de l'art. 9 	  

étendue des pouvoirs 
-- fonds de gratification  
-- fonds de gratification 

codification; abrogation de : 8' V., chap. 24; 1872,schap. 45; 1884, chap. 46; 
1886, chap. 56; 1888, chap. 99; 1899, chap. 100; 1890, chap. 39; 1896,, 
chap. 45 et 1898, chap. 117 	  

remplacement du nom en Celui de : "The Board of 'Trac of Metropolitan 
Toronto" ("Board of Trade" de la région 'métropolitaine' de Toronto); 
1932-33, chap..68, modification de l'art. 11 	  

- 1932-33, chap. 68, modification de l'art. 5 	  

Toronto, Association de la Halle au blé de 
- loi constitutive 	  

fusionnement avec Ic «Bureau de Commerce de la cité de Toronto» 	 
- abrogation de : 1872, chap. 45 	  

. 	 . 	. 	. 
CHEMINS DE FER 	 • 	 . „ 	 • „ 	. 	. . 	 .. 	. 	. 	, 
Abitibi and H adson.Bay Railway. Company 	 . 

-.-- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Albert and Moncton Railway Company 
loi constitutive 	  

Alberta et Athabasca, Compagnie du chemin de fer d' 
- loi constitutive 	  
- émission d'obligations de côncessions de terres 	 . 	, 
- étendue des pouvoirs; remplacement du nom en celui de : «La Compagnie 

-du chemin de fer Nord-Occidental du Canada» 	  

• Alberta and Brazeau River Railway COmpany 
- loi constitutive 	  

Alberta and British Columbia Railway Company 	• . 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 

	

	
. 

• 

Alberta, Compagnie de chemin de fer Central d' 
- loi constitutive 	  
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1903, chap. 75 
1905, chap. 51 

1907, chap. 56 

1909, chap. 39 

191 I, chap. 30 
1913, chap. 58 
1914, chap. 71 
1915, chap. 29 

1956-57, chap. 40 

1911, chap. 31 

1912, chap. 60 

1912, chap. 60 

1913, chap. 59 

1898, chap. 90 
1900, chap. 85 
1903, chap. 200 
1905, chap. 176 
1908, chap. 170 

1911, chap. 148 

1914, chap. 115 

1910, chap. 64 
,1912, chap. 61 

1884, chap. 86 
1889, chap. 50 

1890, chap. 85 

1891, chap. 77 
1892, chap. 30 

Lois .  d'intérêt privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- prorogation de délai; prolongement du chemin de fer 	  
- 1903, chap. 75, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1901, chap. 44, modification des art. 1 et 5; abrogation de : 1905, chap. 51; 

prorogation de délai 	  
- embranchements autorisés; augmentation du capital; 1901, chap. 44, 

abrogation des art. 4 et 9; 1907, chap. 56, abrogation de l'art. 3; 
prorogation de délai 	  

- embranchements autorisés; 1909, chap. 39, abrogation des art. 2 et 5; 
étendue des pouvoirs; prorogation de délai 	, 	• 

- 191 1,  chap. 30, abrogation de l'art. 10; prorogation de délai 	  
- contrat avec la "Canadian Northern Western Railway Company" 	 
- prorogation de délai 	  
- droits dévolus à la «Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique»; 

liquidation 	  

Alberta Electric Railway Company 
- loi constitutive 	  
- remplacement du noni en celui de : "The Alberta Interurban Railway 

Company" 	  

Alberta Interurban Railway Company 
- remplacement du nom "Alberta Electric Railway Company" en celui de : 
- validation de certaines procédures, nominations, actes, etc.; prorogation de 

délai de construction 	  

Alberta Occidental, Compagnie de chemin de fer de l' 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- pouvoirs de construction 	  
- abrogation de : 1900, chap. 85; 1903, chap. 200, art. 3; prorogation de délai 
- 1905, chap. 176, abrogation de l'art. I; prorogation de délai 	  
- 1908, chap. 170, abrogation de l'art. 1; 1898, chap. 90, Modification de 

l'art. 4 et abrogation des art. 5 à 8 et de l'art. 16; ratification de 
conventions; prorogation de délai 	  

Alberta Pacifie Railway Company 
- fusionnement avec la "Western Dominion Railway Company" 	 

Alberta, Peace River and Eastern Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation. de délai 	  

Alberta, Compagnie de Chemin de fer et de Houille d' 
- loi constitutive 	  
- loi constitutive 	 . 	 . 
- largeur de la voie peut changer; acquisition par achat ou bail de 

«Compagnie de Houille et de Navigation du Nord-Ouest 
responsabilité limitée)» 	  

- Acte du chemin de fer d'Alberta. 1891, 1889, chap. 50, abrogation de l'art. 
7; 1890, chap. 85, modification de l'art. 2; achat de la, «Compagnie de 
Houille et de Navigation du Nord-Ouest (à'i'espeinSabilité liniitée);) 	 

- étendue des pouvoirs 	  

(à 
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1893, chap..38 

1895, chap. 45 
1901, chap. 45 

1903, chap: 76 

1904, chap. 43 

1904, chap. 43 

1905, chap.,52 
1906,•chap. 53 
191 chap. 
1912, chap.:62 
1913, chap. 60 . 
1925, chap. 57 	.- 
1926-27, chap. 77 

1956-57, chap. 40 

1894, chap. 61 

1898, chap. 59 
1902, chap. 46 

1901, chap. 46 
1902, chap. 38 

1905, chap, 53 
1906, cliap. 54 
1907; chap. 57 

1909, ChaP. 40 
1910, chap. 65 

1911, chàp. 34, 
1916, chap. 32 
1926-27, chap. 78 
1930, chap. 51 
1931, chap. 62 
1932-33, chap. 56 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS , MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- vente ou location à la «Compagnie Canadienne du chemin de fer Canadien 
du Pacifique» 	  

- Acte des actions-débentures du chemin de fer , d'Alberta, 1895, 
capital-actions 	  

- vente ou location du chemin de fer 	  
- pouvoir de se fusionner avec la «Cornpagnie du chemin de fer de la 

Rivière-Sainte-Marie» 	  

- fusionnement avec la «Compagnie d'Irrigation du Nord- Ouest Canadien» 
et la «Compagnie du chemin de fer de la rivière Sainte-Marie» sou S le 
nom de : "Alberta Ràilway and Irrigation Company" - 	  

Alberta Railway and Irrigation Company 
Acte de la fusion de l'Alberta Railway,and Irrigation Company, 1904, loi 

constitutivejusionnement avec la «Compagnie de Chemin f:le .fer fer _et 
de Houille d'Alberta» et la «Compagnie d'Irrigation du Nord-Ouest 
Canadien» et la «Compagnie du chemin de fer de la rivière Sainte-Marie»  • 
sous le nom de •   

- achat ou fusionnement avec la «Compagnie de chemin de fer de l'Alberta 
Occidental» 	  

- prorogation de délai 	  
abrogation de : 1906, chap.-53; prorogation de délai 	  

-7  valeurs 	  
- prorogation de délai; force électrique 	 •  

prorogation - de délai; valeurs 	- 
'prorogation de délai 	  

- droits dévolus 6 la- «Compagnic du chemin de fer Pacifique-Canadieri;›; 
liquidation 	  

, 
Alberta, Compagnie du clieroin de fer du Sud d' . 

- loi constitutive 	• • 	  

Alexander Gibson Railway ancl.ManufaCturing COmpany • 	, 
achat de la «Compagnie du chemin de fer Canada Eastern» 	  

7 vente à la «Compagnie du çhemin de fer.Oriental du Canada» .  „ 

Algoma à la Baie d'Hudson, Compagnie du chemin de fer Central d' 	' 
- remplacement du nom «COMpagnie du chemin de fer Central d'Algomà»•en 

celui de • 	  
- 1899, chap. 50, modification de l'art. 11 	  
- 1901, -chap. 46, modification de l'art. 2; prorogation de délai; convention 

avec la "Algoma Commercial Company Limited" 	- 	  
autorisation des conventions  • 	  

- 1899, chap. 50, nouvel a•  rt..6; 'prorogation de'délai 	  
- abrogation de : 1905, chap. 53, art. 2 et 1907; chap. 57, art. 1; prorogation 

de délai 	  
- 1905, chap. 53, abrOgation de l'art. 1; obligations; prorogation de délai 	 
- abrogation de : 1909, chap. 40; prbrogatiOn de délai; ligne 

d'embranchement; capital-actions 	  
- projet d'arrangement 	  
- prorogation de délai 	• 
- prorogation de délai 	 , .  

- projet d'arrangement; capital-actions; abrogation de : 1916, chap. 32 	• 	 
- prorogation de délai 	  
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1958, chap. 53 
1960, chap. 62 

1965, chap. 22 

1965, chap. 22 

1899, chap. 50 
1900, chap. 49 

1901, chap. 46 

1905, chap. 54 

1911, chap. Ill 
1912, chap. 63 

1913, chap. 62 
1958, chap. 54 

1914, chap. 60 

1907, chap. -58 
1909, chap. 41 
1911, chap. 35 

1888, chap. 73 

1905, chap.. 56 

1960, chap. 63 

1901, chap. 47 
1909, chap. 44 

1899, chap. 51 

1906, chap. 58 
1908, chap. 83 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- obligations; augmentation du capital-actions - 
- administrateurs; émission d'obligations 	  
- remplacement du nom en celui de : "Algorna Central Railway"; 

capital-actions 	  

Algoma Central Railway 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à 

la Baie d'Hudson» en celui de • 	  

Algoma, Compagnie du chemin de fer Central d' 
- loi constitutive 	  
- 1899, chap. 50, modification de l'art. 8 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer Central 

d'Algoma à la Baie d'Hudson»; étendue des pouvoirs 	  

Algoma Copper Range Railway Company 
- loi constitutive 	  

Algoma Eastern Railway Company 
- remplacement du nom : «Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de 

la Rive Nord» en celui de  • 
- 1910, chap. 122, abrogation des art. 1, 2 et 3; prorogation de délai 	 
- 1900, chap. 64, abrogation de l'alinéa 8c) et de l'art. 9; 1911, chap. Ill, 

abrogation de l'art. 2; prorogation de délai; force électrique 	  
- droits dévolus au «Canadien-Pacifique»; dissolution 	  

Algonquin Railway Company 
- loi constitutive 	  

Alsek and Yukon Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1909, chap. 41; prorogation de délai 	  

Annapolis-Atlantique, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  

Anthracite Coal Railway Company 
- loi constitutive 	  

Arnaud, Compagnie de chemin de fer 
- déclaratoire; application des lois provinciales; conventions autorisées 	 

Arnprior à Pontiac, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  
- loi constitutive 	  

Arthabaska, Compagnie du chemin de fer d' 
- loi constitutive 	  

Ashcroft, Barkerville and Fort George Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
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OBJET ET MODIFICATIONS 

< 	• 

1 

• 

1889, chap. 53 

1913, chap. 64 	, 
• 1915; chap, 30 	' 

1905, chap. 57 
1907, chap. 6 2 

 I 909,,chap. 46 
1911, chap., 36 

1915,chap. 31 
1915, chap. 31 

.19,17, chap. 45 

1905, chap. 58 
1907, chap. 61 

1909, chap. 45 

1891, chap. 61 
1897, chap. 35 

1879, chap. 57 

1886, chap. 72 
1887, chap. 67 

1892, chap. 33 

1897, chap. 37 
1898, chap. 58 

1899, chap. 81 

1903, chap. 90 
1905, chap. 50 
1906; chap. 73 
1907, chap. 117 

1914, chap. 89 

1879, chap. 65 
1883, chap. 63 

,Lôls  d'intérêt privé 

MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Assiniboïa, Edmont6n-et Ùnjiga, Compagnie du chemin de fer d' 
loi constitutivè 	 •  

Athabasca and Grande Prairie Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Athabaska Northern Railmiay  Company  
- loi constitutive 	 . '  

prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1907, chap. 62; prorogation de délai 	  
-• abrogation de : 1909, chap. 46; prorogation de délai 	 • 
- abrogation de : I 905,,chap. 57, art. 10 et 11 et 1911, chap. 36; étendue des. 

 pouvoirs; prorogation de délai 	  
-- 1913, chap. 65, abrogation de l'art. 1;  prorogation de délai 	- 	 
- 1915, chap. 31, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  

Athabasca Railway Company 
- loi constitutive 	 
- -1905, chap. 58, nouvel art 	 12; prolongement.de ligne; prorogation de délai.. 

1907, chap. 61, abrogation de l'art. 3; • autorisation des Conventions;, 
• prorogation de délai 	  

Atikokan Iron 'Range, Compagnie du chemin - de fer 	. • 	• •• 

- loi constitutive 	• 	  
-- 1891, chap. 61 remis en vigueur; prorogation de délai 	 . •  

• Atlantique Canadien, Compagnie du chemin de fer 	 , „. 
• - fusionnement de la «Compagnie de chemin de fer et de pont du•Côteau et 

de la ligne 'provinciale» et ,de la «Compagnie du chemin de fer de Jonction 
.• 	entre Montréal et la cité d'Ottawa» sous le nom de • 	• 

obligations hypothécairés; 1879, chap. 57, Modification de  • 'annexe; 
• prorogation de délai 	  

- obligations 	  
- 1879, chap. 57, abrogation de l'art. 5; étendue des pouvoirs; prorogation de 

délai 
-- 1877, chap. 61, abrogation de l'art; -1; embranchement; !conventions 

'autorisées; prorogation de délai 	 . 	• 
- étendue de S pouvoirs 	 , 

- fusionnement avec la «Compagnie du' chemin de fer d'OttaWa, Arnprior et 
Parry Sound); 	• 	  

. - embranchement; capital-actions; valeurs;  1899, chap. 81, abrogation de 
l'art. 8; pouvoirs; 1879, chap. 57, abrogation de l'art.. S 	  

	

' - 1903, chap. 90, abroglitioii-de l'art. 3;  émission de valeurs 	  
- acquisition d'actions d .c.  la "Pembroke  Sàùthern Railway.Compan'y'" 	 
- acquisition d'actions dé."TheOttawa Terminal Railway Con-Mt-My" 	 
- Loi de Fusion 	Grand-Trone- 'et -de l'Atlantique-canadien.  1914, 

fuSionnement ,tiVec la «Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du 
Canada» 	  

• 

	

Atlantique au Nord-Ouest, Compagnie du chemin Clé fer de l' 	. 
loi, Constitutive 	  

- obligations hypothécaires; conventions aufiirisées 	  
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1884, chap. 61 
1887, chap. 56 
1887, chap. 69 
1887, chap. 68 
1889, chap. 71 

1894, chap. 62 
1899, chap. 52 
1904, chap. 45 

1903, chap. 81 
1 904, chap. 46 

1905;chap. 59 

1906, chap. 59 

1907, chap. 63 . 

1908, chap. 84 

1893, chap. 39 

1894, chap. 63 
1901, chap. 48 

1914, chap. 61 
1916, chap. 33 

1891, chap. 97 
1894, chap. 63 

1896, chap. 15 
1900, chap. 50 
1902, chap. 40 

•1905, chap. 61 
1910, chap. 67 
1911, chap. 39 

1881, chap. 46 

1896, chap. 15 

Lois. d'intérêt privé 

, OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- vente à la «Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec» 	  

- location à la «Compagnie Canadienne du Pacifique» 	  

- contrats de vente ratifiés 	  

- achat de la «Compagnie du chemin de fer Waterloo à Magog» 	• 	• 
- prorogation de délai 	  

- pouvoir de vendre ou de louer à la «Compagnie Canadienne du Pacifique»; 
prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 

	

	  
• 

Atlantique, Québec et Occidental, Compagnie du chemin de fer 

•- déclaratoire; pouvoirs 

	

	  , 
- 1903, chap. 8, modification de l'arf."4;'prorogation 'de délai 	• 	' 	 
- 1903, chap. 81, modification de l'art; 4; abrogation de : 1904, chap. 46; 

prorogation, de délai 	" 
- 1903, chap. 81, modification de l'art. 4; 1905, chap. 59  abrogé; prorogation  

de délai 	  

- 1903, chap. 81, .modification .de l'art. 4; adjonction des art. 4A ., 4B, 9B, 
10A  6 F; nouveaux art:7 à IO .. 	  

- 1907, chap. 63, abrogation de l'art. '7; 1903, chap. 81, art. 10 remis en 
vigueur; 1903, chap. 81, abrogation des art. 10A et 1013; obligations 	 

Atlantique au lac Supérieur. Compagnie du chemin de fer de l' 	. • 
- loi constitutive 	 • 
- achat de la «Compagnie du chemin de fer de la Baie des-Chaleurs», de la 

«Compagnie du chemin de fer Grand Oriental» et de la «Compagnie du 
Chemin de fer de la Vallée de l'Ottawa»; location du Pont de Montréal 	 

- pouvoir dc construire et d'exploiter le chemin de fer 	• 

Atlin Railway Company • 
- loi constitutive 	 • 
- prorogation de délai 	  

, 

	

Baie des Chaleurs, Compagnie du chemin de fer .de la 	• 
- loi constitutive 	• = • 	 •  

- vente à la «Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au lac Supérieur» 

Baie de Quinte, Compagnie du chemin de fer de la 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer de Kingston, Napanee 

et Occidental» et la «Compagnie de chemin de fer et de navigation de la 
Baie de Quinte» sous le nom de : 	  

- pouvoirs; prorogation de délai  " 	 • 
convention avec la .«Compagnie Rath'bun»; capital-actions 	,  

- embranchement; abrogation de : 1896, chap. 15, art. 7; 1900; chap. 50, art. 

	

4 et 1 902, chap.•40, art. 5; prorogation dc délai 	• . 
- embranchement; 1905, chap. 61, abrogation de . l'art. ?; prorogation de délai, 
- autorisation des conventions 	  

Baie de Quinte, Compagnie de chemin de fer et de navigation de la 

- loi constitutive 	  

- fusionnement avec la :«Compagnie du chemin de fer de Kingston, Napanee 
et Occidental» et la «Compagnië du chemin de fer de la Baie de Quinte» 	 
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1888, chap. 84 

1872, chap. 80 

1902, chap. 39 
1905, chap. 60 

1893, chap. 47 

1899, chap. 53 

1888, chap. 68 
1890, chap. 65 
1892, chap. 31 

1887, chap. 89 
1889, chap. 75 

1891, chap. 85 

1903, chap, 84 
1904, chap .47 
1914, chap. 72 

1904, chap. 48 

1891, chap. 59' 

1904, chap. 49 
1906, chap. 62 
1908, chap. 86 

1894, chap.' 64 

903,-chap. 86 

1905, chap. 62 
1910, chap. 71 
1926-27, chap. 79 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Baie-du-Tonnerre, La Compagnie du chemin de fer de Colonisation 
- remplacement du nom en celui de : «La Compagnie du chemin de fer de 

Port Arthur, Duluth et l'Ouest» 	  

Baie du Tonnerre, Compagnie du chemin de fer des mines de la 
- 2  Acte du chemin de fer des mines d'argent de la Baie du Tonnerre, loi, 

. 	constitutive 	  

• 
Battleford au lac Lenore, Compagnie du chemin de fer de . 	. 

- loi constitutive 	  
-- 1902, chap. 39, nouvel art. 8, abrogation de l'art. 12; prorogation de délai 	

 Beauharnois, Compagnie du chemin de fer de Jonction de 
- fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc du chemin de fer du 

Canada» 	  

Bedlington à Nelson, Compagnie du chemin de fer de 
- déclaratoire; autorisation dès conventions 	  

Belleville au lac Nipissingue, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

•  - prorogation de délai; émission du capital-actions 
- prorogation de délai 	  

Berlin et du Pacifique Canadien, Compagnie du chemin de fer de 

•	 - loi constitutive 
- 1887, chap. 89, nouvel art. 2 	 • 
- 1887, chap. 89 remis en vigueur'; abrogation des art. 4 à 6; 1889, chap. ,75, 

abrogation de l'art. I 	 • 

• Berlin, Waterloo, Wellesley and Lake Huron Railway Company 	 • 
loi constitutive 	  

- construction de ligne autorisée; conventions autorisées 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Grand River Railway Company" 

Bessemer and Ba'rry's Bay Railway Company. 
- loi constitutive 	  

Boeuf et Battleford, Compagnie de chemin de fer, de houille et de fer du lac du 
- loi constitutive 	  

Boundary, Kamloops and -Cariboo Central Railway Company 
• • - loi constitutive 

- 1904, chap. 49,  modification de l'art. 7; prorogation de délai 	  
- 1906, chap. 62, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  

Boynton,  Compagnie du chemin de fer électrique bicycle de 
- loi constitutive 	 • 

Brandon, Saskatchewan and Hudson',s Bay Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 86, abrogation de l'art. 10; prorogation de délai; autre ligne 

autorisée 	  
- 1905, chap. 62, abrogation de l'art: 2; prerogation de délai 	  
- -achat de "The Manitoba Great Northern Railway Company" 	  
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1890, chap. 86 
1894, chap. 65 
1896, chap. 16 
1898, chap. 55 
1899, chap. 54 
1900, chap. 51 

1903, chap. 85 

1906, chap. 63 
1909, chap. 49 

1893, chap. 62 

1904, chap. 50 
1913, chap. 71 
1915, chap. 32 

1893, chap. 47 

1890,  

1885, chap. 20 

1887, chap. 64 
1888, chai). 62 
1890, chap. 50 
1891, chap. 86 

1905, chap. 63 

1891, chap. 64 

1911, chap. 43 

1911, chap. 44 
1912, chap. 69 

1907, chap. 66 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Brandon et du Sud-Ouest, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1890, chap. 86 remis en vigueur; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- 1890, chap. 86, modification des art. 2 et 3 	  
- 1890, chap. 86, modification des art. 3, 5, 9 et 10 	  
- vente ou location à la «Compagnie du chemin de fer Canadien du 

Pacifique»; 1890, chap. 86, modification de l'art. 2; prorogation de délai 	 

Brandon Transfer RailwaS,  Company 
- loi Constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Brantford, cité de 
- règlement ayant trait à la «Compagnie du chemin de fer de Toronto 	 

Hamilton et Buffalo» 	  

Brantford and Hamilton Electric Railway Company 
- loi constitutive 	  
- ligne autorisée 	  
- 1913, chap. 71, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  

Brantford, Norfolk and Port Burwell, Compagnie du chemin de fer de 
- fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 

Canada» 	  

Brantford, Waterloo et lac Érié, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1885, chap. 20, noùveaux art. 6, 11 et 17, :abrogation de l'art. 18; 

prorogation de délai 	  
- convention avec la cité de Brantford 	  
- 1885, chap. 20, nouveaux art. 3, 5, 9 et 11 	  
- vente à la «Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo» 	 

• Brantford and Woodstock Railway Company 
•  - loi constitutive 

Brighton, Warkworth et Norwood Railway, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

British Columbia and Central Canada Railway Company 
- loi constitutive 	  

British Columbia and Dawson  Railway Company 
- loi constitutive 	- 
- lignes d'embranchement autorisées; prorogation de délai,  - 

British Columbia Electric Railway Company, Limited 
- ratification du traité avec là «Canadienne du Pacifique» 	  

British Columbia and Manitoba RailwaS,  Company 

- remplacement du nom "Crawford Bay and St. Mary's Railway  Company"  
en celui de : 	  1909, chap. 79 

-74- 74- 



1911, chap. 45 
1913, chap. 75 
1915, chap. 34 
1917, chap. 46 

1874, chap. 69 
1878, chap. 36 

1903, chap. 88 
1905, chap. 64 

1907, chap.. 67 
1909, chap. 55 
1911, chap. 47 

1,91 , 4, chap. 62, 

1915, chap.' 25-  

1892, chap. 32 • 

1910, chap. 73 

1913, chap. 79 

1900,,chp. 54 

19,02, chap.,43 

1867, chap. 19 
i 870, chap. 49 
1873, chap. 84 

1906, chap. 67 

1911, chap. 49 

1906,  chap. 69 

1891, chap. 57 

Lois. d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

.CHEMINS DE FER - (suite) 

British Colunibia and White River Railway  Company  • 
-- loi constitutive 	  

prorogation de délai 	, 
- abrogation de : 1913, chap. 75; prorogation de délai ,  , 	  
-• .1915, chap. 34, abrogation de l'art.„ 1; prorogation de délai 	• 	 

Brockville à Ottawa, Compagnie du chemin de fer de 
bons hypothécaires 	  

-- fusionnement avec la.«Compagnie du chemin de fer Central du Canada» 	 

Brockville, Westport and North-western Railway Company. „ • 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 88, abrogation de l'art. 14; prorogation de délai, 	  

, 	1903, chap..88, modification de l'art. 7; abrogation de : 1905, chap. 64; 
prorogation dé délai 	  

- 1907, chap. 67, abrogation de l'art. 2; prorogation.de  délai 	  

- conventions autorisées 	  

Bruce Peninsula Railway, Company 
- loi constitutive 	  

Brûlé, Grand Prairie and•Peace River Railway Company 

- loi constitutive - 	  

BUckingham  et de la Lièvre, Compagnie du chemin de fer de 	 .• 
- loi constitutive; vente ou location à la «Canadienne du Pacifique» 	 

Buctouche Railway and transportation Ccimpany .  - 
- loi constitutive- 
--- remplacement du nom en- celui de : "The Moncton and Northumberland 

Strait Railway•CPmpany''; 1910, chap. 73, nouvel art. 7, modification 
des art. 9 et 11; embranchement; prorogation de délai  •  

Buffalo, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 
- 1900, chap. 54, modification de 'Part. 1; «Compagnie dû cheinin .  de fer 

International» est suCcessCur en intérêts de la • 	  

Buffalo et du lac Huron, compagnie du chemin de fer de 
- convention avec la compagnie de «Grand Tronc de chemin de fer du 

Canada» 	  
- vente à la compagnie de «Grand Tronc» 	  

- l'Acte du chemin de fer de Buffalo et du-lac Huron, 1873,  dette en bons 	- 
, 

Buffalo, Niagara and Toronto Railway Company „ . 	, 	. 
- loi .  constitutive 	- 	 • 	' 
- 1906, chap. 67, modification des art. 8. et 15; -rétablissement des pouvoirs; 

prorogation de délai 	„ 

Burk's Falls and French River Railway Company 	 . 

- loi constitutive 	 •  

Burrard-lnlet et de la vallée de, Compagnie du chernin de fer de 	 . • 

- loi constitutive 	• 	  
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1907, chap. 68 
1909, chap. 56 
1911, chap. 50 

1913, chap. 81 

1909, chap. 57 

1889, chap. 51 

1905, chap. 65 

1890, chap. 84 
1898, chàp. 57 
1903, chap. 89 
1905, chap. 66 
1906, chap. 70 
1907, chap. 69 
1910, chap. 76 
1914, chap. 74 
1916, chap. 35 

1906, chap. 71 
1908, chap. 89 
1910, chap. 77 

1912, chap. 72 

19 14, Chap. 75 
1915, chap. 35 
1917, chap. 47 
1919, chap. 77 
1921, chap. 55 
1923, chap. 75 

1925, chap. 58 

1928, chap. 55 

1930, chap. 52 

1913, chap. 82 

1905, chap. 67 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Burrard, Westminster Boundary Railway and Navigation Company 
- loi constitutive 	  
- 1907, chap. 68, modification de l'art. 8; prorogation de délai 	  
- 1909, chap. 56, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- 1907, chap. 68, modification des art. 4, 10, 12 et 15; '1909, chap. 68, 

modification de l'art. 12; abrogation de : 1911, chap. 50 	  

Cabano Railway Company 
- loi constitutive 	  

Calgary, Alberta et Montana, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Calgary and Battleford Railway Company 
- loi constitutive 	  

Calgary à Edmonton, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- embranchement autorisé 	  
- capital-actions, embranchements 	  
- 1903, chap. 89, modification de l'art. 6; obligations 	  
- prolongement autorisé 	  
- embranchement autorisé, délai de construction 	  
- prolongement autorisé, prorogation de délai 	  
- prolongement autorisé, prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Calgary and Fernie Railway Company 
loi constitutive 	 ,  

- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1908, chap. 89; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1910, chap. 77; 1906, chap. 71, modification de l'art. 1; . 

 prorogation de délai 	  
- 1906, chap. 71, modification des art. 4, 8 et 9; 1912, chap. 72, abrogation 

de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1914, chap. 75, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1915, chap. 35, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1917, chap. 47; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1919, chap. 77; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1921, chap. 55; prorogation de délai 	  
- 1923, chap. 75, abrogation de l'art. 1; délivrance d'un cautionnement; 

prorogation de délai 	  
- 1925, chap. 58, abrogation de l'art. 1; 1914, chap. 75, modification de l'art. 

4; délivrance du cautionnement; prorogation de délai 	  
- 1928, chap. 55, abrogation des art. 1 et 3; cautionnement déclaré nul ét non 

avenu 	  

Calgary and Fort McMurray Railway Company 
- loi constitutive 	  

Calgary, Red Deer and Battleford Railway Company 
- loi constitutive 	  
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1893, chap. 40 

1904, chap. 54 
1906, chap. 72 
1908, chap. 90 
1910, chap. 78 
1911, Chap. 51 
1913, chap. 83 , 
1956, chap.  55,  

• 1870, chap. '52 - 
 1872, chap. 68 

1874, chap. 69 
1875, chap. 67' 
1878, cjiap: 36 
1880 ,  'chap. 52 

1902, chap. 45 
1903, chap. 91 
1905, chap. 68 

'1907, chap. 70 

1890, chap. 74 
1898, chap. 59 
1902, chap. 46 

1901, chap. 51 
1903, chap. 92 

1872, chap. 73 

1874, chap. 68 
1875, chap. 66 • 

1875, chap. 72 
(878, chap. 27 

1882, chàp'. 68 
1885, chap. 15 

1888, chap.'59 
1888, chap. 60 
1888, chap. 61- 
1892, chap. 34 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Calgary, Compagnie du chemiade fer urbain de , 
- loi constitutive 	  

	

Campbellford, Lake Ontario•and Western Railway Company 	. . 	. , 

	

. 	. 
- loi constitutive 	 - - ,• . 	. 
- prorogation de délai 	, 	• 	. 	

., 	- 	- 
-. abrogation de':  1906, chap. 72;  prorogation de délai 	 • - 	 . 
- 1908, chap. 90, abrogation de l'art. I; prorogation de délai 	  
- ligne autorisée; émission de valeurs; prorogation de délai' 	  
-- émission de valeurs 	 • 	 . 	 - . 	 - 
- droits dévolus à la. -«Pacifique-Canadien»; liqüidation 	  . 

. 	. 
Canada Central (Hawkesbary et Vaudreuil), Compagniade chemin de fer du 

- prorogation de délai; fusionnement  - • - • 

	

	  

.- 
- embranchement 	 . 	. 	,_ .„. 	, ., 	. 

	

. 	. 

- bons hypothécaires  - 	 ' 	 : 	. 	• 	. 	..• . 

- étendue des pouvoirs;  fusionnementurorogation de - délai  • . 	_ 
fusionnement avec lé chemin de.fer de Breckville à Ottawa'  ' 

- prorogation de délai; pont sur la. rivière Sainte-Marie 	' 	 .  

Canada, Compagnie du 'chemin dafer Central du. 
- loi constitutive 	  
- embranchement 	  
- 1902, chap. 45, abrogation defart. 15; prorogation de délai 	  
- abrogation de : .1905, chap.. 68; traités avec d'autres compagnies; 

'prorogation de délai  • 	• 	• 	  

Canada, Compagnie du chernin de fer Oriental du 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer Northern and. ,  

	

Western du Nouveau Brunswick» en celui de : 	  
- vente à "The Alexander Gibson Railway ?i•nd Manufacturing Company" 	 
- loi constitutive 	  

Canada, Compagnie de chemin de fer et de transport-Nationale du 
- loi constitutive 	  
- 1901, chap. 51, modification de l'art. 4; prorogation .  de délai 

	

	  

• 
Canada, Compagnie du chemin de fer du Pacifique du , 

- loi constitutive 	  

Canada, Compagnie du chemin de fer du Sud du 
loi constitutive; étçiidue des pouvoirs 	  
achat de la «Compagnie du chçniin de fer d'Érié à Niagara» 	  

- convention avec la «Compagnie•dti chemin de fer d'Erié à Niagara» et la 
«Compagnie du chemin de fer Grand Occidental» 	, 

- projet d'arrangement 	 - • 
- achat de la «Compagnie du chemin de fer de Leamingten- à"• St. Clair»; 

prorogation de délai 	• 
- prorogation de délai 	' 	  
- convention avec la «Compagnie du Grand-Tronc de chemin dé fer da 

Canada» et la «Compagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley» :. 
- convention avec la "London and South Eastern Railway Company" 	 
- rétablissement de : 1875, chap. 66 et 1882, chap. 68; prorogation de délai 	 
- prorogation de délai 	  
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1894, chap. 66 

1895, chap. 46 

1897, chap. 38 
1902, chap. 47 

1904, chap. 55 
1905, chap. 71 

1916, chap. 50 

1924, chap. 77 

1913, chap. 89 

1911, chap. 55 

1909, chap. 61 

1913, chap. 95 

1911, chap. 56 
1914; chap. 76 

1914, chap. 78 

1907, chap. 72 

1908, chap. 93 

1909, chap. 63 

1910, chap. 79 

1911, chap. 57 

- Lois d'intérêt privé 

'OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER — (suite) 

— convention avec la "Michigan Central Rd. Co." 	  

— location de la «Compagnie du chemin de fer de Leamington à St. Clair»; 
prorogation de délai 	  

— conventions avec la «Compagnie du chemin de fer du lac Érié à la rivière 
Détroit», la «Compagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley» et 
la «Compagnie du chemin de fer de London au Sud-Est» 	  

— prorogation de délai 	  
— Loi sur la Conipagnie du chemin de fer du Sud du Canada, 1904, 

conventions avec la "Michigan Central Rd. Co." et la "Père Marquette 
Rd. Co."; fusionnement avec la "Sarnia, Chatham and Erie Ry. Co." et 
là "Leamington m'Id St. Clair Ry. Co." 	  

— obligations; prorogation de délai 	  
— convention ayant trait au trafic des voyageurs avec la "Toronto, Hamilton 

and Buffalo Ry. Co.", la "Michigan Central Rd. Co.", la "New York 
Central Rd. Co." et le «Pacifique Canadien» 	  

— Loi sur la Compagnie du chemin de fer du Canada-Southern, 1924, la 
"Michigan Central Rd. Co." peut vendre ou louer à la • 	  

• 
Canadian Central and Labrador Railway Company 

— loi constitutive 	  

Canadian Inter-Mountain Railway Company 

— loi constitutive 	  

Canadian, Liverpool and Western Railway Compati},  
— loi constitutive 	  

Canadian North Western Railway Company 

— loi constitutive 	  

Canadian Northern Branch Lines  Company  
— loi constitutive 	  

fusionnement avec la "Canadian Northern Railway  Company" 	  

Canadian Northern Montreal Tunnel and Terminal Company, Limited 
— déclaratoire; autorisation du tunnel et du chemin de fer; 
— convention avec la "Canadian Northern Railway Company", la "Canadian 

Northern Ontario Railway Company" et la "Canadian Northern Quebec 
Railway Company"; remplacement du nom en celui de : "Mount Royal 
Tunnel and Terminal Company, Limited" 	  

Canadian Northern Ontario Railway Company 
— Loi du chemin de fer Canadian Northern Ontario, /906-7, remplacement 

du nom «Compagnie du chemin de fer de la Baie de James» en celui de : 
— Loi du chemin de fer Canadian Northern Ontario, 1908,, ligne 

d'embranchement autorisée; garanties 	  

— Loi du chetnin de fer Canadian Northern Ontario, 1909, ligne 
d'embranchement autorisée; prorogation de délai • 	  

— Loi du chemin de fer Canadian Northern Ontario, 1909-1910, conventions 
autorisées; garanties 	  

— Loi du chemin de fer Canadian Northern Ontario, 1911, garanties; 
prorogation de délai 	  
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1912, chap. 75 

1913, chap. 92 

1914, chap. 78 

1914, chap. 79,80 

1915, chap. 37» 

1916,  Chap. 37 

1916, chap. 38 

1918, chap. 53 

1917, chap. 59 

1944-45, chap. 55 
1945, chap. 42 

1907, chap. 73 

1908, chap. 94 

1909, chap. 64 

1911, chap. 58 

1912, chap. 76. 

1913, chap. 93 

1914, chap. 78 

1915, chap. 38 
1917, chap... 48 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS.DE  FER -  (suite) 
• 

.- Loi du chetnitt de fer Canadian Northern Ontario, 1912,1907, chap; 72, 
abrogation de l'alinéa 1(2)b); 1910, chap. 79, modification ,de Part., 2; 
embranchement autorisé  

- Loi du chemin de fer Canadian Northern Ontario, 1913, abrogation de ; 
1908, chap. 93, art, 3 et 1911, chap. 57, par. 2(2);. garanties; 
embranchement autorisé; prorogation de délai; force .-électriqUe 	 

- convention avec la "Cahadian Northern Railway  Company', la "Canadian 
Northern : Quebec ,Railway Company" et la "Canadian Northern 
Montreal  Tunnel and Terminal Company 'Limited" 	  

- Loi du chemin de fer Cànadian Northern Ontario, 1914, autorisation de 
conclure des traités; prorogation de délai; achat de la "Carillon and 
Grenville Railway Company" 	  

- Loi du chemin de fer Canadian Northern Ontario, 1915, prorogation de 
délai 	  

- Loi du chemin de fer.Canàdian Northern Ontario, 1916, prorogation de 
délai 	 , •  

- conventions avec le «Canadien du Pacifique» et la "C.anadian Northern 
Railway Company" 	  

- Loi du chemin de fer Canadian Northern Ontario, 1918, prorogation de 
délai 	  

Canadian Northern Pacific Railway Company 
- contrat entre la-Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation,. 

Company" et la 	  
- convention avec la "Great - Northern Railway CoMpany (Minnesota)" et, la, 

"Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation 'Company"..,. 
- 1944-45, chap. 55, adjonction des art., 6 -  à 9  . 	  

. 	. 
• Canadian Northern Quebec RailWay . Company 

- Loi de la Canadian Northern Quebec, 1. 906-7, valeurs; prorogation de délai 
- Loi du chemin de fer Canadian Northern Quebec, 190,•ei -iibranchement 

autorisé 	  
- Loi de 1909. du chemin de fer Canadian Northern Quebec, valeurs; 

prodrogation de délai 	  
- Loi de la C'anadian • Northern Quebec.: Railway Company, 1911, 

embranchement autorisé; prorogation de délai 	  
- Loi du Canadian Northern Quebec Railwaj,, 1912; embranchement • 

autorisé; convention  avec la "Canadian Northern Montreal Tunnel and 
Terminal Company Limited" 	  

- Loi de la 'Canadian Northern Quebec Railway Company, 191, 
transmission d'électricité et force motrice; lignes autorisées; prorogation 
de délai 	  

- convention avec la -"Canadian Northern Railway CoMpany", la "Canadian 
Northern Ontario • Raik'vay Company" et la "Canadian, Northern 
Montreal Tunnel and Terminal Company Limited" 	• 	.. 

- Loi de la Canadian Northern Quebec Railway Company,. 1915, 
prorogation  de délai 	  

- -prorogation de délai 	  
. 	. 

Canadien du Nord, Compagnie du chemin de fer 	. 
- fusionnement de la «Compagnie du chemin .de fer le Grand-Nord de 

Winnipeg» et la «Compagnie de chemin de ‘  fer et 'de canal du -lac 
Manitoba» sons le nom de • 	  1899,-  chap. 57 
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19'01, char). 52 

1901, chap. 53 

1902; chap. 50 
1903, chap. 97 •  

1904, chap. 60 
1905, chap. 72 
1905, chap. 99 
1907, chap. 71 

1908, chap. 92 
1909, chap. 64 

1910, chap. 80 

1912, chap. 77 

1913, chap. 94 

1914, chap. 76 
1914, chap. 77 

1914, chap. 78 

1915, chap. 36 
1916, chap. 36 

1916, 'chap. 38 , 

1914, chap. 71 

1883, Chap., 55 

1 '884,'cluip. 54 

1885, chap. 23 
1887, chap. 56 
1888, chap. 51 
1889, chap. 69 
1889, chap. 73 
1890, chap. 47 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- 1899, chap. 57, ratification des conventions;  fusionnement avec la 
«Compagnie de chemin de fer d'Ontario à la  rivière La Pluie»; étendue 

des pouvoirs 	  
- location des «Compagnie du chemin de fer Northern Pacifié and 

Manitoba», "Winnipeg Transfer Railway Company (Limited)", 
«Compagnie du chemin  de fer Portage and North-Western» et 
«Compagnie de chemin de fer Waskada and North-Eastern»; étendue des 
pouvoirs 	  

- convention aveé . 1a «Compagnie du cherniii de fer Morden and' 
North-Western»; étendue des pouvoirs 	  

- pouvoirs; fusionnement avec la "Western Extension Railway  Company"  
- Acte du chemin dé fer Canadien du Nord, 1904, obligations; fusionnement • 

avec la "Northern Extension Railway Company" et la «Compagnie de 
chemin de fer de la Baie de James» 	  

- embranchement  autorisé; prorogation de délai 	  
- ratification du mortgage 	  
- Loi du chemin de fer Canadien du Nord, 1906-7, obligations; valeurs 	 
- Loi du chemin de fer Canadian Northern, 1908, augmentation du 

• 	capital-actions; embranchement 	  
- obligations 	  
- Loi du chemin de fer Canadian Northern, 1910, valeurs; embranchement; 

prorogation de délai 	  
- Loi du chemin de fer Canadian Northern, 1912, embranchement; 

prorogation de délai 	  
- Loi du Canadian Northern, 1913, contrat avec lii «Compagnie Canadienne 

du Pacifique»; forcé•électrique; lignes autorisées • 	  
- Loi du chemin de fer Canadian Northern, 1914, fusionnement avec  la  

"Canadian Northern Branch Lines Company"; lignes autorisées 	 
- valeurs 	  
- contrat entre la "Mount Royal Tunnel and Terminal, Company, Limited", 

la "Canadian Northern Ontario Railway Corripany" et la "Midland ' 
Railway Company of Manitoba" 	  

- Loi de la Canadian Northern Railway Company, 1915, prorogation de 
délai 	 . 

- Loi du chemin de fer Canadian Northern, 1916, prordgation de délai 	• 
- conventions avec la «Compagnie Canadienne du Pacifique» et la "Canadian' 

Northern Ontario Railway Company" 	  

Canadian Northern Western Railw'ay Company 
- contrat entre la "Alberta Central Railway Company" et la • 	  

Canadien du Pacifique, Compagnie du chemin de fer 	, 
- location de certains chemins de fer 	  
- location  de la «Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Qué,bec» et du 

«chemin de fer de  Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba» 	  

- Acte de la caisse de retraite et de secours du Pacifique-Canadien de 1885, 
formation de l'«Association de Secours des Employés du chemin de ,fer 
Canadien du Pacifique» 	 • 	 .  

- pouvoirs de location; achat ou vente de certains chemins defer 	  
- obligations 	  
- Acte du chemin de fer Canadien du Pacifique, 1889, capital-actions  • 
- usage de navires à vapeur 	 • 
- 1889, chap. 69, modification des art. 4 à 6 	  
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1890, chap. 67 

1890, chap. 69 

1890, chap. 82 
1891, chap. 70 
1891, chap. 71 
1891, chap. 72 
189 1 , chap. 73 
189 I , chap. 74 
1892, chap. 35 
1892, chap. 60 

1-892, chap. 61 , 
1893, chap. 41 

1893, chap. 48 

1890,  

1896(2»), chap. 6 
1897, chap. 39 - 

1898, chap. 56 
1,898, chap. 60 
1898, chap. 84 
1899, chap. 58 
1899, chap. 59 
1900, chap. 55 
1901, chap. 54 

1902, chap. 52 
1903, chap. 98 
1904, chap. 62 
1904, chap. 63 , 

 1905, chap. 73 
1906, chap. 77 

1907, chap. 66 
1907, chap. 74 
.1907, chap. 97 
1908, chap. 95. 
1909, chap. 65 
1909, chap. 66 

1910, chap. 81 

1911, chap. 59 - 

1912, chap. 78 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER •-• (suite) 

- location de la «Compagnie du chemin de fer de Montréal et Occidental» 	 

- vente à la «Compagnie du chemin de • fer de Pontiac au Pacifique» de 
l'embranchement entre Hull et Aylnier 	  

• - location de lit «Compagnie du chemin de fer et de la Qu'Appelle, du lac 
Long et de la Saskatchewan» 	  

- pouvoir d'achat de chemins de fer 	  
- capital-actions 	 • 	 • 
- location de la «Compagnie du chemin de fer de Shuswap à Oknnagon». 
- location de la «Compagnie du chemin de ferde Jonction de Guelph» . 	 

- location de la «Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick» 	 

• Acte du chemin de fer -  Canadien du Pacifique, 1892, capital-actions 	 

location de la «Compagnie du chemin de fer de la vallée de la Tobique»• 	 
- convention avec la cité de Toronto et la • «Compagnie du chemin de fer 

d'Ontario et Québec» 	  
Acie du chemin de fer Canadien du Pacifique: 1893, capital-actions •• 	 

-- convention avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 
Canada» et la cité de Toronto 	  

convention avec la «Compagnie du Grand Tronc cle chemin d6 fer du 
Canada» 	  

convention avec la «Compagnie Électrique de Hull» 	  

- location de la «Compagnie du chemin de fer Méridional . 'de la 
Colombie-BritanniqUe»  '• 	  

-- étendue des pouvoirs 	  

contrat avec la «Compagnie du chemin .de fer de Si. Stephen à MilltoWn» 	 
- ligne autorisée; obligations 	  
- convention avec la «Compagnie Électrique de  Hull» 	  
- étendue des pouvoirs 	  

- lignes autorisées 	•, 
Acte du chemi n .  de fer Canadien du Pacifique de 1902, 1881, chap. 1,, 

nouvel art. 6; étendue des pouvoirs 	  
capital-actions 	  

- prorogation de délai 	  
- obligations; ligne autorisée 	  

prorogation de délai 	 • 	 • 	. 
- 1901, chap. 54, modification de l'art. 1; prorogation dç délai  ' • 
- traités entre la "British .Columbia Electric Railway Company" :et la. 

• "Vancouver and Lulu Island Railway,Company" 	  
- obligations; garanties; lignes autorisées; prorogation de délai 	  
- location de la «Compagnie du chemin de fer de Joliette et Brandon» 	 

- obligations; ligne. autorisée 	  

- capital-actions; ligne autorisée; prorogation de délai 	• • 	  
- contrat entre la "Grand Trunk Paéific Railway Company" et • 	  
- Loi du chemin de. fer Canadien du Pacifique. 1910, 1908, chap. 95, 

modification de l'art. 1; 1881, chap. I, modification de la cédule (sic) A; 
abrogation de : 1900, chap. 55, art. 2; 1907, chap. 74, art. 2 et 1908, 

. chap. 95, art. 2; obligations; lignes autorisées 	  
- Loi du chemin de fer Canadien du Pacifique. 1.911, 1907, chap. 74, 

modification de l'art. 1; prorogation de délai; lignes autorisées 	 
- Loi du chemin de fer Canadien du Pacifique, 191.2, 1892, chap. 35, 

modification de l'art. 6; 1910, chap. 81, abrogation: de ,l'art. 4; 
conventions ratifiées; lignes autorisées; prorogation de délai 	  
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1919, chap. 79 
1919, chap. 80 
1920, chap. 75 

1920, chap. 76 
1921, chap. 56 
1922, chap. 55 
1924, chap. 78 
1925, chap. 59 
1926, chap. 18 
1926-27, chap. 80 

1928, chap. 56 

1929,   chap. 65 
1929, chap. 66 
1930, chap. 53 
1930, chap. 54 
1931, chap. 64 
1932, chap. 58 
1934, chap. 64 
1938, chap. 55 

1944-45, chap. 55 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- Loi du Canadian Northern, 1913, contrat ratifié aVCC la "Canadian 
Northern Railway Company" 	  

- Loi du chemin de fer Canadien du Pacifique, 1913, 1911, chap. 59, 
modification de l'art. 4; force électrique; lignes autorisées; prorogation de 
délai 	  

- location de la "Southampton Railway Company" 	  
- Loi du chemin de fer Canadien du Pacifique, /9/4, 1902, chap. 52, 

modification de l'art. 7; obligations; lignes autorisées  • 
- location de la "Fredericton and Grand Lake Coal and Railway Company". 
- Loi du Chemin de fer Canadien du Pacifique, 1915, étendue des pouvoirs; 

prorogation de délai 	  
- ratification du contrat entre la «Compagnie du chemin de 'fer Canadian 

Northern Ontario», la «compagnie du chemin de fer Canadian Northern» 
et la • 	  

- Loi du chemin de fer Canadien du Pacifique, /9/6, prorogation de délai; 
émission du capital-actions; actions privilégiées 	  

- ratification du contrat de trafic entre la "Toronto, Hamilton and Buffalo 
Railway Company", la "Michigan Central Railroad Company", la 
"Canada Southern Railway Company", la "New York Central Railroad 
Company" et la : 

- Loi du chemin de fer Canadien du Pacifique, 1919, prorogation de délai; 
é mission du capital-actions; lignes autorisées 	  

- services aériens 	  
- obligations; lignes ferroviaires autorisées; prorogation de délai 	  
- 1881, chap. 1, annexe A, modification de l'art: 6; augmenttion du nombre 

de directeurs 	  
•	  - garanties 

- obligations; capital-actions; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- garanties; lignes ferroviaires autorisées 	 • 
- garanties; lignes ferroviaires autorisées; prorogation de délai 	  

•	  - garanties; lignes ferroviaires autorisées 
- garanties; lignes ferroviaires antorisées; pouvoir d'acquérir la "Lacombe 

and North Western Railway Company" 	  
- location de la Midland-Simcoe Railway Company: conventions avec la 

Compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada; garanties; lignes 
ferroviaires autorisées; prorogation de délai 	  

- garanties; ligne ferroviaire autorisée 	  
garanties; ligne ferroviaire atitorisée 	  

- actions; 1881, chap. 1, nouvel art. 6 	  
- garanties; lignes ferroviaires autorisées; prorogation de délai 	  
- Loi du chemin de fer Canadien du Pacifique, 1932, capital-actions ' 	 

	

• 	- prorogation de délai 	 • 
- location de la "Winnipeg River Railway Company" 	  
- convention avec la "Great Northern Railway Company (Minnesota)". la 

"Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company" et 
la "Nelson and Fort Sheppard Railway Company" 	  

- 1944-45, chap. 55, adjonction des art. 6 à 9; cônventions avec la "Great 
Northern Railway Company (Minnesota)", la "Kettle Valley Railway 
Company", la "Vancouver, Victoria and • Eastern Railway and 
Navigation Company" et la "Nelson and Fort Sheppard Railway 
Company" 	  

1913, chap. 94 

1913, chap. 96 
1913, chap. 197 

1914, chap. 81 
1914, chap. 87 

1915, chap. 39 

1916, chap. 38 

1916, chap. 39 

1945, chap. 42 
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1950, chap. 56 
1951, chap. 66 
1953-54, chap. 68 

1955, chap. 62 
1956, chap. 54 

1956, chap. 55 

1956-57, chap. 40 

1958, chap. 54 
1960-61, dap. 72 
1960-61, chap. 73 

1962, chap. 38 
1962-63, chap. 21 
1966-67, chap. 109 
1966-67, chap. 110 

1968-69, chap. 62 

1921, chap. 57 

1922, chap. 56 

1926-.27, chap. 81 

1 1.)09, chap. 69 
1911, Chap. 61 

1913, chap. 
1915, chap. 46 
1917, chap. 49 
1919, chap. 81 

1903, chap. 102 
1905, chap. 76 

1875, chap. 73 

1892, chap. 36 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- achat du capital-actions de la "Shawinigan Falls Terminal Railway, 
Company" 	  

- achat de la "Alberta Coal Company Limited" 	 • 
- lignes ferroviaires autorisées 	  

- biens de la "Fredericton and Grand Lake Çoal and Railway Company" 
dévolus à la • 	  

- ligne ferroviaire autorisée 	  

- Loi de 1956 sur la Compagnie de chemin de fer du Pacifique- Canadien 
(Filiales), certains chemins de fer et entreprises dévolus à la «Compagnie 
de chemin de fer du Pacifique- Canadien» 	  

- Loi de 1957 sur la Compagnie de chemin de fer du Pacifïque-Canadien 
(Filiales), certains chemins de fer et entreprises dévolus à la • 	  

Loi de 1958 sur la Compagnie de chemin de fer du Pacifique-Canadien 
(Filiales), certains chemins de fer dévolus à la • 	  

- ligne ferroviaire autorisée 	  

- ligne ferroviaire autorisée 	  

- Loi de 1962 sur la compagnie de chemin de fer du Pacifique-Canadien 
. 	(Filiales), certains chemins de fer dévolus à la : 	  

- ligne ferroviaire autorisée 	• 
- ligne ferroviaire autorisée 	  

- ligne ferroviaire autorisée 	  

- ligne ferroviaire autorisée;,achat d'un intérêt dans les lignes  ferroviairedde 
la "B. C. Hydro & Power Authority" 	  

. 	. 

Canadian Transit Company 	• 	 • 	• • ' 
- loi constitutive 	  

- Loi de la Canadian Transit Company, 1921, Loi (mod(catrice) de la 
Canadian Transit Company, 1922, 1921, chap. 57, nouvel art. 5; 
modification des art. !let 14; 4pothèques 	  

- rétablissement des pouvoirs; 1921, chap. 57, nouvel art. 17, adjonction de 
l'art. 8A 	  

Canadian Western Railway Company 

- loi constitutive 	  

- ratification des conventions; prorogation de délai 	  

- 1909, chap. 69, modification de l'art. 7; 1911, chap. 61, abrogation de l'art 	 
1; prorogation de délai 	  

- 1913, chap. 98, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  

- 1915, chap. 40, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  

- abrogation de : 1917, chap. 49; prorogation de délai 	  

Canadian Yukon Western Railway Company 

- loi constitutive 	  

- 1903, chap. 102, nouveaux art. 10 et 12 	  

Canadien, Compagnie du chemin de fer du Pacifique Occidental 

- loi constitutive 	  

Canso à Louisbourg, Compagnie du chemin de fer de 

- loi constitutive 	  
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1912, chap. 80 

1903, chap 103 

1911, chap. 64 
1913, chap. 99 

1894, chap. 67 

1914, chap. 80 
1914, chap. 83 

1917, chap. 42 

1872, chap. 77 

1888, chap. 83 

1884, chap. 60 
1886, chap. 71 
1888, chap. 76 
1890, chap. 52 
1906, chap. 78 

1905, chap. 79 

1906, chap. 79 

1909, chap. 72 

1914, chap. 83 
1919, chap. 82 
1921, chap. 58 

1900, chap. 56 

1914, chap. 63 
1916, chap. 40 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Cap de la Madeleine, Compagnie du chemin de fer du 
- déclaratoire; convention avec la «Compagnie de chemin de fer Canadien du 

Pacifique» 	  

Cardiff Railway Company 
- loi constitutive 	  

Cariboo, Barkerville and Willow River Railway Company 
- déclaratoire; pouvoirs; prorogation de délai 	  
- lignes autorisées; prorogation de délai 	  

Caribou, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Carillon and Grenville Railway Company 
- certains biens vendus à la "Canadian Northern Ontario Railway 

Company" 	  

- abandon des concessions de terre 	  

Cascade Scenic Railway Company 

- loi constitutive 	  

Central de Manitoba, Compagnie du chemin de fer 
- Acte du chemin de fer central de Manitoba, loi constitutive. 	  

Central (Nouveau Brunswick), Compagnie du chemin de fer 
- hypothèque à la "Central Trust Company of New York" 	  

Central, chemin de fer de l'Ontario 

- déclaratoire; étendue des pouvoirs 	  

- capital-actions 	  

- pouvoir d'émission d'obligations 	  
- obligations 	  . 	, 
- prorogation de délai 	 • 

Central Railway Company of Canada 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer de la Rivière-Ottawa» 

en celui de : 	  
- 1903, chap. 172, nouvel art. • 3; 1905, chap. 79; abrogation de l'art. 8; 

prorogation de délai . 	  

- abrogation de : 1906, chap. 79, art. 3; obligations valeurs; 'prorogation de 
délai 	  

- abrogation de : 1909, chap. 72, art.. 3; force électrique; abandon', de 
concession de terre; prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	  
prorogation de délai 	  

Central, Compagnie du chemin de fer du Vermont 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Central Western Canada Railway Company 

- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  
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1889, chap. 80 

1891, chap. 89 

1897, chap. 40 
1899, chap. 60 

1902, chap. 53 
1905, chap. 78 
1907, chap. 76 
1914, chap. 83 

1896, chap. 27 
1898, chap. 19 

1888, chap. 72 

1903, chap. 105 

1911,    chap. 65 

1891, chap. 62 

1901, chap. 68 
'1903, Chap. 138; 
1904, chap. 89 

1906, chap. 117 

1909, chap. 95 
1910, chap. 1 15 

1911, chap. 10,1 

1901, chap. 61 

1904, chap. 67 

Lois d'intérêt  iivé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER-  (suite) : 

	

Centre, Compagnie du chemin de fer des Comtés du 	' 
- remplacement du nom «La Compagnie du chemin de fer du comté de 

Prescott» en celui de : 	  
- 1887, chap. 82, abrOgation des art.  Il à 13, modification de l'art, 17; 1889, 

chap. 80, abrogation dè l'art. 6 	  
- 1891, chap. 89, modification de l'art. I; 1893, chap. 42, modification de 

l'art. 5; pouvoirs 	  
- obligations; conventions ratifiées 	  
- 1881, chap. 82, modification de l'art. 7; 1899, chap. 60, nouvel art. 2 et 

abrogation de l'art. 4; 1891, chap. 89; modification de l'art. 1 	 
- prorogation de délai 	  
- obligations; prorogation de délai 	  
- abandon des concessions de terre 	  

Chateauguay et Nord, Compagnie du chemin de fer de 
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer dé ceinture de 

- • Montréal» 	  
- vente à la «Compagnie du chemin de fer de ceinture del'île de' Méintréal» 

Chatham, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Chatham. Wallaceburg and Lake Erie Railway Company 
- loi constitutive 	 • 	  
- 1903, chap. 105, abrogation de l'art. 12; embranchements autorisés; 

prorogation de délai 	  

Chatsworth, de la baie Geoigienne et du lac Huron, Compagnie du chemin de 
fer de 	 . 

- loi constitutive 	  

Chaudière, Compagnie des chemins de -  fer de - la Vallée de la rivière de la 
- loi constitutive 	

. 	 •.,. 

- ratification des conventions 	  
- 1901, chap. 68, modification des art. 4 et 8; prorogation de délai 	 
- 1901, chap. 68, nouvel art. 4 , modification.  de l'art. 10; abrogation de : 

1901, chap. 68, 'art. • Il et 1904, chap. 89, art. 4; -lignes autorisées; 
prorogation de délai' 	  

- 1906, chap. 117, abrogation de l'art. 4; obligations; lignes" autorisée; 
prorogation de délai' 	  

- 1909, chap. 95, abrogation de l'art: 2; ligne autorisée; prorogation de délai 	, 
-. remplacement du nom en celui de : "The Kettle Valley Railway 

Company"; pouvoirs spéciaux; einbranchements 	  

Chicago et du Grand Tronc, Compagnie du chemin de fer de, 
- location de la «Compagnie du chemin de fer de Cincinnati, Saginaw et 

Makinaw» à la «Compagnie du Grand Troné du chemin de fer du 
Canada» 	  

Chicoutimi and North-eastern Railway Company 
- loi constitutive 	  
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1893, chap. 43 

1888, chap. 74 

1901, chap. 61 

1893, chap. 44 

1893, chap. 51 

1903, chap. 108 

1906, chap. 82 
1909, chap. 73 

1887, chap. 87 

1893, chap. 47 

1889, chap. 62 
1891, chap. 90 
1892, chap. 38 
1894, chap. 68 

1899, chap. 61 

1887., chap. 87 

1888, chap. 70 • 
1891, ,  chap. 84 

1907, chap. 77 
1909, chap. 74 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS • MENTION 

CHEMINS DE FER — (suite) 

Chignecto (à responsabilité limitée). Compagnie du chemin de fer de transport 
maritime de 

– loi constitutive 	  
– 1882, chap. 76, nouveaux art. 8 et 9 	  
– obligations 	  

Chilliwack, Compagnie du chemin de fer de 
– déclaratoire; location ou vente à la «Compagnie du chemin de fer Canadien 

du Pacifique» 	  

Chinook à la rivière de la Paix, Compagnie du chemin de fer de la Zone 
– loi constitutive 	  

Cincinnati, Saginaw et Mackinaw, Compagnie du chemin de fer de 
– location à la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada» 	 

Cleveland à Port Stanley et London, Compagnie de transport et de chemin de 
fer de 

– loi constitutive; location de la «Compagnie du chemin de fer de London à 
Port Stanley» 	  

– pouvoir d'exploiter, etc., la «Compagnie London à Port Stanley)) durant le 
terme du bail 	  

Coast Yukon Railway Company 
– loi constitutive 	 

Cobalt Range Railway Company .  

– loi constitutive 	  
– lignes autorisées; prorogation de délai 	  

Cobourg, Blairton et Marmora, La Compagnie de chemin de fer et de mines de 
– loi constitutive 	  
– fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 

Canada» 	  

Cobourg, Northumberland et du Pacifique, La Compagnie du chemin de fer de 
– loi constitutive 	  
– rétablissement du chap. 62, 1889 et modification des art.  I, 3, 5 et 8 	 
– prorogation de délai 	  
– 1889, chap. 62, modification de l'art. 9; prorogation de délai 	  
– rétablissement des chapitres précédents; capital-actions; débentures 

ratifiées; prorogation de délai 	  

Cobourg, Peterborough et Marmora, Compagnie de chemin' de fer et de Mines 
de 

– vente du chemin de fer 	  

Collingwood à la Baie de Quinte, Compagnie du chemin de fer de 
– loi constitutive 	  
– 1888, chap. 70, rétablissement et modification de l'art. 10 	  

Collingwood Southern Railway Company 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai 	  

1882, chap. 76 
1883, chap. 60 
1892, chap. 37 
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1911, chap. 66 

1913, chap. 102 

1897, chap. 36 
1898, chap. 56 
1899, chap. 55 
1900, chap. 52 
1901, chap. 49 
1903, chap. 87 
1904, chap. 52 
1906, chap. 66 
1908, chap. 87 
1909, chap. 54 
1911,    chap. 46 

1913, chap. 74 
1915, chap. 33 
1956-57, chap. 40 

1887, chap. 95 

1911,  

1890, chap. 87 
1893, Chap. 45 
1897, chap. 41 
1901, chap. 55 
1906, chap. 84 
1956, chap. 55 

1898, chap .. 61 
1899, chap. 6 .3 
1901, chap. 56 
1905, chap. 82 
1910, chap. 85 
1956, chap. 55 

1899, chap. 62 
1902, chap. 55 

•1907 ;  chap. 78 
1912, chap. 82 

1917, chap. 50 
1922, chap. 62 
1927, chap. 82 
1956, chap. 55 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- abrogation de : 1909, chap. 74; prorogation de délai 	  

- abrogation de 1907,. chap.. 77, art. 9 et 1911, chap. 66; force électrique; 

prorogation de.délai 	  
, 

Colombie-BrAnnique, Compagnie du chemin de fer Méridional de la 

- déclaratoire; étendue des pouvoirs 	  

- location à la «Compagnie Canadienne de chemin de fer du Pacifique» 	 

- prorogation de délai 	. 
- prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	 . 	. , 
- prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	  
émission de valeurs, prorogation de délai 	  

.- ligne autorisée; prorogation de délai 	  

- 1909, chap. 54, abrogation de l'art.. 3; prorogation de délai 	  

1911, chap. 46, abrogation de l'art. I; prorogation de délai; étendtie des 

pouvoirs 	  
- prorogation de délai 	  

-- droits dévolus à la «Compagnie Pacifique-Canadien» 	  
■ ,, 

Colombie, Compagnie du chemin de fer du haut de la 

-- loi constitutive 	  

Colombie et Kootenay,:La Compagnie.de chemin de fer et de navigation de la 

- déclaratoire; location à la «Compagnie Canadienne du Pacifique» 	 

- embranchements 	  

- embranchements 	  

- prorogation de délai 	  
- • 1901, chap. 55, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  

- biens dévolus à la «Compagnie Pacifique-Canadien» 	  
• 

Colombie et de l'Ouest, Compagnie du chemin de fer de la 

- déclaratoire; étendue des pouvoirs 	  

- obligations 	  
- obligations; prorogation de délai  	 
- prorogation de délai 	  

- abrogation de : 1905, chap. 82; prorogation de délai 	  

- droits dévolus à la «Compagnie Pacifique-Canadien» 	  
„ 

Colonisation du Nord, La Compagnie du chemin de fer de 	 . 
- loi constitutive 	  

- rétablissement du chap. 62, 1899 et modification de son art. 3;  pouvoirs 	 
- prorogation de délai 	  

- 1902, chap. 55, abrogation de l'art. 6; abrOgation de : 1907, chap. 78 	 
- abrogation de : 1899, chap. 62,  art.  9 et 10; 1902,, chapi 55, art; 4 et 1912, 

chap. 82; étendue des pouvoirs; prorogation de délai; vente ou location à 
la «Canadienne du Pacifique» 	  

- prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	 , , 	• 	 .  

- biens dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  
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1900, 1900, chap. 57 

1873, chap. 85 

1914, chap. 64 

1872, chap. 83 
1877, chap. 61 

1879, chap. 57 

1898, chap. 62 
1900, chap. 58 

1904, chap. 70 
1906, chap. 85 

1907, chap. 79 

1909, chap. 79 

1880, chap. 54 
1883, chap. 55 
1883, chap. 57 
1884, chap. 61 

1883, chap. 77 

1884, chap. 77 

1884, chap. 77 

1908, chap. 100 
1928, chap. 57 

1960-61, chap. 74 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER -- (suite) 

Comox au Cap Scott, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Connecticut et Passumpsic, compagnie du chemin de fer des rivières 
- convention avec la «Compagnie de chemin de fer de St. François et 

Mégantic» 	  

Cornwall and Hawkesbury Railway Company of Canada 
- loi constitutive 	  

Côteau et de la ligne provinciale, Compagnie 
- l'Acte de chemin de fer et de pont du Côteau et de la ligne provinciale, loi 

constitutive 	  
- changement de terminus; prorogation de délai 	  
- fusionnement avec la «compagnie de chemin de fer de Jonction entre 

Montréal et la cité d'OttaWa» sous le nom de : «Compagnie de chemin de 
fer Atlantique Canadien» 	  

Cowichan, Compagnie du chemin de fer de la Vallée de 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Crawford Bay and St. Mary's Railway Company 
- loi constitutive 	  
- ligne autorisée 	  
- 1904, chap. 70, modification de l'art. 4; 1906, chap. 85, abrogation de l'art 	 

3; ligne autorisée; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1904, chap. 70, art. 5 et '1907, chap. 79, art. 5; 

remplacement du nom en celui de "The British Columbia and Manitoba 
Railway Company"; prorogation de délai 	  

Credit Valley, Compagnie du chemin de fer de 
- conventions avec la «compagnie du chemin de fer du Nord» 	  
- location à la «Compagnie Canadien du Pacifique» 	  
- location à la «Compagnie Cariadien du Pacifique»; droits de circulation 	 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec» 	 

Cumberland, Compagnie de Houille et de Chemin de fer de 
- loi Constitutive 	  
- achat de la «Compagnie de Houille et de Chemin de fer de Springhill et 

Parrsborough, à responsabilité limitée»; remplacement du nom en celui 
de : «Compagnie de Chemin de fer et de Houille de Cumberland» 	 

Cumberland, Compagnie de Chemin de fer et de Houille de 
- remplacement du nom «Compagnie de Houille et de Chemin de fer de 

Cumberland» en celui de • 	  
- 1883, chap. 77, nouveaux art. 3 et 7, abrogation de l'art. 13; actions 

privilégiées; hypothèque 	  
- achat ou location du chemin dé fer 	  
- 1883, chap. 77, nouvel art. 4; pouvoir de louer ou d'acheter la "Sydney and 

Louisburg RailWay Company"; remplacement du nom en celui de : "The 
Cumberland Railway Company" 	  
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1960-61, chap. 74 

1889, chap. 52 
1891, chap. 76 
1894, chap. 90 

1897, chap. 60 
1899, chap. 86 
1900, chap. 77 

1903, chap. 181 
1905, chap. 152 

1960-61,  

1894, chap. 69 
1895, chap. 47 

1900, chap. 59 
1905, chap. 85 
1908, chap. 101 
1910, chap. 88 
1911, chap. 72 
1912, chap. 86 
1914, chap. 84 

1949, chap. 31 

1905, chap. 86 
1907, chap. 81 

1893, chap. 46 

1894, chap. 70 

1907, chap. 84 
1910, chap. 93 

1896, chap. 17 

1898, chap. 63 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER (suite) 

• Cumberland Railway Company 

- remplacement du nom «Compagnie de Chemin de fer et de Houille de 
Cumberland» en celui de 	  

Daim, Compagnie de chemin de fer et de houille de la vallée du 

- loi constitutive 	  

- 1889, chap. 52, rétablissement; prorogation de délai 	  

- 1889, chap. 52, rétablissement; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1894, chap. 90; 1889, chap. 52, modification de l'art. 3; 

prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1897, chap. 60, art. 2; 1899, chap. 86; prorogation de délai 	

 1889, chap. 51, modification de l'art. 6; 1900, chap. 77, nouveaux art. 3 et 
4 et abrogation de l'art. 5; pouvoirs de construction; prorogation de délai 

- prorogation de délai 	  

Detroit River Railroad and Bridge Company voir PONTS ET TUNNELS DE 
CHEMINS DE FER 

Dominion-Atlantic, Compagnie du chemin de fer 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin dé fer de Windsor à 

Annapolis, à responsabilité limitée» en celui de • 	  
- loi constitutive 	  
- achat de la «Compagnie du chemin de fer de Windsor à Annapolis»; 

capital-actions 	  
- achat de la «Midland Railway Company,:à responsabilité limitée» 	 
- 1900, chap. 59, abrogation des art. 10 et 15; valeurs; embranchement 	 
- 1908, chap. 101, art. 2; prorogation de délai 	  

- location à la «Canadien du Pacifique» 	  

- abrogation de : 1910, chap. 88; émission de valeurs; prorogation de délai 	 

- 1912, chap. 86, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  

- 1908, chap. 101; abrogation des art. 7 à 9; administrateurs; assemblée 
annuelle 	  

Dominion Central Railway Company 

- remplacement du nom "Kingston and Dominion Central Railway 
Company" en celui de • 	  

- 1905, chap. 86, abrogation de l'art. 4; prorogation de délai 	  

Drummond, Compagnie du chemin de fer du comté de 

- déclaratoire; étendue des pouvoirs 	  

Duluth à Népigon et la Baie de James, Compagnie du chemin de fer de 

- 1l constitutive 	  

Eastern Townships Railway Company 

- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  

Edmonton, Compagnie du chemin de fer du district d' 

- loi constitutive 	  

- 1896, chap. 17, modification de l'art. 10; capital-actions; prorogation de 
délai 	  
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1899, chap. 64 

1907, chap. 85 
1908, chap. 104 
1910, chap. 94 

I915,chap. 41 
1915, chap. 42 
1922, chap. 57 
1928, chap. 59 

1921, chap. 59 

1899, chap. 65 

1899, chap. 66 
1902, chap. 61 
1903, chap. 18 
1904, chap. 74 

1909, chap. 80 
1910, chap. 95 

1916, chap. 30 

1894, chap. 71 

1904, chap. 75 

1899, chap. 64 
1901, chap. 57 
1903, chap. 116 
1905, chap. 88 
1908, chap. 105 

1894, chap. 72 
1903, chap. 117 

1917, chap. 43 

1915, chap. 26 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- embranchement; prorogation de délai; remplacement du nom en celui de : 
«Compagnie du chemin de fer d'Edmonton, Yukon et Pacifique» 	 

Edmonton, Dunvegan and British Coluiribia Railway Company 
- loi constitutive 	  
- étendue des pouvoirs; prorogation de délai 	  
- 1908, chap. 104, abrogation de l'art. 7; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1910, chap. 94; force électrique ou autre; prorogation de 

délai 	  
- embranchement; traités conclus avec compagnies 	  
- émission de valeurs; embranchement; prorogation de délai 	  
- émission de valeurs; embranchement; prorogation de délai 	  

Edmonton and Mackenzie River Railway Company 
- loi constitutive 	  

Edmonton à Saskatchewan, Compagnie du chemin de fer d' 
- loi constitutive 	  

Edmonton au lac des Esclaves, Compagnie du chemin de fer d' 
- loi constitutive 	  
- rétablissement : 1899, chap. 66; prorogation de délai 	  
- 1899, chap. 66, modification de l'art. 1 (version anglaise) 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1899, chap. 66, art. 14, 1902, chap. 61 et 1904, chap 74; 

prorogation de délai 	  
- fusionnement avec la "Canadian Northern Railway Company" 	 

Edmonton and Southwestern Railway Company 
-loi constitutive 	  

Edmonton, Compagnie du chemin de fer urbain d' 
- loi constitutive 	  
- 1894, chap. 71, modification de l'art. 3, adjonction de l'art. 3A et 

abrogation des art. 18 et 19 	  

Edmonton, Yukon et Pacifique, Compagnie du chemin de fer d' 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer du district 

d'Edmonton» en celui de • 	  
- location ou vente à la "Canadian Northern Railway" 	  
- 1901, chap. 57, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- abrogation de :1903, chap. 116; prorogation de délai 	  
- embranchements; prorogation de délai 	  

Elgin à Havelock, Compagnie du chemin de fer d' 
- loi constitutive 	  
- embranchement 	  

, 
' 	- • • English Valley and Hudson Bay Railway  Company 	• 

- loi constitutive 	  

Entwistle and Alberta Southern Railway Company 
- loi constitutive 	  
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1884, chap. 68 
1890, chap. 59 
1894, chap. 73 

1899, chap. 67 

1902, chap. 69 

1906, chap. 90 
1908, chap. 106 
1910, chap. 96 
1912, chap. 91 

1914, chap. 85 

1874, chap. 68 

1873, chap. 86 
1875, chap. 66 

1884,  

1875, chap. 72 
1882, chap. 68 
1885, chap. 15 
1888, chap. 61 , 

 1902, chap. 47 

1914, chap. 65 
1915, chap. 57 

1888, chap. 89 
1905, chap. 90 
1906, chap. 92 
1908, chap. 107 

1910, chap. 97 
1912,. chap. 92 
1914, chap. 86 • • 

1919, chap. 83 

1920, chap. 77 
1922, chap. 58 
1924, chap. 80 
1929, chap. 67 

Lois d'intérêt privé 

• OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Érié et Huron, chemin de fer 	 • 

- déclaratoire; prorogation de délai 	  
- étendue des pouvoirs 	 • 
- 1890, chap. 59,  abrogation de l'art. 6; prorogation de délai 	  
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer du Lac Érié à la rivière 

Détroit» 	  
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer du Lac Érié à la rivière 

Détroit» 	  

Erie, London and Tillsonburg Railway Company 

	

• 	  - loi constitutive 
- prorogation de délai  • • 
- abrogation de : 1908, chap. 106;  prorogation de délai 	- 

	

abrogation de:  1910, chap. 96; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1906, chap. 90, art. Il et 1912, chap. 91; :prorogation •de 

délai 	  

Eric and Niagara Extension Railway Company 
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer du Sud 

du Canada» 	  

Érié et Niagara, Compagnie du chemin de fer 	 • 
éteadue des pouvoirs 	  

- fusionnement avec la  «Conipagnie du chemin de fer du Sud du >Canada» 	 
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada» et le 

«Grand chemin de fer Occidental» 	  
- prorogation de délai . 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Erie and Ontario Railway Company 	 • 
- loi constitutive 	  
- fusionnement avec la "Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company" 

Esquimalt à Nanaimo, Compagnie du chemin de fer d' 
- bac à vapeur 	  
- déclaratoire; location à la «Canadienne du Pacifique» 	  
- embranchements; prorogation de délai 	  
- émission de valeurs; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1906, chap. 92, art: 1 et 1908, chap. 107, art. 1;  prorogation  

de délai 	  
- émission de valeurs; embranchement; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- Loi du chemin de fer d'Esquintait à Nanaimo, 1919, lignes autorisées; 

prorogation de délai 	  
- Loi du chemin de fer d'Esquimau à Nanaimo, 1920, émission de valeurs; 

prorogation de délai; ligne autorisée 	  
- prorogation de délai 	 .• • • 	 

- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai; lignes autorisées 	  
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1902, chap. 62 

1904, chap. 76 

1906, chap. 93 

1910, chap. 98 
1915, chap. 43 
1917, chap. 51 

1919, chap. 84 
1921, chap. 60 
1923, chap. 77 
1925, chap. 60 
1926-27, chap. 84 
1929, chap. 68 
I 931, chap. 66 

1875, chap. 71 

1914, chap. 66 
1916, chap. 41 

1906, chap. 96 

1901, chap. 58 
1901, chap. 59 

1921, chap. 61 

1906, chap. 97 
1908, chap. 109 
1956, chap. 55 

1915, chap. 27 

1914, chap. 87 
1955, chap. 62 

1884, chap. 75 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Essex, Compagnie du chemin de fer Terminal d' 
- loi constitutive 	  
- 1902, chap. 62, modification de l'art. 1 et abrogation de l'art. 12; 

prorogation de délai 	  
- 1902, chap. 62, nouvel art. 5; 1904, chap. 76, abrogation de l'art. 4; 

prorogation de délai 	  
- 1902, chap. 62, nouveaux art. 4 et 9; 1906, chap. 93, abrogation de l'art. 2; 

pouvoirs spéciaux; prorogation de délai 	  
- 1902, chap. 62, nouvel art. 6; force électrique ou autre; prorogation de délai 
- étendue des pouvoirs; embranchement 	  
- 1902, chap. 62, nouvel art. 4; 1910, chap. 98, abrogation de l'art. 1; 1917, 

chap. 51, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- 1919, chap. 84, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- 1921, chap. 60, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- 1923, chap. 77, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1925, chap. 60, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Européen et Nord-Américain, Compagnie du chemin de fer 
- la «compagnie du chemin de fer Européen et Nord-Américain du 

Nouveau-Brunswick» fusionnée avec la «Compagnie du chemin de fer 
Européen et Nord-Américain du Maine» sous le nom de : «Compagnie 
fusionnée du chemin de fer Européen et Nord-Américain» 	  

Farnham and Granby Railway Company of Canada 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Fording Valley Railway Company 

- loi constitutive 	  

Fort-Qu'Appelle, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1901, chap. 58, modification de l'art. 8 	  

Fort Smith Railway Company 
- loi constitutive 	  

Fort William Terminal Railway and Bridge Company 
- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  
- biens dévolus à la «Canadien du Pacifique»; liquidation 	  

Fraser Valley Terminal Railway Company 
- loi constitutive 	  

Fredericton and Grand Lake Coal and Railway Company 
- location à la «Canadien du Pacifique» 	  
- biens dévolus à la «Pacifique-Canadien» 	  

Fredericton, chemin de fer de 

- déclaratoire 	  
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1893, chap. 47 

1884, chap. 83 
1888, chap. 75 

1910, chap. 102 

1912, chap. 94: 

1905, chap. 95 
1907, chap. 88 
1911, chap. 77 
1956, chap. 55 

1, 894, chap. 74 

1913, chap. 118 

1887, chap. 91 

1890, chap. 51, 

1890, chap. 51 

1870, chap. 53 

1869, chap. 61 
1869, chap. 62 
1870, chap. 50 

1871, chap. 44 

1872, chap. 65 
1873, chap. 83 

1873, chap. 94' 
1874, chap. 66 
1875, chap. 64 

•Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Galt à Guelph, Compagnie du chemin de fer de 

- fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 

	

n da» 	  

Gananoque à Perth et là Baie de James, La Compagnie du chemin de fer de , 
- loi constitutive 	 • 
- :fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles» 	 

Gatineau and Ungava Railway Company 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom "The Ottawa and Ungava RailWaY Company" en 

	

celui de : 	  

, Georgian Bay and Seaboard Railway Company 	 . . 
' 	- loi constitutive 	 - 	 . 	

... 

- prorogation de délai 	. 	•. 	. 	 . 	 . 
. 	 . 

- 1905, chap. 95, modification des art. 8 et 9 	  
- biens dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	 . 

. 	 • 	 : 	. . 	. 
Glcichen au lac aux Castors et à Victoria, Compagnie:du chemin de fer de 	- 
• - loi constitutive 	 . 	 . . 	 . . 	 . . 	 . . 	. 	 • 	 . 

Glengarry and Stormont 'Railway Company 	 . 
: 

- loi constitutive ' 	 • 	. 

Goderich et du Pacifique Canadien, Compagnie du chemin de fer de .  

- loi constitutive 	 • 
- 1887, chap. 91, nouvel art. 23 et abrogation de l'art. 26; remplacement du - 

nom en celui de 	«Compagnie du chemin de fer de Goderich 
• Wingham»;. prorogation de ,délai 	  

Goderich à Wingham, Compagnie du chemin de fer de 

- remplacement du nom «Compagnie du • chemin de fer de Goderich et du 
Pacifique Canadien» en celui de • 	  

Grand chemin de fer de jonction, Compagnie du 
- rétablissement de la charte; fusionnement avec la «Compagnie .du Grand 

Tronc de chemin de fer du Canada» 	 , 

Grand chemin de fer Occidental 	 • 
- convention avec le gouvernement du Canada  - 	 • 	 
- conversion d'actions 	  
- directeurs 	  
- l'Acte financier de la compagnie .du grand chemin de fer Oceidénicil, 1871, 

pouvoirs financiers 	  
- l'Acte du grand chemin de fer Occidental, 1e2, pouvoir de prêts:à d'autres' 

compagnies; pouvoir de possession des actions 'd'autres compagnies 	 

- Acte du chemin de fer Grand Occidental, 1873, étendue des pouvgirs 	 

- convention avec la «compagnie du Canal .  Desjardins» et la «compagnie du 

chemin d'Hamilton à Milton» 	  

- l'Acte du chemin de fer Grand Occidental,  1 874, étendue des pouvoirs 	 

- directeurs; 16V., chap. 15, modification de l'art. 17; étendue des pouvoirs 	 

- conventions entre la «Compagnie du Pont International de Chutes de 
Niagara», la «Compagnie du Pont Suspendu de Chutes de Niagaraw, la 
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1875, chap. 72 

1876, chap. 46 

1880, chap. 49 

1882, chap. 66 
1884, chap. 52 

1956, chap. 59 

1884, chap. 64 
1892, chap. 40 

1897, chap. 44 

1899, chap. 68 

1899, chap. 68 
1901, chap. 62 

1905, chap. 99 
1906, chap. 104 
1907, chap. 73 

1873, chap. 88 
1876, chap. 48 
1880, chap. 50 
1883, chap. 65 
1885, chap. 18 , 

 1888, chap. 56 

1882, chap. 71 
1883, chap. 61 

1891, chap. 98 
1894, chap. 63 
1897, chap. 43 

1914, chap. 72 

Lois d'intérêt privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

«Compagnie du chemin de fer d'Érié à Niagara» et la «Compagnie du 
chemin de fer du Sud du Canada» 	  

- l'Acte du Chemin de fer Grand Occidental, 1876, exposé de l'état des 
affaires de la compagnie 	  

- l'Acte du Fonds de Retraite et de Prévoyance du Grand-Occidental, 1880, 
constitution du fonds de retraite, d'assurance contre les accidents et sur 
la vie et de maladie 	  

- Acte du chemin de fer Grand-Occidental (1882), pouvoir d'emprunt; 1880, 
chap. 49, nouvel art. 5 	  

- vente à la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada» 	 

Grand Falls Central Railway Company Limited 
- loi constitutive 	  

Grand Nord, Compagnie du chemin de fer le 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- loi constitutive 	  
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer de Québec à la Baie de 

James»; 1892, chap. 40, abrogation des art. 3 et 10; prorogation de délai 	 
- 1884, chap. 64, nouvel art. 2; 1892, chap. 40, nouvel art: Il et modification 

de l'art. 12; remplacement du nom en celui de «Chemin de fer le Grand 
Nord du Canada» 	  

Grand Nord du Canada, Chemin de fer le 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer le Grand Nord» en 

celui de : 	  
- obligations 	  
- Acte du chemin de fer le Grand-Nord, 1905, obligations; embranchement; 

hypothèque 	  
- Acte du chemin de fer le Grand-Nord, 1906, prorogation de délai 	 
- fusionnement avec la "Canadian Northern Quebec Railway Company" 	 

Grand Occidental, Compagnie du chemin de fer de Jonction du 
- loi constitutive 	  
- 1873, chap. 88, modification des art. 1, 5 et 19; directeurs 	  
- 1873, chap. 88, modification des art. 5 et 6; prorogation de délai 	 
- prorogation de délai 	  
- 1873, chap. 88, modification des art. 1 et 5; prorogation de délai 	 
- 1873, chap. 88, modification des art. 1 et 5; prorogation de délai 	 

Grand Oriental, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  
- 1882, chap. 71, modification de l'art. 5 et abrogation de l'art, 22 	 
- 1882, chap. 71, nouvel art. 4, modification des art. 9 et 19; vente ou 

location à la «Canadienne du Pacifique», à la «Compagnie du canal de 
Delaware et Hudson» ou à la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de 
fer du Canada» 	  

- vente à la «Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au lac Supérieur» 	 
- pouvoirs; prorogation de délai 	  

Grand River Railway Company 
- remplacement du nom "The Berlin, Waterloo, Wellesley and Lake Huron 

Railway Company" en celui de • 	  
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1867, chap. 19 
1870, chap. 49 
1870, chap. 53 
1872, chap. 62 

1872, chap. 63 
11872, chap. 64 • 

1873, chap. 18 

1873, chap. 85 

1874, chap. 65 
1878, chap. 25 

1878, chap. 29 

1879, chap. 59. 
1881, chap. 37 

.1883, chap. 54 
1884, chap. 52 
1884, chap: 53 
1887, chap. 57 
1887, chap. 66 

'1888, chap. 58 

,1 888, chap. 59 
'1890,•,: chap. 48, 
f 890, chap. 49 
1891, chap. 

1892, chap. 39 

1893, chap. 47 -

1893, chap. 48 
1896, chap. 18 et 32 
1896 (2c), chap. 6 
1897, chap. 42 

1901, chap. 60 . 

19.01, chap. 61 
1903, chap. 121 

Lois ,d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS ,MENTION  

CHEMINS DE FER - (suite) 

	

Grand-Tronc de chemin de fer dû Canada Compagnie du 	 • 
- Acte du Grand Tronc de chemin de fer, 1867, bons. hypothécaires:, 

conventions avec la «compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac 
• Huron» et la «compagnie de chemin de fer de Montréal et Champlain», 	 

achat de la «coMpagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac Huron» 	 
- convention avec la «Compagnie du grand chemin de far de jonction» 	• 
- convention avec la Ville de Galt;'embranchenient 	  
- L'Acte du Grand Tronc (pont international), 1872, location ou achat • du 

pont 	  
- achat de la «compagnie du  chemin de fer de Montréal et Champlain» 	 
- l'Acte des arrangements financiers du Grand Tronc, 1873, étendue des 

pouvoirs conférés par l'Acte. des arrangements financiers du Grand. 
Tronc, 1862 	  

- conventions avec la «compagnie du chemin de fer International de. St 	 
François et Mégantic» 	• • 

- l'Acte des actions-déhentures consolidées du Grand • -Tronc, 1874, 
établissement du «ronds de Retraite et de Prévoyance du Grand Tronc 
de chemin de fer du Canada»;,hypothèques 	  

arrangements d'exploitation avec les chemins de fer d'Ottawa 	  
- convention avec la .«Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal 

et.Champlain»' ,  
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer de Jonetion de Montréal 

'et Champlain»  • 	 • 
- assemblées; dividendes 	 • .. 	 • 	

. 

- traité de trafic entre la «Compagnie du chemin de fer delà Rive Nord» et 
la : 	  

- 'l'Acte du Grand Tronc de chemin de fer,1884, capital-actions 	 
- achat de la «Compagnie du chernin de fer de Welland» 	  
- Acte du Grand Trône de chemin de fer, 1887, Capital-actions  , 	• 
- prorogation de délai 	  
- Acte du Grand Tronc de chemin def er, 1888, capital-action's 	‘' 
- convention.avec la «,Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada» et lw 

«Compagnie deSahemin de fer de London 6 Port-Stanley» -  - 
- capital-actions 	, 	 • 
- embranchement  ,• 
- 'modification de : 1888, • chap. 58; abrogation de l'art. 10 	  
- Acte du Grand Tronc de chemin de fer, 1892,  fusionnement  • 'avec Id 

«Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord du Pacifique»; 
capital-actions • 	. • 

- Acte du Grand Tronc, '1893, fusionneMent, de compagnies sous le nom de. 
«Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada» à partir du 4 
mai 1893 	 . • 

- convention avec la «Canadien du Pacifique»,.et la cité de Toronto 	 
- location de la «Compagnie du chemin de fer Saint-Laurent et Adirondack» 	 
- convention avec la «Canadien du Pacifique» 	  
- Acte du Grand Tronc, 1897,- capital-actions 	. • • • 

Acte du Grand Tronc de chemin de fer, 1901, contrat entre la "Grand 
Trunk Western Railway ComPany' et 

- convention avec la «Compagnie de chemin de fer de Cincinnati,  Saginaw et. 
Mackinaw» et la ((Compagnie du chemin de fer de Chicago et du Grand 
Tronc» 	.  

- Acte du Grand Tronc de chemin de fer, 1903, capital-actions 	  
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1905, chap. 75 
1907, chap. 89 ' 
1907, chap.  117 

 1909, chap. 87 
1910, chap. 104 
1911, chap. 81 
1911, chap. 82 
1912, chap. 96 

1912, chap. 157 
1913, chap. 124 
1914, chap. 88 

1914, chap. 89 
1915, chap. 44 
1919, chap. 86 

1887, chap. 66 
1888, chap. 57 
1890, chap. 63 

1893, chap. 47 
1893, chap. 49 

1906, chap. 99 
1908, chap. 115 

1909, chap. 86 
1910, chap. 103 

1911, chap. 83 
1913, chap. 122 
1917, chap. 52 

1903, chap. 122 

1904, chap. 80 
1905, chap. 98 

1 906,   chap. 99 
1906, chap. 100 
1906, chap. 101 
1908, chap. 115 
1909, chap. 66 
1909, chap. 84 
1909, chap. 85 
1912, chap. 95 
1913, chap. 123 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- actions 	  
- Loi du Grand-Tronc, 1906-7, étendue:des pouvoirs 	  
- contrat avec la "Ottawa Terminals Railway Company" 	  
- Loi du Grand Tronc, 1909, capital-actions 	  
- Loi du Grand7.Tronc, 1910, valeurs 	  
- Loi du Grand-Tronc, 1911, valeurs 	  
- Loi de 1911 modifiant la Loi du Grand-Tronc, modification de l'art. 5 	 
-  •Loi du Grand-Tronc, 1912, étendue des pouvoirs 	  
- convention avec la "Temiskaming and Northern Ontario Railway 

Commission" 	  
- Loi du Grand-Tronc, 1913, capital-actions 	  
- Loi du Grand-Tronc, 1914, capital-actions 	  
- Loi de Fusion du Grand-Tronc et de l'Atlantique-Canadien, 1914, 

fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer Atlantique-
Canadien» 	  

- Loi du Grand-Tronc, 1915, opérations d'autres compagnies 	  
- Loi du Grand-Tronc, 1919, capital-actions 	  

Grand Tronc, de la Baie Georgienne et du Lac Érié, Compagnie du chemin de 
fer 

- prorogation de délai 	  
- achat de la «Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud» 	  
- 1 887, chap. 66, modification des art. 2 et 3 
- fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 

Canada» 	  
- 1890, chap. 63, modification des art. 2 et 3 	  

Grand Trunk Pacific Branch Lines Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- 1906, chap. 99, modification de l'art. II; 1908, chap. 115, abrogation de 

l'art. 35; prorogation de délai 	 , 
- 1906, chap. 99, modification de  l'art.  11; prorogation de délai 	  
- 1906,   :chap. 99, modification de l'art. 11; 1909, chap. 86, abrogation de 

l'art. 5 et 1910, chap. 103,  abrogation de l'art. 5; prorogation de délai 	 
- 1911, chap. 83, abrogation de l'art. 3; prorogation de délai 	  
- Loi de la Grand Trunk Pacific Branch Lines, 1917, prorogation de délai 	 

Grand Trunk Pacific Railway Company 
- loi constitutive 	  
- conventions; 1903, chap. 122, modificatio'n de l'art. 6,  nouveaux  art. 11, 35 

et abrogation de l'art. 30 	  
- contrats hypothécaires 	  
- garantie des valeurs de la "Grand Trunk Pacific Branch Lines Railway 

Company" 	  
- capital-actions 	  
- opérations de la "Grand Trunk Pacific Telegraph Company" 	  
- prorogation de délai 	  
- contrat avec la «Canadien du Pacifique» 	  
- subvention accordée par le gbuvernement d'Ontario 	  
- contrat avec la "Midland Railway of Manitoba" 	  
- 1903, chap. 122, modification de l'art. 35 	  
- Loi du Grand Trunk Pacific, 1913, capital-actions 	  
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Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER — (suite) 

- Grand Trunk Western Railway Company 
- contrat entre la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada» 

et la : 	  

Grande Ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, Compagnie du ,chemin de 
fer • 

• - loi constitutive 	  
- 1882, chap. 73, nouvel art. 2; remplacement du nom en celui de : 

«Compagnie du chemin de fer de la Ligne Directe entre Montréal et 
l'Europe» 	  

Grande Vallée, Compagnie du chemin de fer de 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer de Berlin et 

Goderich» en celui de • 	• 
- étendue des pouvoirs; embranChement autorisé' 	  

1900, chap. ,73, nouvel art. 4, modification de l'art. 14; embranchement 
autorisé; prorogation de délai 	  

constitution de ia "Brantford Municipal Railway Commission"  ' 

Great Northern Pacifie & Burlingt'on Lines, Inc. 
fusionnement avec la "Northern Pacific Railway . Çompany", et la "Pacifie 

Coast R.R. Co."; achat d'actions de la "Midland Railway Company"; 
pouvoirs   

- 
Great  Northern Railway Company (Minnesota) 

- location de : ''Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation 
Company" et "The Nelson and Fort Sheppard Railway Company"; 
conventions avec la "Canadian Northern Pacific Railway Company" et 
la «Canadien du Pacifique); 	  

- 1944-45, chap. 55, adjonction des art. 6 à 9; • achat de la "Vancouver, 
Victoria and Eastern Railway and Navigation -Company" et de la "The 
Nelson and Fort Sheppard Railway Company"; conventions avec. la  
«Canadien du Pacifique» et la ''Kettle Valley Railway Company" 	 

- fusionnement avec la "Northern Pacific Railway Company", la, ,"Pacific 
Coast R.R. Co." et la "Great Northern Pacifie 'and Burlington Lines, 
Inc." sous le nom de : "Great Northern Pacific & Burlington Lines, 
Inc." 	  

Great West Railway Company 
- remplacement du nom : "North-west Coal and Coke Railway Company" 

en celui de • 	  
- 1903, chap..167, modification des art. 3 et 8; nouvel art. 7; 1905, chap. 100, 

abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- 

Grey Nord, compagnie du chemin de fer de 
- location à la «compagnie du chemin de fer du Nord du Canada» 	 
- fusionnement avec la «compagnie de chemin de fer de jonction de Toronto, 

Simcoe et Muskoka» sous le nom de : «compagnie des chemins de fer du 
prolongement nord» 	  

Guelph, La Compagnie du chemin de fer de Jonction de 
- loi constitutive 	  
- 1884, chap. 79, modification des art. 4 et 13; prorogation de délai 	 
- embranchement autorisé 	  • 

1901, chap. 60 

1882, chap. 73 

1884, chap. 55 

1902, chap. 91 
1906, chap. 102 

1907, chap. 90 
1916, chap. 42 

1965, chap. 23 

1944-45, chap. 55 

1945, chap. 42 

1965, chap. 23 

1905, chap. 100 

1907, chap. 91 

1872, chap. 45 

1872, chap. 66 

1884, chap. 79 
1886, chap. 69 
1887, chap. 59 
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1891, chap. 73 
1894, chap. 75 
1896, chap. 19 
1901, chap. 64 
1904, chap. 82 

1910, chap. 107 

1903, chap. 125 
1905, chap. 10!  

1904, chap. 81 
1909, chap. 90 
1911, chap. 87 
1913, chap. 127 
1956, chap. 55 

1893,  chah. 62 

1895; chap. 66 

1887, chap. 63 
1889,.chap. 76 

1918, chap. 57 

1903, chap. 126 

1905, chap. 102 

1905, chap. 102 

1885, chap. 22 

1887, chap. 63 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- location à la «Canadien du Pacifique» . 	  
- prorogation de délai 

	

	  • 
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai; directeurs 	  
- embranchement; obligations; ratification de traités 	  
- 1884, chap. 79, modification de l'art. 19; 1901, chap. 64, -  modification des 

art. 2 et 4 	  

Guelph and Georgian Bay Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 125, abrogation de l'art. 14; prorogation de délai 	  

Guelph and Goderich Railway Company 
loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1909, chap. 90; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1911 ,,chap. 87; prorogation de délai 	• 	 , 
- biens dévolus au «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  

Gulf Pulp and Paper Company 
- remplacement du nom .  «Compagnie de force, de chemin de fer et de 

navigation de la Rive Nord» 	  
- 1902, chap. 85, nouvel art. 13; étendue des pouvoirs 	  

• - Hamilton, cité d' 
- règlement concernant la «Compagnie du chemin de fer de Toronto, 

Hamilton et Buffalo» 	  
- règlement concernant la «Compagnie du chemin de fer de Toronto, 

Hamilton et Buffalo» 	  

Hamilton, Compagnie du chemin de fer Central d' 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer d'Hamilton, Gùelph 

et Buffalo' en celui de • 	  
- prorogation de délai 	  

Hamilton and Dundas Street Railway Company 
- convention avec la "Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company" 

Hamilton, Galt and Berlin Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 126, abrogation des art. 3 et 11; modification de l'art. 8; 

remplacement du nom en celui de : "The Hamilton, Galt and Guelph 
Railway Company" 	  

Hamilton, Galt and Guelph RailWay Company 
- remplacement du nom "Hamilton. Galt and Berlin Railway Company" en 

celui de • 	  

Hamilton, Guelph et Buffalo, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  
- 1885, chap. 22, abrogation de l'art. 21; remplacement du nom en celui de : 

«Compagnie du chemin de fer Central -d'Hamilton» 	  

1914, chap. 99 
1952, chap. 68 
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1881, chap. 38 

1884, chap..63 

1886, chap. 76 

1 ,908, chap. 117 

1906, chap. 106 
1908, chap. 118 
1910, chap. 108 
1911, chap. 89 

1912, chap. 99 

1887, chap. 93 

1888, chap. 81 

1888, chap. 8J 
1890, chap. 72 
1890, chap. 73 
1900, chap. 60 

1912, chap. 100 
1914, chap. 90 
1916, chap. 43 

1919, chap. 87 

1928, chap. 60 
1930, chap. 56 

1906, chap. 107 

1899, chap. 70 
1902, chap. 63 

1904, chap. 84 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

liamilton et du Nord-Ouest, compagnie du chemin de fer d' 
- convention avec la «compagnie du chemin de fer du Nord du Canada» 	 

- capital-actions; conventions avec la «Compagnie du chemin de fer de 
-Jonction du Nord et du Pacifique» et la «Compagnie du chemin de fer du 

• Nord du Canada»  , 	  
- location 6 la «Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du 

Pacifique» 	  

Hamilton Radial Electric Railway Company 

- étendue des pouvoirs; embranchements 	  

Hamilton, Waterlob and Guelph Railway Company 

- loi constitutive 	  

- 1906, chap. 106, modification de l'art. 10 	
, 

1906, chap. 106,  modification des art. 4 et 8 	  
- actions privilégiées 	  
- 1906, chap. 106, nouvel art. 4; 1910, chap. 108, abrogation des art. 1 et 6; 

prorogation de délai 	  

Hereford, Compagnie du chemin de fer d'embranchement d' 

- loi constitutive 	  

- 1887, chap. 93, modificatio n.  des art. 8, Il et 18; remplacement du nom en 

celui de : «La Compagnie du chemin de fer d'Hereford»; ratification de 
conventions 	  

Hereford, La Compagnie au chemin de fer d' 

- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer d'embranchement 

d'Hereford» en celui dé • 	  
- capital-actions; embranchement 	  

- location à la «Compagnie du chemin de fer Maine Central», 	• 
- 1887, chap. 93, modification de l'art. 19 	  

High River, Saskatchewan and Hudson Bay Railway Company 

- loi - constitutive 	  
- 1912, chap. 100, modification de l'art. 7; prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	 , 

- 1914, chap. 90; abrogation -de l'art. 2; abrogation de : 1916, chap.  43; 
prorogation de délai 	  

• 
Highwood Western Railway Company 

- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	• 	 • 

Hillcrest Railway, Coal and Coke Company 

- loi constitutive 	  

Hudson et du Nord-Ouest, Compagnie des chemins de fer de la Baie d' 
- remplacement du;nom «Compagnie de chemins de fer de la Baie d'Hudson 

et de la Yukon» en celui de : 	  
- prorogation de délai 	  

- 1899, chap. 70, abrogation de l'art. 7; abrogation de : 1902, chap. 63; 1899, 
chap. 70, modification de l'art. 6; prorogation de délai 	  
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1896(2e), chap. 7, 
1898, chap. 65 
1901, chap. 65 
1903, chap. 129 

1905,  1905, chap. 104 

1909, chap. 91 

1897, chap. 46 

1899, chap. 70 

1903, Chap. 128 

1911, chap. 93 
1913, chap. 131 

1897, chap. 39 
1899, chap. 59 
1913, chap. 133 

1881, chap. 49 

1903; chap. 131 

1896, chap. 20 
1903, chap. 130 
1904, chap. 85 

1906, chap. Ill 
1907, chap. 94 

1909, chap. 92 

1911, chap. 94 

1913, chap. 135 

1911, chap. 96 
1913, chap. 136 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS ' MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Hudson au Pacifique, Compagnie du chemin de fer de la Baie d' 
- loi constitutive 	  
- 1896(20, chap. 7, modification des art. 4 et 13; prorogation de délai 	 
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1898, chap. 65, art. 3, 1901, chap. 65, art. 1 et 1903, chap 	 

129, art. 1; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1896(20, chap. 7, art. 10; 1901, chap. 65; 1903, chap. 129 

et 1905, chap. 104, art. I; prorogation de délai 	  

Hudson et de la Yukon, Compagnie de chemins de fer et de navigation de la 
Baie d' 

- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie des chemins de fer de la 

Baie d'Hudson et du Nord-Ouest»; pouvoirs 	  

Hudson's Bay and Occidental Railway Company 
- loi constitutive 	  

Hudson Bay, Peace River and Pacific Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Hull, Compagnie Électrique de 
- convention avec la «Canadien du Pacifique» 	  
- convention avec la «Canadien du Pacifique» 	  

- déclaratoire; ratification des conventions 	  

Hull, Compagnie du chemin de fer des Mines de 
- loi constitutive 	  

Huron, Erie and Buffalo Railway Company 
- loi constitutive 	  

Huron and Ontario Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1896, chap. 20, modification des art. 7 et 8; prorogation de délai 	 
- 1896, chap. 20, modification de l'art. Il 	  
- 1896, chap. 20, modification de l'art. 11; 1903, chap. 130, abrogation de 

l'art. 1; abrogation de : 1904, chap. 85; prorogation de délai 	  
- 1906, chap. Ill, abrogation de l'art. 4; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1896, chap. 20, art.  Il;  1906, chap. III. , art. I et 1907, 

chap. 94, art. 3; obligations; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1896, chap. 20, art.  II;  1906, chap. Ill,  art. I et 1907, 

chap. 94, art. 3 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Toronto and Northwestern 

Railway Company"; 1896, chap. 20, abrogation des art. 6 et 14; 1903, 
chap. 130, modification de l'art. 5; abrogation de : 1911, chap. 94; force 
électrique; prorogation de délai 	  

Imperial Traction Company 

- loi constitutive 	  
- obligations; lignes autorisées; prorogation de délai 	  
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1877, chap. 59 
1881, chap. 40 
1884, chap. 56 
1887, chap. 69 
1902, chap. 43 

1887, chap. 69 

1911, chap. 98 

1872, chap. 72 

1901, chap.-66 
 1903, chap. 134 

1905, chap. 109 
1912, chap. 106 

1917, chap.'53 
1922, chap. 59 
1924, chap. 81 
1925, chap. 20 
1928, chap. 61 
1930‘ chap. 57 
1956, chap. 55 

1893, chap. 47 

1910, chap. 113 

1915, chap. 45 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE EER - (suite) 

International Bridge and Terminal Company voir PONTS ET TUNNELS DE 
• CHEMINS DE FER 

International Radial, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  
- 1895, chap. 49, nouvel art. 11; embranchement 	- 
- rétablissement dés droits; prorogation de délai 	  

International, Compagnie du chemin de fer 

	

remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer International de St 	 
François et Mégantic» en celui de • 	  

- étendue des pouvoirs 	  
- obligations 	  

- vente à la «Cotripagilie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest» 
- successeurs en intérêts de la «Compagnie du chemin de fer de Biiffalo»' 	 

International du Maine, Compagnie du chemin de fer 
- vente à la «Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest» 

International Traction Railways 
- loi constitutive; attribution des biens de la "Niag a ra Falls Park and River 

Railway Company" ne prive pas la Législature d'Ontario de'ses droits 

Interocéanique du Canada, Compagnie du chefnin de fef 
- loi constitutive 	  

Interprovincial et de la Baie de James, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  
- 1901, chap. 66, pouvoirs rétablis; prorogation de délai 	  

1903, chap. 134,  abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1905, chap. 109; prorogation de délai 	  
- 1901, chap. 66, abrogation des art. 9,  10  et 15; abrogation de : 1912, chap 	 

106; étendue des pouvoirs; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

- lignes autorisées 	  

- prorogation de délai 	  
- obligations; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  

Itabira Corporation 
- remplacement du nom "Itabira Corporation Limited" en celui de  

pouvoirs au Brézil 	  

Jacques-Cartier, Compagnie du chemin de fer Union 
- fusionnement avec la «Compagnie du Granc Tronc de chemin de fer du 

Canada» 	  

James Bay and Eastern Railway Company 

- loi constitutive 	  

- Loi de la James Bay and Eastern Railway Company, 1915, prorogation de 
délai 	  

1895, chap. 49 
1896, chap. 21 
1898, chap. 66 

1922, chap. 60 
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1895, chap. 50 
1897, chap. 47 
1899, chap. 71 
1902, chap. 65 
1904, chap. 88 
1905, chap. 110 

1906, chap. 114 

1907, chap. 72 

1907, chap. 97 
1962, chap. 38 

1903, chap. 135 
1905, chap. Ill 
1909, chap. 93 

1911, chap. 100 

1914, chap. 91 
1916, chap. 44 

1924, chap. 82 
1925, chap. 61 
1926-27, chap. 85 
1929, chap. 69 

1901, chap. 67 

1906, chap. 115 
1908, chap. 120 
1910, chap. 114 

1897, chap. 48 

1900, chap. 61 
1905, chap. 113 

1917, chap. 54 
1956-57, chap. 40 

1917, chap. 44 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

James, Compagnie du chemin de fer de la Baie de 
- loi constitutive 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- prorogation de délai 	  
- embranchement; prorogation de délai 	  
- ratification des conventions; prorogation de délai 	  
- embranchements; obligations; prorogation de délai 	  
- Acte du chemin de fer de la Baie de James, 1906, 1895, chap. 50, 

modification de l'art. 3; prorogation de délai 	  
- Loi du chemin de fer Canadian Northern Ontario, 190677, remplacement 

du nom en celui de : "Canadian Northern Ontario Railway Company"; 
1895, chap. 50, nouvel art. 5; lignes autorisées; prorogation de délai 	 

Joliette et Brandon, Compagnie du chemin de fer de  
- déclaratoire; obligations; location à la «Canadien du Pacifique» 	 
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien» 	  

Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 135, abrogation de l'art. 12; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1905, chap. Ill;  prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1903, chap. 135, art. 10 et 1909, chap. 93; obligations; 

prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1903, chap. 135, art. 9 et 1911, chap. 100, art. 2; 

prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Joliette and Northern Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1924, chap. 82, nouvel art. 10 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Kamloops à Atlin, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Kamloops and Yellow Head Pass Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1908, chap. 120; prorogation de délai 	  

Kaslo et Lardo-Duncan, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1897, chap. 48, modification de l'art. 4; ratification des conventions; 

prorogation de délai 	  
- 1900, chap. 61, nouvel art. 2 	  

. 

	

	 • • 
Kaslo and Slocan Railway Company 

- déclaratoire; vente ou location à la «Canadien du Pacifique»; étendue des 
pouvoirs 	  

- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien» 

	

	  

• Kenora and English River Railway Company • 
- loi constitutive 	  
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1911, Chap'.:101 
1912, chap. 110 • 

1913, cha 140 

1914, chap.- 92 
1915, chap.-46 • 

1916, chap. 45 
1918, chap. 54 

1920, chap. 78 
1921,    chap. 62 
1922, chap. 61 
1931; chap. 67 
1944-45, chap. 53 

1945, chap. 42 
1956, chap. 55 

1887, chap. 83 
1887, chap. 84 
1888, chap. 77 

1904, chap. 90 

1905, chap. 86 

1890, chap. 62 

1896, chap. 15 

1871, chap. 49 
1879; chap. 61 ' 
1883, chap. 64 
1884, chap. 59" 

1889, cliap. 77 
1895, Clira.P. 51 
1898, chap. 67 
1903, chap. 139 
1 906,   chap. 118 

1891, chap. 66 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 	 • 

Kettle Valley Railway Company 

	

. 	• 
- remplacement du -  nom.«Compagnie du chemin de fer de la Vallée de .1à 

, rivière de la Chaudière» en celùi de •  • 
 ligne autorisée; prorogation de délai 	  

- convention avec la «Canadien du Pacifique»; embranchements; prorogation 
de délai 	  

- convention avec, la "Vancouver, Victoria and Eastern Railway and 
Navigation Company"; embranchement; prorogation de délai  • 

- prorogation de délai 	  
- convention avec la "Vancouver, Victoria and Eastern Railway and 

	

, 	Navigation Company"; prorogation de délai 	  
- rétablissement des pouvoirs; prorogation de délai 	  

. - Loi de la Kettle Valley Railway, 1920, embranchement; prorogation - de 
délai 	  

- 1918, chap. 54, modification de l'art. 2 	-• • 	.• 	
'•  

- prorogation de délai • 	  
- obligations; embranchement 	• • . 	• 	' 	  

- obligations; embranchement 	  
.conventions avec la «Canadien du -Pacifique» et la "Great Northern 

Railway Company (Minnesota)" 	  
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  

Kincardine à Teeswater, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	• 	 • 
- 1887, chap. 83, nouveaux art. I et 2 	  
- embranchement; prorogation de délai 	  

Kingston and Dominion Central Railway Company 
- loi constitutive 	• 	 . 

 remplacement du norii en celui de, "The Dominion Central Railway 
Company"; embranchement 	  

• 	 . 	 
Kingston, Napanee et Occidental, Compagnie du chemin de fer de • 	. 
' - remplacement du nom «Compagnie dû chemin de fer •-de ..Napanee, 

Tamworth et Québec» 	  
- fusionnement avec. la  «Compagnie de chemin de fer et de navigatiottdc la 

Baie de Quinté» sous le nom de : «Chemin de fer de la Baie de•Quinté» 

	

Kingston et Pembroke, CoMpagnie du chemin de fer de 	. 	. 
l'Acte du chemin de fer de Kingston et Pembroke, loi constitutive 	 

- obligations; embranchements; prorogation de délai 	  
1871, chap. 49, modification de l'art. 2; capital-actions; embranchements 	 

- .étendue des pouvoirs  ' 
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et 

Québec» 	 . 	:; 	• - vente de terrain; prorôgation de délai 	  
- actions privilégiées; capital-actiotis; prorogation de délai 	• 
- prorogation de délai 	  „ 
- prorogation de délai 	  

Kingston à Pontiac, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
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1887, chap. 88 

1889, chap. 79 
1891, chap. 95 
1896, chap. 22 
1905, chap. 114 

1910, chap. 116 

1899, chap. 72 
190 1 , chap. 69 
1902, chap. 66 

1903, chap. 140 

1907, chap. 99 

1909, chap. 96 
1912, chap. 111 

1886, chap. 83 
1889, chap. 49 

1903, chap. 141 
1905, chap. 115 

1901, chap. 70 
1906, chap. 119 

1909, chap. 97 
1911, chap. 103 

1913, chap. 141 
1956-57, chap. 40 

1901, chap. 71 
1903, chap. 142 
1904, chap. 91 
1909, chap. 98 
1912, chap. 112 
1956, chap. 55 

1882, chap. 83 

1898, chap. 68 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Kingston, Smith's Falls et Ottawa, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

	

7 1887, chap. 88, modification de l'art. 2; nouvel art. 26; abrogation de l'art 	 
18; obligations 	  

- rétablissement de : 1887, chap. 88 	  
- rétablissement des chapitres antérieurs; prorogation de délai 	  
- pouvoirs de construction 	  
- abrogation de : 1889, chap. 79, art. 2; 1891, chap. 95, art. 1; 1896, chap. 22 

et 1905, chap. 114; prorogation de délai 	  

Klondike, Compagnie du chemin de fer des mines du 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- 1899, chap. 72, modification de l'art. 3; embranchement 	  
- abrogation de : 1899, chap. 72, art. 14; 1901, chap. 69 et 1902, chap. 66, 

art. 3 	  
- abrogation de : 1902, chap. 66, art. 2 et 1903, chap. 140, art. 2; obligations; 

prorogation de délai 	  

Kootenay and Alberta Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Kootenay à Athabasca, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- abrogation de : 1886, chap. 83; loi constitutive 	  

Kootenay, Cariboo and Pacific Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 141, abrogation de l'art. 10; prorogation de délai 	  

Koutenay et Arrowhead, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1901, chap. 70, modification de l'art. 7; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1901, chap. 70, art. 8 et 1906, chap. 119, art. 2; prorogation 

de délai 	  
- abrogation de : 1909, chap. 97; prorogation de délai 	  
- 1901, chap. 70, modification de l'art. 12; abrogation de : 1911, chap. 103; 

force électrique; prorogation de délai 	  
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  

Koutenay, Compagnie du chemin de fer Central de 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- 1901, chap. 71, nouvel art. 12 	  
- 1901, chap. 71, modification de l'art. 12; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1909, chap. 98; embranchement; prorogation de délai 	 
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  

Lac Athabaskaw à la Baie d'Hudson, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive 	  

Lac Bennett au Klondike, Compagnie du chemin de fer et de tramway du 
- loi constitutive 	  
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1891, chap. 88 
1891, -  chap. 50 
1894, chap. 76 
1896, chap. 23 

1897, chap. 38 

1898, chap. 69 
1899, chap. 67 
1900, chap. 62 
1902, chap. 69 
1903, chap. 143 
1904, chap. 92 
1945, chap. 40 

1885, chap. 21 

1891, chap. 88 

1. 889, chap. 57 
1890; chap. 79 
1892, chap. 41 
1895, chap. 52 

1897, chap. 49 
1898, chap. 70 

1899, chap. 57 
1905, chap. 72 

1894, chap. 77 

1884, chap. 80 
1886, chap. 77 
1888, chap..80 

1889, chap. 81 

1889, chap. 55 

Lois d'intérêt privé ,  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

'CHEMINS DE FER - (suite) 

Lac Érié à la rivière Détroit, La Compagnie du chemin de fer du • 
remplacement du nom «La Compagnie du chemin de fer du lac Érié, 

• d'Essex etéle la rivière Détroit» en celui de • 	  
- fusionnement de compagnies fédérales et provinciales 	  
- location de la «Compagnie de chemin de fer de London à Port Stanley» 	 
- étendue des pouvoirs; prorogation de délai 	. 
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer dti'Sud  dut Canada» et la 

«Compagnie du chemin de fer du Michigan Central» •''' • 
- abrogation de:  1893, chap. 50, art. 4 et 1896, chap. 23,  art., 2; prorogation . 

 de délai 	  

- fusionnement avec la « Compagnie du chemin de fer .  Érié et Huron» 	 
- prorogation de délai 	 • 	. 	 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer Érié et Huron» 	 
- embranchements 	  
- 1903, chap. 143,  modification de l'art. 1; prorogation de délai .  • 
- location à la "Père Marquette Railway Company"  • ••• 	 • 

Lac Érié, d'Essex et de la rivière Détroit, La Compagnie du chemin de fer dù 
- loi constitutive 	  
- 1885, chap. 21, abrogation de l'art. 2; embranchement; 'remplacement du • 

	

nom en celui de : «La Compagnie du chemin de fer . du lac Érié à la 	 
rivière Détroit» 	  

Lac Manitoba, Compagnie de chemin de fer et de canal du 
- loi constitutive 	. 
- 1889, chap. 57, modification de l'art. 3 	 „  
- rétablissement de la loi 	  
- rétablissement de : 1889, chap. 57; conventions 	  

convention avec la «Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du 
Nord-Ouest.du Canada»; étendue des pouvoirs 	 . 	 • 	

- fusionnement 	  
- fusionnement avec la «Compagnie de chemin de fer. le Grand-Nord de 

Winnipeg» sous le nom de «Compagnie du chemin de fer canadien du 
Nord» 	 ,  . 	. 

- prorogation de délai • 	  

Lac Mégantic, Compagnie du chemin de fer du 
•	  . - loi constitutive 

Lac Nipissingue à la Baie de James .; Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive 

	

	  , 
- prorogation de délai 	 . 

•	  - prorogation de délai 
- assemblées annuelles; remplacement du. nom en celui de : «Compagnie du 
- 	chemin de fer de Nipissingue à la Baie de James» 	  

Lac Seul, Compagnie du chemi n.  de fer du 
- loi constitutive 	  

Lac  Simcoe, Compagnie du chemin dé fer de Jonction du 

- fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 
Canada» 	  1893, chap. 47 
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1900, chap. 63 

1882, chap. 84 

1872, chap. 76 

1886, chap. 81 

1872, chap. 79 

1891, chap. 94 

1911, chap. 104 
1914, chap. 93 
1917, chap. 55 
1919, chap. 88 

1929, chap. 70 

1911, chap. 106 
1914, chap. 94 

1895, chap. 53 
1897, chap. 50 

1904, chap. 55 

1905, chap. 117  

1890, chaip. 55 
1892, chap. 42 
1894, chap. 78 
1896, chap. 24 

1899, chap. 73 
1901, chap. 72 
1903, chap. 144 
1908, chap. 123 
1958, chap. 54 

1895, chap. 54 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Lac Supérieur à la Baie d'Hudson, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive 	  

Lac Supérieur à la Baie de James, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive 	  

Lac Supérieur et de Manitoba, Compagnie du chemin de fer du 
- l'Acte du chemin de fer du lac Supérieur et de Manitoba, loi constitutive 	 

Lac Supérieur, compagnie du chemin de fer Minéral du 
- loi constitutive 	  

Lac Supérieur et de Winnipeg, Compagnie du chemin de fer du 
- Acte du chemin de fer du lac Supérieur et de Winnipeg, loi constitutive 	 

Lac Témiscamingue, Compagnie du chemin de fer de colonisation du 
- convention avec la «Canadien du Pacifique»; prorogation de délai 	 

Lachine, Jacques-Cartier et Maisonneuve, Compagnie de chemin de fer 
- déclaratoire; conventions autorisées; prorogation de délai 	  
- 1911,    chap. 104, modification de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- 1914, chap. 93, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- abrogation de :1917, chap. 55; prorogation de délai 	  

Lacombe and North Western Railway Company 
- vente ou location à la «Canadien du Pacifique» 	  

Lake Erie and Northern Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1911,   chap. 106, modification de l'art. 10; pouvoirs d'emprunt 	 

Langenburg et du Sud, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- embranchement; prorogation de délai 	  

Leamington and St. Clair Railway ComPany 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada» 	 

Lebonk and Thunder Bay Railway Company 
- loi constitutive 	  

Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- rétablissement des pouvoirs : 1890, chap. 55; prorogation de délai 	 
- rétablissement des pouvoirs : 1890, chap. 55; prorogation de délai 	 
- prorogation de délai 	  
- rétablissement : 1890, chap. 55; modification des art. 1 et 4; prorogation de 

délai 	  
- 1890, chap. 55, adjonction de l'art. 3A; conventions ratifiées 	  
- 1890, chap. 55, nouvel art. 2; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  

Lindsay, Haliburton et Mattawa, Compagnie dû chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
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1893, chap. 47 

1884, chap. 54 

1910, chaP. 120 . 

1914, chap. 95 
1921, chap. 63 

1898, chap. 71 , 
1898, chap. 72 

1909, chap. 100 

1911, chap. 108 

1888, chap. 59 
1892, chap. 43 

1893, chap. 44 
1893, chap. 51 
1894, chap. 76 

1897, chap. 38 
1903, chap. 145 
1914, chap. 96 
1919, chap. 89 
1955, chap. 63 

1905, chap. 118 

1907, chap. 101 

•Lois d'intérêt privé 

. , OBJET ET MODIFICATIONS , MENTION 

CHEMINS DE FER — (suite) 

	

prorogation de délai 	  

	

– prorogation de délai: 	  

Lochiel, Hawkesbury et l'Orignal, Compagnie du chemin. de  fer de  Jonction de 

– l'Acte du chemin de fer de Jonction de Lochiel, Hawkesbury et l'Orignal,' 
loi constitutive 	  

London, Huron et Bruce, Compagnie du chemin de fer de 
fusionnement avec la «compagnie du Grand TronC ,  de ch'emin de fer du 

Canada» 	: 	  

London, chemin de fer de Jonction de 

- location de la «Compagnie du chemin de fer Credit-Valley» 	  

London and Lake Erie Railway and Transportation Company 

loi constitutive 	  

1910, chap. 120, Modifi:Cation des art. 9, 14 et 15; nouvel art. 13; 
prorogation de délai 	  

– vente de biens 	  

London au lac Huron,  Compagni-e du chemin de fer de. 

loi constitutive 	  
- 1898, chap. 71, adjonction de l'art. 13A 	 .  

London and North Western Railway Company 

– loi constitutive 	. 
- remplacement du nom en. celui de : "The London and . Northwestern 

Railway Company of Canada" 	 .  

London and Northwestern Railway. Company of Canada 	• . 
– remplacement du nom "London and NorthWestern Railway.CoMpany" en 

celui de : 	  

London à Port Stanley, Compagnie de chemin de fer de 

– convention avec la «Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada» et la 
«Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada» 	  

– porteurs d'obligations 	  

– convention avec la «Compagnie de transport et de: chemin de fer de 
Cleveland à Port Stanley et London» 	  

– location du chemin de fer 	 „  

– location à la «Compagnie du chemin de fer du Lac Érié à la rivière Détroit» 

– convention avec la «Compagnie du chemin de fer de London au Sud-Est», 
In «Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada» et la «Compagnie 
du chemin de fer du Michigan Cçntral» 	  

– obligations 	  

– location à la cité de London 	  

– modification du bail de la cité de'London 	  
– vente à la cité de London 	  

London and Saint Clair Railway Company 

– loi constitutive 	  

– prorogation de délai , 

1897, chap. 51 
1899, chai): 

1874, chap. 78 

1911, chap. 108 
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1888, chap. 60 

1897, chap. 38 

1903, chap. 147 
1905, chap. 119 

 1908, chap. 125 

1907, chap. 103 

1896, chap. 32 

1891, chap. 60 
1892, chap. 44 

1872, chap: 75 

1902, chap. 70 
1904, chap. 93 
1906, chap. 122 

1883, chap. 68 

1884, chap. 69 
1885, chap. 86 
1886, chap. 75 
1887, chap. 79 

1888, chap. 86 
1890, chap. 78 
1892, chap. 45 
1893, chap. 52 
1894, chap. 79 

1897, -chap. 49 
1902, chap. 71 
1904, chap. 94 
1907, chap. 105 
1908, chap. 126 
1909, chap. 102 
1910, chap. 121 
1911, chap. 109 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

London and South Eastern Railway Company 
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada» 	 
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer du Sud Canada». la 

«Compagnie du chemin de fer du Michigan Central» et la «Compagnie de 
chemin de fer de London à Port Stanley» 	  

Macleod, Cardston and Montana Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 147, abrogation de l'art. Il; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1905, chap. 119; prorogation de délai 	  

Malone and Hopkins Point Railway Company 
- loi constitutive 	  

Malone au Saint-Laurent, Compagnie du chemin de fer de 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et 

Adirondack» 	  

Manitoba et de l'Assiniboïa, Compagnie du chemin de fer de >grande jonction du 
- loi constitutive 	  
- capital-actions; prolongement de ligne 	  

Manitoba, compagnie du chemin de fer de jonction de 
- l'Acte du chemin de fer de jonction de Manitoba, loi constitutiVe 	 

Manitoba et Kéwatin, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive 	  
- 1902, chap. 70, abrogation de l'art. '12;  prorogation de délai 	  • 
- 1904, chap. 93, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  

Manitoba et du Nord-Ouest du Canada, Compagnie dû chemin de • fer du . 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer du Portage, de 

Westbourne et du .Nord-Ouest» en celui de :  • 
- 1882, chap. 80, abrogation des art, Il et 14; modification des art. 12 et 15; 

prorogation de délai 	  
-.obligations 	 • 
- capital-actions 	 • 	 • 

obligations; ligne autorisée 	  
- abrogation de : 1882, chap. 80, art. 17 et 1884 .,.chap. 69, art. 5; prorogation 

de délai 	  
- 1885, chap. 86, nouvel art. 2; 1886, chap. 75, nouvel art. 2 	  
- prorogation de délai 	 " 
- loi de refonte et de modification 	  
- 1893, chap. 52, nouvel art. 3; prorogation de délai . 	  
- convention avec la «ComPagnie de chemin de fer et de canal du lac 

Manitoba» 	  
. 	prorogation de délai 	  

- obligations; embranchements; prorogation de délai 	  
- embranchement; prorogation de délai 	  
- embranchement; prorogation de délai; obligations 	  
- prorogation de délai 	 •  
- embranchements; prorogation dè délai 	  
- 1909, chap. 102, abrogation de l'art. 1;  prorogation de délai 	  
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191 . 2, 1912, chap. 115 
•1913, chap. 144 
1914, chap. 97 
1915, chap. 47 

1919, chap. 90 
1921, chap. 65 
1923, chap. 78 
1925, chap. 62 
i 926-27; chap. 86 
1928, chap. 62 

1913, chap. 145 

1897, chap. 52 

1907, chap. 105 
1909, chap. 103 
1911, chap. 110 

1913, chap. 146 

1901, chap. 73 

1889, chap. 60 
1890, chap. 77 
1892, chap. 46 
1893, chap. 53 
1895, chap. 55 
1897, chap. 53 
1899, chap. 75 
1905, chap. 72 

1879, chap. 66 

1880, chap. 53 
1884, chap. 73 
1887, chap. g ,  () 
1956-57, chap. 40 

1900; chap. 64 
1901, chap. 74 
1902, chap. 722. -  • 

Loied'intérêt privé 

013.IET ET MODI FICATIONS MENTION 

CH EM NS DE FER (suite) 	 • 

1910, chap. 121, abrogatioiî de l'art. 3; embranchements; prorogation de 
délai 	  

• 1911, chap. 109, abrogation des art. 1 et 	prorogation de délai 	  
1912, chap. 115, abrogation du par. 1(3) et de l'art. 2; prorogation de délai 
prorogation de délai 	  

- Loi de la Manitoba and North Western  Railway . Company of Canada, 
• 1919, obligations; embranchement; délai de construction 	  

• 'valeurs; embranchements; prbrogation de délai 	  
• prorogation de délai..  • 	 • 	  
• prorogation de délai 	 . 	 • 	 • 
• embranchement; valeurs 	 • 

prorogation de délai 	. . . 	. - 
Manitoba-Ontario Railway Company 

loi constitutive 	• 	  
• 

Manitoba au Pacifique, Compagnie du chemin de fer du 
• loi constitutive 	 • 	  

Manitoba Radial Railway Company  
• loi constitutive 	  
• prorogation de délai 	  

abrogation de : 1909, chap. 103; prorogation de délai 	  
-, abrogation de : 1911, chap..110; 1907, chap. 105, modification 'des art. 10 
••• 	et 11; prorogation de délai 	 • 

• 
Manitoba, Compagnie du chemin de fer du 

fusionnement de la «Compagnie du chemin de , fer Northern Pacifie und 
• Manitoba», la "Winnipeg Transfer Railway Company (Limited)", la 

"Portage and North-western Railway Company" et la "Waskada and 
'North-eastern Railway Company" sous le nom de : 	  

• . 	• 
Manitoba et du Sud-Est, La Compagnie du chemin de fer du • 

-- loi constitutive 	  
1889, chap. 60, nouvel art. 3 	 - • 

-- achat de terrain; prorogation de délai 	  
- 1892, chap. 46, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1893, chap. 53, nouvel art. 1; .prorogation de délai 	 •  

- 1893, chap. 53, nouvel art.. I; ratification des conventions 	. 	. 
fusionnement 	  

- prorogation' de délai 	  
• • 

Manitoba, Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest du 
loi constitutive  	 

- l'Acte d'amendement de la Compagnie du chenal, de fer de ("Olonisation 
du Sud-Ouest du Manitoba.  /880, étendue des pouvoirs 	  

--. location à la «Canadien du Pacifique»; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	 • 
- droits dévolus à la «Pacifiqtie-Canadien»; liquidation 	 • 

Manitoulin et de la Rive Nord, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- embranchement; conventions ratifiées 	• 
- 1900:chap. 64, modification de l'art. 10 	  
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-1903, chap. 148 

1905, chap. 120 
1906, chap. 123 

1907, chap. 106 

1908, chap. 127 
1910, chap. 122 

1911, chap. 111 

1921, chap. 64 

1886, chap. 79 
1888, chap. 82 

1887, chap. 94 
1889, chap. 84 

1873, chap. 85 

- 1921, chap. 67 

1902, chap. 74 
I903, da. 152 

1905, chap. 122 

1886, chap. 86 
1891, chap. 79 
1894, chap. 80 
1897, chap. 54 
1902, chap. 75 

1894, chap. 81 

1912, chap. 117 

1912, chap. 117 

Lois d'intérêt privé • 

OBJET ET MODIFICATIONS • MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- 1901, chap. 74, nouvel art. I; prolongement 	  
- abrogation de : 1900, chap. 64, art. 12 et 1903, chap. 148, art. 3; 1901, 

chap. 74, modification de l'art. 3; hypothèque; prorogation de délai 	 
- 1905, chap. 120, modification de l'art.- I; prorogation de délai 	  
- 1903, chap. 148, modification de l'art. I; modification de : 1905, chap. 120; 

prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1906, chap. 123, art. 1 et 2 et 1907, chap. 106, art. 2; 

prorogation de délai 	  
- 1908, chap. 127, abrogation des art. 1, 2 et 3; prorogation de délai 	 

- remplacement du nom en celui de : "The Algoma Eastern Railway 
Company"; prorogation de délai 	  

Maritime Coal, Railway and  Power Company, Limited 
- déclaratoire 	  

Maskinongé à Nipissingue, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	 • 
- 1886, chap. 79, modification des art. 1 et 5; prorogation de délai 	 

Massawippi, Compagnie du chemin de fer de Jonction de la 

- loi constitutive 	  

- 1887, chap. 94, modification des art. 1, 3, 5, 16 et 17, nouvel art. 18 	 

Massawippi, compagnie du chemin de fer de la vallée de la 	 • 
- conventions avec la «Compagnie du Chemin de fer de St. François et 

Mégantic» 	  

Mayo Valley Railway, Limitcd 
- loi constitutive 	 • • 	' 	 

Medicine-Hat et de l'Alberta-Nord, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- prolongement; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1902, chap. 74, art. 11 et 1903, chap. 152, art. 2; 

prorogation de délai 	  

Medicine-Hat, Compagnie de chemin de fer et de Houille de 

- loi constitutive 	. • - 	 • 
- 1886, chap. 86, rétablissement des pouvoirs; prolongement 	  
- , prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

prorogation de délai 	 • 

Métis à Matane et Gaspé, Compagnie du 'chemin de fer de 	. 
- loi constitutive 	  

Mexican Interurban Electric Railway Company, Limited 
- remplacement du nom "Mexican Interurban Electric Traction Company, 

Limited" en celui de : 	  

Mexican lnterurban Electric Traction Company, Limited 
- remplacement du noir) en celui de : "Mexican Interurban Electric Railway 

Company, Limited" 	  
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1909, chap. 107 

1912, chap. 118 

1909, chap. 107 ' 

1912, chap. 118 

1894, chap. 66 

1897, chap. 38 
1904, chap. 55 

1916, chap. 50 
1924, chap. 77 
1924, chap. 79 

1887, chap: 65 
1892, chap. 47 

1 893, chap. 47' 

1909, chap. 85 
1914, chap. 78 , 
1926-27, chap. 87 

1956, chap. 55 

1903, chap. 154. 
1907, chap. 108 

1898, chap. 73 

1898, chap. 74 

Lois d'intérêt privé  - • 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER — (suite) 

Mexican Transportation Company, Limited 
rémplacelnent du nom en .celui dé : "Mexico North Western Railway 

Company"; pouvoirs-au Mexique; certificats d'actions au porteur 	 

Mexico North Western Pacific,Railway Company 
remplacement du nom :"Mexico North Western Transportation Coinpany, 

Limited" en celui de • 	  

- Mexico North Western Railway Company 
remplacement du nom "Mexican Transportation Company, Limited" en 

celui de : 	 • 	 

• Mexico North Western Transportation Company, Limited . 
remplacement du nom .en celui de : "Mexico North Western- Pacifie • 

Railway Compàny"; pouvoirs au Mexique; certificats d'actions au • 
porteur   

Micliigan Central Railroad Company • 	. 	• 
•- convention avec la «Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada» 	 

- convention avec la «Compagnie .du- chemin de fer >d'Érié à- Niagara», la 
; «Compagnie du chemin de fer' du Sud du Canada», la '«Compagnie du 
chemin de fer de London au Sud-Est» et la «Compagnie du chemin de fer 
de London - à Port-Stanley» 	  

- conventions zu'rec la «Compagnie du chemin de fer du Sud - du Canada» 	 

-• convention avec la "Toronto, Hamilton-and Buffalo Railway Company", la' 
«Compagnie dû chemin de fer du Sud du Canada», la "New York 

„Central RailroacJCOmpany" et la «Canadien . du  Pacifique» 	  
- ve-nte de la «Compagùie-du Cheiniil de fer Canada-Southern» 	  

vente ou location à la "Detroit River Tunnel Company" 	  

Midland du Canada, Chemin de fer• 
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer .du 

Canada» 	  

Midland Railway Company of Manitoba 
- convention avec la "Grand Trunk Pacifie Railway Company" 	  
- convention avec la "Canadian Northern Railway Company" 	  
- déclaratoire 	  

Midland Simcoe Railway Company 	 . 	, 
7  droits dévolus au «Pacifique-Canadien» 	  

..„ 
Midway and Vernon Railway Company 

- déclaratoire 	 • 
- 1903, chap. 154; abrogation de l'art. 11; prorogation de délai 	• 

Miles à la rivière Lewes, Compagnie de tramways du canon de 	 . 
- loi constitutive 	  

Miles au Cheval-Blanc, Compagnie du tramway du Canon de • 

- loi constitutive 	  
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1888, chap. 75 
1896, chap. 38 
1900, chap. 83 
1921, chap. 72 

1897, chap. 55 

1913, chap. 79 
1915, chap. 48 

1890, chap. 75 

1893, chap. 54 
1894, chap. 82 

1888,  

1883, chap. 74 

1885, 'chap. 16 
1888, chap. 87 

1889, chap. 66 
1890, chap. 83 

1892, chap. 63 
chap. 96 

Lois d'intérêt, privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Mille-Isles, Compagnie du chemin de fer des 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer de Gananoque à Perth 

et la Baie de James» 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- pouvoirs; prorogation de délai 	  
- assemblée annuelle 	  

Minden à Muskoka, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Moncton and Northumberland Strait Railway Company 
- remplacement du nom "Buctouche Railway and Transportation Company" 

en celui de : 	  
- 1913, chap. 79, abrogation de l'art. 6; prorogation de délai 	  

Moncton à l'He du Prince-Edouard, Compagnie de chemin de fer et de bacs de 
- loi constitutive 	  
- rétablissement de : 1890, chap. 75; nouveaux art. 5 et 8 et modification de 

l'art. 9 	  
- 1893, chap. 54, modification de l'art. 1; prorogation de délai 

	

	  
• 

Montagne-de-Bois à Qu'Appelle, Compagnie du chemin de fer de la 
- loi constitutive 	  
- 1883, chap. 74, modification des art. I et 17 et abrogation des art. 2 et 22; 

embranchement; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- 1885, chap. 16, nouvel art. 2 et abrogation de l'art. 4; 1888, chap. 87, 

abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1889, chap. 66, abrogation de l'art. 4; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1890, chap. 83; vente ou location du chemin de fer; 

prorogation de délai 	  
- 1892, chap. 63, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  

Montfort, Compagnie du chemin de fer de Colonisation de 
- remplacement du nom en celui de «Compagnie du chemin de fer de 

Colonisation de Montfort et Gatineau»; loi constitutive 	  

Montfort et Gatineau, Compagnie du chemin de fer de Colonisation de 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer de Colonisation de 

Montfort» en celui de • 	  
- 1898, chap. 75, modification de l'art. 9; prolongement 	  
- délai 	  

Montréal à l'Atlantique, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive; fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer du 

Sud-Est» 	  
- 189 I , chap. 68, modification de l'art. 14; abrogation de l'art. 16 	 
- obligations 	  

Montreal Bridge and Terminal Company voir PONTS ET TUNNELS DE 
CHEMINS DE FER 

Montréal au Canada central, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
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1898, chap. 75 

1898, chap. 75 
1900, chap. 65 
1907, chap. 73 

1891, chap. 68 
1893, chap. 55 
1931, chap. 68 

1882, chap. 72 



1909, chap. 109  

1912, chap. 120 

1912, chap. 121 
1917, chap. 56 

1873, chap. 87 

1875, chap. 70 

1870, chap. 55 

1878, chap. 29 
1879, chap. 59 

1893, chap. 47 

1867, chap. 19 

. 1872, chap. 64 
1873, chap. 17' 

1871, chap. 47' 
1878, chap. 28 .' 

1879, chap. 57 

1884, chap. 55 

1894, chap.'83 

1896, chap. 27 

1898, chap. 79 

1899,,chap. 76 

Lois d'intérêt privé 

• OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER -7- (suite) 

Montreal Central Terminal Company 
- remplacement du nom "Montreal Bridge and Terminal Company -  en celui 

- 	de : 	  
- 1909, chap. 109, abrogation de l'art. 10; pouvoirs d'expropriation; 

prorogation de délai 	  
Loi modificatrice du Montreal Central Terminal. 1912, 1912, chap. 120 

(art. 5 et 6), pouvoirs d'expropriation et d'entrée sur les terrains 
subordonnés à une législatioriTuture  

- prorogation de délai • 

	

	  
• 

Montréal, Chambly et Sorel, compagnie du chemin dé fer de 	. 
•	 - billets promissoires; conventions avec d'autres compagnies- 

- remplacement du nom'en célùi de «La Compagnie du  chemin de fer de 
Montréal, Portland et Boston» 	  

Montréal et Champlain. Compagnie du chemin de fer de - jonction de 
- loi constitutive 	  
• rétablissement de : 1870, chap. 55; conventions avec la «Cômpâgnie. du 

Grand Tronc de chemin de fer du Canada» 	  
1878, chap. 29, modification de l'art. 3; prolongement 	  

- fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 
Canada» 	  

Montréal et Champlain .  Compagnie de chemin de fer de 
•- pouvoir de vendre à lit «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 

Canada» • 	  
- pouvoir de vendre •à la '«Compagnie du Grand Tronc de chemin de-fer du 

Canada» 	  
vente à la «Compagnie dti Grand Tronc de chemin de fer du Canada» 	 

Montréal et la cité d'Ottawa, Compagnie du chemin de fer de jonction entre 
- l'acte du chemin de fer de fonction 'entre Montréal el la cité d'Ottawa: loi' 

constitutive 	  
- obligations; prorogation de délai 	 . . • . 	. 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer et de pont - du Côteau et 

de la ligne provinciale» sous le nom de «Compagnie du chemin -  de fer 
Atlantique Canadien»  • ' 	  

• 
Montréal et l'Europe .  Compagnie du chemin de fer de la Ligne Directe entre 

- remplacement du nom «Compagnie du chemin de ,ferde .  la Grande Ligne  
Directe entre l'Amérique et l'Europe» en celui'de•:• 	••• 

• • 
Montréal, Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'île de 

- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- 1894, chap. 83, modification des art. 9 et 26; abrogation de l'art. 27; 

convention avec -  la '«Compagnie du chemin de fer de Châteauguay et 
Nord» 	 .  

- achat d'une partie de la «Compagnie du chemin de fer de Châteauguay ,  et 
Nord»; 1894, chap. 83 ;  nouveaux  art. 15, 22 ,  et 24; .1896, chap. 27, 
modification de l'art. 5, 	 . . 

- 1894, chap. 83, modification de Part. 3; 1898, chap. '79, abrogation des art. 
5 et 6; remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer 
Terminal de Montréal»  • 
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1888, chap. 63 

1898, chap. 76 

1918, chap. 55 
1920, chap. 80 
1923, chap. 79 

1910, chap. 129 

1892, chap. 48 

1912, chap. 122 
1914, chap. 9 8  

1904, chap. 97 

1873, chap. 82 
1874, chap. 71 

1875, chap. 68 

1890, chap. 58 
1891, chap. 96 
1894, chap. 85 
1896, chap. 25 
1900, chap. 66 
1958, chap. 54 

1875, chap. 68 
1882, chap. 67 

1883, chap. 62 

..1194, chap. 84 

1896, chap. 28 

1906, chap. 129 
1911,chap. 115 

Lois. d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS M ENTION 

CHEMINS DE FER — (suite) 

Montréal, COmpagnie du chemin de fer de l'île de 
– loi constitutive 	  

Montréal à la Baie de James, Compagnie du chemin de fer de 

– loi constitutive 	  

Montreal, Joliette and Transcontinental Junction Railway Company 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai 	  
– prorogation de délai 	  

Montreal, Kapitachuan and Rupert's Bay Railway Company 
– loi constituve 	  

Montréal au lac Maskinongé, Compagnie du chemin de fer de 
– déclaratoire, vente ou location à la «Canadien du Pacifique» 	  

Montréal et lac Victoria, Compagnie de chemin de fer 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai 	  

Montreal, Nipissing and Georgian, Bay Railway Company 

– loi constitutive 	  

Montréal, Compagnie du chemin à lisses de colonisation du Nord de 

– prolongement 	  

– pont sur la rivière des Outaouais 	  

– remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer de 
Montréal, Ottawa et Occidental» 	  

Montréal à Ottawa, Compagnie du chemin de fer de 
– remplacement du nom «Compagniç du ,chemin de fer de Vaudreuil à 

Prescott» en celui de • 	  
– 1884, chap. 84, modification des art. 6 et 11 et abrogation de l'art; 15 	 
– prorogation de délai 	  
– prorogation de délai 	  

•	  – prorogation de délai 
– droits dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 

	

	  
• 

Montréal, Ottawa et Occidental, Compagnie du chemin de fer de . 
– remplacement du nom «Compagnie du chemin à lisses de colonisation du 

Nord de Montréal» en celui de droits et obligations non modifiés 	 
– vente à la province de Québec 	  
– remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer de 

Montréal et Occidental» 	  

Montréal, Compagnie du chemin de fer du Parc et de Ille de 
loi constitutive; étendue des pouvoirs 	• 

– 1894, chap. 84, nouvel art. 3; modification .des art.  Il et 17; actions 
privilégiées 	  

- 1896, chap. 28, abrogation de l'art. I; modification de l'art. 4; étendue des 
pouvoirs; prorogation de délai 	  

– conventions ratifiées; prorogation de délai 	  
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1875, chap. 70--• 
1877; chap. 58' 

1881:Chap. 43 

1896, chap. 26 

1896, chap. 26 
1898, chap. 77 

1905,. 	chap. 128 

1897, chap. 56 
1898, chap. 78 
1902, chap. 78 

1905,•chap: 129 
1910, chap. 131 

1915, chap.'49 
1920, chap. 79 

1899, chap. 76 
1904, chap. 99 
1909, chap. 110 

1883, chap. 62 

.1905, chap. 130 

1889, chap. 54 

1905, chap. 72 

1900, chap. 67 

1890, chap. 60 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Montréal, Portland et Boston, Compagnie du chemin de fer dè 
- remplacement dû nom «Compagnie du chemin de -  fer dè -' Montréal, 

Chambly et So'rel» en celui de • 	  
- déclaratoire; prorogation de 'délai 	 • 
- l'Acte du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston, 188/, étendue  

des pouvoirs 	  
--• biens dévolus à la «Compagnie du chemin de fer de Montréal à la ligne 

provinciale» 	  
• 

Montréal à la ligne provinciale, CoMpagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive; acquisition de 'la «Compagnie du chemin de fer de 

Montréal, Portland et Boston» 	  
-- 1896, chap. 26, modification de l'art. 11; prorogation de délai 	  

Montreal, Quebec and Southern Railway Company 
- loi constitutive 	  

Montréal et des comtés du Sud, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	 •  
-- 1897, chap. 56, modification des art.  1,4 et 10; pouvoirs 	  
- 1897, chap. 56, modification de l'art. 10 	  
- 1897, chap. 56, abrogation de l'art. 6; achat de la "Montreal and South 

Shore Auto Car Company Linifted"; prorogation de délai 	  
- 1'905, chap. 129,  abrogation de Part, 3; prorogation de délai 	  
- 1910, chap. 131, abrogation' de l'art. I; force électrique; prorogation 

délai 	  

-- 1915, chap. 49, abrogation de l'art. I; prorogation de délai 	  
• 

Montréal, Compagnie du chemin de fer Terminal de 
remplacement du nom «Compagnie du chemin de'fer de Ceinture' de I'lle de 

Montréal» en celui de : 	  
- 1896, chap. 27, abrogation de l'art. 5 	 .• 
- abrogation de : 1904, chap. 99; prorogation de délai 	  

Montréal et Occidental; Compagnie du chemin de fer de 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer de Montréal, Ottawa 

'et Occidental» en celui de :; prolongement 	  

Moose-Jaw and Edmonton Railway Company 	 . • • 

- loi constitutive 	  

Moose Jaw à Edmonton, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Morden and North-western Railway Company 
- prorogation de délai 	  

Morris au Portage, Compagnie du chemin de fer de 

- loi constitutive 	  

Mount Forest, Markdale et Meaford, Compagnie du chemin de fer. de 

- loi constitutive 	 • 
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1914, chap. 78 
1917, chap. 57 

1893, chap. 56 
1898, chap. 80 
1901, chap. 75 
1906, chap. 130 
1956-57, chap. 40 

1879, chap. 67 
1884, chap. 62 
1886, chap. 68 
1889, chap. 77 

1890, chap. 62 

1881, chap. 48. 

1874, chap. 75 

1893, chap. 57 

1896, chap. 29 
1944-45, chap. 55 

.1945, chap. 42 

1910, chap. 133 

1880, chai). 57 

1883, chap. 69 
1884, chap. 70 

1902, chai). 82 
1904, chap. 102 

1908, chap. 132 
1958, chap. 54 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - ( suite) 

Mount Royal Tunnel and Terminal Company, Limited 
- remplacement du nom "Canadian Northern Montreal Tunnel and 

Terminal Company, Limited" en celui 4e 	  
- 1912, chap. 74, abrogation de l'art. 12; prorogation de délai 	  

Nakusp à Slocan, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- exploitation dé lignes de télégraphe et téléphone 	• 
- prorogation de délai 	  
- 1901, chap. 75, abrogation de l'art. 1;  prorogation de délai 	  
- biens dévolus à la «Pacifique-Canadien» 	  

Napanee, Tamworth et Québec, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- prolongement; obligations 	  
- embranchement; prorogation de délai 	  
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke» 
- étendue des pouvoirs; remplacement du nom en celui de «Compagnie du 

chemin de fer de Kingston, Napanee et Occidental» 	  

Napierville, Compagnie du chemin de fer de jonction et des carrières de 	. 
- loi constitutive 	  

Népigon et de Manitoba, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Nelson à Fort-Sheppard, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- Acte du télégraphe de la Compagnie du chemin .  de fer de Nelson à 

Fort-Sheppard, l896, étendue des pouvoirs 	  
- location à la "Great Northcrn Railway Company (Minnesota)" 	 
- 1944-45, chap. 55, adjonction des art. 6 à 9; vente à la "Great Northern 

Railway Company (Minnesota)" 	  

Nelson River Railway Company 
- loi constitutive 	  

Nelson, Compagnie de chemin de fer et de Transport de la Vallée de la 
- loi constitutive 	  
- fusionnement avec la «Compagnie de chemin de fer et de steamers de 

Winnipeg à la Baie d'Hudson» 	  
- abrogation de : 1883, chap. 69; liquidation 	  

Népigon, Compagnie de chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1902, chap. 82, modification des art. 7 et 14; prorogation de délai  . 

New Brunswick Southern Railway Company 
- déclaratoire; pouvoirs; pont sur la rivière Sainte-Croix 	  
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien» 	  

New Orleans and Grand Isle Railway, Light 'and Power Company, Limited 
- remplacement du nom "New Orleans and Grand Isle Traction, Light and 

Power Company, Limitcd" en celui de certificats d'actions au porteur .. 1913, chap. 157 

- I 16 - 



1916, chap. 50 

-1957-58, chap. 38 

1888, chap. 67 

1894, chap. 98 
' 1911, chap. 98 

1903, chap. 162 
1906, chap. 131 

1899, chab. -  77 
1901,.chap. 76 

1902, chap. 83 
1905, chap. 132 

1906, chap. 132 

1908, chap. 134 

1913, chap. 159 

1916, chap. 46 

1911, chap. 119 

1903, chap. 164 

1904, chap. 89 
1904, chai). 103. 
1905, chap. 134 

Lois crititérêtprivé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

New Orleans and Grand Isle Traction, Light and Power Company, Limited 
- remplacement du nom en celui de : "New Orleans and Grand Isle Railway, 

Light and Power Company, Limited"; pouvoirs aux États-Unis; 
certificats d'actions au porteur 	  

New York Central Railroad Company 
- convention avec la "Toronto, Hamilton and Buffalo Company", la 

"Michigan Central Railroad Company", la "Canada Southern Railway 
• Company" et la «Canadien du Pacifique» 	  
- responsable des réclamations, etc., à l'égard de la «Compagnie du chemin 
• de fer d'Ottawa à New York» 	  

New York au Saint-Laurent et Ottawa, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Niagara, Hamilton et du Pacifique, Compagnie du chemin de fer de 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer Central de 
• Sainte-Catherine à Niagara» en celui de • 	  
- obligations; capital-actions; prorogation de délai 	  

Niagara Compagnie du chemin de fer du Parc des chutes et de la rivière , 
- convention avec les Commissaires du Parc de la Reine Victoria aux Chutes 

de Niagara et la «Compagnie du pont suspendu des Chutes de Niagara» 
.- droits dévolus à la "International Traction Railways" 	  

Niagara, Queenston and St. Catharines Railway Company 
"- loi constitutive 	  

- 1903, chap. 162, nouvel art.  4, abrogation de l'art. 12; prorogation de délai 

Niagara à Sainte-Catherine et Toronto, Compagnie du chemin de fer 
loi constitutive 	  

- location ou achat de certaines compagnies 	 .• 
- • acquisition et garantie. des , effets de la "Niagara, St. Catharines and 

Toronto Navigation Company"; prorogation de délai 	  
- ligne autorisée; prorogation de délai 	  
- 1899, chap. 77, nouvel art. 4 et abrogation de l'art. 11; 1902, chap.. 83,. 
• abrogation de l'art. 2; ligne autorisée; prorogation de délai •-,• 

abrogation de : 1905, chap. 132  et: 1906, chap. 132, par 1(2) et art. 4; 
prorogation de délai 	  

- Loi du Niagara, St. Catharines and Toronto Rail)vay, 1913, abrogation . • 
de : 1899, chap. 77, alinéas ç) et d) de l'art. 10;•1908, chap. 134, art.-I; 
force électrique; lignes autorisées 	  

- Loi du Niagara, St. Catharines and Toronto.Railway, 1916, 1913, chap 	 
159, modificatidn des art. 5 et 6; prorogation de délai 	• 

• 
Niagara, Welland and Lake Erie Railway Company 	• 

- loi constitutive 	 • . 	, 	• 

Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company , 
- déclaratoire 	  
- pouvoirs de circulation conférés à la «Compagnie du chemin de fer dela 

Vallée de la rivière Chaudière» 	  
- émission d'obligations limitée; conventions; pouvoirs de,circulation 	 
- ligne autorisée; prorogation de délai 	  

1913, chap. 157 

1895, chap. 61 
1896(2c), chap. 9 
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1910, chap. 134 
1956-57, chap. 40 

1892, chap. 50 

1907, chap. 112 
1908, chap. 135 

1913, chap. 160 
1918, chap. 56 
1923, chap. 80 
1928, chap. 63 
1932-33, chap. 57 

1903, chap. 166 

1889, chap. 81 
1892, chap. 51 

1896, chap. 30 
1899, chap. 78 
1900, chap. 68 
1903, chap. 165 

1902, chap. 84 

1872, chap. 66 

1875, chap. 65 

1868, chap. 86 

1871, chap. 45 
1872, chap. 66 

1875, chap. 65 

1877, chap. 57 

1878, chap. 26 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- abrogation de : 1904, chap. 103, art. 4 et 1905, chap. 134, art. 4; 
prorogation de délai 	  

- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien» 	  

Nicola, Compagnie du chemin de fer de la vallée de la 
- déclaratoire; étendue des pouvoirs 	  

Nipissing Central Railway Company 	. 
- loi constitutive 	  
- 1907, chap. 112, nouveaux art. 1 et 3; prorogation de délai 	  
- 1908, chap. 135, abrogation de l'art. 3; force électrique; prorogation de 

délai 	  
- 1913, chap. 160, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1918, chap. 56, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1923, chap. 80, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1928, chap. 63, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  

Nipissing and Pontiac Railway Company 
- loi constitutive 	  

Nipissingue à la Baie de James, Compagnie du chemin de fer de 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue à 

la Baie de James» en celui de : 	  
- 1 884, chap. 80, modification de l'art. 13; droit de vendre partie de la ligne 	 
- Acte du chemin de fer de Nipis.singue à la Baie de James, 1896, refonte 

des actes relatifs à la compagnie; abrogation de : 1884, chap. 80; 1886, 
chap. 77; 1888, chap. 80; 1889, chap. 81; 1892, chap. 51 	  

- rétablissement de : 1896, chap. 30; modification dé l'art. 18 	  
- prorogation de délai 	  
- 1899, chap. 78, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  

Nipissingue à Ottawa, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive 	  

Nord, compagnie des chemins de fer du prolongement du 
- fusionnement de la «Compagnie du chemin de fer de Grey Nord» et de la 

«compagnie du chemin de fer de jonction de Toronto, Simcoe et 
Muskoka»; location à la «compagnie du chemin de fer du Nord du 
Canada» 	  

- l'Acte du chemin de fer du Nord, 1875, fusionnement avec la «compagnie 
du chemin de fer du Nord du Canada» 	  

Nord du Canada, chemin de fer du 
- l'acte du chemin de fer du Nord, 1868, étendue des pouvoirs 	  
- location de la «Compagnie du chemin de fer de jonction de Toronto, Simcoe 

et Muskoka» et de la «Compagnie du chemin de fer Grey Nord» 	 
- location de la «compagnie des chemins de fer du prolongement du Nord» 	 
- l'Acte de la Compagnie du chemin de fer du Nord, 1875, refonte; 

fusionnement avec la «Compagnie des chemins de fer de Prolongement 
Nord» 	  

- l'Acte de la Compagnie du chemin de fer du Nord, 1877, état actuel du 
capital-actions et d'emprunt 	  

- pouvoirs de location; location à la «Compagnie du chemin de fer de Simcoe 
Nord» 	  
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1880, chap. 54 

1881, chap. 38 
1881, chap. 39 
1883, chap. 56 

1884, chap. 63, 65 

1886, chap. 76 

1884, chap. 67 

1881, chap. 45 

1883, chap. 67 

1883, chap. 67 

1890, chap. 70 

1893, chap. 58 

1889, chap. 65 

1884, chap. 72 
1886, chap. 74 

1888, chap. 85 
1889, chap. 67 
1890, chap. 81 
1891, chap. 80 
1895, chap. 48 
1897, chap. 45 

1898, chap. 64 
1899, chap. 69 
1901, chap. 63 
1903, chap. 124 

Lois d'intérêt. privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - ( suite) 

- droit , de circulation conféré à la «Compagnie du chemin de fer 
Credit-Valley» 	  

- L'Acte de la compagnie du chemin de fer du Nord, 1881, convention avec 
In «compagnie du Chemin de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest» 	 

- 1881, chap..38, art. 12 défini 	  
- capital-actions 	  
- l'Acte de la Compagnie du chemin de fer du Nord; /884, convention avec 

la «compagnie du rchemin de fer d'Hamilton et du Nord-Ouest»; pdtivoir 
de posséder des actions de la «Compagnie du chemin de fer de Jonction 
du Nord et du Pacifique»   

- location à la «CoMpagnie du chemin de fer de Jonction du Nord èt du 
Pacifique» 	 - 

Nord et du Nord-Ouest, Compagnie du chemin de fer de Jonction du 
- l'Acte du chemin de fer de Jonction du Nord et du Nord - Ouest, 188.4, 

prolongement 	  
• 

Nord, du Nord-Ouest et du Sault Sainte-Marie, Compagnie du chemin de fer 
du 

- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer dé 

Jonction du Nord et du Pacifique»; 1881, chap. 45, nouveaux art. 2 et 17; 
abrogation de l'art. 16; prorogation de délai 	  

Nord et du Pacifique, Compagnie du chemin de fer de Jonction du 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer du Nord, du 

Nord-Ouest et du Sault Sainte-Marie» en celui de : 	  

Nord-Atlantique, Compagnie de chemin de fer et de steamers 
- loi constitutive 	  
- rétablissement de : 1890, chap. 70; remplacement du nom en celui de : 

«Compagnie de chemin de fer et de steamers de Québec et du Labrador» 

Nord-Occidental du Manitoba, Compagnie de chemin de fer du 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer d'Alberta et 

Athabaska» en celui de • 	  

Nord-Ouest, La Compagnie du chemin de fer Central du 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer de la Souris aux 

Montagnes Rocheuses» en celui de : 	  
- rétablissement de la loi; prorogation de délai 	  

Nord-Ouest, Compagnie du chemin de fer Central du 
- loi constitutive 	  
- abrogation de l'art. 26 	  
- directeurs 	  
- correction à la version anglaise 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- 1897, chap. 45, abrogation de l'art. 1;,obligations; ratifications; prorogation 

de délai 	  
- 1898, chap. 64, modification des art. 3 à 5 	  
- 1895, chap. 48, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- rétablissement des pouvoirs de construction 	  
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1906, chap. 105 

1956-57, chap. 40 

1874, chap. 73 

1884, chap. 74 
1890, chap. 89 
1891, chap. 77 

1889, chap. 59 

1872, chap. 78 

1868, chap. 87 

1914, chap. 67 

1887, chap. 86 

1888, chap. 57 

1903, chap. 167 

1905, chap. 100 

1920, chap. 81 

1929, chap. 48 

1908, chap. 138 
1910, chap. 136 

1915, chap. 28 

1918, chap. 59 

1932-33, chap. 60 

1965,   chap. 23 

1910, chap. 138 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER — (suite) 

- prorogation de délai 	  
- droits dévolus à la «Compagnie du chemin de fer Pacifique-Canadien»; 

liquidation 	  

Nord-Ouest, Compagnie du grand chemin de fer du 
- loi constitutive 	  

Nord-Ouest (à responsabilité limitée), Compagnie de houille et de navigation du 
- pouvoirs 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- vente à la «Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta» 	  

Nord-Ouest et du Lac-des-Bois, Compagnie du cheMin de fer de Jonction du 
- loi constitutive 	  

Nord-Ouest de ManitOba. Compagnie de chemin de fer du 
- l'Acte du chemin de fer du Nord-Ouest de Manitoba, loi constitutive 	 

Nord-Ouest, Compagnie de Navigation et du chemin de .fer du 
- prorogation de délai 

	

	  

• , Norfolk and Elgin Railway Company 
- loi constitutive 	  

Norfolk-Sud, Compagnie du chemin dé fer de 
- loi constitutive 	  
- vente à la «Compagnie du chemin de fer Grand Tronc, de la Baie 

Georgienne et du Lac Érié» 	  

North-west Coal and Coke Railway Company 
• - loi constitutive 	  

- remplacement du nom en celui de ; "Great West Railway Company"; 
1903, chap. 167, abrogation de l'art. Il;  prorogation de délai 	• 

North -West Route Limited 
- loi constitutive 	 

Northern Alberta Railways Company 
- loi constitutive 	  

Northern Empire Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Northern Pacific and British Columbia Railway Company 
- loi constitutive 	  

Northern Pacifie Railway Company (Wisconsin) 
- conventions avec la "Vancouver, Victoria and Eastern Railway and 

Navigation Company" 	  
-• conventions avec la "Vancouver, Victoria and Eastern Railway and 

Navigation Company" 	 • 
- fusionnement avec la "Great Northern Railway Company" et la "Pacifie 

Coast R. R. Co." sous 1c nOrn de : "Great Northcrn Pacific & Burlington 
. Lines, Inc." 	  

Northern Quebec Colonization Railway Company 
- loi constitutive 	  
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1890, chap. 74 

1886, chap. 92 

1881, chap. 42 

1883, chap. 59 
1884, chap. 75 
1887, chap. 76 
1890, chap. 71 
1891, chap. 74 
1891, chap. 99 

1892, chap. 59 
1929, chap. 71 
1939, chap. 54 

. 1944-45, chap. 54 

1883, chap. 59 
1884, chap. 75 

1901, chap. 77 

1911, chap. 120 

1901, chap. 78 
1905, chap. 138 

1907, chap. 114 
1909, chap. 116 
1911, chap. 121 

1889, chap. 61 

Lois d'intérêt privé' 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Northern Territorial Railway Company 
•  - loi constitutive 	 • •  

prorogation de délai 	  

Northern and Western Railway Company of New Brunswick 

-- pouvoir d'acheter le chemin de . fer Chatham; reMplacernent •du nom en 

	

celui de : «La Compagnie du chemin de fer Oriental da Canada» 	 

Northumberland, Compagnie du chemin de fer par tunnel du détroit de 

- loi constitutive 	 • 	 • 

Nouveau-Brunswick, Compagnie du chemin de fer du 
- déclaratoire; étendue des pouvoirs; prolongement 	

 - capital-actions; location de la. «Compagnie du chemin de fer du 
Nouveau-Brunswick et du Canada .» 	  

- location de la «Compagnie du chemin de fer Saint - Jean au 'Maine» 	 

-- obligations 	  
capital-actions 	  
location à la «Canadien du Pacifique» 	  

-- modification de : .1890, chap. 71; capital-actions 	  

-- modification du bail passé entre la «Compagnie du chemin de fer 
Saint-Jean au Maine» et la : 	  

-- loi provinciale y référant adoptée 	 • 	 • 
- obligations; capital-actions 	 • „ 

. 	• 
- capital-actions 	 •  

• 
Nouveau-Brunswick et du Canada, Compagnie du chemin de fer du 

- location à la «Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick» 	 

--- 'déclaratoire 	  

Nouveau-Brunswick à Prince-Edouard, Compagnie du chemin de fer du 	• 
- déclaratoire; étendue des pouvoirs; • remplacement du nom en- celui de : 

«Compagnie du chémin de fer du Nouveau-Brunswick à I'lle 
Prince-Edouard» 	  

Nouvelle-Écosse, à responsabilité limitée, Compagnie du chemin de fer Oriental 
de la 	 .. 	. 	. 	 ,. 

. 	 . 
- déclaratoire 	 ..  

Ontario and Abitibi Railway CoMpany 
, 

- loi constitutive 	  

Ontario à la Baie d'Hudson et l'Ouest. Compagnie du chemin de fer d' 

- déclaratoire; pouvtiirs 	  
• - 1901, chap. 78, modification de l'art. 14; prorogation de délai 	  

- 1905, chap. 138, abrogation de l'art. 1;1901, ,chap.. 78, nouvel art. 5 et 
Modification de l'art. 7; prorogation de délai 	  

- 1907, chap. 114, abrogation de l'art. 1;.prorogation de délai 	, 
- abrogation de : 1909, chap. 116; prorogation de délai 	  

Ontario, Manitoba et Occidental, Compagnie du chemin de -fer.cr 

- loi constitutive 	 • 
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1912, chap. 125 
1914, chap. 100 

1889; chap. 85 



1905, chap. 161 

1906, chap. 136 
1911, chap. 123 

1910,.chap. 139 

1912, chap. 126 

1888, chap. 69 

1874, chap. 74 
1879, chap. 58 
1880, chap. 51 
1880, chap. 52 
1881, chap. 41 

1882, chap. 78 

1883, chap. 66 
1884, chap. 57 

1885, chap. 19 
1887, chap. 58 
1890, chap. 57 
1892, chap. 52 

1897, chap. 57 

1871, chap. 48 
1881, chap. 44 

I 883,•chap. 58 

1883, chap. 55 

1884, chap. 54 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Ontario Michigan Railway Company 
- loi constitutive 	  

• 
- prorogation de délai 	  

Ontario Northern and Timagami Railway Company 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer de Timagami» en 

celui de : 	  
- 1898, chap. 87, nouvel art. 7, modification de l'art. 2: prolongement; 

. prorogation de délai 	  
- 1906, chap. 136, abrogation de l'art. 6; prorogation de délai 	  

Ontario and Ottawa Railway Company 
- loi constitutive 	  
- Loi du chemin de fer Ontario and Ottawa, .19/2, achat de la "Brockville, 

Westport and North-western Railway Company"; ligne autorisée; 
prorogation de délai 	  

• 
Ontario-Ouest, Compagnie du chemin de fer d' 

- loi constitutive 	  

Ontario et du Pacifique, Compagnie du chemin de fer de Jonction d' 
- loi constitutive 	  
- 1874, chap. 74, abrogation de l'art. 27; prorogation de délai 	  
- 1874, chap. 74, modification de l'art. 14, nouvel art. 3; actions privilégiées 	 
- pouvoirs de circulation sur Ic «chemin de fer Canada Central» 	  
- prolongement; pouvoirs de circulation; prorogation de délai 	  

Ontario. Compagnie du chemin de fer du Pacifique d' 	. 
- loi constitutive 	  
- 1882, chap. 78, modification des art. 3 et 23, nouveaux art. Il et 37; pont 

sur le fleuve Saint-Laurent 	  
- pont sur le fleuve Saint-Laurent 	  
- 1882, chap. 78, modification de l'art. 33; ligne autorisée; prorogation de 

délai 	  
- 1882, chap. 78, modification de l'art. 33 	  
- obligations; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- 1890, chap. 57, abrogation de l'art. 4; 1892, chai .). 52, abrogation de l'art 	 

I; remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer 
d'Ottawa à New-York»; prorogation de délai 	  

Ontario et Québec, Compagnie du chemin de fer d' 
- l'Acte du chemin de fer d'Ontario et Québec, loi constitutive 	  
- loi constitutive 	  
- 1881, chap. 44, nouvel art . . 19, modification de l'art. 31; prolongement; 

fusionnement avec le «chemin de fer Credit-Valley» 	  
- location à la «Canadien du Pacifique»; achat d'une portion de la ligne de la 

«Canadien du Pacifique» 	  
- location à la «Canadien du Pacifique»; achat d'une portion de la ligne de la 

«Canadien du Pacifique» 	  
location de la «Compagnie de chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce»; 

achat d'une portion de la «Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique 
au Nord-Ouest» et de la «Canadien du Pacifique»; fusionnement avec la 

1911, chap. 122 
1913, chap. 165 

p 



1884, chap. 61 

1887, chap. 62 
1888, chap. 53 
1889, chap. 74 
1892, chap. 61 

1891, chap. 82 
1898, chap. 81 

1899, chap. 80 
1900, chap. 69 
1901, chap. 52 

1887, chap. 61 

1887, chap. 85 
.1889, chap. 70 . 
1891, chap. 92 
1896, chap. 35 
1901, chap. 85 
-1906, chap. 161 
1908, chap. 157 
1910, chap. 163 
1911, chap. 142 

1912, chap. 151 
1914', chap. 109 
1915:chap. 54 
1956, chap.,55 

1901, chap. 79 
1902, chap. 87 
1907, éhap. 115 
1911, chap. 124 
1958, chap. 54 

1891, chap. 91 
1895, chap. 56 . 
1900, chap. 70 
1921, chap. 68 • 

1887, chap. 92 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS M ENTI ON 

CHEMINS DE FER - (suite) 

«Compagnie du chemin de fer de Credit-Valley»; location à la «Canadien 
du Pacifique» 	  

• location de la «Compagnie du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest 
d'Ontario» 	  

- embranchetpent; prorogation de délai 	  
„- échange de terrain à la "Land Security Company" 	  
- convention avec la «Canadien du Pacifique» et la cité de Toronto 	 

Ontario à la rivière la Pluie. Compagnie du chemin de fcr d' 
-• loi constitutive; étendue des pouvoirs; conventions avec ia «Compagnie de 

Port Arthur, Duluth et l'Ouest» 	  „-„ 
• prorogation .de délai 	 • 	 • 	-  

acquisition de «La Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur. Duluth et 
l'Ouest» 	  

-  prorogation de délai 	 • 	 
-- fusionnement avec lit «Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord» 	 

	

Ontario, Compagnie du chemin de fer du Sault - Sainte-Marie d' 	
. 

convention avec la «Canadien du Pacifique» 	  
• . 	 

Ontario-Sud, Compagnie du chemin de fer dù Pacifique d' 
- loi constitutive 	  

,prorogation de délai 	  
- 1887, chap. 85, nouvel art. 3 et abrogation de l'art. 17; prorogation de délai 
- prorogation de délai 	 • 

prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1901, chap. 85; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  • 
- abrogation de : 1906, chap. 161 et 1908, chap. 157; prorogation de délai 	• 
, valeurs; embranchement; prorogation' de délai 	  
- abrogation de : 1910, chap. 163; convention avec la «Canadien, du• 

•Pacifique»; embranchement; prorogation de délai 	 • 
- 1912, chap. 151, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	

 

- 1914, chap. 109, abrogation de l'art. I urorogation de délai' 	  
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  

Orford, Compagnie du chemin de fer de la Montagne d' 
- déclaratoire; étendue des pouvoirs 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1902, chap. 87;•pro' rogation de délai 	  
- valeurs; ligne autorisée;'Pr'orogiition de délai 	  
- droits dévolus à la «Canadien du Pacifique» 	  

Oshawa, La Compagnie du chemin de fer d' 
- remplacement du nom «La Compagnie de.chemin de fer et de navigation 

• d'Oshawa» en celui de : 	  
- capital-actions 	 .„ 
- étendue des pouvoirs; prorogation de délai 	 • 

assemblée annuelle 	  

Oshawa, Compagnie de chemin de fer et de navigation d' 	. 

- loi constitutive 	  
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1891, chap. 91 

1882, chap. 74 

1891, chap. 93 
1895, chap. 57 

1896(2c), chap. 8 
1899, chap. 81 

1891, chap. 93 

1895, chap. 58 

1900, chap. 71 
1902, chap. 88 

1904, chap. 109 
1906.   chap. 137 
1908, chap. 140 
1910, chap. 140 
1912, chap. 127 

1894, chap. 87 
1897, chap. 58 
1898, chap. 112 
1899, chap. 83 

1901, chap. 80 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- 1887, chap. 92, rétablissement; remplacement du nom en celui de.: «La 
Compagnie du chemin de fer d'Oshawa»; prorogation de délai 	 

Ottawa et Arnprior, La Compagnie du chemin de fer de Jonction d' 

- loi constitutive 	  

Ottawa, Arnprior et Parry-Sound . Compagnie du chemin de fer d' 

- fusionnement de la «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à Parry-Sound» 
et la «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et Renfrew» sous 

le nom de : 	  
- prorogation de délai 	  
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer de Colonisation de 

Parry-Sound' 	  
- fusionnement avec la «Compagnie de chemin de fer Atlantique Canadien» 	 

Ottawa, Arnprior et Renfrew, Compagnie du chemin de fer d' 

- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à 
Parry-Sound» sous le nom de : «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, 
Arnprior et Parry-Sound» 	  

Ottawa et Aylmer, Compagnie de chemin de fer et de pont 
- loi constitutive 	  

Ottawa, Brockville et Saint-Laurent, Compagnie du chemin de fer d' 
loi constitutive 	  

- 1900, chap. 71, modification de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1900, chap. 71, abrogation de l'art. 14; 1902, chap. 88, abrogation de l'art 	 

2; 1900, chap. 71, n-iodification de l'art. 4; Prorogation de délai 	 
- 1904, chap. 109, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- 1906, chap. 137, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- 1908, chap. 140, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  

•  - 1910, chap. 140, abrogation de l'art..1; . prorogation de délai 

Ottawa, Compagnie du chemin de fer électrique d' 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer à passagers de la cité 

d'Ottawa» et la «Compagnie .  du tramway électrique d'Ottawa» sous le 
nom de :; convention avec la cité d'Ottawa 	  

- prolongement 	  
- obligations 	  

•	  - convention avec là cité d'Ottawa 
- 1903, chap. 171, nouvel art. 1 	  
- 1894, chap. 86, nouvel art. 4 	  
- 1894, chap. 86, modification de l'art. 4; 1903, chap. 58, nouvel art. I 	 
- vente à la cité d'Ottawa 	  

Ottawa et de la Gatineau, Compagnie du chemin de fer d' 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la 

vallée de la Gatineau» en celui de • 	  
- 1894, chap. 87, abrogation dc 	32; prorogation de délai 	  
- translation à la «Compagnie du pont Interprovincial d'Ottawa» 	  
- 1897, chap. 58, modification de l'art. I; prorogation de délai 	  
- remplacement du nom en celui de «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, 

du Nord et de l'Ouest»; 1894, chap. 87, modification des art. 24, 26 et 
27; pouvoirs 	  

1894, chap. 86 
1899, chap. 82 
1903, chap. 171 
1924, chap. 84 
1925, chap. 63 
1930, chap. 58 
1947, chap. 79 
1949, chap. 30 
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1892, chap. 53 
1894, chap. 86 

1894, chap. 86 

1912, chap. 128 
1912, chap. 129 

1910, chap. 141 

1912, chap. 130 

1912, chap. 131 

1890, chap. 66 

1897, chap. 57 

1898, chap. 82 
- 1905, chap. 141 . 
1915, chap: 50 
1932, chap. 60 
1936, chap. 51 
1957-58, chap:'38 

1901, chap. 80 
1902, chap. 89 
1903, chap. 173 
1904, chap. Ill 
1905, chap. 142 
1910, chap. 143 

1910, chap. 143 
1911, chap. 125, 
1912, chap. 132 
1913, chap. 170 
1914, chap. 101 

1919, chap. 91 
1921, chap. 69 
1923, chap. 81 
1958, chap. 54 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS ' MENTION 

'CHEMINS DE FER - (suite) 

Ottawa, Compagnie dit chemin de fer à passagers dè la cité d' 
- prolongement; étendue des pouvoirs; ratification de conventions 	 

- fusionnement avecla «Compagnie du;chemin de fer électrique d'Ottawa» .... 

Ottawa, Compagnie du tramway. électrique  
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer à passagers de la cité 

d'Ottawa» sous le' nom de :.«Compagnie du chemin de fer électrique., 
d'Ottawa» • 	  

• Ottawa and Lake McGregor Ratlway  Company  • 
- loi constitutive 	  
- étendue des pouvoirs 	 • 

• • 
Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company 

- loi constitutive 	  
- 1910, chap. 141, adjonction des art. 11A, B et C et abrogation de, l'art. -13; 

prorogation de délai 	  
- Loi modificatrice de l'Ottawa, Montreal and Eastern Railway, 1912,•,I91?, 

chap. 130, certains pouvoirs subordonnés. à une législation future  .*• 

Ottawa, Morriburg et New York, Compagnie du chemin de fer d' 
- loi constitutive 	  

	

. Ottawa à New-York, Compagnie du chemin de ter d' 	• . 
- remplacement du nonti «Compagnie du, chemin de fèr du Pacifique  

d'Ontario» en celui de • 	 , 
- 1882, chap. 78, abrciation des art. 18 et 21; 1897, chap. 57, modification 

• ' de l'art. 1 	 .. . 	 . 
- - directeurs 	 . 	 . 

	

-• - location à la "New York Central Railroad Company" 
	

- convention ratifiée 	 . 	
- location à la "New York Central Railroad Comany" 	 .. 

. - dissolution 	 - 	' 

Ottawa, du Nord et de l'Ouest, Compagnie du cheniin de fer d' 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la 

Gatineau» en celui de : 	  
- étendue des pouvoirs 	 • 
- prorogation de délai- 

- - prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1899, chap. 83 et 1904, chap. 111 	  
- abrogation de : 1896, chap. 31, art. 2; 1899, chap. 84, art. 2; 1900, chap 	 

72, art. 6; 1903, chap. 173 et 1905, chap. 142; prorogation de délai 	 
- abrogation de : 1909, chap. 118; prorogation de délai  , 
- abrogation de : '1910, chap. 143; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1911, chap. 125; force électrique; prorogation de délai 	 
- abrogation de : 1912, chap. 132; prorogation de délai 	. 	. 

• - Loi du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest, 1919, obligations; 
ligne autorisée 	  

- prorogation de délai... 	  

- prorogation de.délai 	  
- droits dévolus à la «Canadien' du Pacifique; • liquidation 	  

- 125 7  



1888, chap. 65 

1891, chap. 93 

1867, chap. 20 

1910, chap. 144 

1903, chap. 172 
1904, chap. 112 

1905,   chap. 79 

1907, chap. 117 
1913, chap. 171 

1912, chap. 94 

1914, chap. 102 

1892, chap. 54 
1894, chap. 63 

1881, chap. 49 

1871, chap. 46 
1872, chap. 69 
1877, chap. 60 

1882, chap. 77 

1892; chap. 55 ' 
1892, chap. 55 

1887, chap. 77 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Ottawa à Parry-Sound, Compagnie du chemin de fer d' 
- loi constitutive 	  
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et 

Renfrew» sous le nom de «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, 
Arnprior et Parry-Sound» 	  

Ottawa et Prescott, compagnie du chemin de fer d' 
- loi constitutive sous le nom dé «Compagnie du chemin de fer du St. Laurent 

à Ottawa»; étendue des pouvoirs 	  

Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company 
- loi constitutive 	  

Ottawa, Compagnie du chemin de fer de la Rivière 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 172, modification des art. 9 et 13, nouvel art. 14; prolongement 
- remplacement du nom en celui de : "The Central Railway Company of 

Canada"; 1904, chap. 113, modification de l'art. 1; 1903, chap. 172, 
modification de l'art. 9; 1903, chap. 172, abrogation de l'art. 13 et 1904, 
chap. 112, abrogation des art. 4 et 5; prorogation de délai 	  

Ottawa Terminals Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1907, chap. 117, modification de l'art. 15 	  

Ottawa and Ungava Railway Company 
- remplacement du nom "Gatineau and Ungava Railway Company" en celui 

de : 	  
- 1910, chap. 102, modification de l'art. 10; 1912, chap. 94, abrogation de 

l'art. 2; embranchements autorisés; prorogation de délai 	  

Ottawa, Compagnie du chemin de fer de la vallée d' 
- loi constitutive 	  
- vente à la «Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au lac Supérieur» 	 

Ottawa et de la Vallée de Gatineau, compagnie du chemin de fer d' 
- pouvoirs de circulation sur le «chemin de fer des Mines de Hull» 	 

Ottawa, Vaudreuil et Montréal, Compagnie du chemin de fer d' 
- remplacement du nom «compagnie du chemin de fer de Vaudreuil» en celui 

de : 	  
- embranchement; pont 	  
- prorogation de délai 	  

Ottawa, Waddington et New-York, La Compagnie de cheinin de fer et de 
Ponts d' 

- loi constitutive 	' 	  
- 1882, chap. 77, modification des art. 23 et 28; obligations; prorogation de 

délai 	  
- rétablissement de : 1882, chap. 77 	  

Ouest, Compagnie du chemin de fer des Comtés de l' 
- déclaratoire; étendue des pouvoirs 	  
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1893. chap. 63 

1890, chap. 61 

1905.   chap. 144 
1908, chap. 141 

1906, chap. 138 
1908, chap. 142 
1910, chap. 145 
1912, chap. 133 

1911, chap. 126 
1913, chap. 173 

1914, chap. 68 
1915,,chàp. 51 

1911, chap. 127 
I 913, chap. 174 

1912, chap. 134 
1914, chap. 103 

1889, chap. 58 
1899,•chap. 79 
1901, chap. 53 

1901, chap. 73 
1905, chap. 72 

1902, chap. 90 
1904, chap. 114 

1906, chap. 141 
1,911, chap. 128 

1916, chap. 47 

-1885, chap. 87 
• • 
1886, chap. 70 
1906, chap. J;78 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

-- remplacement du nom en .celui de «Compagnie du chemin de fer de 
Yarmouth à Annapolis»; étendue des pouvoirs; paiement  de dettes 	 

'Owen Sound au lac Huron, Compagnie du chemin de fer d' 
• loi constitutive 	  

	

,Owen Sound and . Meaford Railway Company 	• 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 

	

	  
• 

• Pacifie and Atlantic Railway Company • . 	. 

	

,› 	. 
- déclaratoire; lignes autorisées; ratificatitin de conventions 	  
-- 1906, chap..138, abrogation' de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- 1908, chap.' 142, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
-- abrogation de : 1910, chap. 145; prorogation de délai 	  

Pacifie and Hudson Bay Rai1Way Company 
- loi constitutive 	  

• --  1911, chap. 126, modification des art. 3, 8, 13 et ,18; prorogation de délai 	 

Pacifie, Peace River and Athabasca Railway CoMpany' 	. 
loi constitutive 	 • 

-- lignes autorisées . 	 . 

• • 	
 Pacifie and Peace Railway  Company 

loi constitutive 	  
• 1911, chap. 127, modification de l'art. 7; nouvel art. 9;  prorogation de délai 

Pacifie. Trans-Canada and Hudson Bay R:ailway Company 
-- loi constitutive 	  
--• 1912, chap. 134, modification de.l'art. 8; prorogation de délai 	  

Pacifique Nord et du Manitoba, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs. 	  
- embranchement 	 • 
- location à la «Compagnie du chemin de fer Canadien - du Nord» 	  
- fusionnement avec la ..",Winnipeg. Transfer Company (Limited)", la 

"Portage and North-western" et la "Waskada and . Not'th-eastern" .  
- prorogation de délai • 	 • 

• • 	 . 

Pacifique Nord et d'Ominééa,- Compagnie du chemin de fer du• 
- loi constitutive 	  
- 1902, chap. 90, abrogation de l'art. 12; prorogation de.délai 	  
- 1902, chap. 90, modification de 'l'art. 7; abrogation de,: 1904, chap. 114; 

prorogation de délai 	 , 
1906, chap. 141, abrogation de l'art. 3; prorogation de délai.. 	  

- 1902, chap. 90, abrogation des art. .8 et 9 et abrogation de : 1911, chap 	 
128; électricité et force motrice; prorogation de délai  • 	 • 

Pacifique de l'Ouest d'Ontario, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive 	 • 	• 
- 1885, chap. 87, modification des art. 2 et 21, nouveaux art. Il, 12, 14 et 19. 

et abrogation de l'art. 22; prorogation de délai 	' 
- embranchement; ratification de conventions 	  
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1908, chap. 169 

1910, chap. 176 
1912, chap. 167 
1914, chap. 114 

1883, chap. 73 

1896 (2'), chap. 8 

1914, chap. 69 
1916, chap. 48 

1911, chap. 129 

1904, chap. 55 
1945, chap. 40 

1893, chap. 47 

1891, chap. 63 

1910, chap. 147 

1913, chap. 177 

1908, chap. 146 

1911, chap. 130 

1904, chap. 116 

1894, chap. 88 

1880, chap. 55 

1882, chap. 69 
1887, Chap. 73 
1889, chap. 82 
1890, chap. 68 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- prorogation de délai 	  
- 1906, chap. 178, abrogation de l'art. 4; abrogation de : 1908, chap. 169; 

prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1910, chap. 176; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1912, chap. 167; prorogation de délai 	  

Pacifique à la Rivière de la Paix, Compagnie de chemin de fer du 
- loi constitutive 	  

Parry-Sound, Compagnie du chemin de fer de Colonisation de 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et 

Parry Sound» 	  

Peace River Tramway and Navigation Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Peoples Railway Company 
- déclaratoire; pouvoirs; lignes autorisées; capital-actions; prolongement 	 

Père Marquette Railroad Company 
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada» et la 

"Michigan Central Railroad Company" 	  
- location de la "Lake Erie and Detroit River Railway Company" 	 

Peterborough au lac Chemong, Compagnie de chemin de fer de 
- fusionnement avec la «Grand Tronc de chemin de fer du Canada» • 	 

Peterborough, Sudbury et Sault Sainte-Marie, Compagnie du ehemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Pine Pass Railway Company 
- loi constitutive 	  

Pointe-aux-Trembles Terminal Railway Company 
- loi constitutive 	  

• Pontiac Central Railway Company 
- déclaratoire; valeurs; prolongement; délai de construction 	  
- prolongement; ratification de conventions; 1908, chap. 146, abrogation de 

l'art. 7  • 

• Pontiac and Interprovincial Railway Company 
- loi constitutive 	  

Pontiac à Ottawa, Compagnie du chemin de-  fer de 
- loi constitutive 	  

Pontiac au Pacifique, Compagnie du chemin •de fer de Jonction de : 
- loi constitutive 	  
- étendue des pouvoirs; pont sur la rivière Ottawa; • 1880, chap. 55, 

abrogation de l'ar• t.•8 et modification de l'art. 13; prorogation de délai 	 
- prolongement; étendue des pouvoirs; prorogation•de délai 	  
- prordgation de délai 	  
- pont sur la rivière Ottawa; prolongement; prorogation de délai 	  
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1890, chap. 69 
1892, chap. 56 
1896, chap. 31 ' 
1898, chap. 112 
1899, chap. 84 
1900, chap. 72 

1903, chap. 173 

1888, chap. 66 

1888, chap. 64 
1890, chap. 76 

1891, chap. 82 
1893, chap. 59 

1900, chap. 73 

I 902, chap. 91 

I 901, chap. 53 

1901, chap. 73 
1905, chap. 72 

1882, chap. 80 

1883, chap. 68 

1887, chap. 82 

1889, chap. 80 

1909, chap. 122 
1910, chap. 149 

1906, chap. 144 

1912, chap. 137 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- achat de l'embranchement entre Hull et Aylmer de la «Canadien du 
Pacifique» 	  

- prorogation de délai 	  -• 
- pont; lignes autorisées  • 
- vente de la «Compagnie du pont Interprovincial d'Ottawa» 	  
- 1896, chap. 31, abrogation de l'art. 9; prolongement; Prorogation de délai 	 
- étendue des pouvoirs 	  

- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et 
• de l'Ouest» 	  

Pontiac et Renfrew, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	 .•  

Port-Arthur, Duluth et l'Ouest, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- conventions avec la «Compagnie du chemin de fer d'Ontario à la rivière La- - 

 Pluie» 	  

- ratification des conventions 	  

Port Do■■ er, Brantford, Berlin et Goderich, Compagnie du chemin de fer de' 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer de la 

Grande-Vallée»; 1900, chap. 73, nouvel art. 4; prorogation de délai 	 
• 

- Portage and North-Western, Compagnie du chemin de fer 
- location à la «Compagnie du chemin de fer Canadien du  Nord» 	 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer Northern Pacifie and 

Manitoba», la "Winnipeg Transfcr Railway Conipany", et . la 
«Compagnie du chemin de fer Waskada and North-eastern» sous le nom 
de «Compagnie du Chemin de fer du Manitoba» 	  

- prorogation de délai 	  

Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest, Compagnie du Chemin de fer du 
- déclaratoire; étendue des pouvoirs; remplacement du nom «Compagnie du 

chemin de fer de Westbourne et du Nord-Ouest» en celui de • 	 
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer du 

Manitoba et du Nord-Ouest du Canada»; obligations; directeurs 	 

Prescott, Compagnie du chemin de fer du comté de 
- loi constitutive 	  
- 1887, chap. 82, modification des art. 3 et 10; remplacement du nom en 

- celui de :»La Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre»; pont 
sur la rivière Ottawa 	  , 	. 

Prince Albert and Hudson. Bay Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1909, chap. 122, modification des art. 7, 15 et 16; prorogation de délai 	 

Prince,Albert and North Saskatchewan Railway Company 
- loi constitutive 	  

Prince Edward and Hastings Railway Company 
- loi constitutive 	  
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1914, chap. 104 

1875, chap. 75 

1883, chap. 72 
1890, chap. 82 
1892, chap. 57 
1906, chap. 147 

1907, chap. 121 

1883, chap. 70 
1887, chap. 70 
1897, chap. 44 

1921, chap. 70 
1923, chap. 82 

1899, chap. 85 

1914, 

1908, chap. 150 
1929, chap. 72 
1939, chap. 56 
1945, chap. 41 

1875, chap. 69 

1872, chai). 81 

1874, chap. 70 

1900, chap. 74 
1902, chap. 93 
1904, chap. 117 
1906, chap. 148 

1947, chap. 80 
1956, chap. 68 

1893, chap. 58 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- ligne autorisée; prorogation de délai 	  

Puissance, Compagnie d'Équipement des chemins de fer de la 
- loi constitutive 	  

Qu'Appelle, du lac Long et de la Saskatchewan, La Compagnie de chemin de 
fer et de Vapeurs 

- loi constitutive 	  
- convention avec la «Canadien du Pacifique» 	  
- prorogation de délai 	  
- capital-actions; ratification de conventions 	  
- Loi de la Qu'Appelle, Long Lake and Saskatchewan, 1906-7, obligations; 

hypothèque 	  

Québec à la Baie de James, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer le Grand Nord» 	 

Québec Central, Compagnie du chemin de fer 
- autorisation de terminer des lignes de chemins de fer 	  
- valeurs; prorogation de délai 	  

Québec, Compagnie de chemin de fer, d'éclairage et de force motrice de 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer de Québec, 

Montmorency et Charlevoix» en celui de : 	  
- 1895, chap. 59, abrogation de l'art. 19; 1897, chap. 59, abrogation de 

l'art. 1 	  
- 1895, chap. 59, nouvel art. 21; 1908, chap. 150, modification de l'art. 2 	 
- 1895, chap. 59, modification de l'art. 8 	  
- 1895, chap. 59, nouvel art. 18 	  

Québec au lac Huron, Compagnie du chemin de fer Direct de 
- loi constitutive 	  

Québec, Compagnie du chemin de fer de la frontière de 
- Acte du chemin de fer de la frontière de Québec, loi constitutive 	 
- 1872, chap. 81, modification de l'art. 9, abrogation des art. 10 et 11 et 

nouvel art. 15; directeurs 	  

Québec au lac Huron, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1900, chap. 74, abrogation de l'art. 10; prorogation de délai 	  
- 1902, chap. 93, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1904, chap. 117; prorogation de délai 	  

Québec et du Labrador, Compagnie de chemin de fer du Littoral nord de 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Québec et du Labrador, Compagnie de chemin de fer et de steamers de 
- remplacement du nom "Compagnie de chemin de fer et de steamers 

Nord-Atlantique» en celui de • 	  
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1906, chap. 149 

1895, chap. 59 
1897, chap. 59 

1899, chap. 85 

1882, chap. 67 

1906, chap. 150 
1911, chap. 132 
1916, chap. 49 
1921, chap. 71 
1926-27, chap. 88 
1932-33, chap. 58 

1907, chap. 73 

1906,  

1900, chap. 75 
1903, chap. 176 

1908, chap. 149 

1909, chap. 125 

1911, chap. 131 

1870, chap. 56 

1907, chap: 122 

1909, chap. 126 

1872, chap. 74 

1913, chap. 181 

1913, chap. 182 

Lois, d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Quebec Midland Railway Company • 
- loi constitutive •- 	• 

Québec, Montmorency et Charlevoix, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- 1895, chap. 59, modification des art. 5 et 21 à 23 	  

remplacement du nom en celui de : «Compagnie de chemin de fer, 
d'éclairage et de force motrice de Québec»; 1895, chap. 59, nouvel art. 9; 
modification des art. 10, 12 et 15  

Québec, Montréal, Ottawa et OcCidental, le chemin de fer de 
- résolution de céder et transférer à la province de Québec toute la propriété 	 

Quebec, Montreal and Southern Railway Company 
-- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	  

- liquidation 	  

Quebec, New Brunswick and Nova Scotia Railway Company 
fusionnement avec le «Chemin de fer le Grand-Nord du Canada», la 

«Compagnie du chemin de fer Châteauguay et Nord» sous le nom de 
"Canadian Northern Quebec Railway Company"  

Québec au Nouveau-Brunswick, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  

- 1900, chap. 75, abrogation de l'art. 10; abrogation de : 1903, chap. 176; 
1900, chap. 75, modification des art. 7 et 9; prorogation de délai 	 

- 1900, chap. 75, modification des art. 7 et 8; 1908, chap. 149, abrogation de 
l'art. 1; embranchement; prorogation de délai 	  

- 1900, chap. 75, abrogation de l'art. 3; 1909, chap. 125, abrogatiOn de l'art 	 
3; prorogation de délai 	  

Québec et du Nouveau-Brunswick, Compagnie du chemin de fer de 
- l'acte du chemin de fer de Québec et du Nouveau-Brunswick, loi  

constitutive 	  

Québec Oriental, Compagnie du chemin de fer 
- déclaratoire; prorogation de délai 	  
- 1907, chap. 122, modification de l'art. 3 et abrogation de l'art. 5; émission 

de valeurs augmentée; prorogation de délai 	  

Québec, Compagnie du chemin de fer du Pacifique de 
- l'Acte du chemin de fer du Pacifique de Québec, loi constitutive 	 

Quebec, Portland and International Short Line Railway Company 
- loi constitutive 	  

Quebec Rapid Transit Railway Company 

- loi constitutive 	  
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1903, chap. 179 
1906, chap. 151 

1900, chap. 76 
1902, chap. 94 
.1905, chap. 158 

1901, chap. 81 

1907, chap. 123 
1909, chap. 127 

1914, chap. 105 

1912, chap. 140 

1874, chap. 76 . 

1910, chap. 152 
1912, chap. 141 
1914, chap. 106 

1882, chap. 85 

1905, chap. 72 

1903, chap. 182 
1905, chap. 153 

1913, chap. 185 

1900, chap. 78 

1913, chap. 203 

chap. 61 

1909, chap. 129 

1882, chap. 67 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Quebec, Saguenay and Gulf of St. Lawrence Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 179, abrogation de l'art. 21; prorogation de délai 	  

Québec, Compagnie du chemin de fer du Sud de 
- loi constitutive 	  
- 1900, chap. 76, nouvel art. 7 	  
- vente du chemin de fer 	  

Québec, Compagnie de terminus et de chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Quinze and Blanche River Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- 1907, chap. 123, abrogation des art. 14 et 15, nouvel art. 14; abrogation 

de :1909, chap. 127; force électrique; prorogation de délai 	  

Quinze River and Ottawa Railway Company 
- loi constitutive 	  

Raccordement Neutre, La Compagnie de chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

„. 
Rainy River Radial Railway Company 

- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1912, chap. 141; prorogation de délai 	  

Rapid City, Compagnie du chemin de fer Central de , 
- loi constitutive 	  

Red River Valley Railway 
- prorogation de délai 	  

Regina and Hudson's Bay Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 182, abrogation de l'art. Il; prorogatibn de délai 	  

Regina North Western Railway Company 
- loi constitutive 	  

Restigouche and Western, Compagnie du chemin de fer 
- pouvoir de construire un pont sur la rivière Saint-Jean 	  
- pouvoir de construire un pont sur la rivière Saint-Jean conféré à la "Van 

Buren Bridge Company" 	  

Richelieu et Lac Memphrémagog, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  

Rimouski, Compagnie du chemin de fer International de 
- loi constitutive 	  

Rive-Nord, compagnie du chemin de fer de la 
- transfert à la province de Québec 	 
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1883, chap. ,54 

1902, chap. 85 

1914, Chap. 99 

1896(2), chap. 10 
1902, chap. 101 
1905, chap. 158 

1900, chap. 82 

1895, chap. 64 

1896, chap. 36 

1886, chap. 87 

1891, chap. 58' 

1894, chap. 91 
1903, chap. 184 

1895, chap. 60.  

1 .899, chap. 87- 

1899, chap. 88 
1923, chap. 83 

1886, chap. 85 
1887 chap:72 

1889, chap. 83 

1884, chap. 75 

Lois d'intérêt privé 

. OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER — (suite) 

– convention avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 
Canada» 	  

Rive Nord, Compagnie de force, de chemin de fer et de navigation de la 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de : "Gulf Pulp and Paper Company";' 

1902, chap. 85, modification de l'art. 6; étendue des pouvoirs 	  

Rive Sud, Compagnie du chemin de fer de la 
– loi constitutive 	  
– prorogation de délai 	  
– vente du chemin de fer 	  

Rive Sud, Compagnie du chemin de fer de la ligne de la 
– loi constitutive 	  

Rive Sud (à responsabilité limitée), (Nouvelle-Écosse), Compagnie du chemin 
de fer de la 

– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Rive-Sud, Compagnie du chemin de fer suburbain de la 
– loi constitutive 	  

Rivière-aux-Arcs, Compagnie de chemin de fer et de transport des mines de 
houille de la 

– loi constitutive 	  

Rocheuses, Compagnie de chemin de fer et de charbonnage des Montagnes 
– loi constitutive 	  
– rétablissement de : 1891, chap. 48, modification des art., 1 et 10 et 

nouveaux art. 3 et 9 	  
– pouvoirs de construction; 1891, chap. 58, abrogation de l'art. 4 	  

Rouge, Compagnie du chemin de fer de la Montagne 

– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Russell, Dundas et Grenville, Compagnie du chemin de fer des Comtés de 
– loi constitutive 	  

Rutland à Noyan, Compagnie du chemin de fer de 
– loi constitutive 	  

– location de la "Rutland Railroad Conipany," 	  

Saint-Gabriel, La Compagnie de levée et de chemin de fer de 

– loi constitutive 	  

– rétablissement de : 1886, chap. 85; prorogation de délai 	  

– rétablissement des lois précédentes y référant; 1887, chap. 72, abrogation 
de l'art. 6; convention avec la Cité de Montréal; prorogation de délai 	 

Saint-Jean, Compagnie de Pont et de Prolongement de chemin de fer de voir 
PONTS ET TUNNELS DE CHEMINS DE FER 

Saint-Jean au Maine, Compagnie du chemin de fer Ide 	 s 
– location à la «Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick» 	 
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1892, chap. 59 

1888, chap. 64 
1893, chap. 60 

1894, chap. 93 
1895, chap. 62 
1896, chap. 18 

1896, chap. 37 
1897, chap. 62 
1901, chap. 82 
1915, chap. 55 
1936, chap. 52 

1886, chap. 78 
1889, chap. 72 

1902 , chap. 99 

1887, chai). 75 

1909, chap. 137 

1887, chap. 60 
1888, chap. 78 
1888, chap. 79 
1890, chap. 54 

1891, chap. 87 
1892, chap. 58 
1894, chap. 92 

1895, chap. 61 
1896(2), chap. 9 

1884, chap. 82 

1900, chap. 79 
1903, chap. 187 

1904, chap. 43 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- modification du bail avec la «Compagnie du chemin de fer du 
Nouveau-Brunswick» 	  

Saint-Laurent et Adirondack, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  
- 1888, chap. 64, nouvel art. 19; ratification de S conventions 	  
- 1888, chap. 64, nouvel art. 2; 1893,: chap. 60, abrogation de l'art. 1; 

conventions ratifiées 	  
- 1888, chap. 64, modification de l'art. 10 	  
- location à la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada» 	 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer Malone au 

Saint-Laurent»; - location à la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de 
fer du Canada» 

- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest» 	 

- obligations 	  
- obligations 	  
- location à la "New York Central Railroad  Company" 	  
- renouvellement du bail avec la "New York Central Company" 	  

Saint-Laurent et de l'Atlantique, Compagnie du chemin de fer de Jonction 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Saint-Laurent et du Nord, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  

Saint Martin's à Uphaw, Compagnie du chemin de fer de 
- vente à la «Compagnie du chemin de fer Central» 	  

Saint-Maurice et de l'Est, La Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive 	  

Sainte-Catherine à Niagara, Compagnie du chemin de fer Central de 
- déclaratoire; embranchement 	  
- loi constitutive 	• 	 • 
- 1888, chap. 78, modificaiion de l'art. 8 	  
- étendue des pouvoirs 	 • 	• 
- obligations; location à la «Canadien du Pacifique» ou à la «Compagnie du 

chemin de fer du Sud du Canada» 	  
- prorogation-de délai 	  
- prorogation de délai 	  

étendue des pouvoirs; remplacement du nom en celui 
chemin de fer de Niagara, Hamilton et Pacifique» 	

 - obligations privilégiées; capital-actions; embranchement 

Sainte-Claire, Compagnie du Tunnel de la Frontière 	• 	 • 
- loi constitutive 	  

• • 
Sainte-Marie, Compagnie du chemin de fer de la Rivière , 

loi constitutive 	 • 
-- prolongement; 1900, chap. 79, nouveaux art. 4 et 8 	  

fusionnement avec la «Compagnie d'irrigation dti Nord-Ouest Canadien», 
la «Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta» sous le nom de 
"Alberta Railway and Irrigation Company"  • 
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MENTION 

1909, chap. 131 

1891, chap. 100 
1900, chap. 80 

1904, chap. 55 

1910, chap. 160 
1912, chap. 146 
1914, chap. 107 

1 . 885,-Chap .. 90 

1889, chap. 56 
1890, chap.-88 
1891, chap. 78 

1898, chap. 85 
1899, chap. 89 

- 
1883, chap. 71 , 

1912, chap. 77 

1901, chap. 83 

1882, chap. 81 

1880; chàp.'56 

1882, chap. 82 
1884, chap. 71 
1885, chap. 17 

1907, chap. 132 

1911, chap. 137 
 1914, chap. 108 

1884, chap. 85 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS 

CHEMINS DE FER -  (suite)  

Salisbury and Albert Railway Company 
- loi constitutive 	  

Salisbury à Harvey, Compagnie du chemin dc,fer  de  
- ratification de lettres patentes 	  
-- acquisition d'autres chemins de fer 	  

Sarnia, Chatham and Eric Railway Company 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada» 	 

Saskatchewan Central Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1912, chap. 146; prorogation de délai 	  

Saskatchewan, La Compagnie de Chemin de fer et dé Navigation 'du lac aux 
Jones 6 la 

- loi constitutive 	  

Saskatchewan, Compagnie dé chemin de fer et de mines de la 
- loi constitutive 	  
- 1889, chap. 56, nouvel art. 3; prorogation de délai 	  
- 1889, chap. 56, abrogation, de l'art. 3; étendue des  pouvoirs 	  
- rétablissement des lois y référant; 1889, chap. 56, modification de, l'art. 6; 

1891, chap. 78, modificatian de l'art. 2 	  
- 1898, chap. 85, modification dé l'art. 3 	 , 

Saskatchewan et du Nord-Ouest, Compagnie du Chemin de fer de la 
- loi constitutive 	  

Saskatchewan North-Western Railway Company 
- fusionnement avec la "Canadian:Northern Railway Company" 	  

Saskatchewan et l'Ouest, Compagnie du chemin de fer de la 
- déclaratoire; prorogation de délai 	  

Saskatchewan et de la Paix, Là Compagnie du chemin de fer des rivières.. 
loi constitutive 	  

Saskatchewan Sud, La Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la 
- loi  Constitutive 	  
- 1880, chap. 56, nouveaux art. 2, 21, 22 et Modification de l'art. 27; étendue 

des pouvoirs; prorogation dè délai  - 
- prorogation de délai 	  
- 1882, chap. 82, abrogation de l'art. I; embrancherrient; prorogation de délai 

Saskatchewan Valley and Fjudson's Bay Railway Company 
- loi constitutive 	  

Saskatoon and Hudson Bay Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Saskatoon et du Nord, Compagnie du chemin de fer 

- loi constitutive 	  
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1871, chap. 50 
1872, chap. 86 

1890, chap. 64 

1902, chap. 64 
1907, chap. 95 
1911, chap. 97 

1896, chap. 34 

1900, chap. 81 
1906, chap. 160 

1895, chap. 63 

1886, chap. 82 
1888, chap. 88 
1891, chap. 72 
1913, chap. 194 
1956-57, chap. 40 

1911, chap. 140 
1913, chap. 195 
1915, chap. 52 

1878, chap. 26 

1878, chap. 26 

1901, chap. 84 
1904, chap. 124 

1880, chap. 58 
188 I, chap. 47 
1882, chap. 79 

1884, chap. 72 

1903, chap. 191 

Lois. d'intérêt privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Sault Ste. Marie, Compagnie du chemin de fer et du pont du 
- l'acte du chemin de fer et du pont du Sault Ste. Marie, loi constitutive 	 
- 1871, chap. 50, nouvel art. 9; étendue des pouvoirs 	  

Sault Ste. Marie à la Baie d'Hudson, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive 	  

Sauvages, Compagnie du chemin de fer de la Rivière des 
- loi constitutive 	  
- 1902, chap. 64, abrogation de l'art. 10; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1907, chap. 95; prorogation de délai 	  

Schomberg à Aurora, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- embranchement; convention avec la «Compagnie du chemin de fer 

Metropolitan» 	  
- lignes autorisées; prorogation de délai 	  

Shore Line Railway Company : 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Shuswap à Okanagon, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1886, chap. 82, modification de l'art. 15;  prorogation de délai 	  
- convention avec là «Canadien du Pacifique» 	  
- convention avec la «Canadien du Pacifique»; émission de valeurs 	 
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien» 	  

Simcoe, Grey and Bruce Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	  

Simcoe Nord, Compagnie du chemin de fer de 
- location à la «Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada» 	 
- fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc dé chemin de fer du 

Nord du Canada» 	  

Similkameen à Kéréméos, Compagnie du chemin de fer de la 
- loi constitutive 	  
- pouvoirs de construction; prorogation de délai 	  

Souris aux Montagnes Rocheuses, Compagnie du chemin de fer de la 
- loi constitutive 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- 1881, chap. 47, abrogation des art. 2 et 7 et modification des art. 9, 10, 14 

et 15; 1880, chap. 58, modification de l'art. 12; remplacement du nom en 
celui de : «La Compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest»; 
prorogation de délai 	  

Southern Central Pacific Railway Company 

- loi constitutive 	  
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1906, 1906, chap. 162 

1909, chap. 135 

1911, chap. 141 

1913, chap. 198 
1915, chap. 53 

1877, chap. 86 

1884, chap. 77 

1903, chap. 186 

1870, chap. 54 
1872, chap. 70 
1873, chap. 85 
1874, chap. 72 

1877, chap. 59 

1867, chap. 20 

1872, chap. 67 

1876, chap. 47 

1884, chap. 76 
1896, chap. 33 

1877, chap. 62 

1907, chap. ,127 

1907, chap. 128 

1905, chap. 155 
1907, chap. 130 
1909, chap. 136 
1958, chap. 54 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER (suite) 

- 1903, chap. 191, modification des art. 1 et 2; embranchement; prorogation 
de délai 	  

- 1906, chap. 162, modification des art. 1 et 2 et abrogation de l'art. 4; 
prorogation de délai 	  

- abrogation de : 1903, chap. 191, art. 10; 1906, chap. 162, art. 2 et 3 et 
1909, chap. 135, art. 2 et 3; embranchement; prorogation de délai 	 

- Loi du chemin de fer Southern Central Pacifie, 1913, abrogation de : 1911, 
chap. 141, art. 2 et 5; lignes autorisées; conventions conclues avec 
d'autres compagnies 	  

- Loi du chemin de fer Southern Central Pacific, 1915, prorogation de délai 	 

Springhill et Parrsborough (à responsabilité limitée), Compagnie de Houille et 
• de Chemin de fer de 
- étendue des pouvoirs 	  
- liquidation; vente à la «Compagnie de Houille et de Chemin de fer de 

Cumberland» 	  

St. Chrysostôme Railway Company 
- loi constitutive 	  

St. François et Mégantic, compagnie - du chemin de fer international de 
- l'acte du chemin de fer de St. François et Mégantic, loi constitutive 	 
- capital-actions; force électrique 	• 	 ' 	 
- embranchement; obligations; conventions 	  
- obligations 	  
- remplacement du nom en .  celui de : «La Compagnie du chemin de fer . 

 International» 	  

St. Laurent à Ottawa, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive; remplacement du nom «compagnie du chemin de fer 

d'Ottawa à Prescott» en celui de : 	  
• - l'Acte d'amendement de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et 

de l'Ottawa, 1872, embranchement; capital-actions 	  
- L'Acte d'amendement de la compagnie du chemin de fer du Si. Laurent et . 

 de l'Ottawa, 1876, capital-actions 	  
- Acte du chemin de fer du St.  Laurent à Ottawa, 1884, porteurs 

d'obligations 	  
- vente de terrains 	  

St. Lawrence and Pacific Railway Ferry Company 
- loi constitutive 	  

St. Lawrence Railway Ferry Company 
- loi constitutive 	  

St. Léon Railway Company 
- loi constitutive 	  

St. Mary's and Western Ontario Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- lignes autorisées 	  
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  
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1904, chap. 123 
1905, chap. 156 
1907, chap. 131 
1910, chap. 159 
1958, chap. 54 

1898, chap. 84 
1962, chap. 38 

1888, chap. 54 
1888, chap. 55 

1891, chap. 68 

1888, chap. 52 
1891, chap. 83 

1896, chap. 37 

1914, chap. 70 

1899, chap. 90 

1909, chap. 139 

1960-61, chap. 74 

1887, chap. 90 

1906, chap. 167 

1887, chap. 71 
1893, chap. 61 

1895, chap. 65 
1897, chap. 63 
1899, chap. 91 
1904, chap. 129 
1904, chap. 40 
1907, chap. 137 
1949(2»), chap. 39 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER -- (suite) 

St. Maurice Valley Railway Company • 
- loi constitutive 	  

- 1904, chap. 123, modification de l'art. 8 	  
- 1904, chap. 123, modification de l'art. 11 	  
- prorogation de délai 	  

- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien»; liquidation 	  

St. Stephen à Milltown, Compagnie du chemin dé fer de 

- convention avec la «Canadien du Pacifique» 	  

- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien» 	  

Stanstead, Shefford et Chambly, Compagnie du chemin de fer de 

- pouvoirs d'emprunt; capital-actions; vente du chemin de fer 	  
- 1888, chap. 54, modification de l'art. 12 	  

Sud-Est, Compagnie du cheinin de fer du 
- vente à la «Compagnie du chemin de fer Montréal à l'Atlantique» 	 

Sud-Ouest, Compagnie du chemin de fer du 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

- prorogation de délai 	  

- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer Saint-Laurent et 
Adirondack» 	  

Sudbury, Kepawa and Bell River Railway Company 

- loi constitutive 	  

Sudbury à Wahnapitae, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Superior and Western Ontario Railway Company 

- loi constitutive 	  

Sydney and Louisburg Railway  Company  
déclaratoire 	  

Teeswater à Inverhuron, Compagnie du chemin de fer de 

- loi constitutive 	  

Temagami, Cobalt and TeMiscaming Railway Company 

- loi constitutive 	  

Témiscouata, La Compagnie de chemin de fer de 
- ratification de la charte; modification de l'art. 14; capital 	  
- étendue des pouvoirs 	  
- rétablissement de : 1893, chap. 61 et abrogation de son art. 1; embranche-

ment 	  
- embranchement 	  
- prorogation de délai 	  
- modification de la loi; obligations 	  
- 1904, chap. 129, modification de l'art. 15 	  
- certificats provisoires (scrips) 	  
- vente au gouvernement du Québec 	  
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1912, chap. 157 

1909, chap. 140 
1914, chap. 110 

1904, chap. 131 
1904, chap. 132 
1906, chap. 168 

1890, chap. 56 

1902, chap.'105 
904, chap.,133 

1909, chap. 141 
1914, chap. Ill  
1958, chap. 54 

•  1898, chap. 87 
1900, chap. 84 
1902, chap. 106 

1912, 

1904, chap. 134 

1905, chap. 161 

1888, chap. 71 

1892, chap. 60 

1892, chap. 61 

1892, chap. 61 

1893, chap. 48 

1910, chap. 167 
1915, chap. 56 

1884, chap. 61 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Temiskaming and Northern Ontario Railway Commission 
- conventions avec la «Compagnie 'du Grand-Tronc de chemin de fer du 

Canada» 	  

Thessalon and Northern Railway Company 
- déelaratoire; ratification des conventions 	  
- 1909, chap. 140, abrogation du par. 1(2); prorogation de délai 	 

Thorold and Lake Erie Railway Company 
- loi constitutive 	 , 	. 
- 1904, chap. 131, modification des art. i et 10 	  
- prorogation de délai 	 .  7 	

Tilsonburg, lac Erie et Pacifique, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1890, chap. 56, rétablissement de l'art. 3; embranchement; prorogation de 

délai 	  
- 1902, chap. 105, abrogation de l'art. 4; prorogation de délai 	; 	 
- abrogation de : 1904, chap. 133; prorogation de délai 	  
- 1909, chap. 141, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- droits dévolus à la «Pacifique-Cabadien»; liquidation 	  

Timagami, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- rétablissement de : 1898, chap. 87, nouvel art. 4; prorogation de délai 	 
- 1900, chap. 84, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- .1898, chap. 87, modification de ,  l'art. I et abrogation de l'art. 6; 1902, 

chap. 106, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Ontario Northern and Timagami 

Railway Company"; 1898, chap. 87, nouvel art. 10 et abrogation de l'art. 
14; abrogation de : 1902, chap. 106; embranchement 	  

Tobique, Compagnie du chemin de fer des Gypses et de Colonisation de la 
loi constitutive 	  

Tobique, Compagnie du chemin de fer de la vallée de 
convention conclue avec le «Canadien du Pacifique» 	  

Toronto Belt Line Railway Company 
- convention conclue avec la cité de Toronto 	  

Toronto, cite de 
- conventions avec la «Canadien du Pacifique», la «Compagnie du chemin de 

fer d'Ontario et Québec» et la "Toronto Belt Line Railway Company" 	 
- 'convention avec la «Canadien du Pacifique» et la «Compagnie de Grand 

Tronc de chemin de fer du Canada» 	  

Toronto Eastern Railway Company 
- loi constitutive 	  
- Loi du Toronto Eastern Railway, 1915, prorogation de délai 	  

Toronto, Grey et Bruce, Compagnie du chemin de fer de 
- location à la «Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec» 

-139- 139- 



1891, chap. 86 
1893, chap. 62 
1895, chap. 66 
1896, chap. 39 
1903, chap. 197 
1905, chap. 165 
1915, chap. 57 

1916, chap. 50 
1917, chap. 58 

1918, chap. 57 
1947, chap. 81 

1898; chap. 88 

1903, chap. 196 

1904, chap. 135 
1905, chap. 163 
1905, chap. 164 

1906, chap. 169 

1906, chap. 169 
1909, chap. 143 

1914, chap. 112 

1916, chap. 51 
1918, chap. 58 

1913, chap. 135 

1871, chap. 45 
1872, chap. 66 

1906, chap. 170 
1913, chap. 202 
1914, chap. 113 

Lois d'intérêt privé 

013.1ET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER -- (suite) 

Toronto, Hamilton et Buffalo, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs; achat de la «Compagnie du chemin 

de fer de Brantford, Waterloo et lac Érié» 	  
- règlements; prorogation de délai 	  
- règlement de la cité d'Hamilton; étendue des pouvoirs 	  
- modification de : 1895, chap. 66 	  
- obligations 	  
- directeurs 	  
- fusionnement avec la "Erie and Ontario Railway Company" 	  
- convention avec la "Michigan Central Railroad  Company",' la "Canada 

Southern Railway Company", la "New York Central Railroad 
Company" et la «Canadien du Pacifique» 	  

- ratification de conventions 	  
- 1917, chap. 58, modification de l'art. I; convention avec la "I lamilton and 

Dundas Street Railway Company" 	  
- contrat de fiducie conclu avec la "Royal Trust Company" 	  

Toronto à la Baie d'Hudson, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Toronto and Hamilton Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1903, chap. 196, modification de l'art. Il et abrogation de l'art. 15; 

embranchement; prorogation de délai 	  
- actions privilégiées 	  
- embranchement 	 ,  

- remplacement du nom en celui de : "The Toronto, Niagara and Western 
Railway Company"; 1903, chap. 196, nouvel art. 3; 1904, chap. 135, 
abrogation de l'art. 4; embranchement;-prorogation de délai 	• 

Toronto, Niagara and Western Railway Company 
- remplacement du nom "Toronto and Hamilton Railway Company" en 

celui de : 	  
- 1906, chap. 169, abrogation de l'art. 5; prorogation de délai 	  
- Loi du chemin de fer Toronto, Niagara and Western, 1914, 1903, chap 	 

196, abrogation de l'art. 10; énergie électrique; prorogation de délai 	 
- Loi du Toronto,, Niagara and Western Railway, /9/6, 1903, chap. 196, 

abrogation du par. 7(2) et nouvel art. 13; 1914, chap. 112, nouvel art. 8 
et modification de l'art. 9; prorogation de délai 	  

- Loi du Toronto, Niagara and Western Railway, 1918, prorogation de délai 

Toronto and Northwestern Railway Company- 
- remplacement du nom "Huron and Ontario Railway Company" en celui - 

de : 	 • 	 • 

Toronto, Simcoe et Muskoka,.compagnie du chemin de fer de jonction de 
- location à la «compagnie du chemin de fer du Nord du Canada» 	  
- fusionnement avec la «compagnie du chemin de fer du Nord du Canada» 	 

Toronto Terminais Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1906, chap. 170, modification des art. I et 14 	  
- 1913, chap. 202, modification de l'art. 2 	  
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1915, chap. 58 
1929, chap. 73 . 

1895, chap. 67 
1897, chap. 64 

1897, chap. 65 

1902, chap. 108 
1904, chap. 136 
1908, chap. 164 

1895, chap. 68 

1897, chap. 65 

1889, dhap.'64 

1898, chap. 86 
1884, chap. 66 
1888, chap. 53 

1905, chap. 167 

1889, chap. 63 

1873; chap. 16 
1877, chap. 66 

1903, chap. 199 
1905, chap. 171 
1910, chap. 170 

1906, chap. 175 
1909, chap. 145 

1912, chap. 162 

1908, chap. 167 
1910, chap. 171 
1912, chap. 163 

Lois d'intérêt privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

1906, chap..170, adjonction de l'art. 9A, modification des art. 10 et 14 	 
- prorogation de délai 	  

Trail-Creek à la Colombie, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	' 	  
- étendue des pouvoirs 	  

Trans-Canada, La Compagnie du chemin de fer 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer Transcanadien» en 

celui de • 	  
- 1895, chap. 68, nouvel art. 2, modification de l'art. 6; étendue des pouvoirs; 

prorogation de délai 	  
- 1902, chap. 108, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	 
- 1904, chap. 136, abrogation de l'art. 3; prorogation de délai 

	

	 
, 

Transcanadien, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  
- embranchement; remplacement du nom en celui de «La Compagnie du 

chemin de fer Trans-Canada»; prorogation de délai 	  

Trois-Rivières et Occidental, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Trois-Rivières et de la Rive Nord, Compagnie du chemin de fer électrique de 
- loi constitutive 	  
- déclaratoire; obligations 	  
- cessions de terrains 	  

Trois-Rivières, Saint-Maurice, Maskinongé et Champlain, Compagnie du 
chemin de fer électrique de 

- loi constitutive 	  

Union, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  

Union de Transport et de Chemin de Fer, Compagnie d' 
- capital-actions 	  
- capital-actions 	  

Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company 
- déclaratoire 	  
- 1903, chap. 199, abrogation de l'art. 11; prorogation de délai  • 
- 1905, chap. 171, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  

Vancouver, Fraser Valley and Southern Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1909, chap. 145; prorogation de délai; ratification de 

conventions 	  

Vancouver Island and Eastern Railway Company 
- loi,constitutive 	  
- emploi du capital; ligne autorisée; prorogation de délai 	  
- 1910, chap. 171, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
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1901, chap. 86 
1906, chap. 174 

1907, chap. 66 
1956, chap. 55 

1898, chap. 89 
1902, chap. Il l  

1904, chap. 137 

1905, chap. 172 
1910, chap. 172 
1914, chap. 92 
1915, chap. 59 
1916, chap. 45 
1917, chap. 59 
1918, chap. 59 
1932-33, chap. 60 
1944-45, chap. 55 

1945, chap. 42 

1901, 

1901, chap. 87 
1905, chap. 173 

1906, chap. 176 
1909, chap. 146 

1910, chap. 173 

1870, chap. 52 

1871, chap. 46 

1884, chap. 84 

1890, chap. 58 

1902, chap. 112 

1909, chap. 147 

1891, chap. 101' 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Vancouver et de l'île Loulou, Compagnie du chemin de fer de 
- déclaratoire; vente ou location à la «Canadien du Pacifique» 	  
- prorogation de délai 	  
- convention avec la «Canadien du Pacifique» et la "British Columbia 

Electric Railway Company, Limited" 	  
- droits dévolus à la «Pacifique-Canadien» 	  

Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company 
- vente à la «Canadien du Pacifique» 	  
- prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1902, chap. Ill;  prorogation de délai 	  
- déclaratoire; 1898, chap. 89, abrogation de l'art. 4; et abrogation de : 1904, 

chap. 137; ligne autorisée; prorogation de délai 	  
- 1905, chap. 172, abrogation de l'art. 5; prorogation de délai 	  
- convention avec la "Kettle Valley Railway Company" 	  
- abrogation de : 1910, chap. 172; prorogation de délai 	  
- convention avec la "Kettle Valley Railway Company" 	  
- conventions avec la "Canadian Northern Pacifie Railway Company" 	 
- convention avec la "Northern Pacific Railway Company" 	  
- convention avec la "Northern Pacific Railway Company" 	  
- location à la "Great Northern Railway Company (Minnesota)" 	 
- 1944-45, chap. 55, adjonction des art. 6 à 9; vente à la "Great Northern 

Railway Company (Minnesota)"; conventions avec la «Canadien du 
Pacifique», la "Great Northern Railway Company (Minnesota)" et la 
"Kettle Valley Railway Company" 	  

Vancouver, Westminster et Yukon, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1901, chap. 87, nouvel art. 3 et abrogation de l'art. 10; prorogation de délai 
- 1901, chap. 87, nouvel art. 9; 1905, chap. 173, nouvel art. 1; ligne 

autorisée; prorogation de délai 	  
- 1906, chap. 176, abrogation de l'art. 4; prorogation de délai 	  
- 1905, chap. 173, abrogation de l'art. 3; conventions avec d'autres 

compagnies; prorogation de délai 	  

Vaudreuil, Compagnie du chemin de fer de 
- embranchement 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer 

d'Ottawa, Vaudreuil et Montréal» 	  

Vaudreuil à Prescott, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer de 

Montréal à Ottawa» 	  

Velvet (Rossland) Mine, Compagnie du chemin de fer 
- déclaratoire; pouvoirs 	  

Victoria and Barkley Sound Railway Company 
- loi constitutive 	  

Victoria and North American, Compagnie du chemin de fer 
- bac à vapeur sur Ic côté nord du détroit de Fuca 	  
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1889, 1889, chap. 48 
1891, chap. 75 

1886, chap. 80 
1890, chap. 53 

1960, Chap. 63 

1904, chap. 138 
1905, chap. 175 
1909, chap. 149 
1909, chap. 149 
1910, chap. 174 
1911, chap. 147 
1956, chap. 55 

1901, chap. 53 
, 

1893, chap. 47 

1887, chap. 68 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER — (suite) 

Victoria, Saanich et New-Westminster, Compagnie du chemin de fer de 
– loi constitutive 	  
– loi constitutive 	  

Victoria au Sault Sainte-Marie, Compagnie du chemin de fer de jonction de 
– loi constitutive 	  

1886, chap. 80, abrogation de l'art. 19; prorogation de délai 	  

Wabush Lake Railway Company Limited 
– déclaratoire; application des lois de la législature de Terre-Neuve; 

ratification de conventions 	  

Walkerton and Lucknow Railway Company • 
– loi constitutive 	  
– lignes autorisées 	  
– prorogation de délai 	  
– prorogation de délai 	  
– 1905, chap. 175, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
– abrogation de : 1909; chap. 149; prorogation de délai 	  
– droits dévolus à la «Pacifique-Canadien» 	  

Waskada and North-eastern, Compagnie du chemin de fer 
– location à la «Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord» 	 
– fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer Northèrn Pacific and 

Manitoba», la "Winnipeg Transfer Railway Company (Limited)" et la 
«Compagnie du chemin de fer Portage and North-western» sous le nom 
de «Compagnie du chemin de fer du Manitàba» 	' 

– prorogation de délai 	  

Waterloo, Compagnie du chemin de fer de Jonction de 
– fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 

Canada» 	  

Waterloo à Magog, Compagnie du chemin de fer dc 
– embranchement 	  

Welland, Compagnie du chemin de fer de 
– l'Acte du chemin de fer de Welland, 1 e9, pouvoir de convertir des bons en 

actions 	  
– vente à la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada» 	 

Wellington, Grey et Bruce, Compagnie du chemin dé.fer .  de 
– fusionnement avec la «Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du 

Canada» 	  

Westbourne et du Nord-Ouest, Compagnie du chemin de fer de , 
– remplacement du nom en celui de «Compagnie du chemin de fer du 

Portage, de Wcstbourne et du Nord-Ouest» 	  

Western Canada Power Company, Limited 
– déclaratoire; embranchement 	  

Western Central RailWay Company 
– déclaratoire; embranchement; capital-actions; prorogàtion de délai 	 
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1901, chap. 73 
1905, chap. 72 

1879, chap. 60 
1884, chap. 53 

1893, chap. 47 

1882, chap. 80 

1910, chap. 175 

1911, chap. 150 



1912, 1912, chap. 168 

1914, chap. 115 
1915, chap. 60 
1917, chap. 60 
1919; chap. 92 
1921, chap. 73 

1905, chap. 72 

1918, chap. 75 

1913, chap. 207 

1904, chap. 142 
1906, chap. 181 

1895, chap. 4• 
1895, chap. 69 
1900, chap. 59 

1906, chap. 183 
1908, chap. 171 
1912, chap. 170 

1906, chap. 184 
1909, chap. 152 

1892, chap. 62 

1894, chap. 94 
1896, chap. 40 

1899, chap. 57 
1905, chap. 72 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Western Dominion Railway Company 
- loi constitutive 	  
- fusionnement avec la ''Alberta Pacifie Railway Company"; 

embranchements autorisés 	  
- 1914, chap. 115, abrogation de l'art. 3; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1915, Chap. 60; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1917, chap. 60; prorogation de délai 	  
- 1919, chap. 92, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  

Western Extension  Railway Company 
- prorogation de délai 	  

Western Power Company of Canada; Limited 
- pouvoir de détenir et d'exploiter Ic chemin de fer 	  

Wetaskiwin, Yellowhead and Revelstoke Railway Company 
- loi constitutive 	  

White Horse and Alsck Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Windsor à Annapolis, à responsabilité limitée, Compagnie du chemin de fer dé 
- achat de la «Compagnie du chemin de fer de Yarmouth à Annapolis»; 

déclaratoire 	  
- liquidation; vente du chemin de fer 	  
- liquidation; vente à la «Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic» 

Windsor, Chatham and London Railway Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- valeurs; 1906, chap. 183, abrogation de l'art. 14; prorogation de délai 	 

Windsor, Essex and Lake Shore Rapid Railway Company 
- déclaratoire; ratification de conventions 	  
- valeurs; prorogation de délai 	  

Winnipeg à l'Atlantique, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Winnipeg, Compagnie du chemin de fer le Grand Nord de 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer de Winnipeg à la Baie 

d'Hudson» en celui de : 	  
- embranchement; prorogation de délai 	  
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer et de, canal du lac 

Manitoba» sous le nom de «Compagnie du chemin de fer , canadien du 
Nord» 	 • 

- prorogation de délai 	  

Winnipeg à la Baie d'Hudson, Compagnie du chemin de fer de 
- Acte du chemin de fer de Winnipeg à la Baie d'Hudson, remplacement, du 

nom «Compagnie de Chemin de fer et de Steamers de Winnipeg et de la 
Baie d'Hudson» en celui de • 	  

- 1887, chap. 81, nouvel art. 33; prorogation de délai 	 •  
1887, chap. 81 
1890, chap. 80 
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1891, chap. 81 

1894, chap. 94 

1880, Chai). 59 

1883, chap. 69 

1884, chap. 70 
1886, chap. 73 

1887, chap. 81 

1907, chap. 141 
1909, chap. 154 

1886, chap. 84 
1889, chap. 68 

1885, chap. 89 

1901, chap. 53 

1901, chap. 73 
1905, chap. 72 

1894, chap. 95 

1893, chap. 63 

1894, chap. 69 

1900, chap. 53 
1901, chap. 50 
1908, chap. 88 

1897, chap. 89 

1900, chap. 53 

Lois d'intérêt privé.. 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

- contrat avec le gouvernement canadien 	  
- 1887, chap. 81, abrogation de l'art. 33; prorogation de délai; remplacement 

du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer le Grand Nord de 
Winnipeg» 	  

Winnipeg et de la Baie d'Hudson, Compagnie de Chemin de fer et de Steamers 
de 

- loi constitutive 	  
- fusionnement avec la «Compagnie de chemin de fer et de transport de la 

Vallée de la Nelson» 	  
- 1880, chap. 59, nouveaux art. 3, 13 et 14; abrogation de : 1883, chap. 69; 

rétablissement du chemin de fer 	  
- 1880, chap. 59, modification des art. 5 et 13 et nouvel art. 10; actions 	 
- Acte du chemin de fer de Winnipeg à la Baie d'Hudson, refonte; 

remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer de 
Winnipeg à la Baie d'Hudson» 	  

Winnipeg and North-western Railway Company 
- loi constitutive 	  
- 1907, chap. 141, modification de l'art. 7; valeurs; prorogation de délai 	 

Winnipeg et du Pacifique Nord, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  
- 1886, chap. 84, nouvel art. 21; prorogation de délai 	  

Winnipeg à Prince-Albert, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Winnipeg Transfer Railway Company, (Limited) 
- location à la «Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord» 	 
- fusionnement avec la «Compagnie du chemin de fer Northern Pacific and 

Manitoba», la «Compagnie du chemin de fer Portage and North-western» 
et la «Compagnie du chemin de fer Waskada and North-eastern» 	 

- prorogation de délai 	  

Wolseley et Fort Qu'Appelle, Compagnie du chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Yarmouth à Annapolis, Compagnie du chemin de fer de 
- remplacement du nom «Compagnie du chemin de fer des Comtés de 

l'Ouest» en celui de : 	  
- vente à la «Compagnie du chemin de fer de Windsor à Annapolis, à 

responsabilité limitée» 	  

Yukon Britannique, Compagnie du chemin de fer du 
- remplacement du nom «Compagnie de mines, de commerce et de Transport 

du Yukon Britannique» en celui de : 	  
- prolongement autorisé 	  
- prolongement autorisé; émission de valeurs 	  

Yukon Britannique, Compagnie de mines, de commerce et de Transport du 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du chemin de fer du 

Yukon Britannique»; actes et mesures ratifiés 	  
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1902, 1902, chap. 115 

1899, chap. 92 

1900, chap. 86 

1914, chap. 127 

1873, chap. 106 

1915, chap. 67 

1945, chap. 49 

1876, chap. 56 

1874, chap. 105 

1898, chap. 92 
1899, chap. 94 

1874, chap. 99 

1956, chap. 67 

1899, chap. 103 

1912, chap. 73 

1876, chap. 57 

1877, chap. 76 

1887, chap. 110 
1906, chap. 65 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

CHEMINS DE FER - (suite) 

Yukon-Pacifique, Compagnie du chemin de fer 
- loi constitutive 	  

Zénith, Compagnie minière et de chemin de fer 
- loi constitutive 	  

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE 

Acadia, La Compagnie de prêt!' 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de "The Mortgage Corporation of Nova 

Scotia"; 1900, chap. 86, modification de l'art. 18 	  

Agence Canadienne de Placement et de Garantie 
- loi constitutive 	  

Alberta Permanent Trust Company 
- loi constitutive 	  

Amérique, la Compagnie de Fiducie d' 
- loi constitutive 	  

Amérique Britannique, Compagnie des Terres de l' 
- pouvoirs 	  

Anglo-Canadienne de Mortgage et de Placement (à responsabilité limitée), 
Compagnie 

- loi constitutive 	  

Atlas, Compagnie de prêts L' 
- loi constitutive 	  
- 1898, chap. 92, modification de l'art. 2; nouvel alinéa 9b) 	  

Bas-Canada (à responsabilité limitée), la Compagnie de placement et agence du 
- remplacement du nom en celui de : «la Compagnie de Placement et 

d'Agence du Canada (à responsabilité limitée) 	  

Beneficial Finance Co. of Canada 
- remplacement du nom "Personal Finance Company of Canada" en celui 

de • 	  

Birkbeck, Compagnie Canadienne de placements et d'épargne 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Canadian Mortgage Investment 

Company" 	  

Britannique-Canadienne (à responsabilité limitée), La Compagnie de Prêt et de 
Placement 

- loi constitutive 	  
- 1876, chap. 57, modification des art. 2, 3, 4, 7, 19, 20, 22 et 32; nouvel art 	 

6; adjonction des art. 54 à 58 	  
- 1876, chap. 57, nouveaux art. 4, 20, 21, 32, 37 et adjonction des art. 59 à 

64 	  
- liquidation 	  
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1912, chap. 67 

1907, chap. 73 

1907, chap. 121 

1913, chap. 76 

1912, chap. 70 
1914, chap. 133 
1916, chap. 54 

1912, chap. 71 

1962, chap. 42 

1913, chap. 85 

1874, chap. 101 

1886, chap. 105 
1887, chap. 109 

1874, chap. 101 

1903, chap. 94 

1913, chap. 86 

1963, chap.`69 

1960-61, chap. 77 

1913, chap. 87 
1947, chap. 87 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE - (suite) 

British-American Trust Company 

- loi constitutive 	  

British Empire Trust Company, Litnited 
- hypothèque garanti ssant ses obligations envers la "Canadian Northern 

Quebec Railway Company" 	  
- hypothèque garantissant ses obligations envers la "Qu'Appelle, Long Lake 

and Saskatchewan Railroad and Steamboat Company" 	  

British North-Western Mortgage Company 

- loi constitutive 	  

British Trust Company 
- loi constitutive; 1906, chap. 87, abrogation de l'art. I 	  

- 1912, chap. 70, modification de l'art. 18; prorogation de délai 	  

- 1912, chap. 70, modification de l'art. 18; prorogation de délai 	  

British Western Loan Company 
- loi constitutive 	  

Brock Acceptance Company 
- loi constitutive 	  

Canada Northwest Loan and Morfgage Company 
- loi constitutive 	  

Canada-Ouest, Compagnie de Prêt et el'Epargne du 

- remplacement du nom «Société Permanente de Construction et d'Epargne 
du Canada-Ouest» en celui de : 	  

- Acte de 1886 concernant la Compagnie de prêt et d'épargne du Canada, 
pouvoirs d'emprunter 	  

- 1886, chap. 105, nouvel art. 5; abrogation de l'art. 7; étendue des pouvoirs 	 

Canada-Ouest, Société Permanente de Construction et d'Epargne du 
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie de Prêt et d'Epargne du 

Canada-Ouest» 	  

Canada Permanent Mortgage Corporation 

- remplacement du nom «Corporation permanente d'hypothèques du Canada 
et du Canada Occidental» en celui de • 	  

- 1899, chap. 101, nouveaux art. 5 et 36 et modification de l'art. 14; 1903, 
chap. 94, modification de l'art. 2 	  

Canada Permanent, La Compagnie de Fiducie 
- remplacement du nom «Compagnie de Fiducie Canada Permanent Toronto 

General» en celui de : 	  

Canada Permanent Toronto General, Compagnie de Fiducie 

- fusionnement de «La Compagnie de Fiducie, Canada Permanent» et de la 
"Toronto General Trusts Corporation" sous le nom de • 	  

Canada Permanent Trust Company 

- loi constitutive 	  

- 1913, chap. 87, nouvel art. 3 	  
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1960-61, chap. 77 

1911, chap. 53 

1946, chap. 82 

1903, chap. 132 

1952-53, chap. 58 

1956-57 1  chap: 43 

1891, chap. 119 

1912, chap. 73 

1906, chap. 110 

1876, chap. 59 

1912, chap. 81 

1928, chap. 77 
1929, chap. 94 

1939, chap. 57 

1888, chap. 83 

1905, chap. 53 

1905, chap. 99 

1905, chap. 120 

1949, chap. 29 
1963, chap. 70 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE — (suite) 

– fusionnement avec la "Toronto General Trusts Corporation" sous le nom 
de "Canada Permanent Toronto General Trust Company" 	  

Canada West Loan Corporation 
– loi constitutive 	  

Canadian Acceptance Company 
– loi constitutive 	  

Canadian Agency 
loi constitutive 	  

Canadian Co-operative Credit Society Limited 
– loi constitutive 	  
– la "Co-operative Credit Society of Manitoba Limited" déclarée apte à 

devenir membre de l'Association 	  

Canadian Land and Investment Company, (Limited) 
– droit d'emprunter 	  

Canadian Mortgage InvestInent Company 
– remplacement du nom «Compagnie Canadienne de placement et d'épargne 

Birkbeck» en celui de 	  

Canadian Savings and Loan Company of London, Canada 
– fusionnement avec la «Compagnie de prêts et d'épargne de Huron et Erié» . 

Canadienne-Ecossaise, Compagnie de Prêt 
– loi constitutive 	  

Capital Trust Corporation, Limited 
– loi constitutive 	  

Central Finance Corporation 
– loi constitutive 	  
– 1928, chap. 77, modification de l'art. 5 	  
– remplacement du nom en celui de : «La Compagnie Canadienne de la 

Finance du Ménage» 	  

Central Trust Company de New York 
– ratification d'une hypothèque consentie par la «Compagnic du chemin de 

fer Central» 	  
– ratification d'une hypothèque consentie par la «Compagnie du chemin de 

fer Central d'Algoma à la Baie d'Hudson» 	  
– ratification d'une hypothèque consentie par la "Great Northern Railway of 

Canada" 	  
– ratification d'une hypothèque consentie par la "Manitoulin and North 

Shore Railway Company" 	  

Chartered Trust Company 
– remplacement du nom "Chartered Trust and Executor Company" en celui 

de : 	  
– 1905, chap. 162, nouvel art. 3 sur capital-actions 	  
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1915, chap. 70 
1919, chap. 98 
1929, chap. 75 
1949,.chap. 29' . 

1874, chap. 103 
„. 

, 
1900, chap. 95 
1920, chap. 86 

, 

1951, chap. 70 

1903, chap. 110 

1873, chap. 104 

1886, chap. 103 
1887, chap. 111   
1887, chap. 112 

1881, chap. 58 
1883, chap. , 85 
1921, chap. 80 

Lois d'intérêt:privê 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE - (suite) 

Chartered Trust and Executor Company 
- remplacement du nom "Title and Trust Company" en celui de • 	  
- étendue des pouvoirs .. 	  
- 1905, chap. 162, nouvel art. 3 	  
- remplacement du nom en celui de "Chartered Trust Company" 	 

Coloniale de Construction et de Placement, Association 
- loi constitutive 	  

Coloniale de placement. çJde prêt, Compagnie 	 • , • , • 
- loi constitutive 	  
- 1900, chap. 95, adjonction de l'art. 25; actions privilégiées 	  

- Community Finance Corporation - 
- remplacetnent du .nom «Compagnie des Prêts et Finance Industrielle» en 

celui de • 	  

Consolidated Trusts Corporation 
- loi constitutive 	  

Construction de la Puissance, Société de •„ 	• 
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie dé Prêts Hypothécaires de 

la Puissance» 	  

Co-operative Trust Company of Canada 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs de la "Co-operative ,Trust Company 

Limited" sous le nom de 	  

Corporation de débentures et effets publics du Canada 
- loi constitutive 	  

' 	
. 	. 

Crédit Foncier du Bas-Canada  : . 	 . . 	 . 	.. 
- - loi constitutive 	 , 	 . 	-.  •  

- 1873, chap. 102, modification de l'art'. 29; étendue des pouvoirs  '' • 	•  

Crédit Foncier du Canada 
- loi constitutive 	  

Crédit Foncier du Canada , 
- étendue des pouvoirs au Manitoba et Territoires du Nord-Ouest 	 

Crédit Foncier et d'Epargnes, Compagnie de 
- remplacement du nom "Freehold Permanent Building Society of Toronto" 

en celui de :; étendue des pouvoirs 	  
- Acte de 1886 concernant la Compagnie de prêts immobiliers et d'épargne, 

pouvoirs d'emprunter 	  
- 1886, chap. 103, nouvel art. 5; étendue des pouvoirs 	  
- 1887, chap. Ill, nouvel art. 2 	  

Crédit Foncier Franco-Canadien 
- étendue des pouvoirs 	  
- abrogation de : 1881, chap. 58 	  
- abrogation de : 1883, chap. 85 	  

1877, chap. 80 

1967-68, chap. 49 

1901, chap. 94' 

1873, chap. 102 
1874, chap. 97 	' 

1881, chap. 59 

1882, chap. 110 
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1872, chap. 109 

1874, chap. 102 

1874, chap. 102 

1897, chap. 86 

1890, chap. 100 

1897, chap. 86 

1882, chap. Ill 

 1910, chap. 168 
1912, chap. 158 

1920, chap. 96 

1936, chap. 57 

1948, chap. 91 

1951, chap. 74 

1932-33, chap. 63 
1934, chap. 68 

1944-45, chap. 60 

1897, chap. 85 

1898, chap. 101 

1886, chap. 100 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE - (suite) 

Crédit Fonciers, Compagnie de Prêt et 
- remplacement du nom «Société permanente de construction du district de 

Montréal» en celui de • 	  

Cultivateurs, Compagnie de Prêt et d'Epargne des 
- remplacement du nom «Compagnie de Prêt et d'Epargne des Cultivateurs 

et Artisans» 	  

Cultivateurs et Artisans, Compagnie de Prêt et d'Epargne des 
- remplacement du nom en celui de «Compagnie de Prêt et d'Epargne des 

Cultivateurs» 	  

Dépôt, entrepôt et prêt de la Puissance, à responsabilité limitée, Compagnie de 
- remplacement du nom «Compagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de la 

• Puissance (à responsabilité limitée)» en celui de 	  

Dépôt, d'entrepôt et de prêt de la Puissance (à responsabilité limitée), 
Compagnie de 

- loi constitutive 	  
- modification de : 1890, chap. 100; remplacement du nom en celui de : 

«Compagnie de dépôt et de fidéicommis de la Puissance (à responsabilité 
limitée)» 	  

Dépôt et de Prêt du Canada, La Compagnie de 	• 
- étendue des pouvoirs; actions; prêts 	  
- Loi de la Trust and Loan Company of Canada, 1910, abrogation de : 1882, 

chap. Ill;  pouvoirs 	  
- 19 IO, chap. 168, nouvel art. 13 	  

Loi de The Trust and Loan Company of Canada, 1920,1910, chap. 168, 
modification de l'art. 10; nouvel art. 13 	  

- Loi de 1936 sur la Trust and Loan Company of Canada, 1910, chap. 168, 
nouvel art. 13; 1920, chap. 96, nouvel art. 4; actions privilégiées 	 

- Loi de 1948 sur The Trust and Loan Company of Canada, réorganisation 
du capital 	  

- Toronto and London Investment Company Ltd., 1951, Act, refonte; 
abrogation de : 1910, chap. 168; 1912, chap. 158; 1920, chap. 96; 1936, 
chap. 57; 1948, chap. 91; remplacement du nom en celui de : "Toronto 
and London Investment Company Ltd." 	  

• 
Discount and Loan Corporation of Canada 

- loi constitutive 	  
- 1933, chap. 63, modification des art. 1 et 5 	  
- remplacement du nom en celui de : "Personal Finance Company of 

Canada" 	  

Dominion Building and Loan Association 
- capital-actions; étendue des pouvoirs 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Dominion Permanent Loan 

Company" 	  

• • Dominion Lands Colonization Company (Limited) 
- actions 	  
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1898, chap. 101 

1923, chap. 87 

1906, chap. 87 

1912, chap. 89 
1913, chap. 107 
1920, chap. 88 

1902, chap. 60 	. 

1887, chap. 117 

1897, chap. 84 

1906, chap. 87 

1887, chap. 113 
1893, chap. 83 

1901, chap. 96 

1914, chap. 137 
1930, chap. 64 
1974-75-76, chap. 117 

1930, chap. 65 

1964-65, chap. 70 

1959, chap. 74 

1923, chap. 86 
1929, chap. 78 

1910, chap. 164 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE — (suite) 

Dominion Permanent Loan Company 
– remplacement du nom "Dominion Building and Loan Association" en celui 

de : 	  

Dominion Savings and Investment Society 
– vente à la "Huron and Erie Mortgage Corporation" 	  

Dominion Trust Company (Quebec) 
– remplacement du nom "Empire Trust Company" en celui de :; loi 

constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Dominion Trust Company (Vancouver) 
– loi constitutive 	  
– 1912, chap. 89, adjonction des art. 18 et 19 	  
– répartition de l'actif et des dividendes 	  

Dyment, Compagnie d'Effets publics, de Prêt et d'Epargne 	, 
– loi constitutive 	  

Edmonton et de la Saskatchewan (à responsabilité 'llinifée) La Compagnie de 
terres d' 

– vente de terrains 	  

Effets publics canadiens de Montréal, Compagnie d' 
loi constitutive 	  

Empire Trust Company 
– remplacement du nom en celui de : "The Dominion Trust Company"; 

étendue des pouvoirs 	  

Épargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée), compagnie d' 
– loi constitutive 	  
– 1887, chap. 113, nouvel art. 8; abrogation de l'art.•i 2 	  
– 1887, chap. 113, modification de l'art. 5; nouveaux art. 8, 11 et 20; étendue 

des pouvoirs 	  
– remplacement du nom en celui de : "The Eastern Canada Savings' and 

Loan Company" 	  
– pouvoirs 	  
– fusionnement avec la «compagnie Trust Central et Nouvelle-Écosse» 	 

Estates Trust Company 
– loi constitutive 	  

Evangeline Savings and Mortgage Company 
– loi constitutive 	  

Export Finance Corporation of Canada, Ltd. 
– loi constitutive 	  

Family Trust 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de : "Financial Trust Company"; directeurs 

Federal Trust Company 
– remplacement du nom "SovereignTrust Company" en celui de:: 	 
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1889, chap. 92 

1899, chap. 111 
1922, chap. 67 
1968-69, chap. 63 

1883, chap. 75 
1883, 'chap. 76 

1893, chap. 84 
1899, chap. 110 
1908, chap. 103 
1948, chap. 88 

1962-63, chap. 24 

1872, chap. 106 

1895, chap. 84 

1963, chap. 71 

1939, chap. 57 

1929, chap. 78 

1873, chap. 104 

1876, chap. 58 

1875, chap. 63 

1913, chap. 117 

1960-61, chap. 78 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE - (suite) 

Fidéicommis et d'adininistration, Compagnie canadienne de 
- loi constitutive 	  

Fidéicommis du Canada, Compagnie de 
- remplacement du nom «Corporation générale de fidéicommis du Canada» 

en celui de : 	  
- conseil d'administration; pouvoir d'accepter des fonds 	  
- 1894, chap. 115, nouvel art. 12 	  

Fidéicommis et de Construction de chemins de fer du Canada, Compagnie de 
- loi constitutive 	  
- 1883, chap. 75, nouvel art. 31 	  

Fidéicommis Orientale, La Compagnie de 	• 
- loi constitutive 	  
- 1893, chap. 84, modification de l'art. 4 	  
- 1893, chap. 84, modification des art. 8 et 11; étendue des pouvoirs 	 
- 1893, chap. 84, nouvel art. 9 'sur capital-actions 	  
- pouvoir d'employer le nom français «Le Trust de l'Est Canadien» ou le nom 

anglais "The Eastern Trust Company" 	  

Fidéicommis de la Puissance, Compagnie de 
- loi constitutive 	  

Fidéicommis de la Puissance du Canada 
- loi constitutive 	  

Fidélité, Compagnie d'Hypothèque et d'Épargne 
- loi constitutive 	  

Finance du Ménage, La Corporation-Canadienne de la 
- remplacement du nom "Central Finance Corporation" en celui de : 	 

Financial Trust Company 
- remplacement du nom "Family Trust" en celui de • 	  

Freehold Permanent Building Society of Toronto 
- remplacement du nom en celui de : "Freehold Loan and Savings 

Company"; étendue des pouvoirs 	  

Garantie Hypothécaire d'Angleterre et du Canada 
- loi constitutive 	  

Garantie et de Placements sur immeubles (à responsabilité limitée), Compagnie 
Canadienne de 

- loi constitutive 	  

General Loan Company of Canada 
- loi constitutive 	  

General Mortgage Service Corporation of Canada 
- loi constitutive 	  
- 1960-61, chap. 78; adjonction de l'art. IA conférant un nom français à la 

société : «Société Générale d'Hypothèque du Canada» et donnant le 
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1963, chap. 72 

1966-67, chap. 118 

1894, chap. 115 

1899, chap. Ill 

1966-67, chap. 118 

1962, chap. 43 

1955, chap. 70 

1968-69, chap. 64 

1873, chap. 105 

1883, chap. 86 
1887, chap. 116 

1909, chap. 89 
1913, chap. 125 

1962, chap. 44 

1925, chap. 65 
1947, chap. 90 
1949, chap. 33 

1960-61, chap. 79 

1960-61, chap. 79 

1926-27, chap. 92 

1968-69, chap. 64 

Lois d'intérêt privé • 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE - (suite) 

pouvoir d'etnployer les noms français ou anglais; adjonction des art. 1B 
et 9A à 9E; étendue des pouvoirs 	  

- remplacement du nom en celui de : «Société Générale d'Hypothèque du 
Canada»; pouvoir d'employer les noms français ou anglais; 1960-61, 
modification du chap. 78 	  

Générale de fidéicommis du Canada, Corporation 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie de fidéicommis du 

Canada»; 1894, chap. 115, modification des art. 2 et 10; nouvel  art. 12 	 

Générale d'Hypothèque du Canada, Société 
remplacement du nom "General Mortgage Service Corporation of 

Canada" en celui de : 	  

Gerand Acceptance Company 
- loi constitutive 	  

Gillespie Mortgage Corporation 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Habitat Urbain, Société 

d'Hypothèques et d'Épargne»; pouvoir d'employer les noms anglais ou 
français 	  

Glasgow (responsabilité limitée), Compagnie de Terres et de Prêt de 
- loi constitutive 	  

Grange Trust (limited) 
- loi constitutive 	  
- liquidation 	  

Great West Permanent Loan Company 
-•  loi constitutive 	  
- 1909, chap. 89, modification de l'art. 9 	  

Greymac Mortgage Corporation 
- loi constitutive 	  

Guaranty Trust Company of Canada 
- loi constitutive 	  
- 1925, chap. 65, nouveaux art. 3 et 4 	  
- 1925, chap. 65, nouvel art. 3 	  
- 1925, chap. 65, nouvel art. 3 sur capital-actions; pouvoir d'employer le nom 

français : «Compagnie Guaranty Trust du Canada» ou le nom anglais 	 

Guaranty Trust du Canada, Compagnie 
- pouvoir d'employer les noms français ou anglais 	  

Guardian Trust Corporation of Montreal 
- loi constitutie 	  

Habitat Urbain, Société d'Hypothèques et d'Épargne . 
- remplacement du nom "Gillespie Mortgage Corporation" en celui de : 	 
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1885, chap. 30 
1893, chap. 85 
1895, chap. 85 
1911, chap. 88 

1879, chap. 55 

1911, chap. 92 

1896, chap. 49 
1899, chap. 115 
1905, chap. 105 

1906, chap. 110 
1913, chap. 134 

1915, chap. 74 

1915, chap. 74 
1923, chap. 87 

1955, chap. 71 
1968-69, chap. 65 

1875, chap. 62 

1887, chap. 115 
1890, chap. 101 

1930, chap. 67 

1872, chap. 107 

1875, chap. 62 

1899, chap. 116 
1904, chap. 86 
1912, chap. 103 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE - (suite) 

Hamilton, Société de prévoyance et de prêt d' 
- Acte de 1885 relatif à la Société de prévoyance et de prêt d'Hamilton, 

capital-actions 	  
- 1885, chap. 30, modification des art. 2 et 3; étendue des pouvoirs 	 
- 1885, chap. 30, nouvel art. 6; abrogation de l'art. 8 	  
- 1885, chap. 30, nouvel art. 3 sur la limitation du capital- actions 	 

Home Savings and Loan Company (Limited) 
- achat de la «Banque d'Epargnes de Toronto» 	  

Hudson Bay Mortgage Corporation 
- loi constitutive 	  

Huron et Erié, Compagnie de prêts et d'épargne de 
- Acte de la Compagnie de prêts et d'épargne de Huron et Erié, 1896, 

étendue des pouvoirs 	  
- 1896, chap. 49, modification de l'art. 2; étendue des pouvoirs 	  
- 1899, chap.  I15, abrogation de l'art. 1; 1896, chap. 49, nouvel art. 2 	 
- fusionnement avec la "Canadian Savings and Loan Company of London, 

Canada" 	  
- 1905, chap. 105, modification de l'art. 1 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Huron and Erie Mortgage 

Corporation"; augmentation du capital-actions; étendue des pouvoirs 	 

Huron and Eric Mortgage Corporation 
- remplacement du nom "The Huron and Erie Loan and Savings Company" 

en celui de : 	  
- achat de la "Dominion Savings and Investment Society" 	  
- Loi de 1955 sur "The Huron and Erie Mortgage Corporation", actions; 

capital 	  
- 1955, chap. 71, nouvel art. 3 sur augmentation du capital 	  

Impériale de Construction, d'Epargncs et de Placement, Compagnie 
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie Impériale de Prêt et de 

Placement» 	  

Impériale de Fidéicommis du Canada, La Compagnie 
- loi constitutive 	  
- 1887, chap. 115, nouveaux art. 3, 4, 5 et 9; actions privilégiées 	 
- 1887, chap. 115, nouvel art. 8, augmentation du capital-actions; nouvel art 	 

9, conseil d'administration; 1890, chap. 101, nouvel art. 4, actions 
privilégiées 	  

Impériale de Garantie et de Prêt, Société 	 • • 
- loi constitutive 	  

Impériale de Prêt et de Placement, Compagnie 
- remplacement du nom «Compagnie Impériale de Construction, d'Epargnes 

et de Placement» en celui de • 	  

Impériale, Compagnie de prêt et de placement l' 
- loi constitutive 	  
- 1899, chap. 116, nouvel art. 13; fusionnement 	  
- 1899, chap. 116, nouvel art. 2 	  
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1930, chap. 68 
1951, chap. 70 

1913, chap. 139 

1920, chap. 91 

1960, chap. 58 

1960, chap. 58 

1956, chap. 61 

1957-58, chap. 41 

1963, chap. 73 

1930, 

1889, chap. 74 

1960, chap. 59 

1966-67, chap. 119 

1872, chap. 108 
1873, chap. 107 
1876, chap. 60 
1879, chap. 75 
1889, chap. 93 

1891, chap. 114 
1899, chap. 117 

1876, chap. 62 
1877, chap. 78 
1883, chap. 87 

1886, chap. 102 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE - (suite) 

Industrielle, La Compagnie des Prêts et Finance 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : "Community Finance Corporation" 	 

Intercolonial Trust Company 
- loi constitutive 	  

International Loan Company 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : "International Savings and Mortgage 

	

Corporation" 		  

International Savings and Mortgage Corporation 
- remplacement du nom "International Loan Company" en celui de • 	 

Interprovincial Trust Company 
- loi constitutive 	  

Investors Trust Company 
- loi constitutive 	  

Kinross Mortgage Corporation 
- loi constitutive 	  

Land Security Company 
- échange de terrain de la part:de la «Compagnie du chemin de fer d'Ontario 

et Québec» à la • 	  

Laurentide, Compagnie de Finance 
- loi constitutive 	  

League Savings and Mortgage Company 
- loi constitutive 	  

Londres et Canada, à responsabilité limitée, compagnie de placement et 
d'agence 

- 17 V., chap. 50, nouvel art. 13; modification des art. 4, 6, 16 et 24 et 
abrogation des art. 7 à 10 et de 44 à 48; étendue des pouvoirs 	 

- étendue des pouvoirs 	  
- 1872, chap. 108, modification de l'art. 8 	  
- 27 V., chap. 50, modification de l'art. 6; actions 	  
- 1872, chap. 108, modification de l'art. 6 	  
- Acte de la Compagnie de Placement et d'Agence de Londres et du Canada 

(à responsabilité limitée), 1891, capital-actions 	  
- capital-actions 	  

Londres et Ontario (à responsabilité limitée), La Compagnie de Placements de 
- loi constitutive 	  
- 1876, chap. 62, modification des art. 4,  Set 21; fusionnement 	  
- pouvoirs définis 	  
- application de l'Acte relatif aux sociétés de construction opérant dans la 

province d'Ontario 	  
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1879, chap. 74 

1895, chap. 86 
1901, chap. 104 

1915, chap. 68 

1876, chap. 66 

1969-70, chap. 76 

1913, chap. 151 

1921, chap. 76 

1913, chap. 152 

1964-65, chap. 74 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE — (suite) 

Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée), Compagnie de prêt du 
– remplacement du nom «Compagnie de prêt et de placement d'Ottawa» en 

celui de • 	  
– 1874, chap. 104, nouveaux art. 5, 7, 49 et abrogation de l'art. 6; 1879, 

chap. 74, abrogation de l'art. 6 	  
– liquidation 	  

Marcil Trust Company 
– loi constitutive 	  

Maritime d'Epargnes et de Prêt, La Société 
– loi constitutive 	  

McOuat Investments Limited 
– avis dans la Gazette du Canada non applicables 	  

Metropolitan Mortgage and Loan Corporation 
– loi constitutive 	  

Metropolitan Trust Company of Canada 
– loi constitutive 	  

Middlesex Trust Company 
– loi constitutive 	  

Mondiale d'Hypothèques, La Corporation 
– loi constitutive 	  

Montréal, Association de construction de 
– remplacement du nom en celui de : «Compagnie de placement et de 

construction de Montréal»; étendue des pouvoirs 	  

Montréal, Compagnie de Crédit de 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Montréal, Association de Placement de 
– loi constitutive 	  

1878, chap. 42 

1874, chap. 98 

1873, chap. 103 

Montréal, Compagnie de placement et de construction de 
– remplacement du nom «Association de construction de Montréal» en celui 

de : 	1878, chap. 42 

Montréal Trust du Canada, Compagnie 
– société continuée 	1988, chap. 66 

Mortgage Corporation of Nova Scotia 
– remplacement du nom "The Acadia Loan Corporation" en celui de  	1914, chap. 127 

Muttart Development Corporation Ltd. 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs; remplacement du nom en celui de : 

"Muttart Mortgage Corporation" 	1962, chap. 45 

Muttart Mortgage Corporation 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs; remplacement du nom "Muttart 

Development Corporation Ltd." en celui de :  	1962, chap. 45 

National Exchange, La Compagnie dite 
– loi constitutive  	1876, chap. 67 
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1905, chap. 98 

1907, chap. 73 

1907, chap. 121 

1876, chap. 61 
1877, chap. 77 

1893, chap. 88 
1903, chap. 93 
1943-44, chap. 36 
1963, chap. 68 
1968-69, chap. 69 , 

1907, chap. 113 

1910; chap. 137 

1923, chap. 89 
1936, chap: 56 

1887, chap. 114 
1893, chap. 86 ' 

1904, chap. 106 

1964-65, chap. 72 
1968-69, chap. 66 

1889;:chap. 94 
1894; Chap. 116 

1887, chap. 118 
1891, chap. 120 
1903, chap. 169 

1895, chap. 87 

1874, chap. 104 

Lois d'intérêtprivé • 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE - (suite) - 

National Trust Company, Limiied, 	, • , 
- mortgage garantissant ses obligations. envers la "Grand Trunk. Pacific 

Railway  Company" 	 _ 

- mortgage garantissant ,  ses obligations envers la "Canadian Northern.. 
Railway Company" 	  

mortgage garantissant ses obligations envers la "Qu'Appelle, Long Lake 
and Saskatchewan Railroad and Steamboat Company" 	  

Nationale (responsabilité limitée), Compagnie Canadienne de Placements La 
- loi constitutive 	'•  .r • 
- 1876, chap. 61, modifiCation des 'art. 9, 10 et 14 	  

Nord-Ouest du Canada' (à responsabilité limitée), La Compagnie des terres du . ' 
- loi constitutive 	  
- 1893, chap. 88, modification des  art. 4, II et 15; nouvel art. 21 	. 

- 1 . 893, chap. 88, nouvel art. 8 	  
- 1893, chap. 88, modification de l'art. 2; nouvel art. 4 sur.capital-actions 	 
- 1893, chap. 88, adjonction de l'art. 22 	 . 	. . 	. 

. 	• 
North Western Trusts Company • 

- loi constitutive 	 • 	• ••• • 	

' 
Northern Mortgage Company of Canada 

loi constitutive 	- 

Northern Trusts Companj,  
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	• 
- 1923, chap. 89, nouvel art. 3, capital-actions 	  

Nova SCotia Permanent Benefit Building Society and Savings Fund 
- étendue des pouvoirs 	  
- 1887, chap. 114, modification de l'art. 11. 	  
- 1887, chap. 114, abrogation des art.: 3 et 11, nouvel .art. 4 et modification 

de l'art. 5; étendue des pouvoirs 	 

Nova-Scotia Savings & Loan Company 
- loi constitutive 	  
- 1964-65, chap. 72, 'adjonction des art. 15 à 19 	  

Ontario, Compagnie de prêt et de débentures d' 
- Acte de la compagnie, de prêt et de débentures d'Ontario, 1889, 

consolidation des pouvoirs d'emprunt 	  
- étendue des pouvoirs 

Ontario et Qu'Appelle, à responsabilité limitée, Compagnie des Terres d' . 
- capital-actions 	  

actions 	• 	
. 

• 	  - liquidation 

Ottawa, Compagnie de  bien -fonds et de garantie d' 
- loi constitutive 	  

Ottawa, la Compagnie de Prêt et de Placement d' 	- . 
- loi constitutive 	  
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1879,  1879, chap. 74 

1945, chap. 53 

1913, chap. 172 

1872, chap. 109 

1874, chap. 100 

1899, chap. 101 

1903, chap. 94 

1874, chap. 100 

1886, chap. 104 
1887, chap. 108 

1944-45, chap. 60 

1956, chap. 67 

1934, chap. 69 

1910, chap. 148 

1874, chap. 99 
1897, chap. 83 

1909, chap. 121 

1913, chap. 179 
1915, chap. 69 
1937, chap. 49 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE - (suite) 

- remplacement du nom en celui de : «Compagnie de prêt du Manitoba et du 
Nord-Ouest (à responsabilité limitée)»; 1874, chap. 104, nouveaux art. 3, 
5, 9, 38, 39 et 45; modification des art. 11, 12, 28, 42, 48, 49 et 51; 
abrogation des art. 4 et 35; adjonction des art. 56 à 60 	  

Ottawa Valley Trust Company 
- loi constitutive 	  

Pacific and Eastern Mortgage Company 
- loi constitutive 	  

Permanente de construction du district de Montréal, Société 
- remplacement du nom en celui de «Compagnie de Prêt et Crédit Fonciers» 	 

Permanente de Construction et d'Epargne du Canada, Société 
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie Permanente de Prêt et 

d'Epargne du Canada» 	  

Permanente d'hypothèques du Canada et du Canada Occidental, Corporation 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de "Canada Permanent Mortgage 

Corporation"; 1899, chap. 101, modification de l'art. 6 	  

Permanente de Prêt et d'Epargne du Canada, Compagnie 
- remplacement du nom «Société Permanente de Construction et d'Epargne 

du Canada» en celui de : 	  
- Acte de 1886 concernant la Compagnie permanente de prêt et d'épargne du 

Canada, pouvoir d'emprunter 	  
- 1886, chap. 104, abrogation des art. 5 et 7; étendue des pouvoirs 	 

Personal Finance Company of Canada 
- remplacement du nom "The Discount & Loan Corporation Company of 

Canada" en celui de : 	  
- remplacement du nom en celui de : "Beneficial Finance Co. of Canada"; 

1932-33, chap. 63, nouvel art. 3 	  

Personal Finance Corporation 
- loi constitutive 	  

Pioneers' Loan Company 
- loi constitutive 	 

Placement et d'Agence du Canada (à responsabilité limitée), la compagnie de 
- remplacement du nom «la Compagnie de placement et d'agence du 

Bas-Canada (à responsabilité limitée)» 	  
- étendue des pouvoirs 	  

Prairie Provinces Trust Company 
- loi constitutive 	  

Premier Trust Company 
- loi constitutive 	  
- 1913, chap. 179, abrogation de l'art. 16; prorogation de délai 	  
- 1913, chap. 179, nouvel art. 3 	  

-158- 158- 



1898, chap. 97 

1884, chap. 101 
1913, chap. 184 

1898, 

1877, chap. 80 

1905, chap. 151 

1876, chap. 65 

1876, chap. 65 

1907, chap. 119 

1909, chap. 124 

1922, chap. 71 
1930, chap. 70 
1934, chap. 70 

1904, chap. 118 

1948, chap. 89 

1903, chap. 185 
1905, chap. 98 

1947, chap. 81 

1886, chap. 101 

1884, chap. 101 
1913, chap. 184 

1916, chap. 55 

Lois d'intérêt privé'. 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE — (suite) 

Prêt et d'épargne du Canada-Central, Compagnie de 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Prêts sur Bien-fonds du Canada (à responsabilité limitée), Compagnie de 
– vente à "The Scottish Canadian Land Mortgage Company (Limited)" 	 
– capital-actions 	  

Prêts Hypothécaires de la Puissance, Compagnie de 
– loi constitutive; reniplacement du nom «Société de Construction de la 

Puissance» en celui de : 	  

Provident Financial Association, Limited 
– loi constitutive 	  

'Provinciale, Compagnie de Prêt et d'Epargnes 
– remplacement du nom «Société de Construction Permanente et d'Epargnes 

Provinciale» en celui de : 	  

Provinciale, Société de Construction Permanente et d'Epargnes 
– remplacement du nom en celui de «Compagnie de Prêt et d'Epargnes 

Provinciale» 	  

Prudential Finance Society 
– loi constitutive 	  

Prudential Trust Company, à responsabilité limitée 
– loi constitutive 	  
– 1909, chap. 124, nouvel art. 3, augmentation du capital-actions; émission 

d'actions 	  
– 1909, chap. 124, modification del'art. 3; capital-actions 	, 
– 1909, chap. 124, nouvel art. 3 	  

Real Estate Title Guarantee and Trust Company 
– étendue des pouvoirs 	  

Rinker Finance Corporation 
– loi constitutive 	  

Royal Trust Company 	 • 
– étendue des pouvoirs 	  
– mortgage de la "Grand Trunk Pacific Railway Company" 	  
– mortgage de la «Compagnie de chemin de fer et de houille de Cumberland»; 

contrat de fiducie confirmé avec la "Toronto, Hamilton and Buffalo 
Railway Company" 	• 

Saskatchewan Land and Homestead Company  (Limited) 
– réduction du capital-actions 	  

Scottish Canadian Land Mortgage Company (Limited) 
– achat de la «Compagnie de Prêts sur Bien-fonds du Canada (à 

responsabilité limitée) 	  
– capital-actions 	  

Seaport Trusts Corporation 
– loi constitutive 	  
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1878, chap. 34 

1877, chap. 81 

1879, chap. 76 

1878, chap. 34 

1906, chap. 163 
1910, chap. 164 

1959, chap. 70 
1963, chap. 74 

1906, chap. 165 

1911, chap. 144 
1914, chap. 144 
1926-27, chap. 94 

1877, chap. 79 
1882, chap. 65 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE — (suite) 

Sécurité, Compagnie de Prêt et d'Epargnes La 
– remplacement du nom «Société de Construction Permanente et d'Epargnes 

de Ste Catherine, La Sécurité» en celui de • 	  

Sécurité, Société de Construction Permanente et d'Epargnes de Ste Catherine, 
• La 

– remplacement du nom en celui de : «La Sécurité, Compagnie de Prêt et 

	

d'Epargnes» 		  

Settlers, Compagnie d'Épargne et d'Hypothèques 
– loi constitutive 	  

Signature Loan and Finance Company 
– loi constitutive 	  

Small Loan Company of Canada 
– loi constitutive 	  

Société de Construction du Comté d'Hochelaga 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Société de Construction Mutuelle 
– loi constitutive sous le nom de : «Société de Prêts et Placements de 

Québec»; étendue des pouvoirs 	  

Société de Construction St. Jacques 
– loi constitutive 	  

Société Permanente de Construction du district d'Iberville 
– capital-actions 	  

Société de Prêts et Placements de Québec 
– loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Sovereign Trust Company 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de : "The Federal Trust Company" 	 

Standard Trust Company . 

– loi constitutive 	  
– loi constitutive 	  

Standard Trusts Company 
– étendue des pouvoirs 	  

Sterling Trusts Corporation 
– loi constitutive 	  
– 1911, chap. 144, modification de l'art. 6 	  
– 1911, chap. 144, nouvel art. 3 	  

Sûretés Canadiennes (à responsabilité limitée), Compagnie de 
– loi constitutive 	  
– achat de la «Banque Consolidée du Canada» 	  

1876, chap. 64 

1876, chap. 64 

1964-65, chap. 73 

1956, chap. 69 

1934, chap. 72 

1878, chap. 41 
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1884, chap. 102 

1882, chap. 121 

1905, chap. 162 

1915, chap. 70 

1889, chap. 91 

1960-61, chap. 77 

1884, 

1951, chap. 74 

1974-75-76, chap. 117 

1876, chap. 63 

1876, chap. 63 

1884, chap. 100 

1915, chap. 77 

1889, chap. 90 

1919, chap. 103 

1913, chap. 205 

1906, chap 180 
1913, chap. 206 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

FIDUCIE ET PRÊTS, COMPAGNIES DE — (suite) 

Terres des Pays-Bas et d'Amérique (De Nederlandsch-Amerikaansche Land 
Maatschappij) 

– étendue des pouvoirs au Canada 	  

Terres de la Qu'Appelle, La Compagnie de 
– loi constitutive 	  

Title and Trust Company 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de : "Chartered Trust and Executor 

Company" 	  

Titres et hypothèques, Compagnie Canadienne de Garantie de 
– loi constitutive 	  

Toronto General Trusts Corporation 
– fusionnement avec la "Canada Permanent Trust Company" sous le nom 

de : "Canada Permanent Toronto General Trust Company" 	 

Toronto and London Investment Company Ltd. 
– Toronto and London Investment Company Ltd., 1951, Act, abrogation de : 

1910, chap. 168; 1912, chap. 158; 1920, chap. 96; 1936, chap. 57 et 
1948, chap. 91; remplacement du nom en celui de "Trust and Loan 
Company of Canada" 	  

Trust Central et Nouvelle-Écosse, compagnie 
– fusionnement avec la "EaStern Canada Savings and Loan Company" 	 

Union, Compagnie de Prêt et d'Epargnes de l' 
– remplacement du nom «Société de Construction Permanente et d'Epargnes 

de l'Union» en celui de 	  

Union, Société de Construction Permanente et d'Epargnes de l' 
– remplacement du nom en celui de : «Compagnie de Prêt et d'Epargnes de 

l'Union» 	  

Union du Canada, Corporation de Fidéicommis 
– loi constitutive. 	  

United States Mortgage and Trust Company 
– mortgage de la "Van Buren Bridge Company" 	  

Valeurs et débentures du Canada, Compagnie des 
– loi constitutive 	  

Victory Trust Company 
– loi constitutive 	  

Western Canada Mortgage Corporation 
– loi constitutive 	  

Western Trust Company 
– loi constitutive 	  
– émission d'actions privilégiées; acquisition d'autres compagnies 	 
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1956-57, chap. 50 
1957-58, chap. 37 

1950, chap. 61 

1960-61, chap. 71 

1949, chap. 27 

1967-68, chap. 44 

1951, chap. 87 
1964-65, chap. 63 

1970-71-72, chap. 66 

1951, chap. 88 

1962, chap. 36 

1962, chap. 36 

1955, chap. 75 

1887, chap. 122 

1959, chap. 64 

1956, chap. 60 

1969-70, chap. 78 

1951, chap. 91 

1949, chap. 34 
1952-53, chap. 66 
1966-67, chap. 108 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PIPE-LINES 

Alaska-Yukon Pipelines Ltd. 
—loi constitutive 	  
— 1956-57, chap. 50, modification de l'art. 6 	  

Alberta Natural Gas Company 
—loi constitutive 	  

Aurora Pipe Line Company 
—loi constitutive 	  

British American Pipe Line Company 
—loi constitutive 	  

Cabri Pipe Lines Ltd. 
—loi constitutive 	  

Canadian-Montana Pipe Line Company 
—loi constitutive 	  
— 1951, chap. 87, modification de l'art. 6 	  

Central-Del Rio Oils Limited 
—remise de lettres patentes 	  

Champion Pipe Line Corporation Limited 
—loi constitutive 	  

Cochin Pipe Lines Ltd. 
—loi constitutive 	  

Commerciaux pour Solides, Compagnie des Pipe-Lines 
—loi constitutive 	  

Consolidated Pipe Lines Company 
—loi constitutive 	  

Dominion Oil Pipe Line and Manufacturing Company 
—loi constitutive 	  

Foothills Pipe Lines Ltd. 
—loi constitutive 	  

Hydrocarbons Pipeline Limited 
— loi constitutive 	  

ICG Transmission Limitée, Compagnie de 
—loi constitutive 	  

Independent Pipe Line Company 
—loi constitutive 	  

Interprovincial Pipe Line Company 
—loi constitutive 	  
—capital-actions 	  
—capital-actions 	  
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1956, chap. 70 

1952-53, chap. 69 

1955, chap. 76 

1962, chap. 37 

1950, chap. 65 

1955, chap. 77 

1955, chap. 78 
1958, chap. 50 

1955, chap. 79 

1951, chap. 92 
1953-54, chap. 80 

1967-68, chap. 46 

1951, chap. 93 
1958, chap. 51 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PIPE-LINES — (suite) 

Matador Pipe Line Company, Ltd. 
– loi constitutive 	  

Meota Pipe Lines Ltd. 
– loi constitutive 	  

Mid-Continent Pipelines Limited 
– loi constitutive 	  
– capital-actions; 1952-53, chap. 68, modification de l'art. 6 	  

Mountain Pacific Pipeline Ltd. 
– loi constitutive 	  

Niagara Gas Transmission Limited 
– pipe-line extra-provincial 	  

Northern Pipe Line Company 
– loi constitutive 	  

Northwest Transmission Company Limited 
– remplacement du nom "Trans-Prairie Pipelines of Canada Ltd." en celui 

de : 	  

Peace River Transmission Company Limited 
– loi constitutive 	  

Petroleum Transmission Company 
– loi constitutive 	  

Polaris Pipe Lines 
– loi constitutive 	  

Prairie Transmission Lines Limited 
– loi constitutive 	  

S. & M. Pipeline Limited 
– loi constitutive 	  

Stanmount Pipe Line Company 
– loi constitutive 	  
– 1955, chap. 78, nouvel art. 5, modification de Part, 6 	  

Trans-  Border Pipeline Company Ltd. 
– loi constitutive 	  

Trans-Canada Pipe Lines Limited 
– loi constitutive 	  
– 1951, chap. 92, nouvel art. 3 	  
– capital-actions; 1951, chap. 92, modification des art. 3 et 6; nouvel art. 10 

et adjonction de l'art. 10A 	  

Trans Mountain Oil Pipe Line Company 
– loi constitutive 	  
– actions 	  

1960, chap. 60 

1964-65, chap. 64 

1952-53, chap. 68 
1958, chap. 49 

1964-65, chap. 65 

1953-54, chap. 78 

1960, chap. 61 
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1956, chap. 70 

1967-68, chap. 47 

1949, chap. 37 
1955, chap. 81 
1958, chap. 52 

1949, chap. 38 

1955, chap. 82 

1955, chap. 83 

1880, chap. 61 

1881, chap. 51 

1887, chap. 97 
1889, chap. 87 

1955, chap. 61 

1899, chap. 95 
1908, chap. 85 
1918, chap. 60 

1923, chap. 74 
1934, chap. 63 

Lois d'intérêt privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PIPE-LINES — (suite) 

Trans-Northern Pipe Line Company 
– loi constitutive 	  

Trans-Prairie Pipelines of Canada, Ltd. 
– remplacement du nom en celui de : "Northwest Transmission Company 

Limited" 	  

Vawn Pipe Lines Ltd. 
– loi constitutive 	  

Westcoast Transmission Company Limited 
– loi constitutive 	  
– 1949, chap. 37, nouvel art. 3 	  
– 1949, chap. 37, nouvel art. 8; directeurs 	  

Western Pipe Lines 
– loi constitutive 	  

Westspur Pipe Line Company 
– loi constitutive 	  

Yukon Pipelines Limited 
– loi constitutive 	  

PONTS 

(voir aussi PONTS ET TUNNELS DE CHEMINS DE FER) 

Assiniboine, La Compagnie du Pont de l' 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de : «Compagnie de Pont des Rivières 

Rouge et Assiniboine»; pouvoirs 	  

Baie de Quinté, Compagnie du Pont de la 	 • 
– loi constitutive 	  
– pouvoir d'accepter de l'aide 	  

Baudette and Rainy River Municipal Bridge Company 
– loi constitutive 	  

Belleville-Prince-Édouard, Compagnie du pont de 
– loi constitutive 	  
– nouvel art. 8; pouvoirs des directeurs 	  
– nouvel art. 8; pouvoirs des directeurs; municipalités peuvent acheter le pont 

Buffalo and Fort Erie Public Bridge Company 
– loi constitutive 	  

– conseil formé appelé : "Buffalo and Fort Erie Public Bridge Authority" 	 

Caughnawaga, loi concernant la construction et l'entretien d'un pont sur le 
fleuve Saint-Laurent à 

– la Corporation du pont du lac Saint-Louis est autorisée à construire et 
entretenir un pont reliant les rives nord et sud du fleuve Saint-Laurent 
vis-à-vis la réserve de Caughnawaga 	  

1949, chap. 36 

1931, chap. 65 
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1930, 1930, chap. 55 

1873, chap. 94 

1928, chap. 58 

1880, chap. 44 

1909, chap. 83 

1874, chap. 113 

1875, chap. 97 

1932, chap. 59 

1956, chap. 64 

1952, chap. 57 
1956, chap. 65 
1958, char): 46.. 

1931, chap. 69 

1872, chap. 89 

1963, chap. 43 

1939, chap. 55 
1946, chap. 77 

• 

-1896, chap.-43 

1879, chap. 56 .  

Loi .d'intérêt  privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PONTS (suite) 

Cornwall BridgetCompany, The , 
•  loi constitutive 

Desjardins, compagnie:du Canal 
- accord entre la «compagnie de. chemin de "fer Grand Occidental» et la 

• «compagnie du chemin d'Hamilton à Milton)) 	  

Detroit River Canadian Bridge Company 
• loi constitutive 	 • 	• . 	 

. 	. 
Développement Central Ville-de-l'îleinc. voir Pointe-Aux-Trembles 

. 	„ 
Emerson, ville d' • 

-• construction d'un pont stil -  la rivière Rouge 	  

Fort Erie and Buffalo Bridge Company 
loi constitutive 	  

L'Assomption, rivière 	•• 
-- autorisation de construire un pont de péage à Joseph Meunier 	  
• autorisation de construire un pont de péage à François-Xavier Galarneau et 

Magloirc-Cléophas Galarneau. 	  
' 

Lac Si: Louis, La Corporation du Pont du voir Caugh.nawaga, pont à 
• 

- Lake of the Woods International Bridge Company 
loi constitutive 	  

Niagara Lower Arch Bridge Company Limited 	 • 
- disposition déclaratoire; pouvoir de vendre le pont 	  

- 
Ogdensburg Bridge Authority 

loi constitutive  - 
-- 1952, chap. 57, modification dè l'art 12; nouveaux art. I 6,et 17 . 	  
-- 1952, chap. 57, modification de l'art. '12; nouveaux  art. 16 et Ir 	  

• 
Outaouais, pont sur la rivière des 

pont entre les ■iilles de Hull et d'Ottawa  . 
,• • 

Orléans, île d' 
— construction d'un pont sur Ic fleuve Saint-Laurent entre l'île d'Orléans et la 

Côte de Beaupré 	  

Pacifique, La Compagnie du Pont de Jonction du 
— loi constitutive 	  

Pointe-aux-Trembles 
— autorisation de construire un pont à 

	

	  
„ 

Prescott and Ogdensburg Bridge Company 
— loi constitutive 	  
— loi constitutive; abrogation de : 1939, chap. 55 	, 	  

Queenston, Compagnie du pont des Hauteurs de 

— loi constitutive  	 ,  
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1898, chap. 114 

1882, chap. 91 

1877, chap. 65 

1881, chap. 51 

1882, chap. 90 

1895, chap. 74 

1891, chap. 104 

1928, chap. 64 
1930, chap. 59 

1934, chap. 65 

1955, chap. 64 
1957-58, chap. 31 

1934, chap. 66 
1936, chap. 53 

1956, chap. 71 
1960-61, chap. 65 

1882, chap. 92 

1888, chap. 92 

1886, chap. 91 

1892, chap. 64 
1894, chap. 89 
1898, chap. 94 

1898, chap. 94 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PONTS - (suite) 

- prorogation de délai 	  

Richelieu, La Compagnie du Pont de 
- loi constitutive 	  

Rivière du Loup, La Compagnie du Pont de la 
- compagnie exemptée de maintenir un pont-levis 	  

Rivières Rouge et Assiniboine, Compagnie de Pont des 
- remplacement du nom «Assiniboine Bridge Company» en celui de : 	 

Saint-Jean, La Compagnie du Pont de 
- loi constitutive 	  

Saint-Jean, Compagnie des ponts de la rivière 
- loi constitutive 	  

Sainte-Catherine et Merritton, Compagnie des ponts de 
- loi constitutive 	  

St. Clair Transit Company 
- loi constitutive 	  
- 1928, chap. 64, art. nouveaux : 14, 15, 19, 22 et 26 	  
- rétablissement des pouvoirs; abrogation de : 1928, chap. 64, art. 19 et 1930, 

chap. 59, art. 3 	  

St. Mary's River Bridge Company 
- loi constitutive 	  
- nouvel art. 18 	  

Thousand Islands Bridge Company , 

- loi constitutive 	  
- 1934, chap. 66, art. 17, délai de trois ans; adjonction des art. 22 et 23 	 

Trois-Rivières, Corporation du Pont de 
- construction d'un pont 	  
- construction du pont 

	

	  
• 

Winnipeg à Springfield, La Compagnie du Pont de 
- loi constitutive 	  

PONTS ET TUNNELS DE CHEMINS DE FER 

Assiniboine, rivière 
- construction des ponts sur la - 	  

Brockville et New-York, Compagnie du Pont de 
- loi constitutive 	  
- 1886, chap. 91, rétablissement; modification de l'art. 3; prorogation de 

délai 	  
- prorogation de délai 	  
- fusionnement avec la «Compagnie du pont de Brockville et St. Lawrence» 	 

Brockville et St. Lawrence, Compagnie du pont de 
- fusionnement avec la «Compagnie du pont de Brockville et New York» 	 
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189 I , chap. 65 
1893, chap. 64 

1895, chap. 70 

1899, chap. 97 

1892, chap. 65 
1910, chap. 74 
1913, chap. 80 
1914, chap. 73 
1916, chap. 34 
1918, chap. 61 
1920, chap. 74 
1922, chap. 54 
1924, chap. 76 
193 I , chap. 63 
1952, chap. 56 
1958, chap. 45 
1964-65, chap, 55 

1882, chap. 75 

1895, chap. 71 
1896, Chap. 42 
1900, chap. 90 ' 
1902, chap. 44 
1905, chaP. 69 . 

1888, chap. 93 
1891, chap. 103 
1894, chap. 101 

1895, chap. 71 

1872, chap. 88 
1874; chap: 67 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PONTS ET TUNNELS DE CHEMINS DE FER - (suite) -.• 

Buffalo et Fort-Érié, Compagnie du pont de 
. - loi constitutive 	  

- 1891, chap. 65, abrogation de l'art. I; modification des art. 3 a 8 et 10 et 13 
- 1891, chap. 65, rétablissement; modification des art. 2 et 3; prorogation de 

délai 	  
- 1891, chap. 65, modificatiowdes art. 3 et 9; remplacement du nom en celui 

de : «Compagnie du -  pont .  de Welland et de la Grande 

Burrard-Inlet, Compagnie de tunnel ét de pont 
•	  - loi constitutive 

loi constitutive 	  
- 1910, chap. 74, abrogation de l'art. 1,5; prorogation de délai 	  
- 1913, chap. 80, abrogation de l'art. 1; force électrique; prorogation de délai 
- 1914, chap. 73, abrogation de l'art. I; prorogation de délai 	  

. - 1916, chap. 34, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1918, chap. 61, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	  
- 1920, chap. 74, abrogation de l'art. I; prorogation de délai 	  
- 1910, chap. 74,.nouveaux art. 6 à 8 et 14 	  
- 1910, chap. 74, nouvel art. 8; reconstruction 	  
- 1910, chap. 74, nouveaux art. 7 et 14; modification de l'art. 8 	  
- 1910, chap. 74, adjonction de l'art. 7A 	  
- Loi sur les liquidations s'applique 	  

Calais à St.-Stephen, Compagnie du Pont de chemin de fer de 	 . 
- loi constitutive 	  

Canada et du Michigan, Compagnie de pont et de tunnel du, 
- remplacement du nom «Compagnie du tunnel du Canada et' 'du' Michigan» 

en celui de : 	  
- 1895, chap. 71, modification de l'art. 9 	  
- prorogation de délai • • 

prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Canada et du Michigan, Compagnie du tunnel du 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai •	  
- pouvoir de construire le pont; remplacement du nom en celui de. 

«Compagnie de pont et de tunnel du Canada et du Michigan» 	  

Canada et New-York, Compagnie du Pont et tunnel du 
- loi constitutive 

	

	 . 	. 
.  . - capital-actions 	

, 	
.  

Canada, Pont du Sud du 
- fusionnement de la «Compagnie du , Pont et Tunnel de chemin de fer de la 

Rivière Détroit» et la «Compagnie du Pont de chemin de fer de la Rivière 
Détroit» sous le nom de :; prorogation de délai 	  

- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

- pont sur la rivière Détroit 	  

1877, chap. 63 
1882, chap. 87 
1886, chap. 90 
1890, chap. 91 
1900, chap. 91 
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1905, chap. 70 

1873, chap. 90 
1873, chap. 91 
1876, chap. 50 
1879, chap. 64 

1906, chap. 76 

1918, chap. 62 
1919, chap. 78 
1923, chap. 76 

1902, chap. 104 
1904, chap. 127 

1868, chaP: 82 
1869, chap. 66 
1876, chap. 49 

1894, chap. 97 
1825, chap. 72 

1897, chap. 6 6 

1895, chap. 73 '  

1877, chap. 63 

1872, chap. 91 

1873, chap. 89 

1890, chap. 90 

1888, chap. 91 

1890, chap. 90 

Lois d'intérêt privé • 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PONTS ET TUNNELS DE CHEMINS DE FER - (suite) 

- prorogation de délai 	  

Canada et de la Rivière Détroit, Compagnie du Pont du 

- loi constitutive 	  

- 1873, chap. 90, abrogation de l'art. 33 	  
- prorogation de délai 	  
- 1873, chap. 90, abrogation de l'art. 32; pouvoirs; prorogation de délai 	 

Canadian-Minnesota Bridge Company 
- loi constitutive 	  

Canadian Niagara Bridge Company 

- loi constitutive 	  

- 1918, chap. 62, modific'ation de l'art. 8 	  
- prorogation de délai 	  

Canseau, La Compagnie du pont du détroit de 

- loi constitutive 	  

- prorogation de délai 	  

Clifton, Compagnie du Pont Suspendu de 

- loi constitutive 	  

- capital-actions 	  
- 1868, chap. 82, modification de l'art. 4 	  
- étendue des pouvoirs; contrat avec les commissaires du parc de la Reine 

Victoria aux chutes de Niagara 	  

- 1894, chap. 97, abrogation de l'art. 9; prorogation de délai 	  

Colombie, Compagnie du pont de la rivière 
- loi constitutive 	  

Des Chênes, Compagnie du pont 
- loi constitutive 	  

Détroit, Compagnie du chemin de fer et du Pont de la Rivière 
- fusionnement avec la «Compagnie du Pontet Tunnel de chemin de fer de la 

Rivière Détroit» sous Ic nom de : «Compagnie du Pont du Sud du 
Canada» 	  

Détroit, Compagnie du Pont de chemin de fer de la Rivière 
- loi constitutive 	 ,  

- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du Pont et Tunnel de 
chemin de fer de la Rivière Détroit»; abrogation de : 1872, chap. 91 	 

Détroit, Compagnie du pont de chemin de fer de la rivière 

- remplacement du nom «Compagnie du pont d'hiver pour chemin de fer de 
la rivière Détroit» en celui de : 	  

Détroit, Compagnie du pont d'hiver pour chemin de fer de la rivière 

- loi constitutive 	- 
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie du pont de chemin de fer 

de la rivière Détroit» 	  
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1873, chap. 89 

1877, chap. 63 

1870, chap. 51 
1872, chap. 85 
1879, chap. 62 

1924, chap. 79 

1871, chap. 51 

1885, chap. 26 

1888, chap. 90 

1869, chap. 65 

1872, chap. 63 
1879, chap. 63 

1905, chap. 108 
1918, chap. 63 

1890, chap. 92 

1904, chap. 87 
1908, chap. 119 

1890, chap. 94 

1896(2c), chap. 13 
• 1901, chap. 106 
1906, chap. 124 

1911, chap. 112 

1890, chap. 93 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PONTS ET TUNNELS DE CHEMINS DE FER - (suite) 

Détroit, Compagnie du Pont et Tunnel de chemin de fer de la Rivière 
- remplacement du nom : «Compagnie du Pont de chemin de fer de la Rivière 

Détroit» en celui de • 	  
- fusionnement avec la «Compagnie du Pont de chemin de fer et du Pont de 

la rivière Détroit» sous le nom de : «Compagnie du Pont du Sud du 
Canada» 	  

Détroit, Compagnie du tunnel de la rivière 
- loi constitutive 	  
- Acte du tunnel de Détroit de 1872, péages 	  
- prorogation de délai 	  
- Loi de la Detroit River Tunnel Company, 1924, pouvoir de vendre, louer 

ou aliéner les ouvrages et entreprises à tout autre chemin de fer 	 

Frédéricton et Saint Mary's, La compagnie du pont de 
- loi constitutive 	  

Frédéricton et Saint-Mary's, Compagnie du Pont de chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Grenville, Compagnie du Pont International de 
- loi constitutive 	  

International, Compagnie du Pont 
- fusionnement 	  
- L'Acte du Grand Tronc (pont international) 1872, convention entre la 

«Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada» et la 
«Compagnie du Pont International» 	  

- capital-actions 	  

International Bridge and Terminal Company 
- loi constitutive 	  
- pouvoir de construire des lignes d'embranchement; émission de valeurs 	 

Interprovincial, Compagnie du pont 
- loi constitutive 	  

Interprovincial Railway Bridge Company of New Brunswick 
- loi constitutive 	  
- 1904, chap. 87, abrogation de l'art. 12; prorogation de délai 	  

Ligne Riveraine, Compagnie du pont de chemin de fer de la 
- loi constitutive 	  

Mather, Compagnie de pont et de force 
- loi constitutive 	  
- 1896(2e), chap. 13, modification des art. 6 et 9; prorogation de délai 	 
- prorogation de délai 	  
- 1896(21, chap. 13, modification des art. 1, 4, 8 et 13; 1896(2c), chap. 13, 

abrogation des art. 9 et 17 et 1901, chap. 106, abrogation de l'art. 2; 
prorogation de délai 	  

Montréal, Compagnie du pont de 
- loi constitutive 	  
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1891, chap. 106 

1894, chap. 63 
1897, chap. 67 

1905, chap. 127 

1905, chap. 127 

1909, chap. 109 

1903, chap. 156 
1905, chap. 127 

1887, chap. 96 

1884, chap. 81 
1886, chap. 89 

1874, chap. 77 
1877, chap. 64 
1880, chap. 60 
1882, chap. 86 
1886, chap. 88 
1889, chap. 86 
1891, chap. 105 
1894, chap. 99 
1897, chap. 68 
1900, chap. 108 
1908, chap. 133 

1875, chap. 72 

1882, chap. 88 

1875, chap. 72 

1894, chap. 98 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PONTS ET TUNNELS DE CHEMINS DE FER - (suite) 

- 1890, chap. 93, modification des art. 4 et 11 	  
- location à la «Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au lac 

Supérieur» 	  
- prorogation de délai; obligations 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Montreal Bridge and Terminal 

Company"; convention avec "The Montreal-Longueuil Bridge 
Company"; abrogation de : 1890, chap. 93, art. 14 et 1897, chap. 67, art. 
I; 1890, chap. 93, modification de l'art. 3; prorogation de délai 	 

Montreal Bridge and Terminal Company 
- remplacement du nom "The Montreal Bridge Company" en celui de • 	 
- remplacement du nom en celui de : "The Montreal Central Terminal 

Company"; autorisation pour la construction du tunnel; prorogation de 
délai 	  

Montreal Central Terminal Company voir CHEMINS DE FER 

Montreal-Longueuil Bridge Company 
- loi constitutive 	  
- vente à la "Montreal Bridge and Terminal Company" 	  

Niagara, Compagnie du Pont des Chutes de 
- loi constitutive 	  

Niagara, Compagnie du Pont de la Frontière de 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Niagara, Compagnie du Pont de la Grande-lie de 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Niagara, Compagnie du Pont International des Chutes de 
- convention conclue avec la «Compagnie du Pont Suspendu des Chutes de 

Niagara» et la «Compagnie du chemin de fer Grand Occidental» 	 

Niagara, Compagnie du Pont de la Péninsule de 
- loi constitutive 	  

Niagara, Compagnie du Pont Suspendu des Chutes de 
- convention conclue avec la «Compagnie du Pont International des Chutes 

de Niagara» et la «Compagnie du chemin de fer Grand Occidental» 	 
- étendue des pouvoirs; convention conclue entre les «Commissaires du Parc 

de la Reine Victoria aux chutes de Niagara», la «Compagnie du chemin 
de fer du Parc des chutes de la rivière Niagara», et la • 	  
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1922, chap. 63 

1891, chap. 67 

1916, chap. 31 

1898, chap. 112 

1903, chap. 175 

1903, chap. 177 

1887, chap. 98 
1891, chap. 107 

1897, chap. 69 

1900, chap. 115 

1903, chap. 177 

1884, chap. 78 

1872, chap. 84. 
1873, chap. 93 

1883, chap. 26 
1898, chap. 9 
1898, chap. 83 
1962, chap. 38 

1901, chap. 112 
1906, chap. 159 

1907, chap. 129 

1872, chap. 90 

1928, chap. 65 
1931, chap. 70 

Lois d'intérêt privé • 

013.IFT VI' MODIFICATIONS MENTION 

pows ur Tu NNELS DIE CHEMINS DE FER (suite) • 

Niagara River Bridge Company 
- pouvoirs 	  

Ontario et New York, Compagnie du Pont 
- loi constitutive 	  

Ontario Niagara Connecting Bridge Company 
- loi constitutive 	  

Ottawa, Compagnie du Pont Interprovincial d' 
- loi constitutive 	  

Père Marquette International Bridge Company 
- loi constitutive 	  

Quebec Bridge and Railway Company 
- remplacement du nom «Compagnie du Pont de Québec» en celui de . 	 

Québec, Compagnie du Pont de 
- loi constitutive 	  
- 1887, chap. 98, rétablissement; alyogation de l'art. 25 	  
- 1887, chap. 98, rétablissement; nouvel art. 8, modification de l'art. 14; 

1891, chap. 107, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	 
- 1887, chap. 98, modification de l'art. 14; 1897, chap. 69,  abrogation de 

l'art. 5 et modification de l'art. 6; prorogation de délai 	  
- remplacement du nom en celui de "The Quebec Bridge and Railway 

Company"; pouvoirs; prorogation de délai 	  

Québec, Compagnie du Pont de chemin de fer de 
- loi constitutive 	  

Queenston, compagnie du pont suspendu de 
- augmentation du capital; vente ou location à toute compagnie de chemin de 

fer 	  
- capital-actions 	  

Saint-Jean, Compagnie de Pont et de Prolongement de chemin de fer de 
- avances 	  
- prorogation de délai du remboursement 	  
- émission d'obligations 	  
- droits dévolus à la «Compagnie de chemin de fer du Pacifique-Canadien» 	 

Sainte-Marie, Compagnie du pont de la rivière 
- loi constitutive 	  
- 1901, chap. 112, nouvel art. 13 	  
- 1901, chap. 112, modification de l'art. 7, nouvel art. 15; adjonction de l'art 	 

16 	  

St. Laurent, Compagnie du pont international du 
- L'Acte du pont international du St. Laurent. 1872, loi constitutive 	 

St. Lawrence River Bridge Company 
- loi constitutive 	  
- 1928, chap. 65, nouveaux art. 13 et 16 	  
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1872, chap. 87 

1873, chap. 92 

1882, chap. 70 
1885, chap. 25 
1888, chap. 94 
1891, chap. 102 
1894, chap. 100 
1897, chap. 70 
1900, chap. 117 
1902, chap. 95 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PONTS El TUNNELS DE CHEMINS DE FER (suite) 

Ste. Claire, Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière 
- loi constitutive 	  
- 1872, chap. 87, abrogation de l'art. 30, modification de l'art. 29; étendue 

des pouvoirs 	  
- 1872, chap. 87 remis en vigueur et modification de l'art. 2; révocation des 

pouvoirs quant au pont 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- 1882, chap. 70, abrogation de l'art. 2; prorogation de délai 	  
- prorogation de délai 	  

Ste. Claire, rivière voir Ste. Claire, Compagnie du pont et tunnel de chemin de 
fer de la rivière 

Saskatchewan Bridge Company 
- loi constitutive 	 

Sault Sainte-Marie, Compagnie du Pont du 
- loi constitutive 	  
- 1882, chap. 89, modification de l'art. 32; prorogation de délai 	 

Second Narrows Bridge voir Compagnie de tunnel et de pont Burrard-Inlet 

Trans-Niagara Bridge Company 
- loi constitutive 	  

Van Buren Bridge Company 
- pont sur la rivière Saint-Jean 	  
- 1913, chap. 203, adjonction de l'art. 1A; acte de fiducie confirmé 	 

Welland et de la Grande-Ile, Compagnie du pont de 
- remplacement du nom «Compagnie du pont de Buffalo et de Fort-Érie» en 

celui de : 	  
- 1899, chap. 97, abrogation de l'art. 1; modification de l'art. 2; prorogation 

de. délai 	  

Windsor à Détroit, Compagnie du Pont Union de 
- loi constitutive 	  
- 1898, chap. 120, abrogation de l'art. 32; délai de construction 	 

Windsor-Détroit, Tunnel voir «Tunnel Windsor-Détroit» sous la rubrique 
DIVERS 

PORTS 

Belleville, Ontario 
- droits de havre 	  

Charlotte, comté de 
- nomination et pouvoirs de commissaires des pilotes 	  
- 1872, chap. 43, abrogation 	  

Collingwood, Ontario 
- havre de Thornbury 	  
- convention avec Thornbury ratifiée; péage 	  

1905, chap. 157 

1882, chap. 89 
1885, chap. 24 

1906, chap. 171 

1913, chap. 203 
1915, chap. 77 

1899, chap. 97 

1904, chap. 139 

1898, chap. 120 
1902, chap. 114 

1870, chap. 46 

1872, chap. 43 
1873, chap. 54 

1870, chap. 45 
1893, chap. 67 
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- OBJET ET MODIFICATIONS 

1883, chap. 93 

1912, chap. 98 

1951, chap. 17 

1957-58, chap. 16 
1984, chap. 31 

1898, chap. 115 

1888, chap. 104 

1881, chap. 52 
1888, chap. 105 

1913, chap. 158 ' 

1913, chap. 162 

1878, chap. 30 

1877, chap. 67 • 

1874, chap. 81 
1878, chap. 37 
1880, chap. 72 

1869, chap. 43 
1869, chap. 44 
1870, chap. 44 
1871, chap. 32 
1871, chap. 34 
1873, chap. 129 
1899, chap. 34 

1898, chap. 115 

1898, chap. 115 

1878, chap. 30 

Lois d'intérêt Privé 

MENTION 

PORTS - (suite) 

Grafton, La Compagnie du Havre de 
- directeurs; augmentation du capital-actions 	  

Hamilton, le havre de 
Loi des commissaires du havre de Hamilton constituant «The Hamilton 

Harbour Commissioners» 	  
- pouvoir de diriger des amusements, terrains de jeux, etc., et pouvoir de 

dépenser et d'emprunter et d'établir des règlements 	  
- prêts à la Corporation pour construction etc., d'aménagements portuaires, 

et émission d'obligations 	  
- présomption, objet : nomination du commissaire (nouveau 8(2)) 	 

Indian Town, havre d' 
- remplacement du nom en celui de «Havre de Saint-Jean Nord» 	 

Kincardine, ville de 
- péages 	  

Moncton, Compagnie des améliorations du havre de 
- loi constitutive 	  
- 1881, chap. 52, nouveaux art. 22, 24 et 25 	  

New Westminster Harbour Commissioners, The 
- Loi des commissaires du havre de New-Westminster, loi constitutive 	 

North Fraser Harbour Commissioners, The 
- Loi des Commissaires du havre de North-Fraser, loi constitutive 	 

Oshawa, La Compagnie du Havre d' 
- remplacement du nom «Compagnie du Havre Sydenham» en celui de :; 

capital-actions; éligibilité des directeurs; 4-5 V., chap. 56, abrogation des 
art. 7, 8, 9, 11, 13 et 14; modification de l'art. 12 	  

Pickering (à responsabilité limitée), Compagnie du Havre de 
- loi constitutive 	  

Port Whitby, Compagnie du Havre de 
- bons ou débentures 	  
- vente du port à la ville de Whitby 	  
- autorisation de vente 	  

Québec, havre de 
- responsabilité des pilotes 	  
- porteurs de bons 	  
- droits de quai 	  
- pénalité en vertu de désertion des matelots 	  
- bons ou débentures 	  
- 1871, chap. 32, abrogation 	  
- 1869, chap. 44, 1870, chap. 44, 1871, chap. 34, abrogation 	  

Saint-Jean, Havre de 
- pouvoirs de la cité de Saint-Jean 	  

Saint-Jean Nord, Havre de 
- remplacement du nom «havre d'Indian Town» en celui de : 	  

Sydenham, Compagnie du Havre de 
- remplacement du nom en celui de : «La Compagnie du Havre d'Oshawa, à 

responsabilité limitée» 	  
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1893, chap. 67 

1911, chap. 26 
1913, chap. 11 
1914, chap. 54 
1925, chap. 79 
1936, chap. 11 
1939, chap. 24 
1942-43, chap. 17 
1946, chap. 67 

1951, chap. 26 
(2e session) 
1955, chap. 42 
1984, chap. 31 

1871, chap. 36 

1882, chap. 122 

1913, chap. 190 

1952, chap. 70 

1873, chap. 123 

1898, chap. 110 
1900, chap. 109 

1900, chap. 94 

1903, chap. 99 

1894, chap. 117 

1895, chap. 91 
1899, chap. 121 
1900, chap. 111 

1892, chap. 74 

1895;chap. 91 

1964:65, chap. 76 

1912, chap. 59 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

PORTS-(suite) 

Thornbury, havre de 
- péages; pouvoirs transférés aux corporations de Collingwood et de 

Thornbury 	  
Toronto, Commissaires du havre de 

- modification et refonte des lois relatives au havre de Toronto 	  
- expropriation (viaduc de Toronto) 	  
- 1913, chap. 11: abrogation; étendue des pouvoirs (expropriation) 	 
- usage de terrains (lieux d'amusement, etc.) 	  
- pouvoir d'emprunter 	  
- aéroports 	  
- obligations et emprunts 	  
- pouvoir d'acheter certains terrains 	  
- 1911, chap. 26 : nouvelle limite septentrionale; nouveaux alinéas 21(1)c), 

e), i) et j); adjonction de l'alinéa 21(1)gg); adjonction des paragraphes 
21(4) et (5) 	  

- convention approuvée et confirmée 	  
- présomption, objet : nomination du commissaire (nouveau 9(2)) 	 

Trenton, Village de 
- péages au havre de Trenton 	  

DIVERS 
Académie royale-canadienne des Arts 

- loi constitutive 	  
- charte de l'Académie Royale des Arts, constitution continuée et abrogation 

du chap. 122 des lois de 1882 	  
- abrogation du par. 2(2), des art. 3, 4, 5, 6, 8 et 9 et des alinéas 10d) et h); 

nouveaux art. 2 à 9 	  
Acier breveté de Date (responsabilité limitée), Compagnie d' , 

- loi constitutive 	  
Acier nickelé du Canada, Compagnie d' 

- loi constitutive 	  
- tronçons de lignes; fusionnement 	  

Aciérie Canadienne, Compagnie d' 
- loi constitutive 	  
- 1900, chap. 94, nouvel art. 4 sur les actions privilégiées, abrogation de l'art. 

12 	  
Aciérie de la Nouvelle-Écosse (à responsabilité limitée), Compagnie d' 

- loi constitutive 	  
- 1894, chap. 117, modification de l'art. 10; achat de la Compagnie 

d'aciéries et de Forges de la Nouvelle-Écosse (à responsabilité limitée) 	 
- 1894, chap. 117, adjonction des art. 14 à 17; actions privilégiées 	 
- 1894, chap. 117, adjonction des art. 18 à 20; vente 	  

Aciéries et de Forges de la Nouvelle-Écosse, à responsabilité limitée, 
Compagnie d' 

- lettres patentes confirmées 	  
- vente à la Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Écosse (à responsabilité 

limitée) 	  
Actuaires, Institut canadien des 

- loi constitutive 	  
Alabama Traction, Light and Power Company, Limited, Loi concernant la 

- pouvoirs de la compagnie aux États-Unis; émission de certificats d'actions 
par porteur 	  
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1905, chap. 53 art. 3 et 
Annexe A 
1901, chap. 89 

1903, chap. 77 

1974-75-76, chap. 115 

1942-43, chap. 39 

1872, chap. 110 

1875, chap. 77 
1876, chap. 72 
1888, chap. 102 

1897, chap. 88 

1900, chap. 89 

1917, chap. 70 
1920, chap. 99 

1946, chap. 81 

1980-81-82-83, chap. 184 

1984, chap. 55 

1984, chap. 55 

1984, chap. 56 

1898, chap. 93 

1886, chap. 97 

1891, chap. 128 

1875, chap. 88 

1932-33, chap. 65 

1872, chap. 115 

1872, chap. 114 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

Algoma Commercial Company, Limited, L' 
- convention avec la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la 

Baie d'Hudson; émission d'obligations 	  
Algoma de fer et d'acier nickelé du Canada, compagnie 

- loi constitutive 	  
Algonquin Lumber and Power Company, à responsabilité limitée, La 

Compagnie dite The 
- loi constitutive 	  

Alliance Sécurité et Investigation, Ltée 
- compagnie réputée ne paà avoir été dissoute nonobstant avis publiés dans la 

Gazette du Canada 	  
Aluminium Power Company Ltd., Loi concernant certaines lignes de 

transmission et de distribution de la 
- pouvoirs du gouverneur en conseil d'approuver l'emplacement et les plans 

des ouvrages 	  
Amélioration du Canada, Compagnie d' 

- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
Amélioration du Haut de l'Outaouais, Compagnie d' 

- confirmation de la loi; nouveaux pouvoirs 	  
- étendue des pouvoirs 	• 
- autorisation des travaux; capital; étendue des pouvoirs 	  

American Bank Note Company (Foreign) 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Amérique Britannique, Compagnie de pulpe, de papier et de chemin de fer de l' 
- loi constitutive 	  

Anciens combattants de l'armée, de la marine et des forces aériennes au Canada 
- loi constitutive 	  
- 1917, chap. 70, modification de l'art. 6 	  
- 1917, chap. 70, nouveaux art. 2 et 7; modification de l'art. 6; remplacement 

du nom en celui de : «Vétérans de l'armée et de la marine du Canada» 	 
- 1917, chap. 70, nouveau titre intégral et nouveaux art. 3 et 6; 1946, chap 	 

81, modification de l'art. 2 et nouvel art. 7 (version française); «vétéran» 
est remplacé par «ancien combattant» 	  

Andrade, Benjamin Josheph 
- autorisation de mariage avec Heather Winnifred Andrade 	  

Andrade, Heather Winnifred 
- autorisation de mariage avec Benjamin Josheph Andrade 	  

Andrade, Juan 
- autorisation de mariage avec Emilia Rodriguez 	  

Anglo-Américaine d'éclairage et de force motrice, Compagnie 
- loi constitutive 	  

Anglo-American Iron Company 
- loi constitutive 	  

Anglo-Canadienne d'accumulateurs électriques, Compagnie 
- loi constitutive 	  

Anglo-Française de Steamers, La Compagnie 
- loi constitutive 	  

Anthracite Coal Company, Limited, Canada 
- transferts et cessions des actions 	  

Anticosti, Compagnie d' 
- loi constitutive 	  

Aqueducs de la Puissance, Compagnie d' 
- loi constituve 	  
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1912, 

1872, chap. 97 

1921, chap. 79 

1912, chap. 65 
1914, chap. 129 

1893, chap. 68 

1890, chap. 103 

1880, chap. 67 

1882, chap. 95 
1884, chap. 88 
1892, chap. 67 
1894, chap. 108 
1902, chap. 41 
1906, chap. 61 
1920, chap. 100 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

Architecture du Canada, l'Institut d' 
- 1908, chap. 82 
- 1908, chap. 82, nouveaux art. 4 et 6; modification de l'art. 5; remplacement 

du nom en celui de : l'Institut Royal d'Architecture du Canada 	 

Arctique de l'Amérique du nord, L'Institut 
- loi constitutive 	  

Artistes Canadiens, Société des 
- loi constitutive 	  

Assiniboine, Acte permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance 
hydraulique de la rivière voir Winnipeg, cité de 

Assiniboine, Compagnie Hydraulique de!' 
- loi constitutive 	  

Association des Carabiniers du Canada, 1' 
- loi constitutive 	  

Association des Commis Voyageurs de la Puissance 
- loi constitutive 	  

Association des Meuniers de la Puissance 
- loi constitutive 	  
- 1892, chap. 71, nouveaux art. 2 et 3, abrogation de l'art. 7; modification 

des art. 4, 5 et 9 	  

Baie du Tonnerre, Compagnie de télégraphe des Mines d'Argent de la 
- l'Acte de la compagnie de télégraphe des Mines d'Argent de la Baie du 

Tonnerre, loi constitutive 	  

Bar Association, The Canadian 
- loi constitutive 	  

Barcelona Traction Light and Power Company, Limited 
- pouvoirs en Espagne; certificat d'actions au porteur 	  
- actions privilégiées 	  

Bassins de la Colombie-Britannique, Compagnie de 
- loi constitutive 	  

Belding, Paul et Compagnie (à responsabilité limitée) 
- loi constitutive 	  

Bell, La Compagnie Canadienne de Téléphone 
- loi constitutive 	  
- 1880, chap. 67, modification de l'art. 3; pouvoirs d'étendre ses lignes de 

téléphone 	  
- augmentation du capital-actions 	  
- augmentation du capital-actions 	  
- augmentation du capital-actions 	  
- augmentation du capital-actions 	  
- augmentation du capital-actions 	  
- émission d'obligations; augmentation du capital-actions 	  

1912, chap. 64 

1945, chap. 45 

1870, chap. 59 

1889, chap. 88 

1900, chap. 99 

1880, chap. 74 

1892, chap. 71 

1910, chap. 90 
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1929, chap. 93 

1948, chap. 81 

1957-58, chap. 39 
1964-65, chap. 69 

1967-68, chap. 48 

1977-78, chap. 44 

1987, chap. 19 

1977-78, chap. 46 

1912, chap. 66 

1907, chap. 64 

1955, chap. 86 

1917, chap. 74 

1977-78, chap. 45 

1914, chap. 130 

1917, chap. 73 
1959, chap. 71 
1960-61, chap. 82 

1909, chap. 50 
1957-58, chap. 36 

1957-58, chap. 32 

1923, chap. 107 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

- augmentation du capital-actions; 1906, chap. 61, abrogation de l'art. 1; 
1920, chap. 100, abrogation de l'art. 4 	  

- augmentation du capital-actions; 1929, chap. 93, abrogation de l'art. 1 sans 
toutefois affecter les augmentations du capital-actions; remplacement du 
nom en celui de : «La Compagnie de Téléphone Bell du Canada» 	 

- augmentation du capital-actions; 1948, chap. 81, abrogation de l'art. 1 sans 
toutefois affecter les augmentations du capital- actions 	  

- 1880, chap. 67, nouvel art. 8 	  
- pouvoir d'utiliser le nom abrégé de : «Bell Canada»; nouveaux art. : 

1957-58, chap. 39, art. 1; 1880, chap. 67, art. 3 et 10; 1920, chap. 100, 
art. 1; 1948, chap. 81, art. 5; abrogation de : 1884, chap. 88; 1892, chap. 
67; 1894, chap. 108; 1902, chap. 41, les articles 1, 3 et 4 et 1906, chap. 
61 sans toutefois porter atteinte aux augmentations du capital- actions 	 

- 1880, chap. 67, modification de l'art. 2; adjonction de l'art. 2.1; nouveaux 
art. 5 et 11; 1920, chap. 100, abrogation de l'art. 1; nouvel art. 2; 
abrogation de l'art. 3, chap. 81, 1948; l'art. 1, chap. 39, 1957-58 et les 
paragraphes 3(1), (2), (3), chap. 48, 1967-68 	  

- 1880, chap. 67; 1882, chap. 95; 1902, chap. 41; 1920, chap. 100; 1929, 
chap. 93; 1948, chap. 81; 1957-58, chap. 39; 1964-65, chap. 69; 1967-68, 
chap. 48; 1977-78, chap. 44 : abrogation 	  

Benoît, Marie Anne Marguerite 
- autorisation de mariage entre François Waddell et sa nièce 	  

Bessey, Ezra Butler Eddy 
- nom changé en celui de : Ezra Butler Eddy 	  

Bonaventure and Gaspé Telephone Company, Limited 
- loi constitutive 	  
- 1907, chap. 64, art. 1, remplacement du nom anglais par le nom français : 

«La Compagnie de téléphone Bonaventure et Gaspé, Limitée»; art. 
nouveaux : 3, 4, 10, 11, 12, 13, 16 et 19; abrogation de l'art. 8; 
capital-actions 	  

Bonnes routes du Canada, Association des 
- loi constitutive 	  

Borden, James Richard et Judy Ann 
- autorisation de mariage 	  

Boy Scouts Association, The Canadian General Council of the 
- loi constitutive 	  
- 1914, chap. 130, adjonction de l'art. 10 donnant droit exclusif aux titres, 

insignes, etc. 	  
- 1914, chap. 130, nouvel art. 8 	  
- remplacement du nom en celui de : «Scouts du Canada» 	  

Brazilian Electro Steel and Smelting Company, à responsabilité limitée 
- pouvoirs au Brésil; certificats d'actions au porteur 	  
- remplacement du nom en celui de : "Sao Paulo Electric Company Limited" 

Brazilian Hydro Electric Company, Limited 
- siège social transféré au Brésil 	  

Brazilian Telephone Company 
- remplacement du nom "Rio de Janeiro and San Paulo Telephone 

Company" en celui de : 	  
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1953-54, chap. 74 

1913, chap. 72 
1914, chap. 131 
1957-58, chap. 33 

1914, chap. 132 
1916, chap. 57 

1947, chap. 86 
1951, chap. 85 
1957-58, chap. 40 
1960, chap. 66 

1974-75-76, chap. 110 

1910, chap. 69 

1899, chap. 96 
1914, chap. 134 
1927, chap. 102 

1888, chap. 103 
1899, chap. 96 

1984, chap. 53 

1969-70, chap. 79 

1969-70, chap. 77 

1888, chap. 101 

1890, chap. 98 

1881, chap. 50 

1883, chap. 78 

1884, chap. 87 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

- siège social transféré au Brésil 	  

Brazilian Traction Light and Power Company, Limited 
- pouvoirs au Brésil; certificats d'actions au porteur 	  
- actions 	  
- abrogation de : 1914, chap. 131, art. 5 	  

British America Nickel Corporation Limited 
- certificats d'actions au porteur; capital-actions 	  
- nombre de directeurs peut aller jusqu'à vingt 	  

British Columbia Telephone Company 
- remplacement du nom "Western Canada Telephone Company" en celui 

de : 1916, chap. 66, nouvel art. 6, capital-actions 	  
- 1916, chap. 66, modification de l'art. 5; nouvel art. 6 	  
- 1916, chap. 66, nouvel art. 6, augmentation du capital-actions 	 
- 1916, chap. 66, adjonction de l'art. 9A 	  
- 1916, chap. 66, nouveaux art. 4, 5, 7; modification de l'art. 6; adjonction de 

l'art. 25 	  

British North American Mining Company 
- article déclaratoire; capital-actions; pouvoirs 	  

Bronson, Compagnie 
- remplacement du nom «Compagnie d'exploitation de bois Bronson et 

Weston» en celui de : 	  
- 1899, chap. 96, abrogation de l'art. 6; valeurs 	  
- 1888, chap. 103, nouveaux art. 4 et 8; modification de l'art. 2 	  

Bronson et Weston, La Compagnie d'exploitation de bois 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie Bronson» 	  

Brulé, Marie Thérèse Rita 
- autorisation de mariage avec Louis Philippe Nadeau 	  

Brunner Corporation (Canada) Limited 
- avis dans la Canada Gazette ne s'appliquent pas ici 	  

Buccaneer Industries Ltd. 
- avis dans la Canada Gazette ne s'appliquent pas ici 	  

Buffalo, Chippawa et Niagara Falls, Compagnie de bateaux à vapeur et de 
tramway de 

- loi constitutive 	  

Câble du Canada, Compagnie du 
- loi constitutive 	  

Câble européen, américain, canadien et asiatique (à responsabilité limitée) 
- loi constitutive 	  
- modification de l'art. 7; remplacement du nom en celui de : Compagnie du 

Câble Américain, Britannique et Continental (à responsabilité limitée) 	 

Câble La Commerciale, la Compagnie de 
- étendue des pouvoirs 	  
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Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS — (suite) 

Calgary, Compagnie hydraulique 

– loi constitutive 	  

Calgary, Compagnie d'irrigation de 

– loi constitutive 	  

– 1893, chap. 71, modification des art. 4, 6, 7 et 16; nouveaux art. 11, 14 et 

15 	  

Calgary, Compagnie Hydraulique de, à responsabilité limitée 	
.  – améliorations; ordonnance 

Calvin, (à responsabilité limitée) La Compagnie 
•	  – loi constitutive 

Camp de l'Harmonie, Club de pêche du 

– loi constitutive 	  

Canada-Atlantique et Plant, Compagnie de steamers, à responsabilité limitée 

– loi constitutive 	  

Canada-Atlantique, Compagnie de steamers (à responsabilité limitée) 

- étendue des pouvoirs 	  

Canada-Atlantique, Compagnie de transit 
• • 	•  – loi constitutive 

- Canada Consolidated Gold• Mining Company 

– pouvoirs 	  

Canada et de Terreneuve pour la chasse du loup-marin ,  (phoque) et 
l'exploitation des pêcheries, Compagnie du 

•	 – loi constitutive 

Canaux de l'Amérique du Nord, Compagnie de 

– loi constitutive 	  

Carrosserie du Canada, Compagnie de 

– loi constitutive 	  

Cascapedia Manufacturing and Trading Company 

– loi constitutive 	  

Caughnawaga, La compagnie du canal à navires de 

– loi constitutive 	  

– prorogation de délai pour le commencement des travaux; emprunts 	 

– prorogation de délai; augmentation du nombre de directeurs 	  

Ccdar Rapids Manufacturing and Power Company 

– loi constitutive, traduction du nom «Compagnie manufacturière et de force 
motrice des Rapides des Cèdres» 	  

– prorogation de délai; 1904, chap. 65, abrogation du par. 12(3) 	  

– 1904, chap. 65, modification de l'art. 9 	  

1893, chap. 70 

1893, chap. 71 

1894, chap. 106 

1890, chap. 95 

1886, chap. 107 

1895, chap. 93 

1893, chap. 65 

1887, chap. 99 

1898, chap. 95 

1881, chap. 60 

1872, chap. 112 

1893, chap. 66 

1893, chap. 87 

1904, chap. 64 

1870, chap. 47 
1872, chap. 92 
1874, chap. 79 

1904, chap. 65 
1909, chap. 71 
1940, chap. 52 
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Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS — ( suite) 

Centre Amusement Co. Limited 
– compagnie réputée ne pas avoir été dissoute nonobstant avis publiés dans la 

Gazette du Canada 	  

Chambly, Compagnie Manufacturière de 
– autorisation de contruire des digues sur la rivière Richelieu 	  

Chars et de Manufacture du Canada, Compagnie de 	- 
– loi constitutive 	  
– 1873, chap. 114, modification des art. 3 et 13 	  

Chartered Accountants, Dominion Association of (Association Dominion des 
Comptables incorporés) 

– loi constitutive 	  
– 1902, chap. 58, nouvel art. 5 	  
– remplacement du nom en celui de : «Institut Canadien des Comptables 

Agréés» 	  
– 1902, chap. 58, modification du titre intégral et des art. 1, 2, 3 à 10, 

adjonction de l'art. 11 	  
Ciment de Portland Dominion, Compagnie de 

– loi constitutive 	  
Citizen (responsabilité limitée), Compagnie pour l'Impression et la Publication 

du 
– loi constitutive 	  

Clark, Eli Clinton 
– naturalisation 	  

Clifton, ville de 
– approvisionnement de gaz et d'eau aux cités, villes et villages 	  

Clubs, The Association of Canadian 
– loi constitutive 	  

Collège de Médecine générale du Canada, Le 
– loi constitutive 	  

Columbia River Improvement Company, Limited 
– loi constitutive 	  

Commerce Maritime du Canada, à responsabilité limitée, Compagnie de 
– loi constitutive 	  
– augmentation du capital-actions 	  
– remplacement du nom «Compagnie de Commerce Maritime du Canada» en 

celui de : 	  
Consolidée des Mines d'Argent, Compagnie 

– loi constitutive 	  

Construction du Canada, Compagnie incorporée de 
– loi constitutive 	  

Construction, Compagnie Nationale de 
– loi constitutive 	  

1973-74, chap. 54 

1890, chap. 96 

1873, chap. 114 
1875, chap. 74 

1902, chap. 58 
1938, chap. 57 

1951, chap. 89 

1990, chap. 52 

1897, chap. 93 

1873, chap. 124 

1869, chap. 73 

1868, chap. 81 

1939, chap. 61 

1960, chap. 69 

1903, chap. 109 

1867-68, chap. 88 
1876, chap. 69 

1876, chap. 69 

1874, chap. 114 

1891, chap. 127 

1890, chap. 102 
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1897, chap. »72 

•1917, chap„75 

• 1894, chap. 114 

1882, chap. 112 
1885, chap. 31 

948,. chap. 83 

1928, chap. 76 

1867-68, chap. 92 

1984,` chap. 58 

1883, chap.,90 

1952, chap. 69 

1942-43, chap. 38 

1926-27, chap. 83 
1940, chap. 48 
1952-53, chap. 55 

1987, chap. 55 

1932-33, chap. 66 

1926, chap. 23 

1937, chap. 53 

1873, chap. 110 

1.872, chap. 118 

1886, chap. 99 

1886, chap. 112 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS — (suite) 

Continentale de chauffage et d'éclairage, Compagnie 
– loi constitutive 	  
– 1897, chap. 72, adjonction de l'art. 7A conférant de nouveaux pouvoirs; 

modification de l'art. 8; nouvel .  art. 9 conférant des pouvoirs d'emprunt, 
émission d'obligations, etc.; nouvel art. 22; abrogation des art. 13  à20 

Cordage des Consommateurs, à responsabilité limitée, Compagnie de 
– nouveaux pouvoirs 	  

Coopérative du Canada (à' responsabilité limitée), l'Association 
– émission d'actions-priorité 	  
– émission d'actionspriorité 	  

Co-operative Processors Limited, Canadian 
– loi constitutive 	  

Copper Company, Canadian 
– pouvoirs reconnus 	  

Cosentini, Baron Girolamo 
naturalisation 	  

Credit Institute, Canadian 
– loi constitutive 	  

Cultivateurs de la vigne, Société canadienne des 
– prorogation du délai 	  

Daoust, Joseph Roland Réjean 
– autorisation de mariage avec Marie Lise Sylvie Girard 	  

Davis et Lawrence, Compagnie 	; 
– loi constitutive 	  

Dentaire du Canada, Le Bureau national d'examen 
– loi constitutive 	  

Dentaire Canadienne, L'Association 
– loi constitutive 	  

Detroit and Windsor Subway Company 
– loi constitutive 	  
– 1926-27, chap. 83, nouvel art. 7 capital-actions 	  
– 1926-27, chap. 83 adjonction des art. 23 à 26, pouvoir de vente, etc. 	 
– Tunnel Windsor-Détroit : autorisation d'acquisition, exploitation et 

	

aliénation par la cité de Windsor 	  
Devonshire Jockey Club 

– loi constitutive 	  
Dexter P. Cooper Company, Canadian 

– loi constitutive 	  

Dionne, cinq jumelles 
– loi pour la protection des 	  

Docks et d'Entrepôt de la Puissance, Compagnie de 
– loi constitutive 	  

Dodge, Anson Greene Phelps 
– naturalisation 	 

–181 – 



1873, chap. 24 

1900, chap. 98 
1902, chap. 59 

•  1924, chap. 102 
1926-27, chap. 104 

1903, chap. 114 

1885, chap. 95 

1980-81-82-83, chap. 183 

1917, chap. 76 
1931, chap. 79 
1953-54, chap. 77 
1960, chap. 67 

1873, 

1913, chap. 109 

1883, chap. 80 

1898, chap. 98 

1898, chap. 99 

1875, chap. 93 

1876, chap. 70 

1912, chap. 66 

1891, chap. 123 
1901, chap. 97 
1911, chap. 73 

1886, chap. 106 
1891, chap. 123 

Lois d'in' térêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

Dolphin, Compagnie Manufacturière dite 
- augmentation du capital-actions; étendue des pouvoirs 	  

Dominion Cotton Mills Company, Limited 
- étendue des pouvoirs 	  
- 1900, chap. 98, nouvel art. 2; droit d'emprunt 	  

Dominion Electric Protection Company 
- loi constitutive 	  
- 1924, chap. 102, nouvel art. 3; capital-actions 	  

Dominion Gas Improvement Company 
- loi constitutive 	  

Drainage du Canada, La Compagnie de 
- loi constitutive 	  

Eastern Diversified Company Ltd. 
- prorogation 	  

Eastern Telephone and Telegraph Company 
- loi constitutive 	  
- réduction du capital-actions 	  
- augmentation du capital-actions; nouvel art. 5 	  
- capital-actions 	  

Ebro Irrigation and Power Company, Limited 
- pouvoirs en Espagne; certificat d'actions au porteur 	  

Éclairage Électrique, Compagnie Canadienne de l' 
- pouvoirs 	  

Éclairage électrique de Dawson-City, à responsabilité limitée, Compagnie d' 
- loi constitutive 	  

Éclairage électrique et de tramway de Dawson-City, à responsabilité limitée, 
Compagnie d' 

- loi constitutive 	  

Éclairage au Gaz, Compagnie Canadienne d' 
- loi constitutive 	  
- 1875, chap. 93, modification de l'art. 1 conférant de nouveaux pouvoirs à la 

compagnie 	  

Eddy, Ezra Butler 
- remplacement du nom "Ezra Butler Eddy Bessy" en celui de • 	 

E. B. Eddy, La Compagnie 
- remplacement du nom "The E.B. Eddy Manufacturing Company" en celui 

de • 	  
- capital-actions 	  
- 1901, chap. 97, modification du par. 1(2) 	  

E. B. Eddy, Compagnie Manufacturière 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «La Compagnie E. B. Eddy» 	 
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1882, chap. 96 

1905, chap. 87 

1892, chap. 72 
1901, chap. 98 

1914, chap. 138 
1916, chap. 60 
1919, chap. 102 

1980-81-82-83, chap. 185 

1913:chap. 110 

1980-81-82-83, chap. 186 

1913, chap. 110 

1914, chap. 142 

1887, chap. 123 
1891, chap. 130 

1966-67, chap. 120 

• 	 7 

1918, chap. 69 

1872, chap. 82 

1907, chap. 98 

1903, chap. 119 
1906, chap. 91 

1894, chap. 107 
1904, chap. ,78 

1913, chap. 90 

1875, chap. 89 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

Edison, d'Éclairage Électrique du Canada, La Compagnie 

- loi constitutive 	  
Edmonton Boom Company 

- loi constittg,ive 	  

Edwards et Cie, W.C. (à responsabilité limitée) 
- loi constitutive 	  
- nouvel art. 4 concernant les actions 	' 
- 1892, chap. 72, nouvel art. 7; modification de l'art. 2, adjonction de l'art. 

5A concernant des pouvoirs relatifs à l'électricité, etc., taux 	  
- augmentation du capital-actions; actions privilégiées 	  
- augmentation du capital-actions; sanction du règlement 	  

E.G. Klein Limited 
- prorogation 	  

Élans du Dominion du Canada, la grande loge de l'Ordre bénévole et protecteur 
des 

- loi constitutive 	  
- 1913, chap. 110, version française-nouveau titre intégral et modification 

de l'art. 1; nouveaux art. 3 et 8; «The Grand Lodge» et «la Grande Loge» 
sont remplacés par «la grande loge» 	  

Elks, The Grand Lodge of the Benevolent and Protective Order of, of the 
Dominion of Canada 

- loi constitutive 	  
- voir «Élans du Dominion du Canada, la grande loge de l'Ordre bénévole et 

protecteur des» 
Emmanuel College, The University  of 

- remplacement du nom «The University of Saskatchewan» en celui de • 	 

Empire (à responsabilité limitée), Compagnie d'imprimerie et de publication de 

- loi constitutive 	  
- modification de l'art. 9 concernant le nombre et l'éligibilité des directeurs 	 

Endocrinologie, Société internationale d' 
- loi constitutive 	  

Engineering I nstitute of Canada 
- remplacement du nom «Société Canadienne des Ingénieurs civils» en celui 

de : 	  
Équipement des chemins de fer, Compagnie Canadienne d' 

- loi constitutive 	  
Erie and Ontario Development Company, Limited 

- fusionnement avec "The Jordan Light, Heat and Power Company" sous le 
nom de "The JordanLErie Power Company" 	  

Eric Ontario Power Company 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai; 1903, chap. 119, abrogation de l'art. 16 	  

Estacades de la rivière des Français, à responsabilité limitée, Compagnie des 
- loi constitutive 	  
- réduction du capital actions; modification de l'art. 17 	 - 

 Explosives Limited, Canadian 
- certificats d'actions au porteur 	  

Exprès et d'Agence Européenne et Américaine, Compagnie d' 
- loi constitutive 	  
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1873, 1873, chap. 113 
1921, chap. 81 

1926, chap.. 19 

1874, chap. 85 

1877, chap. 85 

1873, chap. 120 

1903, chap. 120 

1882, chap. 117 

1914, chap. 147 
1946, chap. 85 

1905, chap. 93 

1902, chap. 56 

1918, chap. 70 

1917, chap. 78 

1926-27, chap. 105 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS — (suite) 

Exprès de la Puissance, Compagnie d' 
– loi constitutive 	  
– 1873, chap. 113, modification des art. 4 et 14 	  
– remplacement du nom en celui de «Compagnie des messageries du 

Pacifique-Canadien» 	  

Fabrication d'appareils électriques et de ferronnerie (responsabilité limitée), 
Compagnie de 

– fusionnement de "The Toronto Manufacturing Company (limited)" et de 
la "Canadian Telegraph supply Manufacturing Company (limited)" sous 
le nom de • 	  

Fabrication des locomotives et machines, Compagnie Canadienne pour la 
– étendue des pouvoirs; réduction du capital-actions 	  

Fabrication de papier du Canada, Compagnie de 
– loi constitutive 	  

Federal Oil Company 
– loi constitutive 	  

Fellowes' Medical Manufacturing Company 
– directeurs 	  

Femmes du Canada, Le Conseil National des 
– loi constitutive 	  
– 1914, chap. 147, nouveaux art.  3,6 et 7; modification de l'art. 5 	 

Fessenden Wireless Telegraph Comp' any of Canada 
– loi constitutive 	  

Filatures Cosmos, Compagnie de 
– loi constitutive 	  
– 1902, chap. 56, nouvel art. 6 au sujet du nombre de directeurs et la 

capacité d'en avoir qui viennent d'autres pays 	  

Filles de l'Empire et des Enfants de l'Empire (Branche cadette), l'Ordre 
impérial des 

– loi constitutive 	  

«Fior d'Italia», l'Ordre Indépendant 
– loi constitutive 	  

Fishwick et de messageries des marchands, Compagnie d'express, (à 
responsabilité limitée) 

– loi constitutive 	  

Flottage et de Transport de la Baie de Collins, Compagnie de 
– loi constitutive 	  

Forbes, Compagnie canadienne centrale des machines à vapeur rotatoires de 
– loi constitutive 	  

Force Motrice, Compagnie Canadienne de 
– loi constitutive 	  

1878, chap. 44 

1874, chap. 108 

1886, chap. 109 

1887, chap. 120 
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1891, chap. 126 
1893, chap. 89 

,1899, chap. 105 

1913, chap. 113 
1915, chap. 75 

1898, chap. 91 

1901, chap. 101 
1908, chap. 108 
1912, chap. 93 
1923, chap. 108 
1926-27, chap. 106 
1931, chap: 80 

1889, chap. 104 

1896, chap. 51 

1901, chap. 100 

1913, chap. 113 

1918, chap. 71 

1908, chap. 162 
1918, chap. 71 

1974-75-76, chap. 113 

1922, chap. 77 

1984, chap. 52 

1944-45, chap. 58 

1980-81-82-83, chap. 182 

1872, chap. 94 

1926-27, chap. 108 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

- prorogation de délai de construction 	  

- 1887, chap. 120, modification des art. 1, 2, 24 et 26; prorogation de délai : 	 
- remplacement du nom en celui , cle : «Compagnie de force Ontario, des 

Chutes de Niagara» 	  
Forestiers 

- Ordre Canadien des voir ASSURANCES 
• - l'Ordre Indépendant des 

remplacement du nom «La Cour Suprême de l'Ordre Indépendant des 

Forestiers» en celui de : 	 • 

 - 1913, chap: 113, adjonction du par. 1.0 à l'annexe  • 
- La Haute Cour subsidiaire de 'l'Ancien ordre des, dans la Puissance du 

Canada 
- loi constitutive 	 •. , . • 

-- Acte de la Haute Cour sUbsidiaire de l'Ancien ordre des Forestiers dans la-
Puissance du C'anada, de 1901, transfert de l'actif à la société fédérale .... 
1898, chap. 91, modification des art. 1 et 10, abrogation de l'art. 12   

- 1898, chap. 91, nouvel art. 6 	  
- 1898, chap. 91, modification de l'art. 1 	 . 

1898, chap. 91, modification de l'art. 1 	  
1898, chap. 91, adjonction de l'art. 10A,, Caisse d'administration 	 

- La Cour Suprême de l'Ordre indépendant de 
•	 loi constitutive 

- 1889, chap. 104, nouvel art. 4 (limitation quant aux biens-fonds); 
modification de l'art. 6, abrogation des art. 8, 9 et 11; placement des 

fonds 	  
- Acte de l'Ordre indépendant des Forestiers, 1901,: 1889, chap. 104, 

nouvel art. 4 (limitation quant aux biens-fonds); modification de l'art. 
6; 1896, chap. 51, modification des art. 3, 7 et 10; actif transféré à la 
société fédérale 	  

- Loi consolidée de l'Ordre Indépendant des Forestiers; remplacement du 

nom en celui de : «L'Ordre Indépendant des Forestiers» 	  .. 	• 
Fraser, Limitées, les coMpagnies. ' 

- achat de la "Fraser Lumber Company, Limited"" 
• Fraser Lumber Company, Liniited 

- remplacement du nom "Tobique Manufacturing Company" en celui de,: 	 
- vente aux «compagnies Fraser, Limitées» 	  

Fritz, Richard 
- autorisation de mariage 	  

Frontier College 
- loi constitutive 

	

	  . , 
Fudge, Gerald Harvey 

- autorisation de mariage avec Audrey Marie Saunders 	  

Fundy, Lignes aériennes de 
- loi constitutive 	  

G.A. Barber & Sons Limited 
- prorogation 	  

Gananoque et Wiltsie, Compagnie de Navigation de 

- loi constitutive 	  

Gatineau Transmission Company 
- loi constitutive 	  
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1893, chap. 74 

1894, chap. 110 

1879, chap. 78 

1 913, chap. 116 

1897, chap. 71 

1893, chap. 92 
1903, chap. 206 

1917, chap. 83 

1923, chap. 101 
1931, chap. 78 

1879, chap. 77 

1905, chap. 96 

1895, chap. 89 
1921, chap. 83 

1984, chap. 58 

1917, chap. 77 
1947, chap. 89 

1960-61, chap. 80 

1960-61, chap. 80 

1877, chap. 84 
1892, chap. 75 

1911, chap. 78 
1938, chap. 58 
1949, chap. 32 

1911, chap. 80 
1915, chap. 73 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

Gaz, L'Association Canadienne de 
- loi constitutive 	  

Gaz et d'électricité dite Dominion, Compagnie de 
- loi constitutive 	  

Gazette, Compagnie d'Imprimerie de la 
- loi constitutive 	  

General Accountants Association 
- loi constitutive 	  

General Electric Company (Limited), Canadian 
- émission d'actions privilégiées ratifiée 	  

Gens des Bois du Monde, Ordre Canadien des 
- loi constitutive 	  
- 1893, chap. 92, modification des art. 2 et 12 	  
- 1893, chap. 92, abrogation de l'art. 7; 1903, chap. 206, nouvel art. 12; 

fonds d'urgence 	  
- Loi consolidée de The Canadian Woodmen of the World, abrogation de : 

1893, chap. 92; 1903, chap. 206  et  1917, chap. 83 	  
- Loi de "The Canadian Woodmen of the World", 1931, transfert de fonds 	 

Géographique de Québec, Société 
- loi constitutive 	  

Gillics Brothers, à responsabilité limitée, Compagnie 
- étendue des pouvoirs; augmentation du capital-actions 	  

Gilmour et Hughson (à responsabilité limitée) 
- loi constitutive 	  
- distribution de son actif sujette à la sanction des actionnaires 	  

Girard, Marie Lise Sylvie 
- autorisation de mariage avec Joseph Roland Réjean Daoust 	  

Girl Guides Association, The Canadian Council of the 
- loi constitutive 	  
- nouvel art. 8; valeur annuelle des immeubles 	  
- remplacement du nom en celui de «Guides du Canada»; nouvel art. 8 

conférant de nouveaux pouvoirs 	  

Guides du Canada 
- remplacement du nom "The Canadian Council of the Girl Guides 

Association" en celui de : 	  
Globe, compagnie d'Imprimerie du 

- pouvoir d'ouvrir d'autres succursales; augmentation du capital-actions 	 
- 1866, chap. 123, modification des art. 1, 4 et 1 I ; abrogation de l'art. 12 	 
- 1866, chap. 123, modification de l'art. 4, nouvel art. 8; 1877, chap. 84, 

nouveaux art. 2 et 3 	  
- 1877, chap. 84, modification de l'art. 2 	  
- 1866, chap. 123, modification de l'art. 1 	  

Grain Growers' Grain Company, Limited 
- loi constitutive 	  
- étendue des pouvoirs; modification des art. 12 et 13; nouveau par. 17(2) 	 
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1917, chap. 79 

1880, chap. 66 

1906, chap. 101 

1890, chap. 105 

1926, chap. 24 

1895, chap. 77 
1901, chap. 99 

1988, chap. 67 

1884, chap. 98 

1917,  

1887, chap. 100 

1895, chap. 92 

1896, chap. 48 

1895, chap. 78 
1898, chap. 104 

1903, chap. 136 

1896(2e), chap. 15 
1899, chap. 113 

1906, chap. 75 

1892, chap. 66 

1889, chap. 98 

1984, chap. 54 

1887, chap. 126 

Lois. d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

remplacement du nom en celui de »United Grain Growers, Limited»; 1911, 
chap. 80, modification des art. 4 et 5; actionnaires 	  

Grand Télégraphe du Nord-Ouest du Canada, La Compagnie du 
• loi constitutive 

	

	  
• 

Grand Trunk Pacifie Telegraph Company 
loi constitutive 	  

Grande Loge Orangiste de l'Amérique Britannique, La 
loi constitutive 	  
1890, chap. 105, modification de l'art. I, nouvel art. 6, abrogation des art  

8 et 9; Caisse de bienfaisance; Loi modificatrice de la Grande Loge 
Orangiste de l'Amérique Britannique, /926  

Grandes-Chutes, Compagnie de pouvoir hydraulique et d'estacades des 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai de construction 	  

Grenville Aggregate Specialties Limited 
- société reconstituée . 	  

Halifax (à responsabilité limitée), La Compagnie de Navigation à vapeur d' 
- loi constitutive 	  

Halifax et des Indes Occidentales, à responsabilité limitée, La Compagnie de 
Steamers d' 

- loi constitutive 	  

Hamilton, (à responsabilité limitée), Compagnie de distillerie d' 
émission d'obligations 	  

Hamilton (à responsabilité limitée), Compagnie des hauts-fourneaux d' 
loi constitutive 	  

Hamilton et du lac Érié, Compagnie de force motrice d' 
- loi constitutive 	  

modification des art. 3 et 9; prorogation de délai 	  
- remplacement du nom en celui de "Jordan Light, Heat and Power 

Company"; sauvegarde des droits 1895, chap. 78, modification de l'art. 
7 	  

Hamilton, Compagnie de poudre de 
- 1869, chap. 73, modification des art. 2, 5, 8, 12 et 15 	  
- capital-actions 	  

• 
Handicrafts Guild, The Canadian . 

- loi constitutive 	  

Haute et du creek aux Moutons, Compagnie d'irrigation et de pouvoir 
hydraulique de la rivière' 

- loi constitutive 	  

Hawkesbury, La Compagnie d'exploitation de bois de 
- loi constitutive 	  

Hodel, Ernest 
- autorisation de mariage avec Norma Dora Laurie 	  

Hôpital Général et de Marine de Collingwood, 
- loi constitutive 	  
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1904, chap. 69 

1881, chap. 49 

1875, chap. 76 
1885, chap. 27 

1873, chap. 19 

1874, chap. 80 

1911, chap. 95 

1903, chap. 95 

1947, chap. 88 
1953-54, chap. 75 

1887, chap. 124 

1918, chap. 69 

1945, chap. 46 

1951, chap. 89 

1990, chap. 52 

1898, chap. 96 

1920, chap. 101 

1990, chap. 54 

1875, chap. 96 

1945, chap. 51 
1974-75-76, chap. 111 

1882, chap. 114 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

- 1887, chap. 126, adjonction de l'art. 3A; pouvoir d'emprunt sur le 
mortgage 	  

Hull, compagnie des mines de fer de 
- loi constitutive formant la «Compagnie du chemin • de fer des Mines de 

Hull»; pouvoirs d'achat 	  

Huron et Ontario, Compagnie du Canal à Navires 
- prorogation de délai de dix ans 	  
- prorogation de délai de cinq ans 	  

Huron et Ontario, Compagnie de transport de 
- loi constitutive 	  

Huron-Trent, La Compagnie du canal de la vallée 
- loi constitutive 	  

Imperial Steamship Company 	, 
- loi constitutive 	  

Industrial Corporation, Limited, Canadian 
- loi constitutive 	  

Infirmières canadiennes, Association des 
- loi constitutive 	  
- modification de  : 1947, chap. 88, art. 6 	  

Ingénieurs civils, La Société Canadienne des 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Engineering Institute of Canada"; 

1887, chap. 124, modification des art. 2, 3 et 5 	  

Institut des Bijoutiers canadiens, l' 
- loi constitutive 	  

Institut Canadien des Comptables Agréés 
- remplacement du nom «Chartered Accountants, Dominion Association of 

(Association Dominion des Comptables incorporés)» en celui de l' 	 
- 1902, chap. 58, modification du titre intégral et des art. 1, 2, 3 à 10, 

adjonction de l'art. 11 	  

Institut Canadien des mines 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom «The Canadian Institute of Mining and Metallurgy» 

en celui de : 	  
Institut canadien des mines, de la métallurgie et du pétrole 

- remplacement du nom «The Canadian Institute of Mining and Metallurgy» 
en celui de; 1898, chap. 96, nouveaux art. 2 et 4, adjonction de l'art:6 	 

Intelligencer, Compagnie d'Impression et de Publication de l' 
- loi constitutive 	  

International, Association de Transport Aérien 
- loi constitutive 	  
- 1945, chap. 51, modification de l'art. 1 	  

Internationale de Construction (à responsabilité limitée), Compagnie 
- loi constitutive 	  
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1874, chap.:110 

1914, chap. 139 

1893, chap. 69 
1896, chap. 44 

1899, chap. 93 

1899, chap. 93 

1903, chap. 96 

. 1904;  chap. 43 

1896, chap: 53 

1881, chap. 63 

1907, chap. 98 

1903, chap. 136 

1907, chap. 98 

1906, chap. 120 

1882, chap .. 123 
1889, cimp. 103 
1906, chap. 152 
1912, çhap. 138 

l912-chap. 139 

1912, chap. 138 
1914,,-chap.,141 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS -- (suite) 

• Internationale de Transport, Association 
- loi constitutive 	  

I nterurban Company, Limited 
remplacement du nom "Rio de Janeiro ; and San Paulo Telephone 

Company" en celui de :;. pouvoirs au Brézik. certificats d'actions au 

porteur 	  
• 

Irrigation d'Alberta, Compagnie d' 
•	  loi constitutive 

- rétablissement dcs  pouvoirs;  modificatiodde l'art. 1; prorogation de délai 
-- 1893, chap. 69, nouveaux art. 2 et 5; remplacement du nom en celui de : 

.«Compagnie d'Irrigation du Nord-Ouest Canadien»  •., 

Irrigation du Nord-Ouest Canadien, Compagnie d' 	•-• 
- remplacement du riom «Compagnie d'irrigation d'Alberta» -en  celui dc 	 
- 1899, chap. 93, nouveaux art. 2 et 4; abrogation de; l'art. 7; 1893, chap. 69, 

abrogation des art. 11,  12 et  14;  pouvoirs 	. . 
-- fusionnement avec la "Alberta Ry. and Irrigation Co.", la «Compagnic du 
; 	chemin de fer et de houille d'Alberta» et la «ComPagnic du Chemin de fer 

de la rivière Sainte Marie .» 	  

Jockey Club Canadien 	 • 	 - 	
. 

-: lettres patentes ratifiées • 	
• • . 	. . 	 .. 	. . 	. 	. . 	 - 	 . 

Joncs, 1 Winslow et CO., à responsabilité limitée  

- loi constitutive 	 • • 	 . 
. 	- . 	 . 	. 

' . 	 . 	. 	. 	. 	• . 	. 	. 	- 	. . 	 . 
Jordan-Eric Power Company . 	 . 

- fusionnement dc la "Erie and ,Ontario Developrneat Co. Ltd."- et ;de la 
"Jordan Light,;Heat and Power Co." stius le nom de • 	. 

. 	 

	

. 	. 

Jordan Light, Heat and Power Company 	 . 	.... ,-.. 

- remplacement du nom «Compagnie de force motrice dliamiltori et -du Lac 
Érié» en celui de 	  

• - fusionnement avec la "Erie and Ontario Devel,opment Co. Ltd." sous les 

, .• nom de "The Jordan-Eric Power' Company" 	  
• . 	• 	. 

Keewatin Flour Mills Company, à • responsabilité limitée ; 	• 	 . • •. 
, -,- traité entre la »Compagnie Lake of the Woods, à 'responsabilité limitée» .et 

la • 	  

Kingston, Collège de la Reine à 
- sous la régie de l'«Union des églises presbytériennes du Canada»; syndics : 	 
- 'modification de : 1882, chap. 123 	  
- •syndics; on nc parle que du nom anglais "Queen's College of Kingston" 	 

- remplacement du nom en celui de : "Qüeen's .University à'-Kingston" • 	• 

Kingston, Faculté de Théologie du Queen's College à' . • • 
- loi constitutive 	  

- Kingston, Queen's University à 
- remplacement du nom "Queen's College à Kingston" en çclui de 	 

- 1912, chap. 138, modification des art. 10  et  11 	  

- 	 - 



1916, chap. 62 
1960-61, chap. 85 

1950, chap. 64 

1898, chap. 106 

1902, chap. 67 

1873, chap. 116 

1873, chap. 115 

1898, chap. 107 

1902, chap. 68 
1905, chap. 116 
1908, chap. 122 
1911, chap. 105 

1868, chap. 89 

1907, chap. 100 

1906, chap. 120 

1874, chap. 117 

1873, chap. 121 

1890, chap. 97 

1984, chap. 54 

1984, chap. 59 

1959, chap. 72 
1960-61, chap. 83 

1948, chap. 84 
1951, chap. 86 

1959, chap. 72 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

- fusionnement avec "The School of Mining and Agriculture" 	  
- 1882, chap. 123, nouvel art.  II 	  

Kinsmen Clubs, Association of 

- loi constitutive 	  

Klondike et de la rivière de la Paix, Compagnie de mines d'or, de terres et de 
transport du 

- loi constitutive 	  

Knapp, Compagnie de Steamers tubulaires 
- loi constitutive 	  

Labrador, Compagnie du 
- loi constitutive 	  

Lachine, Compagnie des Travaux Hydrauliques de 
- loi constitutive 	  

Lac Champlain au Saint-Laurent, Compagnie du canal à navires du 
- loi constitutive 	  
- 1898, chap. 107, abrogation des art. 6, 26, 38 et 41; modification de l'art. 9; 

émission d'obligations 	  
- 1902, chap. 68, abrogation de l'art. 6; prorogation de délai 	  
- abrogation de  : 1905, chap. 116; prorogation de délai 	  
- abrogation de : 1908, chap. 122; prorogation de délai 	  

Lac Mcmphrémagog, Compagnie de Navigation du 
- capital-actions 	  

Lake Superior Power Company 
- approbation de l'emplacement et des plans 	  

Lake of the Woods Milling Company, à responsabilité limitée 
- traité entre la "Keewatin Flour Mills Company, Limited" et la : 	 

Lamb, Compagnie de fabrication de la Gomme Hydrofuge de 
- loi constitutive 	  

Laminoirs de  Coldbrook, Compagnie des 
- loi constitutive 	  

La Pluie, Compagnie d'Estacades de la rivière 
- loi constitutive 	  

Laurie, Norma Dora 
- autorisation de mariage avec Ernest Hodel 	  

Lee, Pearl Kim 
- autorisation de mariage avec Thomas Siegfried Wieland 	  

Légion canadienne 
- remplacement du nom «Légion canadienne de la Ligue des anciens 

combattants de l'Empire britannique» en celui de : 	  
- remplacement du nom en celui de : «Légion royale canadienne» 	  

Légion canadienne de la Ligue des anciens combattants de l'Empire britannique 
- loi constitutive 	  
- 1948, chap. 84, modification de l'art. 6; adjonction des art. 6A et 15 	 
- remplacement du nom en celui de «Légion canadienne»; 1948, chap. 84, 

modification des art. 4 et 6 	  
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1894, chap. 109 

1895,, ch a j).'90 

1921, chap. 85 

1891, chap. 109 

1880, chap: 73,', 
1938, chap. 59 

1872, chap. Ill ! 
1876, chap. 73 

1903, chap. 149 

1902, chap. 48 
1963, chap. 75 

1873, chap. Ill 

Lois d'intérêt privé  

• OBJET ET  MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS 	(suite) 

Légion royale canadienne 
- remplacement du nom «Légion canadienne» 	  
- 1948, chap. 84, modification des art. 4, 6, 9 et 12; nouveaux art. 10, 11 et 

13 	  
- 1948, chap. 84, modification de l'art. 4 	  
- 1948, chap. 84, modification de l'art. 4;. 	alinéa 6(1)r.1) et nouvel 

art. 8; 1950-51, chap. 86, nouvel art. 15 et nouvelles annexes I à III 	 

Ligue aérienne de l'Empire, section canadienne de la 
- loi constitutive 	  

London, municipalité de la cité de 	. 	 • 
émission d'obligations de la «Compagnie de chemin de fer de London .à Port 

Stanley» 	 . 	• 

- location à la cité 	 • 
- modification du bail par la «Compagnie de chemin de fer de London à Port 

Stanley» 	  

1914, chap. 96, nouvcatix art. 2 et 9; •modification de l'art. 7; achat de la 
«Compagnie de chemin de fer de London à Port Stanley» 	 , 

1.ondonderry, Compagnie des Eorges,de 
loi constitutive 	 • 

Lumière et de force électriques dé la Chaudière (à responsabilité limitée); 
Compagnie de 
pouvoir d'acheter, prendre à bail au autrement acquérir la «Compagnie 

d'éclairage électrique d'Ottawa» et "The Standard Electric Company.of 
Ottawa (Limited)"   

MacLaren (à responsabilité limitée), Compagnie James 	. 
loi constitutive 	 . 	 

- 
 

capital-actions;. 1895, chap. 90, modification de' l'art:6; adjonction des  art. 
6A à 6E et 14A; non Veaux art. 10 et 14 	  

. 	. 
MacLeod, Compagnie d'irrigation de 	, 

• . 
loi constitutive 	 .  

Mail, Compagnie d'IMprimerie du ! 
• • 	 loi constitutive 

1880, chap. 73, modification de l'art. I 	  

Mail, Compagnie pour l'impression et la publication du  . 	. . 	. 
- loi constitutive 	 .  

• 
. 	 . -• capital-actions 	 . 	 • 	 . 

Manitoba et du Nord-Ouest, L'Association des Meuniers du 

loi constitutive 	 • 

• Manufacturiers Canadiens, l'Association des .  
•loi constitutive 	  

- pouvoir d'employer les noms français ou anglais • 	  

Marchands, Compagnie d'Emmagasinage des' 

- loi constitutive 	  

1960-61, chap. 83 

1974-75-76, chap. 112 
1977-78, chap.'47 

1980-81-82-83, chap. 179 

1917, chap. 72 

1903, chap. 145 
1914, chap. 96 

1919, chiip. 89 

1955, chap. 63 

I887 ,  chap. 121 
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1924, chap. 77 
1935, chap. 71 
1948, chap. 85 

1903, chap. 149 

1925, chap. 77 

1873, chap. 118 

1891, chap. 124 

1873, chap. 23 

1873, chap. 112 
1874, chap. 109 

1897, chap. 92 

1891, chap. 124 

1902, chap. 73 

1956, chap. 63 

1882, chap. 116 

1901, chap. 107 
1911, chap. 113 
1914, chap. 140 

1891, chap. 125 

1892, chap. 73 

1969:76, chap. 76 

1909, chap. 62 

Lois 'd'intérêt privé' 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS -- (suite) 

• Marconi Company, Canadian 
- remplacement du nom «The Marconi Wireless TelegrapIF Company of 

Canada, à responsabilitée limitée» en celui de • 	  
- 1903, chap. 149, nouveaux art. 18 et 21 	  
- 1903, chap. 149, adjonction de l'art. 21A 	 • 

, 	. 

Marconi Wircicss Telegraph Company of Canada à responsabilité Iimitée 
- loi constittitive 	  
- remplacement du nom en celui 'de "Canadian Marconi Company"; 

règlement confirmé; 1903, chap. 149, nouveaux art. 7 et 1 1 , 
capital-actions; abrogation de l'art. 17 	  

• Marezzo du Canada, Compagnie des Marbres 	 , 
- loi constitutive 	  

Maritime Chcmical Pulp Company Limited 	• 
obligations; capital-actions; remplacement du nom en  celuidc : "Maritime 

Sulphite Fibre Company,  Limited" 	 , 

Maritime, Compagnie Maritime d'Amélioration dc la Puissance du Canada 
- loi constitutive 	  

Maritime d'Entrepôt et de Docks, Compagnie 
- loi constitutive 	  
- fonds de réserve 	  

Maritime à responsabilité limitée, Compagnie Meunière 
•	 - loi constitutive 

Maritime Sulphite Fibre Company, Limited 
- remplacement du nom "Maritime ,ChemiCal Pulp, Company  • Limited" en 

celui de : 	  

Maritimes, Association des éleveurs de bétail des provinces 
- loi constitutive 	• 
- 1902, chap. 73, modification de l'art. 2 et adjonction de l'art. 5 sur pouvoirs 

d'emprunt, etc 	  

McClary, Compagnie Manufacturière 
-• loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

1882, chap. 116, nouvel art. 3, opérations; nouvel ait. 5, objet de la 
compagnie; capital-actions 	  

-- 1882, chap. 116, adjonction des art. 12 à 15 	  
- 1882, chap. 116, adjonction des art. 16 et 17 	  

McKay, La Compagnie Meunière , 	. 
loi constitutive 	  

-- 1891, chap. 123, nouvel art. 9, actionnaires recevront des dividendes 
privilégiés 	  

- McOuat I nvestments Limited 
avis dans la Gazette du Canada ne s'appliquent pas 	  

Medical Association, Canadian 
loi constitutive 	  
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1906, chap. 125 
1957-58, chap. 34 

1889, chap. 102 
1890, chap. 99 

1897, chap. 90 

1899, chap. 100 
1900, chap. 92 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS M ENTION 

DIVERS 	(suite) 

1909, chap. 62, nouveaux art. 2 et 7 	  

Medical Protective Association, Canadian 
loi constitutive 	  

Messageries des Négociants de la Puissance du Canada 
loi constitutive 	  

Messageries du Nord, Compagnie Canadienne de 
•  loi constitutive 	 • 

Messageries du Pacifique-Canadien, Compagnie des 
remplacement du nom «Compagnie d'Exprès de la Puissance» en celui de : 

Métaux, La Compagnie Canadienne des 
loi constitutive 	  

Mexican Consolidated Electric Company, à responsabilité limitée 

remplacement du nom en celui de : "Mexico Tramways Company"; 
sauvegarde des droits 	  

Mexican Interurban Electric Railway Company, Limited 
. remplacement du nom  "Mexican Interurban Electric Traction Company, 

Limited" en celui de: 	  

Mexican  In terurban Electric Traction Company, Limited 
remplacement du nom en celui de : "Mexican Interurban Electric Railway 

Company, Limited"; pouvoirs au Mexique; certificats d'actions au 
porteur   

Mexican l.and and Irrigation Company, à responsabilité limitée 
pouvoirs au Mexique; certificats d'actions au porteur 	  

Mexican I.ight and Power Company, Limited 	 . 

pouvoirs au Mexique 	  

certificats d'actions au porteur 	  

- Mexico Tramways Company 
remplacement du nom «Mexican • Consolidated Electric Company, à 

responsabilité limitée» en ,celui de • 	  
abrogation de : 1906 ;  'chap. 125; même nom 	  

Minérale Dominion, Compagnie 	 • 
loi constitutive 	  
capital-actions 	  

• 
Mines, développement et conseil consultatif de l'Amérique Britannique du 

Nord, à responsabilité limitée 

loi constitutive 	  

Minière et Métallurgique du Canada (à responsabilité limitée), Compagnie 

loi constitutive 	  

•	 augmentation du capital-actions 

1959, chap. 73 

1913, chap. 91 

1868, chap. 91 

1902, chap. 49 

1926, chap. 1 9 

 1873, chap. 122 

1906, chap. 125 

1912, chap. 117 

. 1912, chap. 117 

1909, chap. 106 

'1903, chap. 153 
 1906, chap. 126  
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1920, chap. 101 
1965, chap. 24 

1990, chap. 54 

1905, chap. 126 

1905, chap. 126 

1980-81-82-83, chap. 175 

1898, chap. 108 

1894, chap. 103 

1896(2e), chap. 11 

1898, chap. 109 

1900, chap. 106 

1902, chap. 79 
1904, chap. 98 

1906, chap. 128 
1908, chap. 130 

1910, chap. 130 
1912, chap. 123 

1913, chap. 154 
1915, chap. 76 

1918, chap. 72 
1921, chap. 66 

1924, chap. 83 

1902, chap. 80 

1912, chap. 124 

1910, chap. 132 

1968-69, chap. 67 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS M ENT ION 

DIVERS --- (suite) 

Mining and Metallurgy, Canadian Institute of 
- remplacement du nom «Institut Canadien des mines» en celui de • 	 
- 1898, chap. 96, nouvel art. 5 	  
- remplacement du nom en celui d' «Institut canadien des mines, de la 

métallurgie et du pétrole»; 1898, chap. 96, nouveaux art. 2 et 4, 
adjonction de l'art. 6 	  

Monterey Electric and Gas Company, à responsabilité limitée 
- remplacement du nom en celui de «Monterey Railway, Light and Power 

Company»; pouvoirs au Mexique 	  
Monterey Railway, Light and Power Company 

- remplacement du nom «Monterey Electric and Gas Company, à 
responsabilité limitée» en celui de • 	  

Montilac Ltée et Socam Ltée 
- prorogation 

	

	  
• Montmorency, Compagnie des filatures de coton de 

- loi constitutive 	  
Montréal à Ottawa et la baie Georgienne, compagnie du canal de 

- loi constitutive 	  
• rétablissement de la loi; nouvel art. 3; nouvel art. 44; délai de construction; 

modification de l'art. 8 	  
- prorogation de délai, pouvoirs, etc.; 1896(2'), chap. 11, modification dc 

l'art. 4, abrogation de l'art. 5 	  
1894, chap. 103, modification des art. 5, 20 et 22; 1898, chap. 109, 

modification de l'art. 4; directeurs, obligations, etc. 	  
. 	1898, chap. 109, abrogation de l'art. 4; 1900, chap. 106, abrogation de 

l'art. 3; prorogation de délai 	  
•	  1902, chap. 79, abrogation de l'art. 1 

- 1894, chap. 103, modification de l'art. 5; nouvel art. 43; 1900, chap. 106, 
abrogation de l'art. 2; abrogation dc : 1904, chap. 98 	  

1906, chap. 128, abrogation de l'art. 4; prorogation dc délai 	  
- abrogation du chap. 11, 1896(2'); 1898, chap. 109, abrogation de l'art. 2; 

1894, chap. 103, modification de l'art. 8; 1900, chap. 106, modification 
de l'art. 1; 1908, chap. 130, abrogation de l'art. 2 	  

- prorogation de délai; 1910, chap. 130, abrogation de l'art. 4 	  
- 1906, chap. 128, abrogation de l'art. 2; 1894, chap. 103, modification de 

l'art. 22; 1912, chap. 123, abrogation de l'art. 1; prorogation de délai 	 
- 

 
1913, chap. 154, abrogation de l'art. 3; prorogation de délai 	  

	

1912, chap. 123, abrogation de l'art. 4; 1915, chap. 76, abrogation de l'art 	 
I;  prorogation de délai 	  

1918, chap. 72, abrogation de l'art. 3; prorogation de délai 	  
• 1921, chap. 66, abrogation de l'art. 1; 1918, chap. 72, nouvel art. 2; 

prorogation de délai; directeurs provisoires 	
 Montréal,  Compagnie du passage souterrain de 

loi constitutive 	  
Moose, Grand Lodge of the Loyal Order of, in the Dominion of Canada 

loi constitutive 	  
Morrisburg Ferry and Dock Company 

loi constitutive 	  
Mousse de Tourbe Atlantic Cie Liée  

avis publiés dans la Gazette du Canada sont censés n'avoir jamais eu 
d'effet 	  
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Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS -- (suite) 

Music Teachers' iissociations, Canadian Federation of 
- loi constitutive 	  

Mutuelle de Télégraphe du Canada, Compagnie 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Nadeau, Louis Philippe 
- autorisation de mariage avec Marie Thérèse Rita Brulé 	  

Navigation, Compagnie Canadienne de 
- autorisation de vendre ses biens 	  

New Canadian Company, Limited 
- loi constitutive 	  

New York, de la Nouvelle-Angleterre et du Canada, Compagnie de 
- loi constitutive 	  

New York et Ontario, Compagnic des Hauts Fourneaux de 
- pouvoirs reconnus 	  

Newton, W. S., Company 
- loi constitutive 	  

Niagara, compagnie de gaz des chutes de 
- éclairage au gaz de la ville de Clifton 	  

Niagara-Welland (à responsabilité limitée), Compagnie de force motrice 
- remplacement du nom «compagnie du canal de force motrice . et de 

• fourniture de Welland» en celui de : 	  
- remplacement du nom en celui de : "The Niagara-Welland Power 

Company"; 1894, chap. 102, modification des art. 5, 7, 11 et 14; 1899, 
chap. 129, abrogation de l'art. 4 	  

. 	. 
Niagara-Welland Power Company 

- remplacement du nom- «Compagnie de force motrice Niagara-.Welland (à 
responsabilité limitée)» en celui de : 	  

- étendue des pouvoirs; abrogation de : 1894, chap. 102, art. 12; 1897, chap 	 
73; 1899, chap. -129, art. 2 et 1903, chap. 163, art:. 12; prorogation de 
délai 	 . 	 .  

- 1905, chap. 133, abrogation dc l'art. 4; prorogation de délai 	  

North American Relations FoundàtiOn 
- loi constitutive 	  

North Star, Compagnie des Mines d'Argent dite 
- loi constitutive 	  

Northwest Telephone and Telegraph Company 
- loi constitutive 	  

Okotoks and High River Lumbering and Development Company 
- loi constitutive 	  

Ontario et Érié, Compagnie du canal d' 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

1960-61, chap. 81 

1882, chap. 94 

1984, chap. 53 

1875, chap. 86 

1903, chap. 160 

1894, chap. 113 

1882, chap. 113 

1932; chap. 62 

1868, chap. 81 

1899, chap. 129 

1903, chap. 163 

1903, chap. 163 

1905, chap. 133 
1909, chap. 114 

1926-27, chap. 109 

1873, chap. 117 

1905, chap. 136 

1904, chap. 107 

1870, chap. 48 
1872, chap. 93 
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1878, chap. 43 
1891, chap. 110 

1909, chap. 115 

1905, chap. 139 
1940-41, chap. 37 

1899, chap. 105 
1900,.chap. 113 
1902, chap. 86 

• 1875, chap. 94 

1903, chap. 170 

1872, chap. 113 

1980-81-82-83, chap. 181 

1878,  

1948, chap. 82 

1894, chap. 86 

1913, chap. 166 
1924, chap. 84 
1949, chap. 30 

1894, chap. III 
1905, chap. 140 
1913, chap. 167 
1926-27, chap. 110 

1900, chap. 114 . 

1901, chap. 108 

1910, chap. 142 
1913, chap. 169 
1918, chap. 73 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

Ontario d'Express et de Transport, Compagnie d' 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
- déclarée en vigueur 	  

Ontario and Michigan Power Company 
- loi constitutive 	  

Ontario and Minnesota Power Company (à responsabilité limitée) 
- pouvoirs de la compagnie sur la rivière La Pluie 	  
- application du chap. 139 de 1905 	  

Ontario des Chutes de Niagara, Compagnie de force 
- remplacement du nom «Compagnie canadienne de force motrice» en celui  

de : 	  

- prorogation de délai; 1887, chap. 120, modification des art. 12 et 13 	 
- capital-actions; pouvoirs 	  

Ontario et de Québec, Association des Bois de Construction dite d' 
- loi constitutive 	  

Ontario and Quebec Power Company 
- loi constitutive 	  

Ontario, Compagnie de commerce et de transport maritime d' 
- loi constitutive 	  

Ontario News Company , 
- prorogation 	  

Optométristes, L'Association Canadienne des 
- loi constitutive 	  

Ottawa, cité d' 
- convention fusionnant la «Compagnie du chemin de fer à passagers de la 

cité d'Ottawa» et la «Compagnie du tramway électrique d'Ottawa» sous 
le nom de «Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa» 	  

- Loi sur l'eau de la cité d'Ottawa, 19/3, pouvoir de prendre de l'eau de 
certains lacs 	  

- convention avec la «Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa» 	 
- achat de la «Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa» 	  

Ottawa, Compagnie Électrique d' 
- loi constitutive 	  
- 1894, chap. Ill, nouvel art. 3, modification des art. 7 et 13 	  
- 1905, chap. 140, abrogation de l'art. I; capital-actions 	  
- capital-actions; 1894, chap. 1,11, nouvel art. 12, abrogation de l'art. 13 	 

Ottawa et de Hull, Fonds de secours aux incendiés d' 
- loi constitutive 	  

Ottawa et Hull, à responsabilité limitée, Compagnie manufacturière et de 
force d' 

- loi constitutive 	  

Ottawa and Montreal Transmission Company, Limited 
- loi constitutive 	  
- 1910, chap. 142, abrogation de l'art. 19;  prorogation de délai 	  
- abrogation de:  1913, chap. 169; prorogation de délai 	  
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1914, chap. 83 

1875, chap. 92 

1876, chap. 71 
1894, chap. 112 	• 
1897, chap. 74 
1913, chap. 168 
1926-27,,chap. 1: 
1940, chap. 53 

1884, chap. 99 

1984, chap. 57' 

1891, chap. 121 

1883, chap. 91 

1963, chap. 77 

1877, chap. 67 

1875, chap. 91 
1886, chap. 98 

1984, chap. 57 	• 

1978-79, chap. 19 

1980-81-82-83, chap. 187 

1928, chap. 80 

1913,'ehap. 178 

1883 ;  chap. 94 

1914 ,  chap. 135' 

Loisd'intérêtprive ' 

OBJET 1,1' MODIFICATIONS MENTION 

I)IVERS 	(suite) 

Ottawa River Navigation,Company 
abandon des concessions de terre 	  

• Outaouais, Compagnie d'Estacades du bas de l' 	 • 	. 

loi constitutive 	  

•>Outaouais, Compagnie de Gaz d' 
étendue ch.”; pouvoirs 	  
émission d'obligations ou débentures 	 .  

1876, chap. 71, abrogaÈion des art. 2 et 3; capital-actions 	  
capital-actions 	 , 
capital-actions; 1894, chap. 112, nouvel art. 1 	• 
vente à la "Ottawa Light, Deal and Power Co. Ltd." 	  

Owen Sound, (à responsabilité limitée), La Compagnie du Bassin de radout, dè 
Construction navale et de Navigation d' 

—loi constitutive; étendue des pouvoirs  — 
Patry, Henri 

—autorisation de mariage avec Aldéa Béa Pitt 	  
Pembroke, La Compagnie d'exploitation de bois de 	• 

—loi constitutive 	  
Phosphates et Mines de la Puissance, Compagnie des 

—loi constitutive 	  
Pharmacie du Canada,'Btireau des examinateurs en 

—loi constitutive 	  
Pickering, à responsabilité Militée, Compagnie du Havre de 

—vente 	  
Pictou, Compagnie de Charbon et de Fer de'  

—loi Constitutive 	  
—étendue des pouvoirs 	  

Pitt, Aldéa Béa 
—autOrisation de mariage avec Henri Patry 	  

Poitras, J.H. & Fils Ltée 
—rétablissement de la société 	  

Polyventreprise Ltée 
- prorogation 	  

Populaire, Corporation d'Économie 
—loi constitutive 	  

Port Nelson Trading Càrporaticin 
—remplacement du nom «Port  rNelson  Company;  Limited» en celui de ,:;' 

certificats d'actions au porteur 	  

Poudres de l'Acadie,. Compagnie des 
étendue des pouvoirs 	  

Press Association, Canàdian' 
loi constitutive 	  

... . 	. Presse Canadienne, à responsabilité limitée, La 	 . . 	. . 	 , 
• - changée en une compagnie sans capital-actions; aptitude à être meMbre;, 

' nom changé en celui de ;-«La Presse Canadienne»  . 	 .. 	., 
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1877, chap. 83 
1880, chap. 75 

1874, chap. 106 

1912, cha p. 79 
1960, chap. 68 

1906, chap. 146 

1980-81-82-83, chap. 174 

1873, chap. 108 
1880, chap. 62 

1880, chap. 62 
1899, chap. 125 

1921, chap. 87 

1882, chap. 119 

1883, chap. 92 

1883, chap. 89 
1891, chap. 122 
1901, chap. 109 
1902, chap. 40 
1903, chap. 180 

1910, chap. 153 

1909, chap. 68 
1916, chap. 58 
1919, chap: 101 
1950, chap. 62 

Lois -  d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

Protecteurs de l'Industrie Agricole, La Grange Fédérale des 
loi constitutive 	  

- abrogation de : 1877, chap. 83; décrété à nouveau 	  

Provinciale de Steamers, Compagnie 
- loi constitutive 	  

Public Hcalth Association, Canadian 
- loi constitutive 	  
- 1912, chap. 79, nouveaux art. 2, 3, 5, 6, 7 et 8; abrogation dc l'art. 9 	 

Puebla Light and Power Company, Limited 
- remplacement du nom en celui dc : "Puebla Tramway, Light and Power 

Company"; droits acquis 	  

Puebla Tramway, Light and Power Company 
- remplacement du nom «Puebla Light and Power Company, Limited» en 

celui de : 	  

Pyramid Communications Limited 
- prorogation 	  

Québec et des Ports du Golfe, Compagnie des Steamers de 
- étendue des pouvoirs 	  
- remplacement du nom en celui de : «Compagnie de Steamers de Québec», 

Québec, Compagnie des Steamers de 
- remplacement du nom «Compagnie des Steamers de Québec et des Ports 

du Golfe» en celui de •  
- 1873, chap. 108, modification de l'art. 3 	  
- Loi de 1921 codifiant les lois de la Compagnie des Steamers de Québec, à 

responsabilité /imitée, abrogation de : 1873, chap. 108; 1880, chap. 62 et 
1899, chap. 125 	  

Québec, La Compagnie des Bois de 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Queen's University (voir Kingston) 

Quinze, Compagnie des Piliers et Estacades et d'Amélioration des 
- loi constitutive 	  

Rathbun, La Compagnie 
- loi constitutive 	  
- pouvoirs d'emprunter sur obligations 	  
- 1883, chap. 89, modification de l'art. 4 	  
- convention avec la «Compagnie du chemin de fer de la Baie de Quinté» 	 
- abrogation de : 1891, chap. 122; étendue des pouvoirs 	  

Rechabites, Independent Order of, Salford Unity Friendly Society 
- loi constitutive 	  

Red Cross Society, Canadian 
- loi constitutive 	  
- 1909, chap. 68, nouvel art. 6, modification de l'art. 7 	  
- 1909, chap. 68, modification de l'art. 2 	  
- 1909, chap. 68, modification des art. 2 et 6, nouvel art. 9 	  

1906, chap. 146 
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1910, chap. 155 

1910, chap. 155 
1925, chap. 78 
1931, chap. 81 
1938, chap. 60 

1911, chap. 133 

1910, chap.I56 

1906, chap. 154 

1912, chap. 143 

1. 912, chap. 143 

1938, chap. 62 

1875, chap. 85 

1875, chap. 85 
1885, chap. 91 
1887, chap. 101 
1894, chap. 105 : 
1899, chap. 126 
1906, chap. 155 

1910, chap. 157 
1911, chap. 134 

1874, chap.,' 12 

1904, chap. -  119 

1914, chap. 139 

1923, chap. 107 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS. 	 (suite) 	 . . 

'Restigouche Boom Company 	 • . • 	_ . •. 	. 

- remplacement du nom en celui de ;' "The Restigouche - Los Driving and 
Boom Compa- tiy".;  loi  constitutive 	 . 

. 	• 	. 
' Restigouche Log Driving and Boom Company > 	. . 	.• : -.. 	. 

. - -• remplacement du nom "Restigouche Boom Company" en celui de • 	 
• •-- obligations 	 ••• 	•, 	 - 	 - 	 . 	. • ••  

-- abrogation de : 1925, chap. 78 	  
- 1910, chap. 155, modification de l'4. 7 	 . 

	

. 	 . 	 . , 

	

. 	 . 

	

. 	 . 
Rcstigouche Riparian Association 	 . 	. • . 

- loi constitutive 	  

Rctail Merchants' Association of Canada , 
- loi constitutive 	  

. 	. 
Révillon Brothers, à responsabilité limitée, la maison...I' . , . . ' 	. 	• ,. 

• étendue des pouvoirs 	 . 
• abrogation de : 1906, chap. 154; pouvoirs transmis à la "Révillon Frères 

Trading Company, Limited" 	
 

	

. 	. 

	

' Révillon Frères Trading Company, Limited 	 . 	.. 	. - 	. . . 	,• 

. 	-• loi constitutive 	' 	 • 	. 	 . 

' - remplacement du nom en celui .  de:: "Rupert's: Land  -Trading Company"; 
1912, chap. 143, modification de l'art. 3 	  

; Richelieu, La Compagnie du 	 - 

- remplacement du nom en celui de : «La Compagnie de Navigation du 
Richelieu et d'Ontario»; capital-actions; directeurs 	  

Richelieu et d'Ontario 	de Navigation du 
- remplacement du nom «Compagnie du Richelie .u»  en celui de • 	  
- directeurs; actions; obligations 	  
- obligations ' 	  
- étendue des pouvoirs 	  
-- augmentation du capital; 1875, chap. 85, modification des art . . 2 et 3 	 

émission d'obligations 	  
-- étendue des pouvoirs; abrogation. de I857,: chap. 170, art. 3, 4, 6 et. 9; 

1862, chap. 69, art. 2 et 3; 1875, chap. 85, art. 3 et-5;-1885, chap. 91, art. 
Ici 1899, Chap. 126, art. 2   

- 1875, chap. 85, modification de l'art. 2; augmentation du capital-actions 	 

Richelieu, Compagnie Hydraulique et Manufacturière de la rivière 	- 
- droit de construire des digues à travers les rapides de là >rivière Richelieu 	 

Rio de Janeiro Light and Power Company, à responsabilité limitée 	. • 
>- remplacement -  du nom en celui de «The Rio > de Janeiro Tramway, Light 

and Power Company, à responsabilité limitée»; pouvoirs au Brézil 	 
a 

- Rio cle Janeiro and San Paulo Telephone Company 

-- remplacement du ribm "Interurban Company, limited' :' en celui de • . 	 
. - remplacement du nom en celui dc : "Brazilian Telephone Company"  • - 
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1904, chap. 119 
1906, chap. 156 
1957-58, chap. 35 

1984, chap. 56 

1902, chap. 96 

1874, chap. 111 

1912, chap. 64 
1929, chap. 96 

1955, chap. 87 

1964-65, chap. 80 

1929, chap. 97 

1939, chap. 63 

1945, chap. 54 

1887, chap. 125 

1970-7172, chap. 67 

1949, chap. 28 

1883, chap. 88 

1874, chap. 118 

1883, chap. 46 

1938, chap. 62 
1946, chap. 87 

1886, chap. 108 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

Rio de Janeiro Tramway, Light and Power Company, à responsabilité limitée 
- remplacement du nom «Rio de Janeiro Light and Power Company, à 

responsabilité limitée» en celui de • 	  
- certificats d'actions au porteur 	  
- abrogation de : 1904, chap. 119 et 1906, chap. 156; même nom 	 

Rodriguez, Emilia 
- autorisation de mariage avec Juan Andrade 	  

Ross, à responsabilité limitée, Compagnie de carabines 
- loi constitutive 	  

Rouge, Compagnie d'Estacades de la rivière 
- loi constitutive 	  

Royal d'Architecture du Canada, l'Institut 
- remplacement du nom : l'«Institut d'Architecture du Canada» en celui de : 
- 1908, chap. 82, 'nouveaux  art. 4 et 5 	  
- Loi codificatrice sur l'Institut Royal d'Architecture du Canada /955), 

abrogation de : 1908, chap. 82; 1912, chap. 64 et 1929, chap. 96 	 

• Royal des Chirurgiens Dentistes du Canada, Collège. 
- loi constitutive 	  

Royal de Médecins et Chirurgiens du Canada, Collège 
•	  - loi constitutive 

- 1929, chap. 97, modification de l'art. 8; admission; adjonction de l'art. 10A; 
certificats spéciaux; nouvel  art. Il; statuts, règles et règlements 	 

- 1929, chap. 97, nouveaux art. .5 et 6; modification de l'art. 8; admission des 
médecins et chirurgiens à titre de membres; adjonction de l'art. 10A; 
examens 	  

Royal Victoria, Hôpital 
- loi constitutive 	  
- 1887, chap. 125, nouveaux art. 1, 2, 5, 8, 9 et 10; modification des. ait. 3 et 

7; abrogation de l'art. h 	  

Royale Canadienne, L'Association d'Artillerie 
- remplacement du nom «Société Canadienne de tir de bouches à feu» en 

celui de : 	  

Royale Canadienne, (à responsabilité limitée), Compagnie •de .  Steamers à 
Passagers La 

- loi constitutive 	  

Royale de Pompes Chimiques à Incendie, Compagnie Canadienne 
- loi constitutive 	  

Royale du Canada, Là Société 
. 	. 

- loi constitutive 

	

	  
• 

Rupert's Land Trading Company 
- remplacement du nom "Révillon Frères Trading Company, Limited''• en 

celui de : 	  
- 1912, chap. 143, modification des art. 5 et 11 	  

Sable and Spanish Boom and Slidc Company of Algoma (Limited) 
- étendue des pouvoirs 	  
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1914, chap. 145 

1964-65, chap. 77 

1964-65, chap. 77 

1928, chap. 81 

1901, chap. Ill 

1900, chap. 120 

1880, chap. 63 

1874, chap. 116 

1896, chap. 52 
1900, chap. 107 

1960, chap. 70 

1957-58, chap. 36 

1933, chap. 59 
1935, chap. 67 

1908, chap. 154 
1912, chap. 148 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS --- (suite)Ç 	 • 

1886, chap. 108, modification de l'art. 4 	  

Saguenay Eleetric Company 
approbation de l'emplacement et des plans 	  

Saguenay Terminais Litnited 
-- approbation de l'emplacement et des plans 	  

Saguenay Transmission.Cempany, Limited 
- approbation de l'emplacement et des plans 	  

Saint-Jean, Conseil Général de la Succursale Canadienne de l'Association 
d'Ambulance 

- loi constitutive 	  
• •- remplacement du nom en celui de : «les Biens du Prieuré de Saint-Jean au 

Canada»; 1914, chap. 145; nouveaux art. 2 à 7 et adjonction des art. - 8 à - 
13 	  

Saint-Jean au Canada, les Biens du Prieuré de 
- remplacement du nom «Conseil général .de la succursale canadienne de 

l'Association d'ambulance Saint-Jean» en celui 'de : 	  

Saint John River Storage  Company  
- loi provinciales adoptées et confirmées; droits d'expropriation 	  

Saint-Laurent, Compagnie de force du 
- loi constitutive 	  

Saint-Laurent, Compagnie de terminus et de vapeurs du 
- loi constitutive 	  

Sainte-Claire au Lac Erié, -Compagnie de Navigation de 
- loi constitutive 	  

Sainte-Croix, Compagnie d'Impression et de Publication de 

- loi constitutive 	  

Sanitaire Nationale, Association 
- loi constitutive 	  
- pouvoirs d'emprunt; syndics 	  
- 1896, chap. 52,  modification de l'art. 1, adjonction de l'art. IA; pouvoirs; 

nouvel art. 2; droits d'achat de biens immeubles, etc. 	  

Sao Paulo Electric  Company,  Limited 
- siège social; remplacement du nom "Brazilian Electro Steel and Smelting 

Company (Limited)" en Celui de : 	  

Sarnia-Port Huron Vehicular Tunnel Company 

- loi constitutive 	  
- 1933, chap. 59, nouvel art. 19; prorogation de délai 	  

Saskatchewan Power Company 

- loi constitutive 	  

- 1908, chap. 154, modification des art. 2 et 3; nouvel art. 16 	  

1895, chap. 76 

1942-43 chap. 39 

1940, chap. 49 

1942-43, chap. 39 
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1883, chap. 47 
1914, chap. 142 

1903, chap. 188 

1984, chap. 52 

1881, chap. 62 

1881, chap. 61 

1916, chap. 62 

1968-69, chap. 68 

1960-61, chap. 82 

1968-69, chap. 68 

1903, chap. 190 

1943-44, chap. 38 

1908, chap. 155 

1980-81-82-83, chap. 175 

1902, chap. 103 
1904, chap. 126 

1894, chap. 104 
1894, chap. 75 
1896(2'1, chap. 12 
1899, chap. 128 
1900, chap. 119 
1902, chap. 98 

1904, chap. 122 
1906, chap. 158 
1908, chap. 153 

1910, chap. 165 
1912, chap. 153 

Lois d'intérêt privé  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS - (suite) 

Saskatchewan, Université de 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de  "The University of Emmanuel College" 	 

Sault St. Louis Light and Power Company 
- loi constitutive 	  

Sauders, Audrey Marie 
- autorisation de mariage avec Gerald Harvey Fudge 	  

Sauvetage du Canada, Compagnie de 
- loi constitutive 	  

Sauvetage de la Puissance, Compagnie de 
- loi constitutive 	  

School of Mining and Agriculture 
- fusionnement avec "Queen's University" 	  

Scouts du Canada, L'Association des 
- loi constitutive 	  

Scouts du Canada 
- remplacement du nom "Canadian General Council of the Boy Scouts 

Association" en celui de : 	  
- art. 1, remplacement du nom en celui de : «Les Boy Scouts du Canada»; art. 

2, constitution en corporation de «L'Association des Scouts du Canada» 	 
Shipping Federation of Canada 

- loi constitutive 	  

Shrincrs de  Montréal, Fondation hospitalière 
- loi constitutive 	  

Shuswap and Thompson Rivers Boom Company 
- loi constitutive 	  

Socan Ltd. (voir Montilac Ltée) 
- prorogation 	  

Sprague, à responsabilité limitée, Compagnie Manufacturière des Chutes de 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

St. Clair et Erié,  Compagnie du canal à navires de 
- loi constitutive 	  
- 1894, chap. 104, modification de l'art. 22 	  
- 1894, chap. 104, nouvel art. 3; prorogation de délai 	  
- loi constitutive 	  
- 1899, chap. 128, modification de l'art. 21 	  
- prorogation de délai 	  
- rétablissement de : 1899, chap. 128 et 1900, chap. 119; abrogation de : 

1899, chap. 128, art. 28 	  
- rétablissement des lois y référant; prorogation  de délai 	  
- prorogation de délai 	  
- 1899, chap. 128, modification des art. 2 et 21; abrogation de : 1899, chap 	 

128, art. 30; 1900, chap. 119; 1902, chap. 98; 1904, chap. 122; 1906, 
chap. 158 et 1908, chap. 153 	  

- 1910, chap. 165, abrogation de l'art. I; prorogation de délai 	  
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1874, chap. 107 

1875, chap. 87 

1869, chap. 71 

1874, chap. 107 

1910, chap. 166 

1875, chap. 87 

1984, chap. 61 

1917, chap. 82 

1881, chap. 53 

1873, chap. 109 

1882, chap. 115 
1886, chap. 96 

1903, chap. 195 

1974-75-76, chap. 113 

1889, chap. 101 

1969-70, chap. 80 

1886, chap. 94 

1904, chap. 104 

1873, chap. 96 
1877, chap. 69 

1874, chap. 84 

Lois d'intérêt privé .  

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS — (suite) 

St. Laurent, Compagnie de Navigation à Vapeur du 
– remplacement du nom «compagnie des Remorqueurs du St. Laurent» en 

celui de : 	  
– remplacement du nom en celui de : "The St. Lawrence Navigation 

Company"; étendue des pouvoirs 	  

St. Laurent, compagnie des Remorqueurs du 
– loi constitutive 	  
– remplacement du nom en celui de «Compagnie de Navigation à Vapeur du 

St. Laurent» 	  
St. Lawrence Power Transmission Company, Limited 

– loi constitutive 	  

St. Lawrence Steam Navigation Company 
– remplacement du nom «Compagnie de Navigation à Vapeur du St 	 

Laurent» en celui de 	  
Stadacona Mines (1944) Limited 

– société reconstituée 	  
Stationary Engineers of the Dominion of Canada, The Grand Lodge of the 

Canadian Association of 
– loi constitutive 	  

Steamers de l'Acadie (à responsabilité limitée) 
– loi constitutive 	  

Steamers de la Malle Royale du Canada et des Antilles, Compagnie des 
– loi constitutive 	  

Steamers de la Nouvelle-Écosse (à responsabilité limitée) Compagnie de 
– loi constitutive 	  
– siège social changé 	  

Stewart River Development Company 
– loi constitutive 	  

Strass, Marianne 
– autorisation de mariage 	  

Superphosphate, Compagnie Canadienne de 	- 
– loi constitutive 	  

Syndicat National des Cultivateurs 
– loi constitutive 	  

Télégraphe de l'Amérique du Nord, La Compagnie de 
– loi constitutive 	  
– 1886, chap. 94, modification de l'art. 4, augmentation du capital-actions; 

modification de l'art. 5, siège social et succursales 	  

Télégraphe de l'Atlantique, Compagnie Canadienne du 
– loi constitutive 	  
– pouvoirs; capital-actions; prorogation de délai 	  

Télégraphe du Canada Central, Compagnie de 
– loi constitutive 	  
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1872, chap. 96 

1869, chap. 63 

1872, chap. 96 

1898, chap. Ill 
 1899, chap. 120 

1900, chap. 110 

1906, chap. 133 

1898, chap. 100 

1872, chap. 95 
1873, chap. 95 
1880, chap. 64 
1882, chap. 93 

1902, chap. 51 

1880, chap. 65 

1871, chap. 52 
1874, chap. 82 

1879, chap. 68 

1885, chap. 92 

1883, chap. 79 

1893, chap. 73 

1888, chap. 100 

1903, chap. 100 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS — (suite) 

Télégraphe du Canada et du Grand Nord, Compagnie de 
—remplacement du nom «Compagnie Canadienne et Européenne de 

Télégraphe» en celui de : 	  

Télégraphe, Compagnie Canadienne et Européenne de 
—loi constitutive 	  
—remplacement du nom en celui de : «Compagnie de Télégraphe du Canada 

et du Grand Nord»; augmentation du capital-actions; prorogation de 
délai 	  

Télégraphe commercial du Nord, Compagnie de 
—loi constitutive 	  
— 1898, chap. Ill,  modification de l'art. 8; capital-actions 	  
—capital-actions; 1898, chap. 111, abrogation de l'art. 8 	  
—capital-actions; 1898, chap. III, modification des art. 8 et 9, nouvel art. 10 

sur péages 	  

Télégraphe de Dawson-City et Victoria, (à responsabilité limitée), Compagnie 
de 

—loi constitutive 	  

Télégraphe de Montréal, Compagnie de 
—étendue des pouvoirs 	  
—étendue des pouvoirs 	  
—étendue des pouvoirs 	  
—refonte et modification 	  

Télégraphe du Nord, Compagnie Canadienne de 
—loi constitutive 	  

Télégraphe de Paris à New York, Compagnie Française du 
—loi constitutive; étendue des pouvoirs au Canada 	  

Télégraphe de la Puissance, Compagnie de 
—loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  
—étendue des pouvoirs 	  
—étendue des pouvoirs à tout le Canada; 1871, chap. 52, modification des 

art. 5, 6 et 10 	  

Télégraphe du Rancho de Fort-McLeod; Compagnie de 
—loi constitutive 	  

Télégraphes rapides (à responsabilité limitée), Compagnie canadienne de 
—loi constitutive 	  

Téléphone automatique et d'électricité du Canada, Compagnie de 
—loi constitutive 	  

Téléphone de la Nouvelle-Écosse (à responsabilité limitée), Compagnie de 
—étendue des pouvoirs 	  

Telephone and Telegraph Company, The Canadian 
—loi constitutive 	  
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1896, chap. 14 

1904,. chap. 130 

1882, chap. 97 

1904, chap. 56 

1949, chap. 28 	• 

1898, chap. 116 
1908, chap. 162 

1900, chap. 122 

1874, ehap. 

1902, chap. 107 

1896, chap. 47 
1874, chap. 83 

18 69 i  chap: 64 

1899,'Chp'  .1 ■04 

1903, chap.  101 

.1980-81-82-83, chap. 176 

1906, chap. 172 

1950, chap. 66 
1963, chap. 79 

1877, chap. 68 

1911, chap. 80 
1915, chap. 73 

1917, chap. 79 
1918, chap. 74 
1940-41, chap. 40 

1950, chap. 67., 
1966-67, chap. 121 

1974-75-76, chap. 118 
1984, chap. 51 

1914, chap. 146 

Lois d'iritérêt privé' 

013.1ET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS 	(suite) 

Téléphone et de télégraphe Columbia, Compagnie de 
- loi constitutive 	  

Thompson River Improvernent Company 
- loi constitutive 	 • 

Thompson et HoustOn, La Compagnie d'Éclairage Électrique du Canada, 
- loi constitutive 	  

Tir des bouches à feu, Société Canadienne de 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : «L'Association d'Artillerie Royale 

Canadienne»; 1904, chap. 56, nouveaux art. 5, 6, 7, 8'et 11; modificatioir 
de l'art. 9 	  

Tobique, 	responsabilité limitée), Compagnie manufacturière de la 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en celui de : "Fraser Lumber. Company, Limited" 	 

Toronto, Compagnie de l'Hôtel de 
- pouvoirs accordés à certaines sociétés 	r 	

 Toronto Manufacturing  Company  (limited) 
- fusionnement avec la "Canadian Telegraph Supply Manufacturing 

Company (limited)" sous le nom de «Compagnie de fabrication 
d'appareils électriques et de ferronnerie (responsabilité limitée)» 	 

Toronto et Niagara, Compagnie de force de 
- loi constitutive 	  

Tourbe combustible, Compagnie Canadienne de - 
- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  

Transport de la Rive Nord, Compagnie de 
- société poursuit ses activités; étendue des pouvoirs; capital-actions 	 

Transport intérieur, Compagnie Canadienne de 
- loi constitutive 	  

Transportation and Storage Company, The Canadian 
- loi constitutive 	  

Tremus Industries Limited 
- prorogation 	  

Tunnel Windsor-Détroit 
- voir «Detroit and Windsor Subay Company» 

Twelve Mile Power Company, à responsabilité limitée 
• - loi constitutive 	  
Ukrainienne du Canada, Fédération Nationale 

• - loi constitutive 	  
- 1950, chap. 66, adjonction de l'art. 8A; succursales, bureaux et comités 	 

Union, Compagnie du Câble Atlantique 
- loi constitutive 	  

Union des producteurs de grain Limitée 
- loi constitutive 	  
- étendue des pouvoirs; modification des art. 12 et 13; nouveau par. 17(2) 	 
- remplacement du nom «Grain Growers' Grain Company, Limited» en celui 

de «United Grain Growers, Limited»; t911, chap. 80, modification des 
art. 4 et 5; actionnaires 	  

- contrat de garantie; 1911, chap. 80; adjonction de l'art. 8A; directeurs 	 
1911, chap. 80, modification de l'art. 17; actions 	  
1911, chap, 80, nouveaux art. 4, 6 et 8; abrogation de l'art. 5; modification 

de l'art. 17; 1940-41, chap. 40, modification de l'art. 3; actions 	 
1911, chap. 80, nouvel  art. 4 	  

- 1911, chap. 80, nouvel art. 4; adjonction de l'art. 20 et de l'annexe; 1966- 
67, chap. 121, abrogation de l'annexe; remplacement, en français, du 
nom «United Grain Growers, Limited» en celui de : 	  

7  1911, chap. 80, modification de l'art. 4 et de l'annexe 	  
United Empire Loyalists' Association of Canada 

- loi constitutive 	  
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1917, chap. 79 
1918, chap. 74 
1940-41, chap. 40 

1950, chap. 67 
1966-67, chap. 121 

1974-75-76, chap. 118 

1974-75-76, chap. 118 

1939, chap. 66 

1964-65, chap. 75 

1891, chap. 129 

1917, chap. 70 
1920, chap. 99 

1946, chap. 81 

1948, chap. 87 

1953-54, chap. 81 

189O, chap. 104 

1977-78, chap. 46 

1873, chap. 125 

1873, chap. 119 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS-  (suite) 

United Gold Fields of British Columbia (Limited) 
- étendue des pouvoirs; délai 	  
- 1902, chap. 11 0, modification de l'art. 1 	  

United Grain Growers, Limited 
- remplacement du nom «Grain Growers' Grain Company, Limited» en celui 

de • 	  
- contrat de garantie; 1911, chap. 80, adjonction de l'art. 8A; directeurs 	 
- 1911, chap. 80, modification de l'art. 17; actions 	  
- 1911, chap. 80, nouveaux art. 4, 6 et 8; abrogation de l'art. 5; modification 

de l'art. 17; 1940-41, chap. 40, modification de l'art. 3; actions 	 
- 1911, chap. 80, nouvel art. 4 	  
- 1911, chap. 80, nouvel art. 4; adjonction de l'art. 20 et de l'annexe; 1966- 

67, chap. 121, abrogation de l'annexe 	  
- remplacement du nom, en français, en celui de «Union des producteurs de 

grain Limitée» 	  
- voir «Union des producteurs de grain Limitée» 

Universal Eucozone Limited 
- loi constitutive 	  

Universités et Collèges du Canada, Association des 
- loi constitutive 	  

Vancouver, Compagnie du bassin et des chantiers de construction de 
- loi constitutive 	  

Vétérans de l'armée et de la marine du Canada 
- loi constitutive 	  
- 1917, chap. 70, modification de l'art. 6 	  
- 1917, chap. 70, nouveaux art. 2 et 7; modification de l'art. 6; remplacement 

du nom en celui de : «Vétérans de l'armée et de la marine du Canada» 	 

Vétérans de l'armée, de la marine et des forces aériennes au Canada 
- remplacement du nom «Vétérans de l'armée et de la marine du Canada» en 

celui de : 	  
- voir «Anciens combattants de l'armée, de la marine et des forces aériennes 

au Canada» 

Vétérinaires, L'Association Canadienne de 
- loi constitutive 	  

Victorian Order of Nurses for Canada 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs  • 

H.H. and Company, Limited 	 • 

- pouvoirs 	  

WaddcII, François Eugène 'Arthur 	• 
- autorisation de mariage 	  

Ward, James K. 	• 
- construction d'estacades à travers Ic chenal se trouvant entre FlIc-du-Pads 

et I'lle St. Ignace 	  

Warrior,'Compagnic Canadienne des Moissonneuses dites . 
- l'Acte de la Compagnie Canadienne des Moissonneuses dites Warrior, loi 

constitutive 	  

1902, chap. 110 
1912, chap. 160 

1946, chap. 81 
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1894, chap. 102 
1897, chap. 73 

1899, chap. 129 

1904, chap. 140 

1916, chap. 66 

1940-41, chap. 36 

1911, chap. 149 

1919, chap. 100 

1984, chap. 59 

1882, chap. 118 

1889, chap. 89 
1891, chap. 108 
1893, chap. 72 
1895, chap. 79 
1900, chap. 123 
1900, chap. 123 
1903, chap. 203 
1913, chap. 208 

1903, chap. 204 

1907, chap. 142 

1958, chap. 56 

1899, chap. 131 

1886, chap. 95 
1900,   chap. 124 

d'intérêiprivé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS -- (suite) 

Welland, à responsabilité limitée, Compagnie du canal de force motrice et de 	- 
fourniture de 

- loi constitutive 	  
- prorogation de délai 	  
- remplacement du nom en celui de. : «Compagnie de force motrice Niagara-

. 	Welland, à responsabilité limitée»; 1894, chap. 11», niodificatiOn.  cl&Part 	 
5; prorogation de délai 	  

West Canadian Collieries, Limited 
- loi constitutive; étendue des pouvoirs 	  

Western Canada Telephone Company 
- loi constitutive 	  
- remplacement du nom en icelui de : "British Columbia Telephone 

Company"; 1916, chap. 66, modification des art. 5 et 16; nouveaux art. 6 
et 1 3 	  

'Western Canal Company 
loi constitutive 	 

Wholesale Grocers Association, The Canadian  
- 	 - - loi constitutive 	 . 

 Wieland,,Thomas Siegfried 
 . 	- autorisation de mariage avec Pearl Kim Lee 	.•• • . 	.. 

. • Williams,-C.W., Compagnie Manufacturière ., 
- remplacement du noir', en celui de «Compagnie Manufacturière Williams»; 

	

étendue des pouvoirs 	 .  
. 	. 	 . 	 . „ . 	 ., 	. 	 . 

' Winnipeg, cité de 	 . 	 . , 
„ 

• - puissance hydraulique de la rivière Assiniboine 	  
- rétablissement de : 1889, chap. 89; prorogation de délai 	  
- rétablissement de : 1891, chap..108; . prorogation de délai 	  

. 	- rétablissement des lois y référant  ' 	  
- usage de la puissance hydraulique de la rivière Assiniboine 	  
- usage dc la puissance hydraulique de la' rivière Assiniboine 	  
- usage de la puissance hydraulique de la rivière . Assiniboine-
.- importation de l'eau 	 . . 

. 	 . 
Winnipeg. Western Land Corporation, à responsabilité - limitée 

- : liquidation 	 • 
. 	 , 

	

. 	
.• 	 . 

	

. 	 . 

	

Women's Art Association ol'•Canada . ' 	. . 	. 	 • . 	. , 	. 	 , . 	 . 
- loi constitutive  • 	 , 	 . 	 . - 	 , 	• 

Women's.Press Club, Canadian 
- loi constitutive 	  

Yale-Koutanie, à responsabilité limitée, Compagnie de télégraphe de - 
Yale:-Kootenci Telegraph Co. (Ltd.) 

- loi constitutive 	  
Yarmouth, à responsabilité limitée, Compagnie de Steamers de 

- loi constitutive , 	  
- 188 6 , chap. 95, modification des art. 9, 14, 15  et  20 	  
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1987, chap. 56 

1947, chap. 95 

1888, chap. 106 

1896, chap. 41 

1897, chap. 91 

Lois d'intérêt privé 

OBJET ET MODIFICATIONS MENTION 

DIVERS -- (suite) 

Yellowknife Electric Ltd. 
—société reconstituée 	  

Yellowknife Telephone Company 
— loi constitutive 	  

York (à responsabilité limitée), Compagnie de colonisation cles agriculteurs d' 
—capital-actions 	  

Yukon et de la Colombie-Britannique, à responsabilité limitée, Compagnie 
canadienne de commerce et d'esploitation du 

—loi constitutive 	  

Yukon Mining and Transportation Company (foreign) 
—déclaratoire; pouvoirs concernant chemins de fer, bateaux à vapeur et 

mines 	  
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